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AUX CI-DEVANT NOBLES.
jL’illustkation de la nobleffe eft un pré­

jugé qui n’a de refpeéiable que fon ancienneté ; 
mais la raifon eft encore plus ancienne ,& plus 
refpeét'able. II. y a eu des hommes & des ro­
turiers , avant qu’il y eût dés nobles.

D’Àdatn nbus fommes tous enfans , 
La preuve en eft connue, 
Et que tous nos premiers parens 
Ont'conduit la charrùe ;
Mais las de cultiver enfin 
La terre labourée , 
L’un a dételé le matin, 
L’autre l’après-dînée,

Nous defcqndons. tous de la même fource, 
& du côté de l’ancienneté nous fommes auflï 
nobles les.uns que les autres; car nous avons 
tous été engendrés par des hommes qui l’ont 
été par d’autres, & il en a été ainfi en remontant 
iufqu’au commencement du monde.

Mais, me direz-vous, nous avons occupé des 
.places diftinguées, nous avons obtenu des pré­
rogatives qui nous ont tiré de la. dalle.conr* 
mune. Vous feriez peut-être bien embarraffés , 
Meilleurs', de répondre fi je vous demandons, 
à quel titrer & la plupart d’entre vous ne devej
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votre noblefle qu’à votre argent ou à celui de 
vos aïeux , qui poüvoient bien ne pas l’avoir 
acquis d’une maniéré trop noble,. C’eft ici le 
cas de vous citer le propos d’Arlequin, qui, 
fe plaignant de n’être pas gentilhomme, difoit: 
Si notre pere Adam avait acheté une charge, de 

fecretaire du Roi , nous ferions tous nobles,
C’eft une vérité toute neuve mais ' qui 

n’eft pas moins une vérité, qu’il n’eft prefque 
pas d’anciennes maifôns de ci-devant nobles 
qui né trouvent dans leur généalogie quelques 
hauts & puiffans feigneurs qui aient mérité 
d’être pendus ou de mourir à Bicêtre. Si vous 
me répondez que Tes fautes font perfonnelles, 
& que vous ne pouvez pas répondre des cri- 
mes de vos aïeux, je vous ferai deux objec­
tions t la première, fi le crime dégrade , & Û 
la noblefle êft une vertu trahfmiffible d.e pere 
en fils, là férié de votre nôbleffe a été inter­
rompue par le fcélérat qui a formé un deà 
anneaux dé votre chaîne généalogique ; ainfî 
Ta poftérité à dû ceffer d’être noble. Là fecôhde 
'objeétion eft que fi vous croyez que les crimes 
foient perfo.nnels, il ne faut donc point pré­
tendre que les exploits de vos prédéceiïèurs doi­
vent refluer fur toute leur poftérité ; car, parmi 
icés exploits, 'il eft des crimes & de belles
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avions ; il en eft de glorieux & de déshono- 
rans : fi vous ne voulez point hériter dé leur 
déshonneur, -il faut nécéffairement renoncer à 
hériter de leur gloire. Le principe qui fup- 
pofe l’un & l’autre tranfmiffibles eft le même: 
il faut renoncer à tout ou adopter tout; vous 
n’avez point l’alternative.

Afin de détruire le préjugé abïurde de la no* 
•blefle, de faire cefler chez^ la plupart des fa­
milles la vénération qu’elles confervent pour 
leurs aïeux & leur illustration, je prouverai 
'dans les numéros de cette lifte', que parmi lés 
nobles de race,'il en eft qui ont été iniques, 
cruels., fans foi , fans probité, fans honneur , 
voleurs de grand'chemin , ^néurtriers, traîtres 
au Roi & à la patrie, qu’il en eft qui ne doi­
vent leur élévation qu’à ut\ ancêtre qui

Par fes fales emplois s’eft pouffé dans le mondé.- 
,\Je prouverai qu’il' n’y a point d’honneur à 
s’honorer des aétions d’un Mandrin, d’un brigand* 
d'un proxenet'e, &. par-là je parviendrai à éta- 
blir ce principe,, àuffi confolant pour lès hommes 
'de bien , qu’offenfant pour lés nobles fans vertus- 
& fans talens, que le mérite'aïoli que les défauts- 

' font pêrfûnneîs. x t ' v
Je tâcherai de faire encore un autre bien,, 

celui de rabaïffer l’orgueil infolent dé quelques*
A 3:
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nobles de fraîche date, qui ont encore plus de 
morgue que. les ci-devant nobles de race, & 
qjji ont beaucoup moins.de r,aifon d’en avoir, 
en expofant aux yeux du public l’hiftoire de 
leur ennobliffement.

Un objet non moins utile que je me propofe 
de fuivre dans cet ouvrage, eft de démafqucr 
ces efcrocs de nobleffe qui trompent le public 
.en fe donnant des titres & un nom impofant, 
afin de pouvoir mieux,tromper enfuite les par­
ticuliers avec lefquels ils ont affaire. Ces intrû- 
guans, doublement efcrocs , font nombreux 
& fort dangereux à Pàrisl II eft bien intérêt* 
tant que (le public enfin les connoiffe tous.

J’efpere que les amis-du bon ordre voudront 
bien concourir à un oeuvre qui intéreiTe 
autant les mœurs que la sûreté des citoyens < 
& faire paffer au libraire les renfeignemens qu’ils 
auront à fournir.

Nous avons déjà - reçu une infinité de dotes 
fort curieufes dont nous ferons ufage.

Le feizieme numéro terminera un volume , 
& contiendra une table alphabérique des noms 
'de famille dont nous avons parlé ; & pour 
donner à cet ouvrage fa plus grande exaditude , 
il contiendra auffi les additions & changemens 
que nous aurons reconnus néceffaires,

moins.de


DES

NOMS DES NOBLES j 
; AVEC DES NOTES 
SUR LEURS FAMILLES.

Makquisêe Gamba y e; fon véritable 

ifforii eft Lavèrdy ou Lavej-die. Gette nobleffe r 
quoi qu’o.n en dife , eft toute fraîche. Clément* 
Charles de Laverdy t ci-devant marquis, de 
iàye, .était fils de Clémént~Françoi$ * reçu 
avocat au parlement en 1716» & dont le nom' 
fe trouve au rang des 'avocats dans les ahna- 
nachs royaux poftérieurs à cette date jufqû’eff 
ïyyo. Il fut avocat au & non pas en parlement 9- 
çornfné Téx - miniftre , Tèx-marquis, ÊeX- 
enhôbîi de la Vefdy le fuppofë dans leS nobU 
liairès où il n’a pas manqué denvoyer fpfê 
mémoirei car autrement fa généalogie feroif 
inconnue. Dans ce mémoire, il a la fatuité 8s 
Padreffe ^à qualifier fon pëfe de Chevalier avàéatÿ- 
comme qui diroit chevalier chancelier ,• &€>

A ~
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Far cette rufe, il a voulu faire entendre que 
fon pere n’avoit point exercé la profeffion 
d’avocat pour, en vivre ; mais qu’il avoit feulement 
pafle par ce premier grade , afin d’arriver à 
une place diftinguée dans la magiftrature. Pour 
faire remonter plus haut fa noble origine,, il 
dit que fon grand-pere, le père de cet avocat, 
étoit écuyer munition naire général des vivres de 
Tarméede France, lequel defcendoitx dune an­
cienne famille noble de Milan, dont un che­
valier au fervice de l’Autriche fut tue. en 
If44*. à la bataille de Cerifoles. M. de la. Verdy 
auroit bien pu monter plus haut , mais fa mo- 
deftie s’eft bornée-là.

La, Bruyere, dans fes Caraâeres, dit en par­
lant des quêteurs de noblefle : «D’autres ont 
»>un fetil nom diffyllabe, qu’ils ennobliffent par 
»» des particules, dès que leur fortune devient 
» meilleure ». M. la.^ Ferdy fui vit cet' exemple.

Honteux d’être le fils d’un avocat, lorfqü’il 
parvint à être confeiller au parlement, il chan­
gea un peu fon nom pour l’ennoblir, & le fit 
précéder de la particule de, avec ? ; il parut 
pour la première fois dans l’almanach royal, 
avec cette pitoyable addition. de L’Averdyc 
Rifum teneatis amici.

Il avoit dix mille livres de rente lorfqü’il



entra dans le miniftere, & il en ,eft forti avec 
la. méfeftime publique ,& fix millions de prin-, 
cipâl. Avec/cela on peut bien' être marquis & 
auflî noble que l’on veut. Ce fut 'alors qù’il 
bâtit le fyftême généalogique dont on vient de 
parler. '•/ «

, Ce parvenu fut l’auteur des troubles de Bre­
tagne , de la cherté des grains dans le royau­
me : il fit défendre de rien écrire & publier, 
fur les finances & fur l’adminidration , parce 
que de fôn temps il n’y avoit fur ces matières 
rien de bon à dire. Il fe fit donner, il fe fit bâtir, 
aux dépens de l’hôtel de la Monnoie ,;31e petit 
hôtel de Conty. Lorfqu’il fut difgracié^ fa vanité 
fouffrit beaucoup de n’avoir pas été aflez 
long-temps en place pour être décoré du cordon- 
bleu. Il écrîvoit alors à fes filles : Je ne Juis- 
plus- dans la finance ; ce qui marquait affez bien 
comment il avoit adrffiniftré pour fon profit. 
Les Parifiens le repréfenterent en mannequin, 
avec des lunettes fur le nez, pour marquer 
qu’au phyfique. comme au moral il avoit la vue 
très-courte.
, Il a laiffé trois filles , dont aucune n’a porté 
fon nom. L’aînée fe faifoit appelleras Gambaye .• 
elle çpoufa ,1e colonël la Briffe ennobli par la 
robe j freré du préfident au parlement-Maupeou.
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La cadette etoit nommée de Raconit, & ta tfpi- 
(terne de Neuville. Elle époufà l’ex-comte d'Èf- 
pinchal. * . '

- BRETEüft.2 Son nom éft Tonnelier. Sa 
flobleffe n’eft pas auffi ancienne qu’il le prétend-, 
L’hiftoïre de la chancellerie par Teffereau, ce 
recueil qui contrarie tant de prétentions, nous 
apprend que le premier janvier 15*73 , Claude 
le Tonnelier fut reçu fecretaire du Roi, au lieu 
de Claude Gùrrualt, & que le 26 août Ij'SS t 
un autre le Tonnelier fut auflî élevé au même 
grade, Ainfî la fin du feizieme fiecle vit le 
Commencement de cètte nobleffé, qui donne 
cependant tant de morgue & d’arrogance à 
Fex-baron. A propos de fa hauteur, on raconte 
le trait fuivant. Un feigneur auffi arrogant que 
lui s’étant préfenté à l’hôtel du baron de Bre-' 
téüil, le fuiffe dit que monfeigneur ft’étoit pas 
vifible, parce qu’il fravailloit. Celui-ci fe con" 
fola en répétant ce refrain, qui fait allunohau 
nom roturier du. baron ou bon comme il le 
ligne : Travaillez, travaillez, bon Tonnelier.

Je fais peu de chofç. de la généalogie de' 
Cette maifon ; il fuffit, pour rompre l’hérédité 
de la noblefle d’ame de ceux qüi eq font y 
de xiter ee Breteuil dont M» de Saint-Sirtiotî
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parle dans fes mémoires, ' comme du petit & 
très-fournis jockei de l’infame cardinal Dubois, 
Ce prêtre indigne, ce miniftre maq.élevé 
à la -dignité- d’archevêque de Cambrai, étoit 
marié;'!,! fentit la héceffité de détruire per fus Sr 
nefas, fans en laiffer aucunes traces, toutes lés 
pièces probantes de fonmariage.il lui fàlloit 
pour cette expédition un adroit féduéleur, un 
homme capable de faire le coup de main en-cas 
de'réfiftancë,1 enfin il lui falloit un homme fans 
mœurs, fans probité, un valet digne d’un tel 
maître : ce valet fut Breteuîl/ Celui-cï; étoît 
'•tranlporté de joie de ce que' l’infame Dubois 
avoit daigné jetfer les yeux fur lui. - Il vit 
les deux . ouverts s'il réujjiffbit, dit, Saint- 
Simon. Il partit avec de l’effronterie, de l’argent 
& des piftolêts, munitions qu’il employa tour- 
à-tour pour tromper , féduire & épouvanter. Il 
réuflît : il extorqua les minutes chez le notaire, 
déchira les regiftres de la paroiffe, & vint tout 
triomphant recevoir le prix de fes mesfa^ts. La 
reconnoiffance de ce gredin de cardinal à beau­
coup accru la fortune, le luftre & là nobleffe 
de la ma.ifori de Brèteuil. Si nous n’avions pas 
à médire du Brèteuil’; qui valetoit à la cour 
du temps de la régence, .nous n’aùrions eu qu’à 
parler dû Brèteuil* d’aujourd’hui.

fonmariage.il
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Lès Hérault defcehdent 'Louis Hérault'9 
riche marchand de bois, natif de Rouen, qui , 
dans la lifte des tràitans frippons taxés en 1716 , 
fut forcé de regorger deux cents mille livres. 
Son fils, Rene'Hérault, fat maître dès requêtes, 
intendant de Tours, puis; lieutenant de police 
à Paris. ■

De' Puyneuf ;.fon vrai nom eft .Parai*. 
Le premier connu de cette famille eft Parai de 
Puyneuf, fils d’un marchand de vins d’Orléans, 
cpiii après avoir été commis aux poftes, enfuite 

:aux, aides, s’avança fi avant dans les fefmes., 
qu’il fut taxé, ,en 1716, à trois.'cents quinze 
mille, livres. Il mourut -millionnaire, & laiflâ 
:fa riche fuccèflion à fôn neveu , Parai,, feigneur 
de Montgeron, qui. fut receveur-général des 
finances, & qui, en 1737, époufa une dame 
Dumas, parente des Grimot & des Orry.

Le pere de ce Parai de Montgeron fe nommoit 
Pdrat de P'areille. Il s’enrichit dans les affaires, I ■ > w ’
& fut taxé à foixante-fix mille livres. Il mourut 
imbécille.

Duc de Coigny. Son vrai nom eft (jUillot. 
Les mémoires feçrets, tome 37, du .5) feptembre 
1787 „ en parlant de la pairie. accordée au
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duc de Coîgny, en dédommagement de la place 
de premier écuyer, fupprimée, difent : « Oh' 
* n'eft pas moins furpris de voir l’arriere-petit- 
» fils ,d’un marchapd .de bœufs fîéger comme 
?? pair au parlement ». Voici l’êxââe filiation' 
de cette'snraifon.’-Roi&ert. Guiilot, juge vicomtal 
de Carentan, qui vivoit én lydo, eft le premier, 
noble de< xette .maifon. Il obtint vers, cette, 
époque, le changement de .fon nom trop rotun 
rier de Guiilot, en celui d’une feigneurie qu’il 
polfédbit, nommée Franquetot. Le pere de. ce 
Guiilot, qui ët.ôit greffier au. p'réfîdial de Cpu- 
tances, avoit été englobé dans les nombreux 
ennoblilïemens qui furent faits en-lyq.y.jj.pour 
de l’argent.'C’efi de‘ ce greffierGuillpt; -&,enno-> 
bli,en .payant, que defcend, au neuviemeîdegréÿ 
le duc .'deqCoigny ,-fi illuftre aujourd’hui. A la 
même époque on trouve pn Guiilot qui étoit 
fergentr à Farenguebec, village compris dans îe 
Ci-devant « duché de .Coigny., Ces origines; fe 
trouvent dans les. regiftres des notes du cabinet 
généalogique ,aà la bibliotbeq.ue du ’Aoi.-j-

Le’diârionnaife des ennobliflgmènSj’p.ag.'• 
porte que les lettres de nobleife furent accor­
dées à Thomas Guillotte, greffier de l’éleétion. 
de Goutànces', le 12. feptemfr.rdeiy&g.y. & expér 
diées le 2 mars imoÿênnjant finance dé



& *4 3
1200 l.,Robert Guillotte, vicomte ou plutôt juge 
vicomtal de Carentan, fut ennobli le J2 fep- 
tembre IJ43, par lettres qui furent expédiées: 
le 2 mars iyq.6, moyennant yne pareille finance.

Vii.lesavin : leur nom eft Adine.Cette' 
famille eft originaire de Bourgogne, du côté 
d’Auxerre. Ils font proche parens des. Villar, 
marchands de vins à Paris & au Port-à-l’An-: 
glois. Le premier de. ceux de' cette famille qui 
ouvrit la porte-de la fortune à fa poftérité , 
paflà par les emplois les plus fubalternes : après 
avoir été long-temps-directeur des fermes, il 
devint fous-fermier. Son fils ,fut fous-fermier 
du’ vivant de fon pere; il lui fucceda, & fut 
uommé directeur.de la compagnie des Indes, 
en 1719. C’étoit un de ces hommes qui embraf- 
fent tout; Il étoit de l’académie françoife j 
honneur auquel peu de financiers afpirent.. Il 
avo.it acheté le.marquifat de ï^illefavin’ÿt dont 
fés enfans jouiffent encore. Il fut deftitué de 
fa place, parce qu’on trouva chez lui environ 
trente mille livres de pièces vieilles ou nouvelles, 
qu’il gardoit malgré les défenfes portées par 
l’arrêt du- confeil, qui déferidoit à tous parti­
culiers d’en polïéder pour plus de cinq cents 
livres. 'Il .-füt'trahi pair .un laquais, qu’il avoit 

directeur.de


grondé un peu plus fort, un jour que fa goutte 
le faifoit fouffiir plus, qu’à l’ordinaire.

Brissard, originaire du Mans,„étoit préyôt 
de. cette petite ville , &. n’auroît jamais été plus 
loin, fi le hàfard n’avoit placé fon frere chez 
le cardinal de Fleury, dont il étoit aumônier : 
il en devint enfuite intendant. Le cardinal, dès 
la première année de fon miniftere, fit inté- 
reflet dans, les fous-fermes le. prévôt frere de 
Bxiffard, & enfuite dans le traité de la vente 
des offices fur les ports & autres places de 
Paris, où il avoit deux fous d’intérêt, pen­
dant que les affociés n’avoient qu’un fou. Il a 
gagné des fômmes immenfes dans la fourniture 
des lits des hôpitaux des troupes, & dans 
l’entreprife des vivres de l’armée d’Italie en 
1733. Ses aflbciés dans cette fpéculation.finan­
cière , étoient un nommé Marqua., ci-devant 
marchand de bled à Bordeaux; Barjw^ yalet-de- 
chambre du cardinal, &c. B riflard fut enfuite 
fermier-général.. Bayait été obligé» de quitte? 
la prévôté de Meulan , parce qu’il fut foup- 
çonné d’avoir reçu de l’argent pour laiffer fauver 
uorhpnfme qui. avoit mérité d’être pendu., B 
étqjt brutal, infolent. B avoit acheté, la feigneu- 
rie dç Triel, que poflede aujourd’hui madame
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de Conti. Il eft mort en T788 ; fon fils lui â fuc- 
cédé à la place de fermier-général ; mais il a été 
rayé d^lai lifte des foixante, par le contrôleur-’ 
général La^erdi, pour fon luxe ihfolent.' Il a 
marié fa fille au marquis de Thiard, de l’académie 
françoife.

Bonnevië. Celui de cette maifonqùi .‘l’a enri­
chie1, commença par les emplois de finance les 
plus bas, & à force de foupleffes & de fùbtilités/ 
il parvint à s’approprier" une fucceffion qui ne 
lui appartenoit pas , & qui lui facilita , par la 
fuite, les moyens d’entrer dans les fous-fermes 
des domaines & autres droits. IL fut nommé fer­
mier-général en lyu.C’étoit un homme bourru, 
brutal, extrêmement dur ^Sc fans aucuné pôli- 
tefîef

Bouret *’*' étoit • fils de Bouret, laquais’ dé 
M. Feriol, ambaffadeur à la Porte, & avoit époufé 
la femme-de-chambre de madame Feriol1il eft 
mort :fecretaire: du Roi du grand-college. ‘

Bragouse, natif de Mbtitpeîlièr /'vint à Paris 
fans autre équipage qüe fes rafoirs, avec1 lefif 
quels, pour deux fous, il faifoit la barbé* à tout 
le mondé. ‘ ~ '

te
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Le fyftême de Law lui fit quitter le plat 

à barbe; il s’enrichit avec les billets de banque', 
époufa une blanchiffeufe de Tes amies, acheta 
une charge de tréfbrier de Tarmaifbn-du Roi.il 
devint fermier-général. Sa conduite peu délicate 
lui attira plufieurs difgraces qu’il fupporta avec 
fermeté.' :

Camuzet , était un autre fermier-général, 
qui-avoit été notaire au châtelet-de Paris ; 8t 
qui étoit fils d’un commiffaire favori de madame 
d’Argenfon. Par quelque affaire de fon reffort, 
il fe procura la pratique de madame' de Châ- 
leauroux tducheffe & catin à la cour ; elle lui 
promit là première place deférmier-général- qui 
viendroit à vaquer; mais fa protectrice étant 
morte avant qu’il obtînt cette dignité-lucrative, 
elle fut donnée au protégé d’une autre catin de 
la çoür, fanieufe fous lé‘ nom dé riiarqüife de 
Pompadour. Le Roi n’oublia cependant point 
Camu^et ;à\a. fécondé place vacante, il fut nom­
mé , & .étant én tournée à Nantes, il y mourut 
en 1753 , tout comme François. Ier mourut à 
Rambouillet, de la. virole qu’il avoitl

Comte de Pebrochet. Cette famille fis 
prétend fort ancienne, & elle fonde cette ancien­
neté fur ce qu’elle poffede la terre de Grand-

B



depuis ij!ooans;..mais'la preuve de la 
pofleffion d’une terre n’efl: pas une preuve de 
nobleffe. Les Perrocheln’ont point cité une 
filiation fuivié.depifis..cette époque; ilstie prou­
vent leur génération que du préfent fiecle. Ils 
defcendent, ainfi que leurs collatéraux, de 
Charles Perrochel, qui fut reçu lei8 juilîet iypq.
tcretaire du Roi.

. Marquis, de Saint- Q^i,R,<§pnnomeft 
<V-.ID.AR.: Le marquis'de Saint-Clair d’taiijôurn 
d’hui, ancien moufquetaire noir, chevalier de 
Saint-Louis, &c. eft fils d’un chef de brigade 
des gardes du Roi, & petit-fils d’un Vidar.^ 
maire de -Poitiers, qui fut ennobli par cette 
charge, & qui prit alors pour armes parlantes 
huit dards raffemblés en faifceau. Le ci-devant 
marquis de S alnt-Claira obtenu le grade de 

. colonel, non pas pour fes fervices, mais pour 
jépoufé Ja. petjpe-dll?; du, maréchal, .de 

. Çhajlenet;: On accule ■çe.eiq'ble d’avoir la morgüe 
des parvenus, de fe montrer méprifant envers 
des-gens.ûnftruhs/cQmme.ien(vqrs leg^créanciers,., 
& de fembler dire à celui qui fe méprendroit 
fur fa nobleffe,- ce que la Fontaine fait dire au 
diable de Papcfiguere : ?I

’ je Car"qà ' dit-"‘que' j’étois gentilhomme, 
“••‘‘■^^^ poiïr'ch'oift'mer & pour né rien favoir.
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Comte d’ArnouVille., . Son nom eft de 

Machaud. M.de Machaud'^ancien garde des 
fceaux, & long-temps exilé à siniouville, étoit 
le fils d’un magi'ftràt vendu au defpotifme , & 
fouvent employé dans dés commiffions ordi­
nairement compOfées/non pas de juges,'mais 
de condamnât eurs. Sa févere exactitude à rem­
plir les, intentions de la cour , lui avoit mérité 
le furnom de Mâchaud-coiipe-tête. Son fils avoit 
été intendant dû Hainaut.

Madame de Pompadour, pour fatisfaire aux 
dépenfes extraordinaires qu’elle émployoit pour 
fè maintenir en place, & perpétuer l’encBan- 
tement de fon royal efclave, avoit befoin, à 
la tête des finances, d’un homme à fon com- 
mandement. M. Orry étoit trop économe, & 
le prêtoit peu aux grands vols & aux dilapida­
tions qui lui étoient néceffaires: il lui falloit 
un complice. Elle fit difgracier Orry, & jetta 
les yeux fur Machaud, qui étoit plus accom­
modant. En 1745* il fut nommé contrôleur- 
général. Ce fut alors qu’il embellit, avec des 
dèpenfes ïmménfes/'le parc & le village d’Ar- 

‘nouyilie,' qui eft le mieux bâti & le mieux 
percé de tous les villages de France. Cette 
favorite l’éleva 'enfuite , en 175 O, à la dignité . X 
de ' garde des fceaux. Le Roi érigea, * en fa
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faveur, au mois d’avril 175'7, Arnouville en 
comté. Dans la fuite, M. de Machaud étant 
difgracié, fut exilé dans cette terre. On rap- 
porte que Louis XV, en partant par ce village, 
fut choqué de la magnificence extraordinaire 
de la grille du parc.

.Rouiller, dernier intendant de Cham­
pagne, nommé Monseigneur Gafpard-Louis 
Rouiller-d' Orfeuil » chevalier, grand-croix , &c., 
doit fa fortune, fes titres, fa noblefle à un 
portillon nothmé Louis Rouiller» qui eut l’hon­
neur de mener Louis XIV en porte. Cet homme , 
qui avoitYu plaire un inrtant au Roi, parvint par 
degrés à être contrôleur & directeur de la ferme 
générale des portes. Rouiller du Per&y &£ Rouiller 
de Beauvoir étoient de la meme famille. L un 
fut taxé le 12 décembre 1716, dans le rôle des 
fang-fues publiques, à quarante-cinq mille 
.livres, & le fécond à dix mille livres. De l’un 
•de ces financiers eft provenu le Rouiller cvçiy 
tare de Madame Pompadour, qui fut par ène 
pouffé à la-place d’intendant du commerce » 
puis à celle de fecretaire de la marine. Le dépar­
tement de la marine , donné a un homme qui 
n’avoit jamais connu les ports, fit dire, en 
jouant fur fon nom, qu'on donnait la yhartne 
à conduire d un Rouiller,
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D^ns une pièce imprimée fous le titre de 

Coriverfation de Louis XVI, avec un de fés 
favoris, fur les talens des intendant de pro­
vince, on fait dire à ce dernier, à propos 
de Rouiller d'Orfeuil, intea&ffîî. de Champagne £ 
<c. Qu’il feroit'beaucoup plus propre à manger 
» du foin, que fes chevaux, qui ont au moins 
». un certain inftinft; cependant I4 Champagne 
» rie feroit pas indifférente entre les mains d’un 
» homme de mérite; mais un Rouiller d’Orfeuil, 
» parent du miniftre, fe croit pour cela né avec 
» des talens».

On reproche à ce Rouiller, ex-intendant, de 
n’avoir pris pour fubdélégués & fecretaires-que 
des perfonnes mal-famées & qui ont fait ban­
queroute, tels que les Polonceau3 &autKiery 
Heuvrard\ d'Otteville , &c.

Comte de Onz-en-Bbaÿ. Son vrai' nom cit 
Pajot, La nobleffe de cette maifori ne remonté 
pas bien haut. Nicolas Pajot',‘habitant f on n’ofe 
pas dire fa qualité ) de la ville de Potït-fur- 
Seine , eut jin fils qui illuftra-fa famille. Il fut 
d’abord commis dans les poffes, .& puis fuep- 
ceffivement contrôleur & ferinier de cette partie. 
Se voyant riche,il voulut ennoblir lui & fapof> 
térité. Pour cet effet, il acheta, l.é 17 oéiôbr® 
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î68o, des lettres de fecretaire du Roi , & 
époufa une riche héritière , Marie-Anne Oger, 
dame de piliers.& d’()n^n-i5raj', feigneurie 
dont fa poftéritc a hérité. Il mourut en 1680. 
. ”Son’fils Léon Pajot, fuccéda, en 1702/à la 
place de. contrôleur-général des poffes & relais 
de France qu’oçcupoit Ton père, lî fe qualifioit 
d& feigneur de 1/illeperot, Saint-Aubin; mais 
ces titres furent trop minces, & ne purent 
fuffire à fon grand befoin d’illuftration : il par­
vint , avec les maheges ordinaires, à faire ériger, 
comme il le defiroittant, la feignêùrie d’On^-en- 
Rray en comté, & il fut enfin nommé M. le comte» 
Il époufa Anne RouZZZer,.la fille Ae Louis Rouil­
lerr dont nous venons de parler d'ans l’article 
précédent. Ses pètits-nls & petite-fille Torït Chrijl 
tophe-Louis-, feigneur de Milliers, gouverneur 
d’Arles, & Arme, mariée en 1733 à Pierre 
Delpech, feigneur'dé Cailly. De ce mariage eft 
iffue une fille, mariée à Jean-Armand, marquis 
de Joyeufe. , .

Rohàn... Si la noblefte ne, confifté que dans 
la preuve d’une longue polfeffion de titres dans 
la même maifon, celle des Rohan eft. une dés plus 
nobles de France; fi au contraire la noblefle con- 
fifte dans une plus longue fuite de Belles ac-
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tions, de témoignage, de vertus & de grandeur 
d’ame confervés fans interruption dans ^uhê- 
rticme”ràce les 'RoharP’tietfbtit pas nobles. Le 
plus ancien des auteurs de cette maifon étoit1 
fils de prêtre, & par conféquéftt ôtr'-poùrtôif 
dire à la rigueur, bâtard', c’étoit Guethenud ou 
GüeÛiènSc, fils de Benedicl, ’ évêque de Cor­
nouaille, lequel étoit fils- de Budic comte de; 
Cornouaille. Cet évêque - ayant, pendant fan- 
épifcopat, époufé une fille appellée Guinædon t- 
en eut cinq fils , dont l’aîné fut Alain Cagnards 
comte de Cornouaille , qui fuccéda à fon pere, 
Guethenoc fut le troifieme ; il eut en parcage 
la vicomté de Porhoet. C’étoit vers les commen- 
cemens du onzième fîecle que Gùethen&c étoit 
vicomte de Porhoet, époque où les magiftrats- 
des -villes de France &È des-' provinces, ‘ profi­
tent des affoiMifiemens des rois, des malheurs. 
& 'des défordres! que les ravages des Normands? 
portèrent dans l’adminiftratioh publique ufur~ 
perenr ‘for le monarqüe des charges qu’ils -net 
poflédoient qu’a vie, & les: rendirent hérédi— 
faites dans leurs familles. Ain-fi, conformément 
aux principes généraux de notre hiftoise & d e-- 
notré'dfoii: publie j rl eft certain- que-la pre-- 
lîrîere ‘ élévation de la maifon de Rohan'- e# 
due à des ufurpations, & fon origine à u»

B
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crime, puifque le chef de cette maifon étoit 
fils d’un prêtre.

Jojjehn , fils aîné de Guethenoc , fut auflî 
vicomte de Porhp§t« Son fils-EWo/z lubfuccéda 
dàns cette vicomté , & eut à fon tour pour 
fuc.ceflèur fon fils Jojjel'in II; Le frere de celui-ci, 
nommé Alain , étoit vicomte du château de la 
Nouée; il fit bâtir , vers l’an iioy, le château 
de Rohan, dont- fes defcendans ont porté le 
nom.

Le petit abbé Georgel, qui a fait fur la maifon
Rohan yne généalogie toute pleine de 

çomplimens, comme un abbé de fon efpece 
doit faire,: a négligé tous les, faits honteux 9 
& h’a rapporté que ceux qui étoient capables 
d’accroître là vanité de cette vieille maifon. 
Nous tirons tous les faits que nous rapportons 
de l’hiftoire de Bretagne , par dom Lobineau, 
qui eft un peu plus refpeâable queM. l’abbé 
Georgel.

Si l’on veut obferver en outre que les fei- 
gneurs de Bretagne, les ducs mêmes, étoient 
des hommes féroces, fans -bonne-foi, fans hu-. 
manité ; toujours en guerre les uns contre les 
autres , les fils,- les freres, contre leur pere , 
contre leurs frereis ; toujours occupés à s’arra- 
çher,quelque portion.de terre, à fe faire des

portion.de
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infultcs réciproques ; à fe révolter contre leurs 
petits fouvérains, à chercher à s’égorger, on 
aura- une petite idée de ces nobles. Ayant ufurpé 
leur pouvoir & leur charge fur le roi deFrance , 
ils eurent l’audace de fe dire ducs, comtes, ou 
yicomtes par la grâce de Dieu , 8c de couvrir 
leurs ufurpations par ce titre facré, parce qu’ils 
ne pouvoicnt pas en fournir de/légitime.

’ Les Rohan n’ont joué qu’un rôle très-fubor- 
donné dans l’hiftoire de Bretagne ; quelques-uns 
ont été attachés aux ducs, &ont eu la baffeffe de 
les fervir jufque dans leur crime. Lorfque le duc 
de Bretagne François I, voulut faire affaffiner 
Gilles fon frere, le garde-des-fceaux refufa de 
prêter fon mihiftere à cet abominable projet. 
Louis de Rohan, feigneur de Guemené-Guengamp, 
ne fut pas fi délicat ; il fçella lui-même cet ordre 
fcélérat, & dépouilla le vertueux garde-des- 
fceaux de fà charge.

Depuis le fameux duc de Rohan, chef des 
proteftans, cette maifon n’a fait que fe traîner 
dans la pouffierè. & dans là boue puante des 
cours, .Les uns fe font tourmentés long-temps, 
ont élevé de longues difcuffîons fur la grande 
queftion de favoir fi les" femmes de cette maifon 
avpient le droit d’être aflifes à la cour feulement 
fur un tabouret. Le petit abbé Georgel, très-



«humble valet de ces valets de courdigne 
defenfeür d’une pareille Caüfe , éft entré dans1- 
cette lice pour de l’argent, & a fait un livre 
fort favant, avec une dédicace fort humble' 
pour établir que la maifoh de Rohan etoit digne 
de ramper toujours, & dé s’affebir quelquefois 
fur un tabouret, à la cour.'Ün homme dè'cétte 
maifon , qu’on appellôit prince G'uéméhej a fait" 
depuis peu d’années une .banqueroute fraudu- 
leufe, & ,1a plupart de fés créances, que lès 
coquins le Noir 8c autres commiffaires ont dit 
être liquidées, ne le font point, j’en ai la p’réuve. 
Le cardinal de Rohan, qui. a donné un fi 
grand lüftre à fa famille, qui a joué un fi grand 
rôle dans les tripotsles cours & chez les filles, 
qu’on a furnommé le Cardinal-Collier, & qui 
cabale aujourd’hui, fon argent à la main, contre 
la Francejieft bien digne de fon antique noble 
origine,

Boubson-BusseT. Cette ‘jnaifon , fuîvârtp 
ï’opinionla plus reconnut, efi: bâtarde, &*mêmé 
bâtarde de prêtre j & pour me fervir dé la naï­
veté de l’ancien langage, elle defc.end d’un fils 
de putain,. Ce fils de putain était JPierre ,‘fils bâ­
tard de 1eVêqug dé Liege, Louis de Bourbon. 
II époüfa-Marguerite d^rfllègre, dame dé BuJJe't,
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féîgneùfie fîtuéè “fur les confins du Bourbon-' 
nois & de l’Auvergne, dont fa poftérité acon- 
fervé le nom, On’ fit au fils d’évêque un legs 
comme bâtard, & comme bâtard il le reçut.

On à élevé plufieurs doutes fur la légitimité 
de cette maifon de Bourbon-Buffet : on a pré­
tendu que l’évêque Louis de Bourboti s’étôit 
réellement marié en Allemagne, avec la- veuve 
du duc de Gueldrèsj & que parce qu’il avoit 
époufé fans leconfentement du Roi & dePwr£i 
duc de Bourbon, frere du prélat , on avoit 
traité le mariage de clandeftin , & les enfans 
provenus d’illégitimes. Cettë queftion-, que du 
temps ■ du defpotifme on trembloit de difcuter , 
peut l’êtré aujourd’hui. Si l’on parvenoit à 
prouver 'que Louis de B.ourbon fut marié- légi­
timement & avant d’entrer dans les ordres, il 
eft" certain que ion fils doit être légitime; & 
s’il eft légitime , la couronne dè France devroit 
appartenir à fa poftérité, puifque cet évêque 
étoit de la branche aînée de Bourbon, & que 
la branche régnante n.’eft que la cadette.

Ainfi M. Bourbon-Buffçt , premier gentil­
homme ou premier domeftique ( car il n’y a 
plus de gentilshommes ) du ci-devant comte 
£ Artois, auroit dès prétentions à la couronne, 
fi la conftituti'oh qùi affermit Louis XVI fur “lé
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trône ne s’y oppofoit. En fuppofant que ce» 
prétentions fe réalifaffent, les François ne gagne' 
roient pas au change ; car ce Bourbon domes­
tique doit être ariftocrate comme fon maître.. 
: Les Bourbon-Buffet & les Rohan defcendent 
les uns & les autres d’un prêtée, marié ou 
non marié; je demandé aux favans généalo- 
giftes pourquoi une de ces maifons eft regar­
dée comme légitime , & l’autre comme bâ­
tarde ?

Comte d’Affry. Son véritable nom eft 
Avril. Ce nom a été changé-fucceffivement 
en ceux ÜAvrie 3 Avry, & enfin Affry. Cette 
maifon prétend defçendre d’une des plus illuÉ- 
tres & des plus anciennes de la Suiffe;mais cette* 
prétention n’eft pas bien Soutenue. Quoi qu’il 
en Soit, elle a la modeftie de s’attribuer cette 
humble devife :

Au plus vaillant héros.' 4. 1 . <
' C’eft une nouvelle pour bien du inonde , '& 
à laquelle on ne croira pas facilement.

De Gaôny. Son nom eft Gaillard, Il 
eft.fi[s ù.e(^ailffrddelaBouexiete^ fermier-géné­
ral.» fttii avoitété laquais ? enfuite valet-de-
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chambre d’ùh feigneur qui lui fit donner dé 
l’emploi eh técompenfe de les fervices. Ce 
'Gaillard fut placé dans la partie du domaine 
& y devint habilç. Il fut élevé au grade de 
fermier-général en 172S. Il acquit la terre dé 
Gagny, à trois lieues de Paris, qu’il fit embél^ 
ïir ; & de laquais qu’il avoit 'été, il devînt 
haut & puiffant feigneur.

Son fils, qui lui a fuccédé, tranche du prince 
dans fon château dé Glagny. Il a fait bâtir aû 
bas de Montmartre une maifon très-vafte , très- 
richement décorée, & de très-mauvais goût* 
On dit qu’il y a pour vingt-cinq mille livrek 
de bras de cheminée, pour foixante mille livrés 
de glaces.

Comte DÉ MùràT. Si quelque généalogifte 
s’avifoit de contefter l’ancienneté de cette mai­
fon, poür le convaincre, je lui citérois lés 
pièces authentiques qui conftaterit l’exiftencé de 
Regnaud, vicomte de Murat, en iqaq.. Ce nobte 
refufa de rendre la foi & hommage à Bernard 
'd7 Armagnac, "cômte de Rhode^, II fut condamné» 
par un jugement de cette année, à avoir fa 
vicomté confifquée. Il fallut l’affiéger dans fon. 
château de Murat, pour faire exécuter la fen- 
tence. Le noble perdit fa feigneurie & fa liberté.
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Quelque temps. après il fortit de fa prifon f 
& vint chercher un afyle auprès du duc de Bour­
gogne. Ce duc avoit follicité auprès du Roi fa 
liberté, 8c la reftitution de fes terres : il le fit 
fon. chambellan , . mit, fa. femme au rang des 
dames de la maifon .'de la ducheffe de Bour­
gogne, & lui donna le château & la forterefle 
de Lanthenay, avec fes. dépendances .& revenus*

. Quelques années après, ;lp dauphin , qui 
devintroi de France fous le nom.de Charles A7Z, 
avoit décidé dans fa certaine fçience & puf 
fan.ce royale , 8c' de l’avis des nobles feigneur? 
qui ;l’accompagnoient.,. d’affallîner le duc de 
Bourgogne. II. fallqit . avoir - dans, la maifon de 
ce duc quelques intelligences, quelques amis 
qui vouluffent épauler l’expédition : on s’àdrefTa 
au noble vicomte de Murat, qui,, pour , de 

.l’argent, s’engagea à tout ce qu’on voudroit de 
lui. Il promit-donc de trahir de-fon mieux le 
duc,de Bourgogne, fon maître; fon bienfaiteur 
& celui de faféjnme, & de ne rien négliger 
pour faciliter fon affaffinat, moyennant la fomme 
de cinquante-fept mille moutons d’or (i),

,(r) Lé mouton.d’or.yajoit alors trente' fous; ain'fi 
cette fomme étoit exorbitante pour le temps, & iroit 
aujourd’hui à plus de cerit mille écus. Le noble Murat 
favoit faire fes marchés. .

H
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& de cinq cents livres de rentes en. terre. Le 
duc de Bourgogne, comme on en. étoit con­
venu', fut, avec le plus grand fuccès, affaffiné, 
en 1419 , fur lé pont de Montreau, par dix 
gentilshommes -de la: fuite du dauphin ,- & par 
les foins du noble Murat, Voilà des titres, de 
poblefle, cela. .

On n’a pas de preuves que les .Murat d’au­
jourd’hui defcendent de, çe vicomte de Murpt; , 
ils fe croiroient fort honorés d’avoir ce fcélé- 
rat pour aïeul. • ■ ;

_ Comte b’Espinchal. Le plus, .ancien des 
illuftres de cette maifon étoit Charles d’Efpin- 
cha.1, chambellan à la cour du roi Charles VIII, 
en 1487. Cha.Hes-Gafpard d'EJpinchal,qui vivoit 
au. fiecle dernier , nétoit pas moins llltijlre. 
Il avoit été maréçhal-de-camp, colonel-général, 
capitaine d’un régiment, &c. mais comme . il 
étoit d’une bonne nobleffe, il voloit les mar­
chands., aflaflinoit les payfans , & faifoit autres 
ïe.rn,blabl;es gentilleffes.. tqui lui méritèrent une 
très-grande réputation, dans la province . d’Au.- 
vergne, théâtre de fes nobles exploits; de forte 
.que^lqrfqu’on vient à parler dans çe pays, de 
Mandri.n, Cartouche, 8c autres meilleurs de 
cette claffè, auffi-tôt on fe rappelle d'Efpmchala



& chacun raconte de fes tours. Il en fit tant; 
qu’il fut fur le point de voir fes plaifanteries 
fépdales fe terminer par une plaifanterie ^écha­
faud.

Louis XIV, qui étoit fi jufte envers fon peu­
ple, accorda, en 1678, au noble d'Efpinchal, 
des lettres de rémiflion pour différens homi­
cides qu’il avoit commis en badinant noblement.

Sa poftérité , qui exifte encore en grand noirn- 
bré ,‘n’eh à été que plus noble.

Marquis de Miromenil. Son nom eft Hue. 
Un Hué étoit, en ijpa, confeillèr au parle­
ment de Rouen : fa pofterité a toujours occupé 
'des dignités dans la robe. Thomas Hue, feigneut 
de Miromtnil 8c de quelques terres voifines-', 
follicita à la cour pour en former un marquifat, 
afin que lui & fa pofterité pu fient avoir la gloire 
d’être marquis il] s’y prit (1 bien, qu’il obtint 
cet honneur infigrie, Ces Hue portent pour armes 
trois hures de 'fanglier, ce qui eft le' fymbôïè 
ingénieux, d’une grande nobleffe. Üe-là éft fortï 
le gardé-dés-fceàux Huet qui /n’aimpit pas là 
liberté de la prefle, 8c qui avoit:, parmrles' 
libraires & les cenfeurs,"fes efpions affidés. Je 
lés cbhnois'ces efpions," je les ai pris fur le fait. 
Aujourd’hüi les, écrivains qui ont rompu leurs 

chaînes ,
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chaînes, font très-difpofés à huer M. fes 
nobles^ agens. ■

Baron des Adretz. Oh m’affure qu’il exiftç 
encore, des defcendans d.e cet être odièüxYqui 
ne mérite point le titre d’homme, dont' le nom 
rappelle des atrocités. Leur vrai nom, eft Beau­
mont. François de Beatimont, baron des Adret^_> 
eft celui qui a mis fon nom en horreur. Ayant 
pris d’àlTaut la ville teffâontbrifon, il fit, après 
fon dîner, monter fur la’ tour de l’horloge fes 
prisonniers, & les forçoit de fe précipiter du 
haut en bas. Il prenoit plaifir à les voir héfi- 
ier & reculer devant le précipice. Un foldat 
condamné faire le faut,' ijretardoït l’inftant.de 
fa mort en revenant fç£ fes pas. Le féroce 
baron, impatienté de ce qu’il faifoit tant de 
façons , lui ordonna de fe précipiter tout d’un 
coup.-Le foldat lui répondit t MoCje. vous le 
donne à faire en dix. D’Aubigné lui demandoit 
un jour pourquoi’î\.s’étoit toujours nioptré fi 
cruel. Des .4drety lui répondit, avec un fang- 
froid atroce , que nul ne fait cruauté en la rendant ; 
que le feu l moyen de faire ceffer les barbaries des 
ennemis, efl de leur rendre les revenches : puis il 
racontoit le fait de ces trois cents cavaliers re/ir 
voye^ en larmee des ennemis fur des chariots, ayant

inftant.de
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chacun un pied & un poing coupas, pour faire, 
comme cela fit ■, changer une guerre fans merci, en 
courtoifie. Quand les foldats font la guerre avec 
refpect * ajoutott-il, ils portent le front & le cœur 
bas : en un mot , on ne peutleur apprendre a 
mettre enfèmble la main à l'épée & ail drapeau;
<$■ Cjiden leur ôtant tout efpQÏr de pardon, il 

fallait qu'ilp ne vifient abri ou a l'ombre des dra- 
peauxfi ni vie qu'en la victoire'. On affûte qu apres 
un'grand çafnage de catholiques , il obligea fes 
deux filïes à fe baigner dans leur fang, afin de 
les accoutumer à la cruauté.

L>À Bobetierke, nom’ d’une maifon noble 
du !Poi/tou. Un féigneur de cette maifon ayant
ete'aÿ'erti que pendant fon abfence, fa femme, 
ftfiVaot î’è.xprèflion* <&m'écrivain du temps, 
n’avoir cejfe de paillarder .avec un gentilhomme 
Vôifin , voulut tirer vengeance d’un affront au­
quel il étoit fort fenfibie; car c’étoit un mari 
peu civilité & qui ignorent’ les üfages.

li'ârfîve chez lui,J àc'invite à dîner le vqifin , 
amant de fa femme. Après le repas, il propofe 
à'I’ùhe & à l’autre, une promenade dans un bois 
voifin; là il profite d’un inftant favorable, & 
aflaffine fa femme & le gentilhomme , afin de 
laver dans leur fang le deshonneur dont ces deux 
coupables avoient terni fa gentilhommerie. '
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. ÏI fut bientôt arrêté, jugé & condamné à 

avoir la tête tranchée. Quand on lui-prononça 
fon arrêt de mort,-il dit' clairement ,aux juges 
qùils portaient tous les cornes, Sa qu’onne le 
Lifoit mourir que parce qu’il-n’avoit pas voulu 
en porter comme eux.

Lorfqu’il fut fur l’échafaud-, il ne: voulut point 
qu’on Iqi bandât .les yeux, regardant cette for­
malité comme.fort inutile; mais il prit l’épée du; 
bourreau, & en eflaya le tranchant fur fon doigt ; 
après quoi il dit: Mon. ami , dépèche-moi vite- 
menti il ne tiendra qu à toi tar ton arme coupe 
bien. >■ '■ ...J W»,

Chabot-Longvy. Cette maifon eft fort, 
ancienne, & n’en eft pas plus modefte. Sous le 
régné de Philippe I il exiftoit un Guillaume 
rChabotj qualifié de chevalier, duquel, de pere 
en fils, eft fortie la maifon Chabot, qui s’eft 
alliée avec les1 Çhtïtillon-furrMarne., les Lavais 
les Rohan, &c.
- Les barons, de Jarnac devinrent les aînés, de 

la maifon de Chabot, par l’extinction de la 
branche des barons de Rais & de; Machecoul.

L’amiral de Chabot étoit d’une branche cadette. 
Il eut pour fils Français Chabot,, marquis de 
Mirebeau, comte de Charny & feigneùr de

C 2
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Brion , qui a continué cette branche. La femme 
de cet amiral s’appelloit Françoife -de Longvy 
ou de Longvic; elle étoit fille aînée de Jean de 
L'ongvÿ , feigneur de Givry, & de Jeanne d’Or­
léans-Angoulême , fœirr naturelle de François I, 
parenté qui, quoique^ du côté gauche, fervit 
beaucoup à - la fortune de Tamiral?" Jacqueline 
de Longvy époufa, par le .crédit de fa fœur , 
Louis I, duc de Montpenjter, dont elle eut 
François’11, duc de M.on.ipenfier , & Charlotte , 
princeïïe & Orange.

Après tant de- hautes alliances , la vanité de 
la maifon Chabot fe vit très-bleffée par cejle 
que fit Catherine Chabot, fille de Jacques, marquis 
de Mirebeau. Elle époufa"' en' fécond mariage 
un préfident de Metz, nommé f^ignier-, homme 
de na'iflahce bourgeoifë. Cette vieille maifon 
fut toute troublée de Voir une ■ maifon »toute 
neuve fe greffer fur elle. Rien ne peint mieux 
l’excès de démence où le préjugé de la noblefle 
a pu porter des êtres foi-difant raisonnables s 
que le propos d’une demoifelle’/^wi/Zrz, célébré 
alors par fbn efprit. Elle demanda un jour à 
la dame qui avoit dérogé ,■ par quelle raifori 
elle avoit' pu fe réfoudre à époufer ce fréfî- 
dèntéaù, c’ëft àinfî qu’elle l’appelloit; La noble 
dame -lui répondit : Cejl que j'étois grojje. Ah !
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tnadamf répartit la demoifelle ^. Jix bâtards vous 
auraient moins déshonorés , que ne fera unenfant' 
légitime venu d’un tel mariage !t L’honneur des 
.nobles n’eft pas fait comme celui, des autres.

Marquis d’Offem’qn'T. Le Vrai no.na> de cette 
maifon eft Gobelin; elle a pris en-fuite .celui 
de Brinvilliers , &, a quitté ces deux noms 
pour prendre celui. àèOjfemont y- par des motifs 
bien différens. -Elle a d’abord rougi de porter 

jCelui de Gobelin^ qui rappelle Gilles. GoJelin T 
natif de Reims, un.des plus habiles teinturiers dé' 
fon temps , & qui;, fous, lé régné de, François I, 
.vint à Paris, fonda, une ..matju facture de- 
teinture, qui a été .remplacée p^r celle de 
tapifferie.

La maifon ftOjfenwnt ne parle point dans fa- 
généalogie, de ce célébré Gobelin^, habite arti­
tan ji qui a donné fon nom à un quartier de- 
Paris, à une riviere &, à une des plus fameufes- 
manufaâures de l’Europe : c’eft que.cet homme 
étoit roturier. Elle »e date que de fon fils ou 
petit-fils, Jean <?oée/z‘n,qui eut la petitelfe d’ef- 
prit de donner fon argent à la cour,pour s’enno» 
blir, en achetant une charge de Secrétaire du? 
Roi. Ce Jean Gobelin eft le trifaïeul & Antoine 
Gobelin, baron de Norat t maréchalrde-camp,».



Cet Antoine , un des plus importans de cétté 
tnaifon, voulût' le devenir davantage ; il parvint 
à faire ériger, en 1660, fa terre de Brinvilliers, 
près dè Paris, en marqùifat. Pat le moyen 'dé 
ces érections qui ne coûtoient rien à la coyrw< 
en flattant’ l'a1 van'ité des' nobles, elle fe':les 
'âtta'choit à ton marché. Lès fuccéfTeurs ÿAn­
toine Gobelin Meurent pas 'le plaifir de cônferver 
lé' nom de marquis de BrinVillierit.

Marie d'Aübray, fille de Dreux d'Aubray t 
feignéur d'Offemont, liëutènant-civil au châtelet 
de Paris , à voit époufé, en léyi , Antoine 

' Gobelin, dont n’ous venons dé parler ; elle étoit 
belle, eut dés adorateurs & entre autres un 
officier Gafcon, nommé Godin de Sainte-Croix. 
Le pere de cette dame, qui étoit lieutenant- 
civil , fit fermer le galant à la Baftille, où il 
demeura près d’un an. Madame la marquife 
contrefit la dévote, & continua de voir fecré- 
tement fon cher amant, qui, infl:ruit dans l’art 
de compofer des portons', la détermina à s’en 
fervir pour fe débarraflèr des importuns : elle 
empoifonna, en 1670, fon pere, fes deux 
frère? &‘fa fœur. Elle fut convaincue de ces 
crimes , & ‘lé. 17 juillet 1'676 i elle fut brûlée 
après avoir eu la tête tranchée. Elle ne voulut 
point empoifonner fon mari 3 parce qu’il aVoit
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eu dé l’tndulgence pour fes amours. C’eft de 
cette femme fcélératé que defcendent lés1mar­
quis & comtes d'Offelnoni d’aujourd’hui. Ses fils 
abandonnèrent le nom de Brinvilliers, qui étoit 
en horreur. L’aîné préféra le titre dé comté 
d'Oflèmont, nom de fon grand-pcre maternel, 

•& duquel il avoït hérité fes fucceffbursFont 
imité.

Baron de Castrtés. Sot nom eft la Croix 
ou de Croix. Cette maifon, origihaire de 
Montpellier, prétend être alliée à làonfîenr Saint- 
Rfàn, qui tnoùrut à Montpellier en 3^7. Elle- 
doit fa fortune aux emplois que ceux qui læ 
compofoient ont occupés dans les-gabelles. Dans- 
an régi fite de la fén échauffée de Montpellier, 
on voit un Jean Ta Croise qualifié, en i qyp, de 
bourgeois de Montpellier , & de tréforier princi­
pal fût le fait de' la gabelle, du fel & autres 
impofitions, &c. Ses defeendans fui virent le 
parti déla financé. Guillaume de la Croix",- pré- 
fident de . la cour des aides de MontpellierF, 
acquit le ip avril 1495*, la baronnie de Cafli-i.es,, 
Il époufa, en 1476, Fran.ççife CéfllU f dont if 
eut trois -fils , Louis , Jean & Geofftoy. C eft dé 
Jean que defeend le duc de Cafiriés d’aujourd’hui. 
Son fils Jean de la Croise, baron de Caflriet^

C A.
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commença la fortune de fes defcendans, parce 
qu’il parvint à être ferviteur ou valet à'ia cour, 
c’eft-à-dire , gentilhomme ordinaire du Roi ; en 
1605», il époufa Lotlije.de VHôpital, fille.de 
Jacques, comte de Choijy. Depuis que cette mai- 
fon a quêté, rampé „ flatté à la cour, elle eft 
devenue très-pûifiante & très-refpeâable. ,

Marquis dé CampiGny - Surville. Son 
nom eft Bauquet. ,Ces .marquis tirent leur 
origine de Thomas Bauquet-, qui acheta, en 
*54*? > des lettres d’ennobliffement, qui furent 
enregiftrées à la chambre des comptes de Paris 
le ip novembre

Amelot. Cette maifon, pour me fervir du 
langage des généalogiftes-,. eft très-;moderne. 
JeanAmelot, marchand de harengs,à Orléans , 
en 15'02, fut pefe dè Jacques Amelot, avocat 
au parlement; celui-ci le fut de Jean Amplot* 
maître des requêtes, ennobli en ij'So.

Comte d’Auteuil, Leur véritable nom eft 
Briçonnet. Ils defcendent de Jean Briçonnet, 
marchand, bourgeois de Tours, qui fut,pere 
de Jean Briçonnet, fecretaire du Roi, receveur-* 
général des finances, & qui mourut en iqpj.

Lotlije.de
fille.de
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l! ne faut pas les confondre avec les vicomtes 
d'Auteuil, dont le nom eft Combattit, &c que, 
M. d’Hoqier , dans une généalogie imprimée en 
1629 , a bien voulu faire defcendre des anciens 
fires de Bourbon & de Dampùrre.

Marquis de Gamaches. Leur nom eft. 
Rouault. Jean Rouault fut ennobli, en 1372 ,> 
par la mairie de Poitiers. En. 1620, Nicolas 
Rouault fit ériger la terre de Gamachès, bourg 
du Ponthieu, en marquifat; ce qui fit beaucoup 
d’honneur à tous les Gamaches du monde, 8c 
beaucoup de bien aux habitans de ce pauvre 
bourg.

Saint-Priest. Son nom eft Guignard; Ü 
nobleffe n’eft , ni, ancienne, ni illuftre. Jacquesr- 
Thimoléon Guignard, préfiden't en la cour des 
aides de Vienne’, obtint en 1649 des lettres- 
patentes par lesquelles la feigneurie de Saint- 
Prîejl en Dauphiné fut érigée en vicomté : fon 
fils fut préfide'nt au parlement de Grenoble. 
Le miniftre d’aujourd’hui, nommé François^ 
Emmanuel, naquit Je 12 mars 1735*. Il fut 
d’abord chevalier de Malte, le 12 mars 1739, 
enfuite ambaifadeur en 1768, & maréchal-de* 
camp en. 1.780, On rie fait à quel pofte il par-
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viendra en quittant celui de miniftrequ’iï 
occupe en très-humble & très-fournis-ferviteur- 
de l’ancien defpoiifme.

LanTagë Ue FEticouRT, eft hé à Paris", 
d’un fous-fermier des aides. Il avoit occupé plu­
sieurs emplois & directions dans cette partie, 
GCHi^ointëmenc at:eé fèn pere; enfin; ilfdt hom- 
mé fermier-général en 1721 , & déplacé en 
1726, parce qu’il étoit créature du régent.

Le MonnieR, fermier- général, originaire 
dè la ville d’Eîbœuf en Normandie, étoit fils 
d’un fabriquant de draps. Il a été receveur des 
tailles de Montivilliers, de la généralité de 
Rouen. Il avoit époufé une fervantè de cabaret 
extrêmement belle. Jacques Je À^zrry, fermier- 
général,- en devint amoureujf, & lui fit beau­
coup de bien. Ce fut par le canal de fpn époufé* 
& par la protection dé M. le duc de Luxembourg , 
qui trouva cette femme belle & point du tout 
cruelle, que le' Monnierparvint, en 1721, au 
grade lucratif de fermier-général.

' Ce financier, cocu eut une fille, qü’il maria 
à M. de Clermont de ReneL De ce mariage eft 
née mademoiieile de Clermont de Renel, qui a 
époufé M. ,1e comte de Siàinville -Choijeul,
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frété cadet du duc de Choifoul, qui fut miniftre ., 
fecretaire d’état de la guerre & de la marine, 
colonel-général des cent-Suilfes & Grifons, cor­
don-bleu, -&c. mort à Chanteloup. Vivent les 
belles femmes pour foire- de belles fortunes !

Perinet, fermier-général, étoit fils d’un 
marchand de vins de la petite ville de Sancerre 
en Berry. A près la mort de fon pere, il lui fuc- 
.céda dans fon .commerce ; .11 fpurnilïbit du vin 
à M. le duc de Nouilles , qui ,par fon cré­
dit , .le fit directeur de la compagnie des Indes 
en 1721. I! obtint àuffi, pour ce protégé, une 
place de fermier-général. Les - Perinet de la 
Tour-d'argent, tous proteftans, étoient les paréos 
de ce financier, qui étoit un bon hommte.

Duc d’Uzès. Bastet eft le vrai nom des 
ducs d’Uzès. Gérard de.Bafiet fut' ennobli par 
l’évêque de Valence , en j 304; il étoit fils de 
Jean BaJlet, apothicaire de Viviers, qui, en 
1300, acheta ta terré de Truffai, des héritiefs 
de cette' nîaîfon.

Duc de Chabot de Béthune.Son vrai nom 
eft BétHôN_ou Bethun. Jean de Betluui, 
pere de Maximilien de B "thune, duc de Sully, 
étoit un'.aventurier qui fe dlfoit venir d’Ecôïfe.



( 44 ï
Le maréchal de Tavanès, dans fès nie’moires' t 
le traite d’hamme de néant. -Ce Jean de Beihuiï 
débaucha Jeanne:de Melun , fille du .feigneur de 
Rofni, & i’épOuftL André Duçhêne les fît erifuite 
defceridrè des Bethune de Flandre , & en- fut 
bien récompenfé.

Le duc De LuyNes/ Son nomeff Albert. 
Lüynes , 'Branles' & Cadenet, trois infâmes cour- 

‘tifanS de la’cotir de Louis XIII, fi vilipendés 
dans les fatyres du temps n’avdreht d’abord 
qu’un manteau qu’ils portoient tô'ùf 'à tour lorf- 
qu’ils alloient au Louvre. Leur pere , Honoré 
Albert, étoit avocat à Mornas , petite Ville du 
comtat.

Duc de . Richelieu* Leur nom eft 
. Vi G N ER O T. Rend Vignerot ,, domeftique & 
joueur'de luth chez le cardinal^de Richelieu, 
etoit le digne proxénète du cardinal. Il le 
fervit fi bien dans fes plaifirs, qu’il confentit à 
lui donner fa fîlîè, qui en étoit devenue éper­
dument amoureufe ; il lui fubftitua enfuite fon 

•duché de Richelieu. La mere de Hignerot avoir 
épôufë en fécondés'noces un fauconnier.

Duc dé Saint - Simon, tLqür noblefle &
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leur Fortune font fi récentes, que tout le monde 
en eft linftrùtt : un de fes coufins, étoit encore 
dans ce fieçle-ci J’, domeftique dé madame de 
Schomberg.

Les ducs de la Rochefoucaud, de 
Roussr , &c. Leüt nom eft Vert. George Vert, 
étalier boucher, eft le pere de cette nombreufe 
poftérité de ducs, de comtes, &ç.

Ducs de . Ville roi.. Leur nom eft Neu­
ville; ils forcent d’un marchand; de poiffons, 
contrôleur de la bouche de François Içr. Il eft 
mentionné en la chambre des comptes en cette 
qualité.

Les d’Estrées ne font, nobles-que depuis 
deux' cents -cinquante ans. Cette maifon a été 
féconde en catins.

Les ëoullainvillieRs Bouelèrs & 
Lauzun, n’étoient connus , il y a cent cin­
quante ans, qu’aux environs -de leurs villages.

Les ducs de Çrammont ont fouvent changé 
de fyftême généalogique ; enfin ils fe font bornés 
à fe faire defcendre de la maifon idAure. Ils 
doivent leur élévation à Corifandre d'Andouin, 
maîtrefle de Henri IV.
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Les Noaïixes descendent d’un domeftique 

/ de Pierre Roger, vicomte de Turenne , qui les 
ennoblit, & érigea, en fief un petit, coin de la 
terre de Nouilles. Les ÀJontmarin ont le titre 
qu’ils n’ont jamais voulu donner aux Bouillon 
pendant leur querelle. La famille de Montmorin 
çonferve encore une tapifferia où l’on voit un 
Nouilles qui préfente les plats fur la table.

Les ducs de lA Meilleraie. Leur vrai 
nom eft la Porte. Charles de la Porte, ma­
réchal de la Meilleraie, pere du feu duc de 
Malaria, étoit fils d’un avocat au parlement , 
dont le pere étoit apothicaire, à Partenay en 
Poitou. • , /

Le duc d’Hàrcoürt fort d’un bâtard d’un 
évêque de Bayeùx. Jean d'Harcourt Beuvron étoit 

• "juge de Caen emyqy. Son fils fut du nombre des 
jeunes enfacis de la baurgeoijïe, ch'oifis pour jeter 
des fleurs à L’entrée de Henri IV dans cette ville, 
comme en fait, foi le livre dés antiquités de 
Caen.

Les Pardaillans & Montespans , fuî- 
vànt le généalogîfte .Roùillac, defcendent d’un 
bâtard d un chanoine. de Leytoure en Gafcogne.

v
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.Les. Ceçrmont-Tonnerre n’étoient que 

cdnfeiljers du Dauphin de Viennois'; les autres 
Clermon,t avoient été domeftiques d’un Polignac, 
dont un d’eux époufa la veuve.

Les, Montmorenci. Le premier de cette 
maifon, dont l’hiftoire fait mention , étoit 
Bouchard-le-Barbu , célébré voleur, que le Roi 
Robert chaffa de l’ifle de Saint-Denis, où. il avoit 
une fortereffe, parce qu’il alloit chaque jour 
voler l’abbaye de SaintrDenis. Celui de cette 
maifon qui a-réuni le plus de dignités; & qui 
a été le plus prôné dans fon temps, étoit le 
connétable. Anne Montmorenci, qui ne. favoit ni 
écrire, ni lire.« C’étoit, dit l’abbé de Longuerue, 
n un vrai' cacique & capitaine de fauvages; 
» dur,, barbare,,fe croyant grand capitaine & 
» ne l’étant point, toujours battu & toujours 
?» priforinier Dans une émeute qu’il y eut à 
Bordeaux, il ex-igea que la femme d’un magif- 
tràt de,cette vijle couchât avec lui, fi elle 
vouloit fauver là vie de fon mari. Le brutal 
coucha aveç fa femme., en même temps fit 
pendre le mari devant la.fenêtre.

Les d’Ektragùes, en Languedoc, étoient 
encore voleurs de grands' chemins au coæmen-
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cernent. du Gecle dernier. Les hijloriens de Lan­
guedoc', en parlant des nobles bandits qui ravà- 
geoierit la province, difent ; et De ce nombre 
» furent auffi les trois fils du baron d'Entragues, 
» qui voloient fur les grands chemins, & dont 
w le pere fut condamùé aux galeres pour fes 
s» crimes. Le parlement de Touioufe ayant fait 
sjr le procès à ces trois freres, les condamna, 
s» le 2 octobre de Tan idoy, à perdre là tête, 
» & à avoir le corps partagé en quatre quar-> 
99 tiers; ce qui fut exécuté». Hijl. du Languedoc,

^9 A 497-

Lés laMAkck, les Maulevrier,retirent 
leur origine d’un infigne brigand, fameux fous 
le nom de Guillemin. de la Marckr furnoæmé 
le Sanglier des Ardennes, qualifications que 
fes- brigandages & fes meurtres lui méritoient. 
Il fut pris & condamné au dernier fupplice , 
pour avoir alTafiiné Louis de Bourbon, évêque 
de Lîege. •

Les marquis de Sourches, dont le vrai nom 
eftTouRZEL, defeendent, ainfi que là maifon 
d'Allegre, de Morinot de Tour^el, quj, au qua­
torzième fiecle , étoit le vil complaifant dû duc 
de Berry , & c’eft à ces complaifânces pour ce 

prince
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prince qu’il dut fa fortune. Un fa&um qu’on 
trouve dans l’hiftoire de la maifon d’Auvergne , 
dit qu’il n était pas de grand lieu ,.mais de 
t&mmun état de Jtmple gentilhomme. Il profita de 
la foiblefle d’efprit de Jean II, comte d’Auver­
gne, flatta fes goûts pour la débauche, pour 
s’enrichir à fes dépens, & le dépouiller d’une 
partie de fes.biens; il fe fit donner par le 
moyen‘des domeftiques de ce comte ?iplufieurs 
terres; il iluj. en acheta quelques autres à très- 
vil prix , fur-tout le pays de. Llvradois en 
Auvergne: la veille du contrat, un feigneur de 
Montmorin , ; . complice . de cette; efcrqquerie , 
dont fans doute il partageoit les; fruits,, s’en­
tendit lavée Morinot de Taur^el pour-enivrer le 
comte d’Auvergne; ils le firent coucher avec 
eux dans le- même lit, afin qu’il prît occafion 
de fe dédire. Cette vente frauduleufe fut annul'ée 
par arrêt du parlement du 6 mai 14.83. La 
poftérité de cet efcroc eft d’une grande no-

& a toujours, pofledé à la cour les pre-'■ 
mieres dignités.

Le comte dé Merle , ■ marécliaî-de-catnp, 
defeend d un fameux brigand dû temps de là 
ligue , nommé Matthieu Merle, qui étoit fils d’un 
«ardeur de laine de la ville d’Uzès, comme fe

D
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dit'-M. de T hou. Du fruit de fes brigandages , 
il acquit la terre de Salvas, &. s’intitula baron 
de S.alvas, . . ■

Les la Fayette, dont le vrai nom eft 
K'ottier, font fort anciens, & fe font rendus 
célébrés en diverfes rencontres ; mais.' ce qui 
prouve: le vice de l’hérédité de la noblefle eh 
parchemin,'.'c’eft que la. nobleffe de Tame eft 
pérfonnelle, & poinr du tout héréditaire. Pen­
dant la -ligué, un la. Fayette, de la même mai­
fon , fé conduHbif en brigand. M. de Thou 
raconte qu’au fiege de la Charité, il trahit fa 
parole & viola ouvertement la capitulation , en 
pillant & égorgeant une partie dès' habitans.- 
C’eft ce même la Fayette que dé Serres traité 
de voleyr injigne ; il l’accüfé d’avoir ,1 le 23 m'ai 
■iyéa, dévafté les campagnes, vendu publique­
ment les meubles de ceux chez qui, lui «; 
les foldats, avoient logé; d'avoir volé les.bateàuk 
qui étoient fur l’Allier&-de sctre retiré, dans 
fa maifon dé campagne,"avec un butin de qua­
rante ou cinquante mille écus.* '

’ Prince de Condé. Les hiftoriens qui con- 
noiflént peu l’hiftoire du feizieme fiecle, font ' 
perfuadés que. les Fondé d’aujourd’hui defcenj 
deat d’uupage nommé. Belcajlçltfavori & autçuç
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de la grôfleffe deTépoufe de ce prince, Charlotte-* 
Catherine de la Tre'mouille. Cette dame qui,pen- 
dant, quelle étoit fille-, avoit fait la guerre à fa 
xhere , • fut . accufée &. condamnée , .comme 
complice de il’empojfonnement de fon mari, 
par la juftice de Saint-Jean-d’Angely, & fut 
détenue prifonniere t fa fentence ne fut point 
exécutée,à caufe de fa groffefle. Le beau page 
Belcaflel prit la fuite & fut brûlé en egigie ; le 
procureur Brillaud, complice , fut. écartelé. 
Lorfque les troubles furent ceffés, Henri IV, 
qui étoit perfuadé du crime de cette princeffe, 
écouta plutôt fa, clémence que (à juftice, er|!: 
lui pardonnant , à la follicitation de fes parens. 
Le parlement de Paris caffa les procédures 
des juges de Saint-Jean-d’Angely, & déclara 
ladite dame pure <S* innocente , &c fon fils fut 
reconnu légitimé. Ceux qui connoiffent la 
procédure de Saint-Jean-d’Angely ne furent 
pas dupes de cette réhabilitation arrachée au 
Rbi & à la Cour, & à laquelle le prince de; 
Conti & le comte de Soiffons s’oppôferent 
fortement. La plupart des hiftoriens du temps 
difent que cette dame avoit empoifpnné fon 
mari pour lui Cacher , fa groffefle,. à laquelle 
il ne pouvoit pas avoir eu' part. C?eft ce que 
dit l’auteur des Remarques fur l’hermaphrodite*
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itTE toile,' d'ân's ïbftJpurnal dé Henri HT, s’èx«. 
plique bien-claireftient fur cet article : il dit que 
le prince de Condé mourut à Saint-Jean-d’An- 
gely, le fécond jour de fa maladie, ayant été 
empoifonné par ün page, « à la follicitation 
«de madame la Trémouille, fa femme, qui 
« fut conftituéé prifonniere, yê rnwanr grpffé. 
si • dù jan d. udit page , fans que le mari y eût 
si aueunementpart 5'5. Ges derfiietes lignes ont été 
retranchées dans plufiéürs éditions par la mai- 
fbri de Condé, qui a fait suffi retrancher le 
même fait raconté-de la même maniéré, dans 
Phiftoire d'è M. de' Thôu fixais qui le trouve 
dans lé Thuanus refit tutus. Les mémoires de 
Sully contenoient les mêmes-détails fur l’illé­
gitimité de Henri II, prince de Gondé. Le fils 
deJ ce prince acheta toute, l’édition iorfqu’élle 
parut pour la première fois, & y fit retrarw 
cher ce qui étoit défavorable à la naiflahce de 
fon peré. C’éft Guy Patindans fes lettres , 
qui nous apprend cette-particularité. Les témoi­
gnages de là procédure des juges de Saint-Jean.- , 
d’Angely, de rEtoil'é, de de Thou , de Sully 

de plufieurs autres, font d’un alfez grand 
poids pour au moins faire douter de la légi­
timité de la- maifon actuelle de Condé, & pour 
croire qu’il defcend du page Belcajlil.



Rostaing. -'Cette maifon a toujours eu- beau- 
coup dé vénération pour l’antiquité • de- fa. 
nobleffé & pour fon blafon. En ré.yà,elle offrit 
aux RR. PP. Feuillans de Paris, dé faire, niagni- 
fiquement reconftruire le maître-autel de leur 
églife , à condition qu’elle y placeroit fe:s 

’armoiries: en Joixante endroits. Læs RRf PB. refli,— 
ferént'de vendre.cet h’onneuvà la.-.maifon. de? 
ld.6jla.ing, qui trouva à l’acheter pour une.cha­
pelle de la même églife. . . . .

Les AÎontesqufou ont fait imprimer ,-depuis 
-quelques années un- gros volume.de leur 

■ généalogie, qui fe vend fur les quais à trois fous j 
ils y ont oublié de parler d’un- dedeurs aïeux,, 
capitaine des gardes du duc d’Anjou, qui, à la, 
bataille de Jarnac, tua par derrière & de fàng- 
froid, ou plutôt àffaflina le prince de Condé ^ 
qui ne combattait plqs > & qui s’étoït. déjà 
rendu prifon-nier..

Les Mukat defcehdent de TZegTTÆzn/’, vfoomte- 
de Murat, qui fut un des complices ded’affaf- 
finat du duc de Bourgogne., & qui reçut pour 
le prix de fon crime 77000 moutons d’or ,■ et 
yco liv. de rente en terre. La poftérité de çe- 
fcélérat n’eft pas moins très-noble. ; ..
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Lesn’EscoRAiLLES font fort anciens ; mais 
cette maifon a fourni un traître & une catin. 
Louis d'.Efcor ailles , quoiqu’attaché'à la maifon 
de Bourgogne , fut un des complices de l’affaf- 

"finat du duc de Bourgogne, au pont de Mon- 
tereau, & reçut de l’argent pour ce crime. 
Mademoifelle d’Efcotaïlles, dite Font âges , fut 
une des maîtreffes de Louis XIV , & une des 

■ plus belles, des plus bêtes & des plus prodigues 
des catins de la cour.

■ Les Montbossier font des Çanillacnom 
qui dérive de chiens liés, canis ligatus. Ils ont 
dans leur blafon un chien avec un collier, 
emblème caraétériftique de leur nobleffe. Us 
-defcendeat de ce Çanillac à qui le Roi Henri III 
confia la garde de Marguerite de Malois, première 
femme de Henri IV, prifonniere au château 
iïUjJon en Auvergne. Ce feigneur fut la dupe 
de cette princeffe, qui lui promit fes faveurs 
& des ,biens confidérables , afin qu’il la IpilTât 
libre. Il quitta, fa prifonniere pour aller à Paris 
prendre poffeflion des biens qu’elle lui avoit 

* annoncés , & qu’elle ne lui donna point. Il 
encourut, par cette conduite, la difgrace diï 
Roi &. les farcalmes de la cour. Les Canillas 
étoient fameux en Auvergne par leur brigan-
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idaget-: on raconte qu’un de ces feigneufs ayant 
voulu forcer fon bailli de - Champeix. à faire 
nourrir fa meute de chiens par les habitans de 
ce bourg:, le bailli refufa'd’obéir en lui remet­
tant-fes lettres. Le noble Canillac entra en 
fureur, & pour fe venger, mit le feu à la 
maifon: de ce juge. Je tiens ce fait d’un des 
defcendans de ce bailli.
c- Le- vieux comte de Montbojfi.tr f aujourd’hui 
député à l’AfTemblée nationale, fort ariftôcrate, 
eft connu par fa brutalité, & par le procès fcan- 
daïeux qu’il eut avec fa-première femme. Son 
fils avoit voulu l’empoifonner ; il lè déroba à la 
juftice, & le fit enfermer à Pierre-Encije, où 
il eft moru

La maifon d’Escars prétend tenir fa nob’eiïè 
de Dieu : fans doute elle a oublié le contrat de 
ceffion, car elle ne. le fait voir à’perfonne. 
M. d’Efoars, député à l’Afièmblée nationale & 
un des fugitifs, s’honore infiniment de fes aïeux. 
Il oublie fans doute que François d'EJcars dont 
il defcend, étant chambellan du roi de Navarre , 
trahiflbit fon maître pour de l’argent, & pour 
confpirer contre lui , . recevoit fecrétement 
une penfion du duc de Guife. Convaincu do

D 4

Montbojfi.tr


trahifon 3 il fut honteufement chafTé de îa 
cour. ■' -;C.r

Mirepoix. Il y a peu de bien, à publier fur 
cette très-noble maifon. L’hiftoire n’en parle que 
pour en médire. .En 15 62, un maréchal dé 
Alirepoix prit par trahifon Limoux, & y fit 
exercer, des cruautés, -des pilleries , des vols , 
&c. & retira du pillage de cette ville environ 
cent mille écus., fomme qui à. donné un très--- 
grand luftre à cette maifon. De Serres appelle 
ce maréchal de Mirepoix un cruel voleur.

Montluc. Il- exifte encore une maifon de ce 
nom : celui qui l’a illuftrée eft le maréchal Blaife 
de Montluc , auteur des' mémoires qu’il a inti­
tulés Commentaires, à l’exemple de. J Céfar.Il 
n’exifte point d’ouvrage où la vanité, la fottife 
& la cruauté fe montrefit avec tant d’impudence. 
Montluc fe vante lui-même de fes cruautés,' 
comme on fe vanteroit de quelques éfpiégleries 
de jeunelfe , ou d’une bonne aâion. Il marchait 
toujours accompagné de bourreaux, c’.éft luU 
même qui le raconte comme une .gentillelTe de fa 
part. Lefquels , dit-il, on appella mes valets-de-, 
chambre, parce qu'ils étaient fouvent avec moi.: 
Ailleurs il dit : J’avois les deux bourreaux derrière

C%25c3%25a9far.Il
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moi, bien équipés, & d’un maraffau bien tranchant. 
Il étoit familier avec eux ; il connoiffoit leurs 
armes, &->dans quel état elles étoient. Je le 
pouffairudement en terre , & fon col alla jujlement 
Jur un morceau de croix , & dis du bourreau t Frappe, 
vilain. Ma parole & fon. coup futatiffi-tôt l’un que 
é autre ... Je.fis pendre les deux autres à un orme 
qui étoit tout contre, & pour ce que le diacre n avoit 
que .dix-huit ans , je ne le voulus faire mourir .... 
Mais je lui fis bailler tant de coups de fouets, qu il 
me fut dit quil en étoit mort au bout de dix ou douqp 
jours. Ces hommes n’étoient coupables que d’avoir 
parlé avec peu de refpeâ du roi Charles IX, 
qui' n’en méritoit guère. Dans ce. livre, .on 
lit à chaque page les jolis mots de pendre, 
étrangler, poignarder, & notamment des phrafes 
de cette nature, qui s’adreflent toujours à des 
hommes, qui ont fait d’autres crimes que d’être 
proteftans : Je ne fais qui me tient que je te pende 
mpi-mêmé à cette fenêtre , paillard j car j’en ai 
étranglé de mes mains une vaingtaine de plus gens 
de biens que toi..., Je lui dis que je lui donnerais 
d’une dague, dans le fein ,• qu’il favoit. bien que je 
favais jouer des mains... .Je me délibérai d’ufer de 
toutes les cruautés que'je pourrais... Je te. pendrai 
moi-même de mes mains.. . Je crois que j’euffi 
étranglé, quelqu’un. En parlant des perlécutions
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qu’il a voit exercées contre les proteftans, il dit: 
Je leur ai fait trop de mal, & Jt je liai pas fait 
ajfe^ ni tant que feujfe voulu, il n'a pas. tenu à 
moi. On croit entendre des bourreaux qui pren­
nent plaifir à raconter leurs exploits d’écha- 
feud. Tout le mah qu’on pouvoit dire de Mont- 
luc, il l’a dit lui-même en croyant fe vanter.

Lusignan eft un grand nom. aux' yeux de 
beaucoup d’hiftoriens & de généalogiftes , & ce 
grand nom a été celui dé plufieurs petits hom­
mes & de quelques fcélérats. Cette maifon fe 
vante d’une origine qui n’eft point commune 
auxautres hommes; elle prétend defcendrê d’un 
être furnaturel, d’une fée , de la fée Mélujîne. 
Hugues de Lufignan , après avoir rendu hom­
mage z^lphonfe, frere de Saint-Louis, fe rétraâa 
& vint brkver ce prince. Le Roi de France' lui 
déclara la guerre. Le noble Lufîgnan eut la 
noblefle d’empoifonner tous les puits fituéS'fur 
la route de ce faint Roi, & fa noble époufe 
Ifabelle, qui avoit la vanité de fe faire appeller 
la duchejfe-reine, avoit elle-même préparé le 
poifon qu’elle deftinoit à Saint-Louis.

, Saulx, Cette maifon eft plus ancienne que 
la monarchie. Suivant la généalogie qu’en a faite 
un nommé Sjcart, ancien intendant de la maifon, 



elle defcehd d’un romain nommé Fauflus de 
Saulx, comte d’Autun, qui réfidoit èrs la ville 
de S AU 'K-liev. En 225", fon frere fit bâtir un 
château appelle SwA-le-duc , 8c tous les Saulx 
de France defeendent de cette fource ; mais 
d’ancienneté eft une des moindres illuftrations 
de cette maifon. On a vu celle d’Efcars f .qui 
tient fa nobleilè de Dieu- celle dzLufignan qui 
defeend d’une fée. Le ciel, en faveur de celle 
de Saulx, opéré régulièrement un miracle à la 
naiffance & à la mort de chacun des feigneurs, 
& ce miracle fe manifefte par un grand feu qui 
apparoît dans la. chapelle du château. Voici 
comment s’exprime le généalogifte Sicart : ce Et 
»> Dieu, pour montrer combien cette race lui 
« étoit agréable, remplit cette chapelle de feu , 
»> qui paroît miraculeufement fur. l’autel, à ta 
’> naiffance & à la mort de chacun des feigneurs 
» de Saulx jufqu’à préfent 1627 ».

Il ajoute qu’à la naiffance de Jeanne de Saulx, 
époufe de Réné de -Rochechouart, feigneur de 
Morumart, on avoit apperçu très-diftintftement 
dans cette vieille chapelle des étincelles de feu.

Les feigneurs de cette maifort ont porté long­
temps, à l’exemple de plufieurs autres màifons 
illuflres de France ,1e furnom -glorieux, d’une 
bete carnafliere. Thomas de Saulx étoit fur- 



nommé le loup, & Jean, fon fils aîné, dit fe 
louvet ou petit loup. Guy , comte du1 château dé 
Saulx, le premier de-cette maifon dont l’hfftoire. 
fafie mention, aurait été inconnu fans fes bri­
gandages , qui obligèrent l’abbé de Saint-Bénigne' 
de Dijon à porter des plaintes contre lui, à 
l’évêque de Langres. Il exifte encore quatre 
branches de cette maifon fi illuftre. ■

D’EspinchÀl eft une maifon recomman­
dable par fon ancienneté , fes alliances, mais 
point du tout par fon honnêtèté & fes vertus, 
civiques. Gafpard, marquis d’'Efpinchal, dont 
le nom eft encore en horrfeur dans la Lâmagne 
d’Auvergne , étoit un de ces fcélérats détermi­
nés, qui n’écoutent que leurs caprices cruels,. 
& leurs difpofitions aux crimes. Ses tours de. 
cruautés & de pilleries font encore fameux 
dans ce pays. Louis XIV eut l’injuftice de lui 
accorder , en 1678 , des lettres de rémifiioti 
pour différens homicides qu’il avoir commis 
en Auvergne. .

Guemade.uc, en Bretagne, eft unemaifot» 
fort entêtée dé fa nobleiTe. Thomas de Guemadeuc 
fut condamné en 1617 au dernier fupplice, & 
fut exécuté à Paris, pour avoir affàffinéle baron 
de Nevet & le’ fénéchâl de Châtdlon jfouspré- 



texte de îui demander juftice , pour avoir deux 
fois de fuite'fait déterrer le corps mort de la­
me re de. ce fénéehal , & l’avoir jette dans un 
étang-/afin de le priver ■ de là fépulture. *

Les ‘Beaumanqib., barons de LavÀrdin, 
font très-fiers de leur origine ; cependant on 
trouve., .parmi leurs aïeux, un voleur de grand 
chemin ; ce voleur étoit Gui Eder de Beaiima.- 
noir, dit le. baron de Fonjenelles ; il voloit fur 
met & fur terre, •& pour fes brigandages il 
fut, le 27 feptembre 1602, rompu vif en place 
de Grevé.-;

Tristan'l’Herjjiite. C’eft une maifoh de 
la Marché vquf, fuivant fa généalogie , defcend 
des anciens Romains ; elle prétend aûfli defcendre 
dé Pierr'z’ THermite ou Pierre Goucoupetre , fou 
prédicant, qui prêcha les croifades , & foule va 
toute l’Europe imbécille. Il exiftoit fous le régné 
de Charles'V un Triftan THermite qui com­
battit avec fticcès les nobles brigands qui 
ravagédient la France , comme l’expriment ces 
Vers de; fon épitaphe : ■

. Triftan ,jà„ grand prévôt de ché noble royaume,' 
Sous Charles le cinquième mit tôt à fa merci 
Tous les écherpéleurs, larrons, meurtriers aufii, 
Et ceux-là qui méttoient la France en feu & flàme.



Si cette maifon fe fût contentée de donner la 
châtie aüx nobles voleurs appelles de foh temps 
routiers ou compagnies t elle eût fans doute bien: 
mérité de la poftérité; mais’ elle's’èft rendue 
odieufe à bien des égards. Sous Louis XI, Louis 
Triflan l’Hermite étoit l’inftrument des ven­
geances & des cruautés de ce méchant Roi : il 
étoit fpn valet affaffin , fon valet bourreau,Quand 
ce Roi lui commandoit d’aller égorger quelqu’un, 
il le fàifoit’ ayec _üri tel empreffement t>avec 
une telle, jdiêj que fouvent il tuôit toute autre 
përfônne que celle qui lui étoit défignée, & 
immoloit deux viétimes pour une. Deux def- 
cendans de cet homme abominable furent con­
damnés au fupplice’pour un prodigieux affaffinat , 
dit (Etoile : le duc de la Force & le marquis 
dePraflin, parens ou amis de ce fcélérat, folli- 
citerent Henri IV pour avoir fa grâce ; ce Roi 
vint lui-même la demander au.parlement, .qui 
fut obligé de raccorder. Le même écrivain 
remarque >que vingtrjîx particuliers de la famille 
deTriflan l’Hermite avpïent péri par la main du 
bourreau. François Trifian l'Hermite, de la 
même famille, vivoit mefquinemënt, mais noble­
ment fous le régné de Louis XIII ; il étoit 
poète, de ceux qui, comme àlAffouci, deman­
de ient l’aumône en vers.. Voici, des vers dans
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îefquels il. fe plaint du peu de fuccès de feS' 
quêtes poétiques : ""

Irois-je rn’abaiffer en mille & mille fortes,.
Et mettre la fiege à vingt portes , . ■

Pour arracher du pain qu’on ne me tendroit pas?

’ On voit ici le langage d’un homme qui feroit 
tout difpofé à demander la charité, s’il ne craignoit 
qü’ô'n lui dît : Dléù vous ajji(le\ .

M.‘ JFarroquier de Me’ricourt de la Motte de 
Combles', &c. généalogifte plein de zele, faifi 
d’admiration pour une maifon fi illüftre, dans 
fon Traité des JDevïJés héraldiques , vient de nous 
raffûter fur l’eXiftènce incertaine de éette mai­
fon; il nous certifie qu’elle n’eft point éteinte, 
& il ofe promettre au public de le prouver 
dans la füîté dé fes ouvragés. C’éftune grande 
découverte qu’a faite - là M. TFarroquier de 
Méricourt ■ de la ' Motte de Combles !

; ■ Les dé Tôurni , dont le véritable nom eft 
Aubert ', defcendent de Aubert- de Tourni, 
maître des requêtes, confeiller d’état, & inten­
dant de Limoge? & dé Bordeaux, il y a une 
trentaine d’années. Le pere de cet intendant dés 
finances étoit notami François Aubert ; il avoit 
été fecretaire qu intendant du chancelier Pheli-
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peaux^ Comme il avait un gô.ût décidé pour 
la finance, il s’enrichit promptement. -Dans Ja 
lifte des gens d’affaires qui ont été taxés en 1716, 
il fut obligé de reftituer une fomme de fept 
cents dix mille cent vingt-cinq livres.

. Les Tèniey, dont le véritable - nom eft 
TheveniN, doivent leur fortune à Jean Thevenin, 
fameùx traitant, qui avoir acheté la terre &'le 
magnifique rchâteau de Tenley_ , en Bourgogne , 
& qui fut en 1716, fous la régence, obligé 
de regorger quatre cents mille livres. Ses fils 
ont mieux aimé porter le nom de la terre de 
Tenley , que celui de leur pere. ,
j V ■' ■■

Marquis de Vibraye; fon vrai nom eft 
Hurault,. If-defcend, ainfi..que les Chevemi, 
dp Raoul Hurault-, qui .fut .ennobli, eni.‘. 148 2. 
Cette nobleffe peu. ancienne ne. fuffifoit pas à 
la maifon de Vibraye pour: avoir l’honneur 
infigne de monter dans les carroffes du Roi. Si 
cette famille eût pu trouver dans des temps 
plus reculés quelque aïeul qui eût été chef de 
brigands au quatorzième-fiecle;coînrnè l’etoient 
alôrs la plupart des nobles, &-qîï’ih eût reri- 
fcontré un arrêt dti parlement qui eut condamné 
pour Vol pour ... meurtre où brigandage, cet 

aïeul
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aïeul à .‘avoir la tête tranchée,, ç’aurpit été un 
titre fuffifant ; la preuve de ce crime eût été 
une preuve de nobleffe, & l’eût rendu digne 
de monter dans le,s carroffes du Roi. Mais cette 
maiion n’ayant pas ,êuT l’avantage de trouver 
dans fa généalogie quelques fuppliciés par la 
main du bourreau , .a. été obligée de recourir à 
la complaifance ou ù la vénalité, fi commune 
des. généalogiftès.

Que. né feroit -.on pas pour monter dans les 
carroffes du Roi! En conféquence les Hurault 
ont prolongé leur noblelïè dans le paffé ; ils ont 
trouvé que Raoul Hurault , le premier ennobli-, 
avoit eu un pere; qui,.s’appelloit Jean, & qui 
mourut, en iqoq, lequel étoit fils de Philippe, 
qui plaidoit en 135’2. Us ont fuppofé ce Philippe 
le premier noble , & par. cette fuppofition fis fe 
font prouvés affez anciens pour, monter dans le 
carroffé fi defiré. Lesconnoiffeurs en généalogie, 
prétendent , & c’eft .le fentiment de la Roque 
dans fon Traité de la nobleffe, que pour la preuve 
de nobleffe, trois générations doivent fe rap­
porter à un fieçle ; or il ne s’en trouve ici 
que deux au plus dans un fiecle & demi: d’ail­
leurs ce prolongement de nobleffe eft un vrai ' 
meiifonge généalogique, puifque Raoul Hurault, 
le premier ennobli, ne l’a été qu’en 1^82.
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Chambon, fermier-général, étoit originaire 

du Languedoc, & d’une très-baffe extradions 
on croit même qu’il avoit été laquais. Ce qu’il 
y a de vrai, c’eft que, de petit commis bura- 
lifte d’un receveur particulier de domaine & 
contrôle des ades de fa province, il devint 
cpmmis de la diredion générale de ces mêmes 

'"droits à Montpellier. Il fut appelle à Paris en 
1719, fut fait chef d’un des bureaux de la régie 
des droits du bail de Piliavoine, .enfuitê de la 
régie de Charles Cordier en 1721? En 1726, 
on l’éleva âu grade dé fous fermier'; il époufa 
la fille aînée du fieur Bellori, diredeur des petites 
gabelles ; enfin il parvint du fouverain grade de 
la finance, à celui de fermier-général.

Comte de Pimodan. Son véritable nom eft 
Lavallée , auquel a été joint celui de Pimo- 
daru Cette maifon eft fort enflée de fa petite 
nob!effe,~& doit fon luftre, fa richeffe & fon 
grand état à François-Nicolas Raffy, furnomme 
de Baqoricoun, qui étoit fils d’un juif de Metz. 
Raffy entra dans les affaires, devint exceffive- 
ment riche, & fut taxé en 1716, à quatorze 
cents mille livres ; maïs ayànt époufé, à cette 
époque, la fille de Bonnet, dit Saini-Leger, 
valet - de - chambre & favori du régent ; il
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obtînt fa déchargé', & apres la mort de fort 
beau-pere, il lui fuccéda ’ dans la charge de 
grand-maître des eaux & forêts du Poitou. Raffy 
mourut fans enfans ; fa riche fucceffion paffa à 
deux de fes parens maternels, favoir : Daniel- 
Jean-Antoine-François Morel t du parlement de 
Metz, & Charles-Jojèph Lavallée de Pimodan, 
comte de Chenois.

Baron d’Augny. Du temps de la régence, 
Etienne d’Augny, traitant trop enrichi, fut obligé 
de regorger la petite fomme de deux millions fix 
cents quarante-quatre mille livres. Ces d’Augny 
font originaires de Metz, d’une famille de robe^ 
Etienne d'Augny \ fils du préfident, n’en fut pas 
'moins riche , & fuccéda à fon pere dans la 
charge de fermier-général ; il entretint avec 
éclat une aârîce des Italiens appellée Gogo; il 
fit bâtir à la Grange-Bateliere un hôtel magnifi­
que,' avec de petits appartenons comme chez 
,1e Roi, manege couvert, bains, baffe-cour, le 
tout orné de peintures des plus célébrés artiftes. 
Il a obtenu la direction des portes, & a époufé 
une petite chanteufe, nommée la Liancourt t 
fille naturelle d’une aârice de l’opéra nommée 
Duval, plus connue autrefois fous le nom de 
Pout/aigneux,
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Les'.marquis DE Romé & de Ver^ouillei?, 

gens de. cour, font d’une famille.qui s’eft-élèvée 
par un maître .des- requêtes, & par des conféil- 
lers & préfidens au parlement .de Rouen, 8c 
dont J’epnobliflement remonte à Nicolas Romé, 
pourvu vers le milieu. du feizieme fiecle d’un 
.office defecretaire du,Roi, furla démiffion dufieur 
de la Grange. Les enfans de cé Nicolas Romé 
obtinrent des lettres d’ennobliflèment. Le corps 
des fecretaires du Roi s’en plaignit, comme le 
remarque la Roque & autres auteurs. Il fallut à 
cette occafion une déclaration du. Roi, de’ijJ7, 
qui7-confirma leur privilège.

Dubois de C-rancé. Voici ce qu’on lit dans 
les mémoires feerets, édition de Londres, 
1784, article du 8 janvier 1770, page 147 : 
« Un M. Dubois de C'rancé eft gouverneur 
» ( municipal ) de Chàlons'en Champagnè, & 
» fort mal avec le,corps municipal., qui, piqué 
a» de fes,-hauteurs, lui à cherché toutes fortes 
sj d’altercations, & eft parvenu-à découvrir qu’il , 
jjs’étpit enté fur une famille noble, dont il 
jj n’étoit pas ; en forte que par arrêt de ‘la cour 
jj des aides, la falfification a été avérée. Cela 
*j n’a fait qu’augmenter la brouillerie. La ville 
sj a fait de nouvelles conteftations à ce roturier
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»» parvenu , & lui à refufé tous les honneurs 
or qu’elle rendoit à fes prédéceffeurs ».

< Si ee fait eft vrai, il-Faut que M. Dubois de 
Grancé ait un bien petit efprit, pour afpirer 
à Fhonneur puérile , d’être noble de race;.& il 
faut qu’il ait;un- honneur bien commode pour 
employer des moyens indignes d’un homme 
droit. Il faut âuffi que la municipalité dé Châlons 
fût alors compofeé de gens fans principes, pour 
refufer à ce foturierparvenu dés honneurs qu’felle 
rendoit à fes'- prédéceffeurs, & quelle lui au- 
roit rendus', s’il avoit été noble dé race} c’éft 
bien le cas de dire

Ma- foi, j.;Jge & plaideurs-, il faùtfroit tout lier. 
/ - ■

Dansé, très-riche fermier-général, avoit 
été laquais : quelques généalogiftes' lui donnent 
une naiffmce plus, diftinguée, & affûtent qu’il 
étoit fils d’un tonnelier. Il devint corn mis chez 
M. d’Argenfon le pere, alors lieutenant de 
police', puis garde des fceaux, '& fuivit la for­
tune de fort maître. Dangi étant un jour à 
l’opéra, il rencontra M. Bsrenger, lieutenant- 
général & cordon-bleu ; il le’prit pour un de 
fes amis, & lui donna un foufflet en 'figue dé

. familiarité. L'homme au ruban entra en, fureur,*
E 3
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le traitant fe jette humblement â fes pieds, 
lui demande"pardon de fon inadvertence, & 
l’obtient. Dangé étoit riche, avare, infolent, 
fat, & le plus zélé proteâeur d’une abbeffe 
d’un couvent .de plaifir, appellée la Pârij.

Au mois de février 177J, étant à fa maifon 
de Putaux, il célébra une orgie avec quelques 
libertins de la cour, dans laquelle il fe com­
porta comme un hérétique en amour. On cite 
un fait très-circonftancié qui rend très-problé­
matique la pureté de fon çulte : Dangiy au 
milieu de la débauche qu’il célébroit avec les 
fceurs Fauconnier, dont l’une a été la maîtrefle 
du duc de Grammont, manifefta fi ouvertement 
fes goûts pour la controverfe, dont il avoit été 
l’apologifte, qu’il s’élança fur le .champ de. 
bataille, & demanda un champion; à foixante 
ans ! le croiroit-on ! l’infame. fer.vit de plaftron 
à la plus.affreufe crapule. Ce trait parvint au 
Roi, qui en fut. très-indigné.

Gbimod de la Reyniere eft de Paris; fon 
pere étoit fermier-général & originaire de Lyon , 
d’une famille bourgeoife. Il fut mis jeune dans 
les emplois si où il apprit le travail des fermes , 
& enfin il parvint, en 172 J, à la dignité de 
fermier-général. Il eft brutal & fort riche. Sa
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femme eft d’une, impertinence outrée. Un jour, 
à un fermon de l’églife de Saint-André-des-Arcs, , 
piquée de n’avoir pu fe procurer que deux ou 
trois chaifes, elle dit tout haut qu’elle , voudroit 
que les chaifes. fe payaient un louis. Un vieil 
officier lui répondit : Vous aye^ raifon, mamie, 
vous paroijfetp avoir plus de louis que de cervelle., 
Grimod de la Reyniere a marié fa fille à M. de 
Mulcsherbes. Son fils eft un original cpnpu par 
quelques ouvrages de littérature, par fon cynifme, 
par des bifarreries, & fur-tout par fon applica­
tion à rabaifler l’orgueil de fa mere. A table, 
il lui eft fou vent arrivé de dire en compagnie 
Madame, voilà du poivre qui vient de chez votre 
coujin l'épicier,, de la .chicorée qui vient de che% 
votre tante la fruitière , &c.

Duc de VrLLEQUiEk. Cette famiile eft 
regardée comme fort illuftre par les généal.Q^ 
gifles, qui ne voient de vraiment beau, de vrai­
ment admirable que l’ancienneté des races, que 
les grands ■ emplois qu’ont obtenus & remplis 
telles ou telles familles, fans s’embarrafler à quel 
titre & de quelle maniéré. S’il y avoit de "là 

' nobleïTe dans le fang des Viblequier, comme le? 
fuperftitieux pourraient le croire, cette noblefle 
a été interrompue dans fon cours par René de 

E 4
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I^tlleqùier, baron de Cl air vaux s chevalier de 
l’ordre du Roi, capitaine de cinquante hommes 
d’armes, qui époufa en premières noces Fran- 
çoife de la 'Marck, fille naturelle du feignéur 
d’Egmont. Ce feignéur , favori ou mignon 
de Henri III, étant à Poitiers avec ce prince, 
entra un matin ( en l'yyy ) dans la chambre de 
fa femme, & comme elle fortoit du lit, il la 
poignarda, ce avec une de fes demoifelles , dit 
» TEtoile , qui lui teuoit le miroir , & lui aidoit 
». à k pîmpelôcktf* Si ce fur le fujet d’un paquet 
* qu’il furprit/ SfÜu^uél' il" prit afliirance de fa 
» ■ ' paillardife "

Quelques écrivains donnent des motifs dif­
férons à cet a’ffaffiriat. Us prétendent que ce 
feigneur en vint à cette extrémité poùr venger 
le Roi, quife plaignoit que cette dame lui a voit 
refufé des faveurs dont il la croyoit libérale 
envers plufieurs autres ; ori prétend même qu’il 
y eut des ordres fecrets de la part du Roi : ce 
qui le fit croire , fut que * ce - crime , commis 
dans une maifon royale , & prefque fous les 
yeux de Henri 111', n’avoit point'étépuni,& que 
le coupable conferva toujours le premier rang 
parmi lès favoris de ce monarque. De Thou 
prétend que cette'damé étoit vertüéufé, & que 
Villequier ne là poignarda “que parce qu’elle lui 
reprochoit l’excès de fes déféglemens.
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L'Etoilé dit suffi : «Ce meurtre fut trouvé 

sï cruel, comme commis en unç femme-grofle 
» de deux enfans, & étrange comme fait au 
m logis du Roi, Sa Majefte >y eftant, & encore 
», en la cour, où la paillardife eft publiquement 
« pratiquée-entre les dames , qui- la tiennent 
» pour vertu; mais l’iffue & la facilité de la- 
33 rémiffion. qu’en obtint Lillequier, fans aucune 
33 difficulté, firent croire qu’il y avoit en ce 
33 fait un fêcret commandement & tacite con-- 
33 ’fentement du Roi , qui hàïflbit cette dame* 
33 pour un refus’ en cas pareil -33/

-On lui compofa l’épitaphe fuivanfe : 
Arrête ici-,’paffant, &-dèfius ce'tombeau, ‘ 
Difcours en ton efprit de cet afte nouveau 
Celle qui gift ici eft l’impudique. femme 
D’un cocu cour.ti.fan, exécrable & infâme . .
Qui de fa propre main la daguant, l’étouffant, 

, Occit cruellement & la mere & l’enfant :
Non l’ire , non l’honneur. non quelque humeur jàldufe , s 
L’ont fait enfanglariter du fang de fon époufe;
Dlhonneur il n’en eut onc : eût-il été jaloux
D’une qu’il favoit bien être commune à tous ; 
Et que même il avoit fouvent en tout délice , 
Adhéré, confenti mille fois à fon vice , 
Et qui n’aimoitpas moins à fe-faire cocu , 
Qu’il aime, qu’il chérit d’un bard.., le c.., 
Va, paffant, car elle a juftement le falaire 
Que mérite à bon droit toute femme adultéré ; 
Et lui foit pour jamais dît l’infâme bourreau 
De celle dont il fut autrefois maquereau.



Les Dufleix de Bacquencôùbt font du 
Mâconnois ; le confeiller d’état eft fils du 
fermier-général de ce nom, lequel étoit petit- 
fils d’un notaire de Mâcon, qui ayoit un frere 
voiturier dans le même pays, & qui étoit fils 
d’un fous-fermier dans la province. A Mâcon 
ainfi qu’à Châtelleraut, il éxifte plufieurs de leurs 
parens. Un des parens du fermier-général vint 
lui demander de l’emploi; fa vanité l’a empêché 
de le reconnpître, & de s’employer ,pour lui: 
il a été long-temps direâeur de la compagnie . 
des Indes; il a fait entrer fon frere dans le 
fervice maritime de cette compagnie. Il s’y eft 
diftingué & eft parvenu au grade de gouverneur / 
de Pondichéry. Il eut un procès contre le 
fameux, la Bourdonnaye, m fxxftt du pillage de 
Madras, dont Dupleix & la Bourdorinaye ont 
profité au défavantage du Roi. ' Le fermier-, 
général étoit un homme haut, bas, bourru , très- 
dur, & incapable de rendre fe/vicé. Son fils le 
confeiller d’étgt eft un homme nul , très-humble 
efclave de la cour , grand admirateur de la 
ferme.

De la Haye , fermier-général, natif de 
Paris , & originaire de la Rochegüyon ; fon pere 
étoit fils d’un fermier de M. de la Rochegüyon.
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Il fut admis par la protection de ce feigneur 
dans les fous-fermes des aidés, où il ébaucha 

' fa fortune, que fon fils a pouffée fi loin. Celui-ci 
fit fon apprentiffage dans les aides à Corbeil 
& à Melun, où fon pere l’envoya en qualité 
de receveur, fous la direction du fieur Chauniat, 
qui étoit une de fes créatures. Comme il aimoit 
le plaifir, il ne jugea pas néceflaire de s’at-1 
tacher à fort métiers qui ne lui plaifoit pas trop 
dans les commencemens.

Son perè,qui vouloit l’occuper, n’ayaht point 
alors de direâion vacante, 8c ne voulant pas 
le laiffer refroidir fur le travail, fit confentir la 
compagnie à lui donner une procuration pour 

' régir l'éleCtion de Melun,- à la place du fieur 
Chaumat, qui fut mis à celle que quittoit le 
fieur de la Haye fils. ,

Ce trait ne paroîtra pas beau aux yeux de 
bien du monde. J£n effet le fieur Chauæat relia 
dans cette place pendant bien des années ; 
mais il n’y perdit rien. D’un côté, de la Haye 
pere lui procura fucceffivement la direction de 
Montdidier & d’Amiens, qui font des emplois 
confidérables ; de l’autre le fieur de la Haye 
fils le dédommagea de la mortification qu’il 
lui avoit donnée, & lui a fait faire une fortune 
affez confidérable. Le fieur de la Haye a été



hérité de fes richeffes

Orrÿ. Jean Orry, vivrier d’Italie, depuis 
homme d’affaires de la princeffe des Urfins 
entra dans les finances , & fut taxé à trois, cents' ' 
mille livres. Il eft mort fecretaire du Roi & 
préfident à Metz : il eft le pere de Philibert

ThôMÉ , confeiîler 
d’un vitrier; il s’étoit

au parlement, étoit .fils 
fort enrichi dans les fi­

nances en’1716 : il fut forcé de regorger un- 
million cinq cents mille livres. Il devint dévot,■ 
& fe rendit célébré dans le parti janfénifte.

long-temps fotrs-fèrmier, & fut nommé fermier- 
général en *718. C’étôit l’un des plus habiles 
hommes qu’il-.y ait dans la partie des aides. It 
étoit dur; d’un froid à glacer, entier dans tous 
fes avis/il jouoitle dévot. Il avoit deux freres». 
dont lès enfans ont 
immenfes.

Les Oursin fe font auffi enrichis dans les 
finances. Jean Ourfin fut, en 1716, taxé à- 
deux millions fix cents mille livres. II étoit natif 
de Caen, & fils d’un chandelier.de cette-ville. 
Sa fille a époufé Chauvelin, intendant des finan­
ces, mort le 14 mai 1767, remplacé parBoutih, 
fon gendre.

chandelier.de


Orry, contrôleur- général& de■•'^Qïry de 
Fulyymort intendant des finance? en lyyi, 
& qui fut le pere du marquis de Fulvy, qui- 
Fait aujourd’hui de, petits vers.. Un’, frere des 
Ourjin, nommé Monchevrél, eft receveur-géné? 
rai .des .finances, les autres-font çonfeillers au 
parlement.

■- ••Dakï.xjS , -fermier - général, 1 éto’it' fils d’uri 
marchand dé la- ville d’Angers', & parent de 
tous les .Darius , marchands dé vins & marchands 
de draps. Il fut commis fous un fermier-géné­
ral nommé -Gaffe au. Il parvint 'à la- place dè 
fous-fermier dans les aides , à celle de chef dé 
bureau des comptes des traites foraines ; enfin 
en 1726 à celle de fermier-général.' Il étoit 
doux , &, ce qui eft remarquable , fort honnête 
homme. Il’ a lai fie deux filles, dont l’une a 
époufé le fieur Thiroux-, .& l’autre le fieurZ^A 
Itraÿ, hommes de robe. • ’

Grimod Dufort, frere.de Gri-nod de la. 
Reyniere^ dont, nous avons parlé, fut placé", 
très-jeune, dans les emplois des finances qu’il 
exerça pendant long-temps. Il fut créé fermier.-? 
général en 1721. Il étoit à là tête des poftes. 
Sa richefîe répqndoit à fon état, & fa mag­
nificence a fa richelfe. Il avoit acheté l’hôtel 

frere.de
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de ChMnillart, bâti fomptueufementpar le'con­
trôleur-général de ce nom, & né le trouvant 
niaflez commode, ni affez magnifique pour lui, 
il déperifa deux cents mille livres pour l’embellir»

Marquis de Sillery. Leur vrai nom eft 
Brulard. Celui qui’a donné le plus' d’éclat à 
.cette famille eft Nicolas Brulard, feigneur de 
Sillery. Il étoit l’aîné de cinq fils dé Pierre 
Brulard, préfident des enquêtes de Paris, & de 
dame Alarie Cauchon. Il fut pourvu de la charge 
de confeillçr de la. cour., le 30 mai ijVJî 
Henri III lui donna celle de maître des requêtes, 
& le chargea de plufieurs. commiffions auprès 
de la Reine Catherine de Médias, fa. mere, .& 
auprès de Henri de Bourbon, Roi de Navarre.; 
fon beau-frere, &c, En 175)7,.il fut reçu préî- 
fident en la cour du parlement. Il acheta cette 
charge feize mille écus; chofe honteufé alors; 
que la vénalité des charges étoit encore révol­
tante. Il fut employé dans plufieurs ambaffiade?» 
En 1604., le Roi créa un office dé garde-des-- 
fceaux de France exprès pour lui, & après la 
mort de Bellievre, il lui fuccéda dans la place de 
chancelier.

Ce n’eft pas d’aujourd’hui que les Brulard de 
Sillery font •malheureux en femme : on raconte 



que Henri IV danfant un foir avec les fleurs 
Brulard, de P inart & Killeroy, 8c avec leurs 
femmes, la chanfon de la ronde vint à finir; le 
Roi Voyant que perfonne n’èn recommençoit 
une autre, pôur ne pas interrompre la danfe, 
fe mit à chanter fur le même air ;

Brulard, Pinart'& Villeroy 
Sont trois cocus , ce dit le Roi.

Un des cocus inculpéscontinüa la chanfon par 
cet in-promptu :

Si toutes les femmes vouloient, 
Tous-les maris cccus .-feroienr ; 
Vpus , lire , comme un autre , 

. Un cocu mene l’autre.

On lui ôta deux fois les fçeaux : à la fécondé 
fois,-en 1624., il parut accable dç fa difgrace, 
fit dés'lamentations dignes d’un homme fans 
caraéiere. Il étoit avare j & àimoit encore plus 
l’argent que la gloire ; .il mourut - de la douleur 
que lui cau.fa fa retraite. '
j^jJMladame Brulard, c\~ devant marquife de 
Sillery ,8c cî-dèvant .encore comteffe de Gïnli's, 
philôfophe comme un docteur, lavante comme 
un bel efpht, vient de faire 'revivre l’antique
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nom de Bftilçrdp oublié depuis un fiècle Sç-demî.

Cette maifon s’étant donné une faufle, origine 
dans les nobiliaires ,fîat véritable fe trouve dans 
l’hiftoire de la chancellerie. Le 6 mai 14^4., Jean 
Brulard comparut comme, fecretaire du.Rpi, Le 
premier feptembre ï)J7 , Pierre Brulard fut 
reçu fecretaire du Roi aü lieu de Philippe Macé. 
Le 2.1 avril 1608, Louis Braillard fut, à la même 
place au lieu de Nicolas-Brulard fon frere , &c.

Haudry, fermier-général , étoit fils d’un 
pauvre boulanger de Cor-beil,. ;chacge ; d’une 
famille très-nombreufe. Il fut d’abord employé 

■ dans les..aides à Corbeil ; il parvint à être, 
receveur, puis ^commis à cheval , & de-là 
ambulant-général des. aides. En 171 y j il en fut. 
tiré pour être chef de la régie; défdites aides, 
if fut dans les fous-fermes & domaines des aides 
en 1726, & fermier-général fous M. Orry; Son 
frère étoit boulanger, & demeurait vis-à-vis le 
For-l’Evêque à Paris.

'Marquis & comte de Soyecourt & marquis 
de Feuquiere, font trois freres fort connus, 
dont ' le vrai nom eft. Segliere» Us fortent 
d’un Segliere, marchand en Picardie,, dont...un 
des defcendans , nommé Joachim Segliere, eft 

' qualifié
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qualifié’ de feigneur de Boisfranc. Il obtînt, le 
4 feptembre 1648 , l’office de fecretaire du Roi, 
qui'le rendit noble lui &z toute fa poftérité. Il 
parvint enfuite à la place de (urintendant des 
finances de Monfiéur, frère de Louis XIV. Il 
fut captiver l’amitié de ce prince; c'eft ce qui 
paraît par ces vers ironiques que Voltaire rap­
porte au tome 2 de fon Siecle de Louis

■ Chez mon cadet de frere, > 
Le chancelier,'Serrant • ■ 
N’èft pas trop néceffaire , 

Et le fage Boisfranc 
Eft celui qui fait plaire.

On lit dans lHijloire amoureufê dès Gaulés, au 
tome V, page iy8 : «Le duc dû Lude difoit au 
» marquis de B Iran',qu’il étoit averti de bonne 
« part qu’il voyoît avec affiduité mademoifelle 
» de Boisfranc 3 & lui' demandoit s’il n’avôit 
n point de honte de fonger à entrer dans la 
» famille d’un homme qui ne devoit fon bien 
» qu’à la rapine & à fes ufurés ». Le marquis 
de Biran ne fit point ce mariage; il époufà en 
1683-, mademoifelle dé Laval.

Timôlèôn Seglieré- Boisfranc , reçu maître 
dès requêtes éh 1676 ,’eft cité à la clef des 
Caractères de la Bruyere, tome I, page
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comme beau-frere du. marquas de'fay «court- Oh 
y lit :.« Sqy«court, beau-frere de M. de 
» franc, qui ayant.époufé ( par l’ambition héré- 
w ditaire dans cette race ) fa fœur avec peu 
.» de bien, & même contre le fentiment de fon 
,, p,eçe, s’eft vu, par la mort de l’un & de 
» l’autre, avoir époufé une héritière riche de 
3> vingt-cinq mille , livres de rente »,

Le fleur Boisfranc, en époufantmademoifelle 
de Soyecourt, hérita non-feulement des biens & 
feigneuries de cette famille, qui s éteignit en 
’lBÿO, mais encore il' s’appropria, fans aucune 
autorifation, les armes de cette ancienne mai­
fon, de laquelle il'auroit bien voulu que tout 
le monde crût quh dxfceqdoit. L’ancienneté 
eft une fi belle chpfe en nobleffe !

En 1722, le fils de ce fleur Boisfranc ayant 
époufé. une demoifelle d’une maifon non moins 
ancienne madçm.oifolfo Depas. dg f'e.uqui.tires,, 
hérita, des feigneuries & du nom de cette maifon, 
lefquels il a tranfmis, avec, fes autres grands 
biensj àfes trois fils qqi exjftent. aujourd’hui, 
& qui font tous fiera dç la gloriole chimérique 
d’une ancienneté qu’ils n’ont même pas, car ils 
ne doivent leur efpeçe.d’élévatfonqu’aux vieilles 
maifons éteintes fur lefque.Uç? Us fe font impu­
demment entés<



' ' -

< 83 )
Levis, maifon. composée de plufieurs bran­

ches, qui defcend de..Guy de Le,vis, un des 
brigands qui fuivirent le fcélératMonfort aux 
çroifades c.ontre les Albigeois. Il dut le nom & 
la feigneurie. de Mire poix à çes odieufes expé? 
ditions. Montfort, le plus fripon, lé plus cruel* 
le- -plus déteftable des guerriers, enleva le plia-? 
teau de Mirepoix qui appartenoit au comte de 
Foix , & en difpofa en faveur de Guy. de Levis 
fon cômpagnon de brigandage, & qui étoit fon 
maréchal. Cet emploi alors fignifioit cheff écurie t 
ou.gouverneur des chevaux. Ses fuccelfeurs vour 
lurent en confervér le nom, & fe qualifièrent 
du titre pitoyable de maréchaux de la foi.,

Cette maifon étoit fi fortement orgueilleufe, 
qu’à l’exemple, du baron de Fcenefie , elle pré­
tend defeendre de l’ancien teftament, delà tribu 
de Lévi, & être parent de la Vierge Marie.-

La branche des Levis-Fentadour eft encore 
plus illuftre : les généalogiftes le pâment d’füfe 
devant leur ancienneté, leur blafon &leur nom 
dé Femadour, maifon qui vient de celle de 
Comborn, autrefoisfiiljuftre dans le bas-Limofin.; 

x &il-y a vraiment de quoi s’extaiier. Voici ce 
qu’on lit fur cette maifon dans un moderne ou­
vrage.

« Archam.baud III, vicomte, dé Combornit 
? <F 2 ‘ 



s,' mourut en 1086, & laifla pour héritier fon fils 
» Ebles ; mais il étoit encore trop jeune : 
os 'Afchambaud, avant dé mourir, chargea fon 
» frere Bernard de l’éducation de cefils,&l’inf- 
5» tituâ tuteur des biens confidérables qu’il luilaif- 
» fo^t, à la charge de les' lui-remettre lôrfqùè 
>5 l’enfant feroit en âge d’être fait chevalier «.

« Eblesayant àtteint.l’âge convenu', demanda 
5j à fon -oncle Bernard fon patrimoine ; mais ce 
aï tuteur, accoutumé à la jouiffance des biens dé 
55 fon neveu , fe trouva peu difpofé à les lui ref­
is tituer ; il fâcrifia fans peiné fon devoir & fes. 
55- engagèmens à fon avarice', rejëftâ-la demandé 
55 du jeuné-Ebles, & finit par le chaïTer de chez 
55 lui 55.
" « Èbles furieux contre fon oncle , juré d’en, 

3> tirer une'vengeance complette ; ibrafTemblé 
» plusieurs feigneurs- de fon âge, & avec leur 
55 fecours, il affiege & prend le château de 
35 Comboni^ qui ctoit le chef-lieu de Ion patri- 

moine '; •& pour punir fon oncle d’une maniéré 
35 bien-outrageante i'il imagina un moyen auffi 
05 fingulier que criminel

« Sa tante étoit dans ce château lorfqu’il l’af- 
55 fiég'èa ; il fe faifit de cette dame, & fans ref­
is peéter ni l’âge, ni la parenté, il eut affez d’au-' 
05 dace & de brutalité pour la violer en prélence 
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sa de tous ceux-qui l’accompagnoient il falloir 
J», être bien en colere pour en agir ainfi avec fa 
s» tante ». ■

« Il fe mit ehfuite à table avec ceux qui 
» l’avoient affilié dans cette, violence. Le ^in 
», avoit déjà échauffé les têtes de cette jeuneffe 
33 effrénée , lorfque Bernard , accompagné d ut» 
33 petit nombre de ferviteurs, fe préfenta aux 
3.3 portes du château de Comborn. Le jeune 
3?r-à demi' ivre, fe leve de table, fort du chatçau 
33'rpourfuit,inconfidérément fon oncle jufquà- 
33„l’égl:ife -de Saint-Martial d’Eftival. Bernard 
33 alors profitant del’ivreffe de fon neveu, l’égor- 
33 gea? près de. cette, églife, par ce moyen 
33 hérita de tous ,fes biens (i) ’»•

Marquis ide Çhampcenets : leur nom eïl 
Quentin. ; Cette famille ’ s’eft rendue fort 
illujlre par fes grands fer vices rendus à l’état 
dans les cuijines & dans les anti-chambres. Les 
plus célébrés perfonnages de cette noble mai­
fon ont tous été valets-de-,chambfe. Quentin de­
là Vienne, yalet-de-çhambre du Roi, parvint, 
par le crédit que donne ordinairement une telle

(i) Défcription des principaux lieux de France, par 
Dulaure,. tome 4, page 3i<5. ■

F 3
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place, à faire ériger, en ïô86y là'fergnéufiê' 
de ' Champcenètiü, "en Brie, en tnàrquifat. Idoui’s 
Quentin fon fils fut àuffi valet-de~chambre ,■ lequel 
épôufa, en' 1748, Marie Tèffeéf, fille d’un 
intendant & -contrôleur des' ecurtes, d’où font 
fortis les marquis de Champcenets d’aujourd’hui ÿ 
fi célébrés, comme tout lé monde le fait.

Une autre branche de cette maifon, iflue de 
Marie-Louis Quentin, a eu la gloire de ne pas 
abandonner T an ti-cl. ambre, & ceux qui la com- 
pofent y figurent encore avec beaucoup de dif- 
tinâiohi Le marquis àè1 Champcenets, fi aimable ÿ 
fî’ gentil,' par fes chanfons & fes roueries,-ne 
s’eft jamais rendu indigne de fes ancêtres.

Marquis de L A T rôu ss e. SonHéri table 
nom eft Hardi. Le plus ancien de cette mai­
fon eft Nicolas Hardi/prévôt de l’ftôtel du Roi-/ 
en iyy8. Philippe-Augufle Hardi follicita & 
obtint, au mois d’avril iéiÿ'i, î’éreéfcion de fi? 
terre de la TrouïTe en màrquifait, :& fa poftérité 
a été illuftrée du nom de marquis. Marie-Hen­
rietteH1RDI, marquijede la Troufle, fut alliée, 
en 1684, à Amédée-Aiphxtùje Del Pofâd, prince, 
de la Cijhrne.

Ces la.Trouffe font fiers, & ils ont bien raifort 
de l’être. Parmi les épitaphes de cette maifon,
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qu’on lit dans la chapelle de Saint-Nicolas, ott 
remarque celle de Sébajlien Hardi, fieu'r de là 
Tabaife, receveur deS tailles du Mans, qui mou­
rut en 1640, laquelle doit un peu ràbaiffet leur 
orgueil.

J’étois un vetmifleâu rampant deffus'la terre, 
De l’homme ne portois. que feulement le nom ; 
Maintenant je ne fuis autre- chofe, finon 
Qu’un ver pulvérifé qu’ùn froid fcpulcre enferre.

Madame Marie-Henriette-Augujline-Renée Del 
P0^0, princeffe de la Cifterne, mareplife de là- 
Trouffe, époufa, en 1766, le cotùïe d'H'arville. 
Cette princeffe de la Cijlemt s’eft féparée defoti 
mari, parce qu’telle eft jolie, vive * &c qu’elle a le 
grand honneur d’être fimm'e-de-chatnbfe à là Cour*

Marquis de LaurenCin. Cette ftfëifofi fi’à 
pis changé de riotti j-èllê eft originaire dé Lyon. 
Malgré la haute antiquité' dé nobleffe qlië leuf 
accordent les généalogiftes, il éft certain que* 
vers la fin du quinzième fiecle, les Laurencin 
exerçoient la- profeflion de marchatid dariS tetté 
ville; il en eft parlé dans leSMémoires de Bâyàtd-: 
On y voit que ce chevalier fans peur & fans 
reproche, efeamota fort adroitement à fon oncle , 
l’abbé d'Ainai , près de fept cents livres. Cet

F 4
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abbé, cédant aux follicitations de. fon. neveu, 
l,ui accorda, pour figurer dans un tournois, cent 
écus, afin d’acheter des chevaux, &. écrivit à 
Laurencin,jon marchand, pour lui fournir tout, 
ce qui feroifc néceffaire pour s’équiper, fans.dé.-;, 
terminer pour quelle fomme. Le jeune Bayard 
profita de l’oubli de fon oncle, & au lieu de 
prendre chez Laurencin pour cent vingt1 livrés de. 
marchandées, comme le bon abbé le comptoit, 
il en acheta pour huit cents livres, fomme que 
l’abbé d’Ainai fut obligé de payer au marchand 
Laurencin. , x'h-jjw.'
. Cette aventure eut lieu en jqpy : le Laurencin 
qui, à cette époque, étoit marchand, devoir 
être Etienne Laurencin, qui fut élu échevin de 
Lyon en 1470; & il l’étoit encore en 1495". Ils 
étoient fort riches. Le premier ennobli fut ap-. 
paremment le fils de ce marchand , Claude de 
Laurencin, cyn prit la qualité de baron de Pdverie., 
Philippe de Laurencin parvint, à force de folli­
citations , à faire ériger en marquifat\zs, feigneu- 
ries de Çrevec.œur & de Beaufort en Bourgogne, 
par lettres du mois d’avril 1742,, ,& .leur.;dît. 
donner ,1e nom de Laurencin.

Comte de Rivarol. Si- l’on en croit le favant 
& profond généalogifte M. le comte de ff^aroquier
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de Mèricourt de la. Motte de Combles, cette, mai fon 
eft très-ancienne, & eft originaire d’Italie ; mais 
il n’en donne aucune preuve.

Tout le monde corinoît au contraire la généa­
logie du .foi-difant comte, & de. fon frere le 
foi-difant chevalier de Rtvarol. On fait que 
M. leur: pere eft un honnête Cabaretier dé la 
petite ville de Bàgnoh en Languedoc; dont les» 
armes font une broche, un tire-bouchon & un 
couteau de cuifine. Le comte de Barrûel, en1' 
paffant par cette, ville, devint amoureux de là? 
fille, de cé cabaretier , appellée Jeannè\ Rivà'rol j-» 
l’hymen fut le prix des appas dé la belle Jeatmcd 
Un curieux qui a vu & tenu le contrat de 
mariage , y a remarqué que le pere de l’époufée 
ne prend point, comme MM.rfes fils', de titres ■ 
de noble fie. Le mot commun de Jieur paroît 
même .lui avoir id’abord été refufé , &, êtréj 
ajouté : par interpolation. Si le bonhomme eût 
eu quelques prétentions àdanôbleiïèy.iil n’auroit 
pas manqué dé les manifèfter en une fi. belle, 
OCcafion , & de montrer à fon gendre,, le.comte,. 
que la mariée étoit digne de lui, du côté de 
la naiflance.

On a fouvent attaqué le fieur Rivarol comte, 
fur fa nâiflançe & fur fon comte '; il n’a jamais 
répondu. Un jour, à propos.de je ne fais quelle

propos.de
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querelle, ôn publia contre lui trne pièce de' 
vers qui, je crois, fe termine ainfi : '<

Calmez un peu votre co’ere, 
Imitez Moniteur votre pere, 

/ Qui mettait dé l’eau dans fon vin.

’ Le comte de Rivaràl a : remporté un prix? 
d’éloquence à l’académie de Berlin.) & fa fer- 
vante a auflî remporté lum prix de bienfai- 
fance à l’académie françoife de Paris; pour 
avoir nourri pendant; deux années la çomtelfe 
de Rivarol, femme rèlpeéiable que M. le comte 
fon époux laiffoit mourir-de-faims: '

Aujourd’hui, pour gagner-fà vie. & foutenir 
fa nobleffe, M. le comte de Rivarol a l’honneur 
d’être agrégé aux fleurs Mallet - Dupan , Sé~ 
guier, Peltier, Roy ou, Suieau, & autres gre­
dins , gagés par l’âriftocratie, qui vomilfent 
périodiquement des blafphêmes contre le patrio- 
tifme & la conflitution, peu faite pour leur 
ame de boue. Perfonne ne s’abaiiTe pour leur, 
répondre , ce dont ils enragent. Cependant la 
liberté s’établit, s’étend, femblable au dieu 
du jour qui,

..... . ppurfuivânt la carrière ,
Verfe'’des torrèhs dé, lumière , 
Sur fes obfcurs biafohéïnatetirs,
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Comte d’AprEMont. Son nom eft Oryot. 

C’eft une grande queftion, & fort utile à ré­
foudre, qùe icelle, qui s’eft élevée fer l’incertik 
tude de 1.’ancienneté de la maifon &A:preinont. 
Elle fe prétend,.comme de raifon, être fort an­
cienne, & on lui oppofe dés lettres de con­
firmation de nobleffe très-modernes , avec la 
claufe d’ennobliffement en tant que de befoinj 
ce qui fuppofoit alors une nobleffe peu connue 
ou douteufe. Les avis font partagés. Je n’en­
treprendrai pas de décider. Ce feroit une grande 
témérité de ma part de faire ce que de pro­
fonds généalogifles n’ont ofé;i je me bornerai1 
à dire que Jèati. Oryot prit le titre de c6mte\ 
d'A primant 601*1733 } à caufe dé Catherine-^ 
Louife d A prenant fa mere.

. r.
Comte de Beaupré. Leur nom eft Pelle­

tier. Il y-a plufieurs familles de ce nom ; 
celle-'ciéft'Ztf 'Pélletier de Sâmi-Fargeau: Le Pelle­
tier, marchand fourreur àParis J étoit pere de- 
Jean le Pelletier , qui fut avocat. Celui-ci fut pere- 
de Claude'lé Pelletier,'qui parvint au grade dé' 
préfident du bureau des finances' à Montpellièr/-

Roussel , fermier-général ,étoit de Paris, 
.fils d’un notaire & petit-fils d’un frippier de
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la halle, neveu de M. de la Garde. Il éponfa 
la fille de M.-;le Maréchal, màître-d’hôtel? du- 
Roi, qui lui céda fa place de: fermier-général.' 
On J’accufoit d’être beau parleur, habile men­
teur, & d’avoir de très-abonnéss difpofitions po’ur 
fon métier. ». .... ao om 'il
•/ Ce Roufel, criblé-de dettes pour fon luxe 

immodéré , a fait banqueroute. Un de fes fils 
qui-avoit un emploi en province, fut noyé.;, 
l’autre fut dans le, temps fermé,.à Saint-Lazare? 
pour fon inconduite; ' reô «idisA'nâ lj'v.

Duc de la Vauguion. Son . véritable nom 
eft Fbomenteau. Cette nobleffe ne date pas 
plus loin queil’é;commencement du,ffecle dernier 
Ee coulât de la Caùffade', comte de la Faugiilon. , - 
a été le premier noble de . cette maifon. Son- 
pere, .qui s’appelloit Fromenteau pour,,
un homme de baffe extraction»
HouJJaie, dans fesMémplf$s hijloriques, ..s’exprime 
ainfi , en parlant de cette maifon « Il m’a été 

dit, par des perfonnes dignes de foi, que 
le pere du comte de la augtr.on avoit été 

w plus de. dix ans chirurgien - jervant .dans la 
55 maifon de Çondé. Ce comte portoit, ajoute- 
« .t-il, les armes de la maifop ÜEfcars, dont 
55 il n’étoit, ni du côté paternel, ni du côté 

maternel J-. Il époufa la fœur du marquis de:

3?
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S aint-Mefgrin, tuç à la bataille de Saint Antoine* 
qui étoit veuve du marquis de Brouté &c dont 
elle avoit des enfans, entre autres une'filleque 
le comte de ï’à.Vauguion vouloit marier à fpn 
neveu. ... ta/. -
. Ce neveu, qui fe faifoit appeller M. de Petit- 
•Val, étoit fils d’un maître maçon & de la propre 
fœur du comte. Comme il efpéroit époufer 
-madeûipifelle Brouté& qu’il comptoit beaucoup 
fur la prote&ion de fon oncle-1, il fe donpoit 
tous les airs d’un homme de cour. Malgré ces 
dehors, mademoifelle Brouté, fiere de fa nobleife, 
refufa conftamment' le fieür de Petit-Val, qui, 
.de défefpoir, partit pour-1-Orient, & fe fit 
enfuite cordelier au Saint-Sépulcret

Madame.de la Vituguion fignoit', Marie Smart 
de Cauffade. Son véritable nom de famille étoit 
■EJluenrSion /pere n’eft point nommé- autrement 
-jdans lés regiftres du St.-Efprit. Elle mourut au 
mois d’pétoljre 1663.-Son mari fe, tua au mois 
de novembre fuivant. «II avoit été ambaffàdeur

en Efpagne ,7dit Anielot. de la Bouffaie, où il 
=° fit plufieurs tours de- chevalier d’indüftrie, &

d’où il fortit fans payer fes dettes.-Il donna 
t»«au courier qui lui apporta la nouvelle de la 
.a*' naiflance de Monfeigneur de Bourgogne , une 
?» lettrê-de-change de cent louis d’or, à recevoir

Madame.de
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» de fon banquier à Paris. Quelquesjours après', 
» ayant fu. que M- d’Oppedealors ambafiade'ur 
w en Portugal-, n’avoit-donné que dix louis à 
P ce. courier, il £ç. repentit de ih libéralité , & 
» révoqua l’ordre de payer les cent louis ; mais 
» le banquier', les ayant déjà payés lorfqu’il 
» reçut ce fécond ordre, ■ la Vauguion eut le 
« creve-cœur de rie'recueillir de fon dbn,. que 
» la bonté d’avoir montré fa vanité &.fa mau* 
» vaifefoi. Ce fait m’a été conté par fon fecretaire, 
». M. Dwy

Marquis de Bellefonds. Le véritable nom 
de cette, famille fent beaucoup la roture j elle fe 
nomme GiGAULT.

M. Gigau't-, qui', Vers la fin du fiecle der­
nier , étoit qualifié de marquis de Bellefonds, 
devint maréchal de France ; & à caufe de fa 
grande dévotion, ; duc de Malaria, homme 
fort dévot, donna fa. fille en mariage au fils 
de ce maréchal, dont la naiflance & la fortune 
étoient fort difproportionnés à, l’état de cette 
dame. Le marquis de ,BelleJonds, ayant été tué 
à la bataille de Steinkerke, fa veuve devint la 
maîtrefïe du duc de Montmorenci, q.ui , quoique 
fort amoureux d’elle , ne voulut point l’époufer, à 
caufede fa naiffancepeudiftingué.© r^^Bellefands
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&. des Gigault : il fe maria à la fille unique du 
marquis de Clerambaut ; mais il continua de vivre 
en grande intimité avec la veuve. Gigault, ce 
qui caufa de vives diffentions dans le noble 
ménage.

yîrmand^Louis-François Gigault, marquis de 
Bellefands, après avoir fervi honorablement, a 
été créé lieutenant-général ,, le premier mars 
5,780; _&• il a prouvé qu’il y , avoit bien des 
anciens nobles en F rance qui ne valoient pas 
des Gigault.

On a élevé_des doutes fur l’origine de cette 
maifon noble, nommée Gigault. Les nobiliaires 
font remonter çes Gigault jufqu’en iqSp, qu’un 
de ceux de cette famille époufa.Ja fille du fei- 
gneur de Bellefonds .enBerry. Ainfi cette maifon 
n’étoit pas affeï noble pour monter dans les 
carroffes du Roi-Cet honneur ne s’accordoit 
point au mérite des hommes, mais à celui de 
leurs parchemins. ■

Le marquis de Ba rï t l la colonel, &ç. 
Son véritable nom n’eft pas plus diftingué .que ' 
celui du marquis de Bellejonds : ce nom eft 
Jannot ou Jehannot, comme on l’écrivoit 
autrefois. On fait que Jean s’orthographioitJehan. 
-jETWmnç Ja^nqt, qui s’étoit enriçhi je, nç
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fais comment, qui poffédoit, je ne fais comment 
'auffi-, le fièf de BanHlat, & qui fe qualifioit 
dey/ezzr de Buti-lllat, fut le premier ennobli de 
fa inaifon. II acheta lé 22 août 1668, dés lettres 
de fecretaire du Roi, & fut quelque temps après 
élevé âû grade de gardé du tréfor-royal. Une 
dempifelle qui avoit un goût décidé pour les 
beaux nôms,- refufa d’époufer cet ennobli-, parce 
qu’elle ne voulut point pour mari un Jèannot, 
Depuis la glôrieufe époque de l’obtention des 
lettres de fecretaire du Roi, depuis fur-tout celle 
dé l’éreâion du fief de Bartillat en marquifat, 
Cette maifon a foigneufeïnent caché fori nom 
roturier fous le noble nom de cette terre.

, Baron de Néuflisé. Son vrai nom eft Pou\ 
part. La nobleffe de ce baron eft à la vérité 
toute fraîche, mais auffi elle n’eft/ni achetée, ni 
ufurpéé. Abraham Poupart, fabricant de draps .à 
Sédan, obtint, au mois d’août 1769, des lettres 
de nobleffe, en confidération de la perfection à 
laquelle il avoit porté fa fabrique de draps, & 
del’étendue du commerce qu’il, en faifoit.

D’Emeéy , contrôleur-général^ puis intendant 
des finances,, étoit fils d’un payfan du village de 
Partuelli-i dans leSiennois, dont il prit le nom :
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il fe fit d’abord appeller Michel Partuelli. Voici 
comme le procurateur Battijla. Nani parle de 
cet homme qu’il connoiffoit bien saM. d’Eméry, 
» dit-il, avoit alors la direâion des finances'. 
» Il étoit Italien d’origine, & d’une extrême, 
s» pauvreté; il étoit parvenu à des richeffes 
» immenfes, inventeur fécond d’impôts, lourd 
« aux plaintes & aux cris , infenfible aux larmes, 
» auflî ardent, à prendre fur tout le mondé 
sa que prodigue à . dépenfer pour". fon luxe '8p 
55 pour fes fales débauches que tout le monde 
sï vôyoit. C’eft pourquoi le peuple le haïffoit 
» à la mort , d’autant qu’il falloir fuppléer , 
55 par les taxes communes , non-feulement 
» aux néceffités de la guerre , mais encore 
55 aux dépenfes & à l’avidité infatiafile dés 
55 miniftres .. K

Un jour Henri, prince de Gondé, le traita’ 
de coquin en parlant à lui-même : Monfeigneur , 
lui répondit Emery, il y en a dans tous les états. 
Le prince l’entendit, & ne demanda point-rde 
commentaire à cette réponfe.

Ce financier, fripon comme fon maître le 
cardinal Malaria, avoir-, comme le miniftre, 
l’effronterie déterminée du brigands Un-jour- 
un poëte vénal vint lui offrir des éloges à acheter 
d’Emery lui répondit : Louer un furintendam

G
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des finances , défit provoquer le. peuple :à fie 
déchaîner contre le peuple-; c'efil réveiller le chat
qui dort. Les furintendans ne fiant faits que pour 
être maudits.

<11 difoit ordinairement avec da même .fran- 
chife-: Que la bonne-joi riétait que.pour les mar­
chands ; & que les maîtres des requêtes qui voulaient 
qu'on. eût égard aux réclamations des particuliers 
dans des affaires du Loi, -dévoient être punis comme 
des prévaricateurs. C’çtoit dire que les miniftres 
& les - financiers étoient -compofés de fripons , 
& que la tour .<( de <ce temps-là) étoit un« 

^caverne de voleurs.

•Durand de Mezï, fermier-général, dut 
fa.fortune à un foufflet qu’il reçut dans fa'.jeu- 
neflê. Il fe prétendoit de bonne famille, & 
étoit pauvre ; il fe .plaça dome'ftique -chez 
M. Colbert, archevêque de Rouen. Le prélat en 
colere, on -ne fait pourquoi.,..frappa le jeune 
£)urand d’un foufflet. Celui-ci fit fentir qu’il 
n’étoit point né pour un pareil traitement, & 
il, demanda -fon congé fur-le-champ. Le prélat 
le voyant plus touché que les gens de fon état 
ne-paroiffent l’être dans un cas. femblable, fe 
repentit de fa vivacité, & voulut favoir qui il 
étoit. Lorfqu’il l’eut appris, il le fit habiller
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félon Ton état, lui fît donnerune Comme d’argent, 
& le chargea d’une lettre de recommandation 
pour fon pere ', mihiftre, qui le plaça dans font 
bureau, le fit pafler fucceflîvementdans différens 
emplois , où il gagna des biens confidérables. 
Il fut créé fermier-général en 1721, & en fut 
deftituë en 1727, parce qu’il étoit fous la pro- 
teâion' de M. le duc.

Le marquis de Bailleul. Les prétentions 
de cette famille ne font pas minces. M. de 
Bailleul, ci-devant marquis, & ci-devant pré­
fident à mortier au parlement de Rouen, avoit 
la morgue de fon état, jointe à la vanité du 
courtifan : fa livrée étoit magnifique, & le dif- 
putoit aux plus belles. D’après ce {impie ex- 
pofé, on Cent que le ci-devarit préfident & 
marquis étoit plus riche en terrés qu’en, raifon.

Il èxifte en Normandie une ancienne' maifon 
de Bailleul; iLfembloit naturel, d’après les dif- 
pofitions de M. le préfident, de penfer qui! 
feferoit' defcendre de cette noble maifon: mais 
c’étoit trop peu pour fon orgueil ; cette four­
berie généalogique né pouvoitfatisfaire fon grand 
appétit de. nobleffe.

Il a trouvé qu’en Angleterre ou en Ecofle', 
il avoit exifté, par tranfplantation ou autre-

G 2
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ment , une maifon de Bailleul, dont Rapin 
Thoiras fait l’éloge , & que, Jean Bailleul, de 
çette même maifon, devint dans le onzième 
fiecle Roi d’Ecofle, Le robin ne balança point 
entre les Bailleul de Normandie & les def- 
cendans d’un fouverain d’étranger ; il adopta pru­
demment la généalogie ,de cçs derniers, comme 
plus digne de fon grand caraâere, & tout-? 
d’un-coup il s’eft trouvé du fang des Rois 
d’Ecofle.

Notre fonâion nous- oblige de démafquer les 
fourberies même les plus nobles, de rétablir 

-la vérité par-tout où elle eft déguifée : ainlî 
nous allons d’un feu} mot renverfer ce brillant 
& flatteur échafaudage généalogique.

Il eft certain, il eft prouvé que la maifon 
de l’ex-préfident à mortier a été roturière juf- 
qu’au milieu du feizieme fiecle. Pierre de Baillent, 
un de fes aïeux, qui, fe. qualifioit de Jieur de 
Berville, petit village près de Rouen, fut le, 
premier ennobli, & il ne le fut que le premier 
avril lyya, lorfqu’il acheta le titre de fecre- 
taire du Roi.

L,a Bruyere s’eft égayé dansfes Caratteres, aux 
dépens de ces maifons qui s’entent fur de 
vieilles touches. « Je le déclare, dit-il ironi- 
»* quement, afin que fon s’y prépare, & que
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sj perfonne un jour nlen Toit furpris : s’il arrive 
» que quelque grand me trouve digne de fes 
»> foin?, fi je fais enfin une belle fortune, il 
sj y a un Geoffroy de la Bruyères que toutes 
é les chroniques rangent au nombre des plus 
si grands feigneurs de France qui fuivirent Gode- 
sj froy de Bouillon à la conquête de la .terre— 
s» fainte : voilà alors de qui je-defcends eâ ligne 
s» directe sj. u ,

Marquis de Roquemont. Ce nom eft re­
dondant i voici en deux mots l’hiftoire de celui 
quije porte. Son vrai nom eft NicodêmeShws. , 
fils aîné de Sâyde l’opticien, qui , n’ayant ni la 
déiicatefie, ni l’activité, ni les taîens de fon 
pere , a acheté de madame deJoyeufe le petit 
fief de Roquemont, en Normandie, qu’il a lui- 
même érigé en marquifat, & dont il a pris le 
nom & le titre pour mafquer un peu fa nullité. 
Les archives de la maifon de force de Saint-, 
Lazare contiennent des matériaux curieux pour 
fervir à l’hiftoire de la vie de mOnfieur le 
marquis.

Comté de Belle-Coste. Son nom eft Gabriel 
Sayde : il eft frere du marquis Nicodéme,. dont 
nous venons de parier. Il a acheté en Aile-

. G 3
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magne tin - diplôme de comte J, en 'prenant le 
nom de B elle-Côte, afin de ne pas porter celui, 
de/fes peres.

Marquife de, la Louviere. C’eft la fœur 
de M. le marquis & de M. .le comte çi-defluss. 
fon nom eft .Angélique-lignes Sayde. Elle a 
époufé François Laillon procureur écervelé ,-, 
qui, après avoir perdu fa fortune eft allé la 
chercher aux grandes Indes. Dès ce moment, 
fa femme s’eft regardée comme veuve, & pour 
ne pas être indigne de fes deux freres , & fe 
mettre au niveau de leur noblefle, elle s’eft 

' Jtibitb érigée’ en marquije de la Louviere, 8c on 
afture qu’elle invite les amateurs à l’époufer. 
Dieû aide à la chrétienne ,qui\ n’eft pas la pre~ 
miere !

Marquis de la Vaupaliere. Le notn de cette 
maifoh eft Maynard. Pierre Maynard, dont lè 
fils a époufé la fille du baron de Breteuil, fort, 
d’une famille de Rouen, ennoblie par la robe, 
au feizteme fiecle.

Comte ï)E Barbançon, Le nom de cette 
maifon eft Duprat. Cette famille a pour tige 
Ricot Duprat,marchand à Iflbire en Auver-
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gné en 1400 ; il eut un fils nomme Anntrt 
dit, Ricot Duprat, qui fut auffi marchand en la 
meme ville. Celui-ci fut pere àAntoine Du^ 
prat, marchand à Iffioire, qui, en 1.48.3 , époula . 
Jacqueline Boyer, fille d’un marchand de cette 
ville. Dé ce mariage naquit le fameux Antoine 
Duprat, cardinal & chancelier de France. Sa'

-fortune fut prodigieufe. Voici les-degrés qu’il 
fuivit pour arriver au faîte. Il fut d’abôri pro- • 
cureur du Roi au bailliage de Montferrand, puis 
.lieutenant-général au même- liege; enfuite 
avocat-général au. parlement de Touloufe, con- 
feiller au parlement de,Paris, maître des requê- ' 
tes, préfîdent à mortier, premier préfident, 

- chancelier de France, évêque d’Alby, archer
vêque de Sens & légat du Saînt-Sïege;Il auroit 
été pape : il avoit de l’argent pour acheter toutes 
les calottes rouges-du conclave ; mais.il ne fut 
pas auffi bien fécondé par François I qu’il. s’y 
attendoit. Il eut la makadreffe de déclarer à - 
ce monarque qu’il a voit, quatre cens mille écris 
tout prêts pour cet objet. Lé Roi luirépondit 
qu’il ne vouloir point fe- mêler de cette affaire; 
qu’il avoit horreur de charger fa. confidence 

< d’une élection fimoniaque ; & de porter au
pontificat un homme fans honneur; fans reli­
gion, qui ayant tant d’argent dans les coffres-,
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ne l’avo'it pas aidé d’un écufpendant fa prifort 
de Madrid, ni pour la délivrance de fes enfans. 
■JJuprat,enragé d’avoir dit fon. fecret, en tomba 
malade; & durant fa maladie, le Roi fit faifir 
tous fes biens , & répondit à un gentilhomme 
qui lui apporta une lettre du cardinal : Dites- 
lïii que je le traite comme - il ma toujours, confeilié 
de traiter: les autres* -

Çet homme-i dont le nom doit-être couvert ' 
d’opprobresfut le fléau de laFrancesil fit plus 
de mal tout - feul que dix miniftres énfemblc. 
Il s’éleva par des crimes & des bafTefles ;.fil fe 
maintinfc'par. les. mêmes moyens. Avant déf.fè 
faire prêtre il avoir époufé Françoije de lAeni 
d'Arlouje, dont .il eut des enfans c’eft d’eux 
que font defcendus les comtes de Barbançon, 
les marquis de Barbantane. & les barons de 
J^iteaux, ...y

Marquis i>E Coubboïer. Je doute fi cette 
mïaifon :fubfifte encorej.fon vrai nom eft PB 
CbuX' : Jaequesr-iAntoine: de Crux marquis-. de 
Courbo'er. gentilhomme normand , de concert 
avec deux autres gentilshommes, du mê^ne 
pays , forma une accufation de : crime de leze- 
majefté contre François de la Motlie, fleur 
d’Aulnoy, qui fut .fur le..point d’être C0Q-
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damné comme criminel de l’attentat dont on 
le chargeoit. Un de fes accufateurs, complice 
du marquis-de Courboyer,touché par fes re­
mords , déclara qu’ il avoit fervi de'faùx-témoin 
dans cette affaire / pour mille écu<T, dont. on 
lui avoit payé la moitié par avance. Le mar­
quis faux-témoin, avec fort complice , fut-con- - 
damné à mort & décapité en novembre

Ce à’ Aulnoy\3 fauffement accufe, etoit. le 
■mari de madame à'Àulnoy, célébré par plu-, 
fîeurs ouvrages de littérature.

Comte de Senozan, Le nom de cette mai- 
fon/"dont là nobleffe eft de nouvelle daté., 
eft Olivier. David Olivier, ennobli, acheta 
les terres q'ui' fôrmoient le comté dé Briord, 
•dans le Mâconnois; puis il obtint,'en 1710 , 
des lettres d’éreétiôn de ces terres , en Comte t 
nommé de Senozan.

Fin :de la première partie.
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Le comte BE Troussebots. Son, vrai nom 

eft Baillard. Il eft fils de feu, Baillardy fur- 
nommé Défcombeaux , lieutenant-général du 
bailliage de la ville du Puy en Vêlai, qui avoit 
payé pour être noble, & qui a laifle trois fils 
qui ont voulu, auffi l’être fans payer. Nous 
parlerons de cés trois gentilshommes , dont 
l’aîné eft celui dont il eft ici queftion. Il fe fit 
d’abord nommer le chevalier, de la Motte., nom 
pïîs d’une terre appelée la Moite-Mourgon 
fituée en Bourbonnors ; il a fervi affez long­



temps- en qualité d’officier au régiment dé 
Provence infanterie. Ayant fait connoifiance 
d’une Madame dè Saint-Maurice, qui avoit 
une fille à marier,: & .qui. .Voulbit abfolument 
qu’elle époufât un 'gentilhomme titré, le fieur 
Buillard, qui avoit befoin. d’époufer, travailla 
promptement àfe procurer un titre qui lui man-; 
quoit. Il avoit alors un oncle maternel, appelé 
le chevalier de T^ouj^èbois f'ongimiré du Berri, 
& affez bon gentilhomme à ce qu’il difoit. 
Cet oncle étoit-peu fortuné-,- <le< neveu - l’étoit 
davantage : celui-ci compofa avec le chevalier 

' de Tfoujjebois, qui lui.céda -, ou lui laiffa prendra 
fon nom ; tout fut arrangé au défît du fieur 
Bdillard. II quitta le nom de chevalier de la 
Motte revêtit celui de Trouffebois, & le fit 
précéder du titre de comte. Mon fieur le Comte, 
tout frais émoulu, vint, fe préfenter avec fon' 
nouveau-titre à madame Saint-Maurice, qui l’ac­
cueillit & lui donna fa fille en mariage.

Madame Saint-Maurice étoit bâtarde du prince 
Sav.oye-Carignan , pere du-prince de ce nom; 
elle a vécu long-temps avec un M. Yvel, maré. 
chai-des-logis des gensdarmes de la garde-, 
lequel étoit frere naturel du prince de Soubife ; 
ils étoient fort bien accouplés, & n’avoiént, 
l’un & l’autre , ■aucun reproche à fe faire 



fur l’irrégularité de leur naiffance. Cette damp 
cherchant à faire une fin, époufa un M. de < 
Saint-Maurice, chevalier de Saint-Louis, dont 
elle ayoit fait la connoiflance à l’églife. Ce 
mariage, purement de convenance, ne plut 
pas long-temps à la dame, accoutumée à une ' 
yie indépendante. Sous prétexte d’une infidé­
lité commife par fon mari, elle réfolut de l’é­
loigner, elle y réuflit par un de ces moyens 
infâmes, fi fréquens fousTanciémrégime. Comme 
bâtarde de la maifon d,e Savoye , elle avoit la 
proteâion des Savoyards & Savoyardes.’ de la 
cour, qui s’intérêfferent aux criminelles in­
tentions de cette dame, & firent donner à fon 
mari une place en l’isle de France , en Afrique ,

( où celui-ci fut forcé d’aller s’établir.
La même proteâion qu’avoit employé ma­

dame de Saint-Maurice. , pour éloigner fon 
mari , lui fervit pour faire la fortune de fon 
gendre : à peine M, /e comte de Troufjybois', 
eut-il époüfé mâdemoifelle : de Saint-Maurice , 
qu’elle obtint pour lui, en avril 1775 & en 
faveui; de 'ce mariage, le grade de meftre-de-- 
camp commandant le régiment de Savoye- 
Carignan -, & en .1782 la croix de St.-Louis.

Madame de Saint-Maurice / M. le comte de 
Trouffebois & madame la comtefie , fon epoufe ,
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vivent tranquillement & au marais, rue du Foin -, 
où ils font logés-j tandis que M. de St.-Maurice 
relie viâime de ' la vengeance de fa femme , 
languit, loin de fa patrie , dans-un climat aufïï 
étranger que l’eft celui de' l’Afrique.

Le chevalier de Chervii.le ,. dont le nom 
eft Bàillard, eft le frere cadet du. fufdit' comte, 
de Trouffebois. Il a pris ce noria d’une petite 
terre fi tuée dans, le Vêlai ; il a été' capitaine 
en fécond dans le régiment de Languedoc 
dragons , d’où il s’eft -retiré avec la croix de 
Saint-Louis. .C’eft un dévot, difputant fouvent 
fur les matières théologiques; - 8c connoiffant 
beaucoup mieux les Ouvrages polémiques ne ce 
genre ,- qUè les livrés-de Taâique.

Le chevalier De BeauREVOIR , eft le troi- 
fieme fils du fieur Baillà'rd, 8c frere du fufdit 
cofnte.de Troujjebois. Il tire ce joli ■ nom d’un- 
petit fief , dont l’étendue eft à peine de la volée 
d’un -chapon, •& qui eft enclavé dans la terre 
de la Motte-Mourgon. Il a eu un brevet d’offi- 
cier de cavalerie à là fuite du régiment Royal- 
étranger ; niais il n’a- pas fuivi la carrière mi­
litaire : il fe promene dans Paris , & vit avec 
fes qüîrize à feiae cents livres de revenu.

Ces meilleurs ont deux fœurs , dont .une 
r.eftée célibataire , fe fait appeler mademoifelle

cofnte.de
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des Combeaux. Ils ont encore un .oncle chanoines 
à Notre-dame ,.qui. fe nomme Buillard, çi-de. 
vant du Piney,.

Comte DE 'GiVïCOUR. Le véritable non» 
de cette famille eft Humbert. François Humbert 
de Givecour, fur-intendant des finances de Fran­
çois III, duc de Lorraine, depuis empereur, 
fut décoré par ce prince, en 1727 » ^tre 
comte- de Givecour. Son petit-fils/ Dieudonr.l 
Humbert, a fuivi la carrière des lettres. Il a 
publié, en.1778, une hiftoirede la.maifon d’Aub 
triche , en neuf volumes., dédiée comme de 
rai fon à la reine; & l’on doit conjeflurer que 
cette hiftpire eft écrite en cpmplimens.. Le même 
auteur , qui eft de plufieurs académies, a entre­
pris, dit-on, la tâche pénible décrire Phifloire 
du dix - huitième fiecle. S’il: veut mériter le titre 
d’hiftorien véridique .& impartial , il ne doit 
pas dédier ce dërnier ouvrage à la reine. 1

Marquis DE SOMMIEVRE. Son nom eft CAU- 
CIION.. Ceux de cette maifon s’honorent de 
,defcendre de Maître Pierre Cauchon, vidame de 
de Rheims , licëntié ès lois, puis évêque de 
Beauvais. Ce fut un des plus mauvais fujets de 
fon temps, & l'ennemi le plus décidé du nom 
François. 'Créature du duc de Bourgogne, il 
étoit le. zélé partifan des'Anglois, &. A-fh-fta, 



en qualité dé pair dé France, au fiacre du foi-- 
difantroi de France Henry d’Angleterre. C’efE 
lui qui, pour de l’argent, féduifit plufieûrsi 
doâeurs , notaires, & autres fuppôts de l’Uni- 
Verfité de Paris, p©ur les déterminer à ' fur- 
prendre les pourfuites & procédures faites contre 
le duc de Bourgogne qui ayoit fait affaffiner le 
duc d’Orléans. Ce fut lui qui maintint les ha- 
bitans de Beauvais d'ans le parti des Anglois', 
lequel parti ils abandonnèrent bientôt, aü grand 
déiefpoir de ce prélat Cauchon, qui fut alors 
oblige de quitter la ville , & de fe réfugier à 
Rouen, où il contribua beaucoup à là condam­
nation de la malheureufe & célébré Jeanne 
d’Àrc ;f dite la PucelLe d'Orléans. Juvénâl des 
Urfins a écrit, dans fon hifioifé, que ce Cau­
chonétoit fils d’un laboureur près de Rheims.

( La fuite au prochain numéro. }

.Nota. Les perfoiïnes qui auraient quelques i-enfei- 
gnstnens à fournir fur,cette matière', font priées dé les’ 
faire parvenir à l’adreffe ci-deffous. ■ ' .

'Chez GARNÉRY, libraire’j rue Serpente N° 17.
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Henri de Cauchàn, marquis de Sommievre , 

mort depuis quelques années , étoit capitaine 
pour le 'roi de la ville de Reims, & avoit été 
lieutenant de cavalerie , afin de fe donner un 
peu l’air militaire. Dans l’églife des capucins 
de Reims, on voit fon tombeau , avec Ion épi­
taphe , qui ment avec autant de hardiefie què 
mentoit le défunt. Il y eft défigné comme un 
grand guerrier. Ce guerrier avoit là réputation 
de menteur & de débauché. Un moine, qui 
l’avoit accompagné dans, fes exploits de .table , 
lui fit cette épitaphe , qui ne reffemble pas à 
celle qu’oa lit fur fon tombeau;



(*)
Ci gît Henri de Somnùevrs , 

En fon vivant grand abatteur de lievr’e, 
Capitaine & non pas guerrier.

S’il fut mentir, il fut encor mieux boite, 
Et pour compléter fon hiftoire ,

Des Cauchons ce fut le dernier..
Comte. DE MAILLY. Ceux^qui ont porté le 

nom de Comte 8c de ComteJJe de Mailly , 
& qui habitaient à Paris dans la rue de la Ce- 
rifaie,fe nommoie ht Màilly tout court ; & c’eft 
par une efcroquerie de nom & de titre, qu’ils 
ont pris celui de comte- 8c la prépofition de, afin 
de fe faire croire de l’ancienne mailon de Mailly. 
Ils prenoient pour, armes d’azur, à trois mail­
lets d’or., tandis que les de Mailly portaient d’or 
à trois maillets de gueules. Ils fe font fait fabri­
quer une généalogie d’après laquelle ils préten­
dent defcendre des. Mailly de Bourgogne.

La maifon de Mailly , .fi fiere de fon an­
cienneté, & qui deyroit être fi honteufe de fa 
nullité, a été outragée dè voir ' ces bôhfgeqis, 
prétendre à l’honneur d’être fes alliés ; elle a 
attaqué ces faux. Mailly au parlement, & il 
eft intervenu un arrêt, le. 16 juillet 1718., « qui 
» fait défenfe au fieur Nicolas Mailly & à André

Mailly du Breuilfon frere , leurs enfàns & 
»> defcendans nés 8c à naître , de fe dire iffus 
» 8c defcendans direQement de la branche des



v> de. Mailly de la province, de Bourgogne , qui 
« fe trouve éteinte faute de mâles ; de fè 
« nommer autrement que Mailly tout fimple-. 
«nient, & fans article de, &. de porter les ar-, 
« moitiés d’azur à trois maillets d’or, que le- 
« dit Nicolas Mailly a fait blafônner dans fes 
« lettres d’ennobliffement..... i.Condamne ledit 
« Nicolas Mailly. aaumôner au pain des prir 
» fonniers de la conciergerie du palais, la fomme 
« de 1000 liv., & à tous dépens, &c..

Ces Mailly, qui avoient la fotte vanité de fe 
revêtir d’un nom & des armes d’une .vieille & 
orgueilleufe famille, qui peut-être aux yeux 
de là jaifon , valoit moins que la leur & qui 
reçurent par cet arrêt , le châtiment mérité 
de leur fottife & de leur friponnerie , font 
connus fous la défignation des Mailly de la 
finance. Ils ont eu depuis la petiteffe de perfifter 
dans leur ufurpation de nobleffe , & la haute 
& puijfiante maifon de Mailly fit alors jnférer, 
par ordre j dans les papiers publics , il y a quel­
ques années , une note qui portait qu’elle n’a- 
voit rien de commun avec ces-prétendus comtes 
& comteffes de Mailly ; que la particule de 
devant leur nom, étoit une ufurpation révol­
tante , ainfi qu’il avoit été jugé , & qu’ils dé­
voient fe nommer Mailly tout court.

■
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Nicolas & André du Breuil, deux freres con­
damnés ' par l’arrêt que nous venons de rap­
porter , étoient lés premiers ennoblis de leur 
famille ; & ’ leur poftérité a toujours crû en no­
bleffe. Nicolas étoit, en 1700 , receveur-général 
de finances? en la généralité dé Tours. Son petit- 
fils fut le vieux comte, de Mailly, qu’on voyoit 
toujours agiotant à la bourfe, imbécille mari 
&'pere des dames Sc demoifellés de Mailly, 
vivant à Paris; en vraies aventurières.

1 André de Mailly, dit du Breuil, fut comme 
fon frere Nicolas , ennobli pour 6000 liv. Il 
époufa Françoife des Chiens , fille d’un tréforier 
de France , & devint fermier-général. If eut 
quatre filles , toutes ennoblies par lejir alliances. 
.Sa .fille Françoife époufa Gabriel , comte <JAn- 
gennei, mort en fa terre de Tremblay , le 9 
novembre 1752. Emilie époufa , en 1714 , 
Jean François de Creil, lieutenant des grenadiers 
à cheval, cordon rouge, & maréchal dé camp: 
elle fut inere de la comteffe diHeldorf. Marie, 
trôifieme fille d’André Mailly, eft aïeule ma­
ternelle de MM. Dupille, & de la ci-devant 
comteffe de Nadaillac. Enfin Anne époufa 
Chrijlophe Pajot, feigneur de Villiers ; elle fut 
mere de la préfidente de Cailly, Si aïeule de 
la marqujfe de Joyeufe.

4



( !3 )
Ainfi , voilà comment, par le chemin des 

finances des intrigans parviennent à la nobleffe. 
Ces Mailly en font un exemple; mais tous 
ceux de leur nom ou de leurs parenté n ont 
pas été fi. fortunes ; il en eft de tous les états , 
dans différentes provinces. On en a vti un fa- 
vetier , dont l’échope .étoit rué Saint-Louis, 
en face de celle du Foin, & qui avoit auffi des 
prétentions à la nobleffe.

Comtes & marquis de MAILLY , font-, 
comme on le dit dans le monde, lés bons 
Mailly. Un volume in-folio offre les faftes de 
leur orgueil 8c leur généalogie; Les amateurs 
peuvent- le confulter. Nous nous bornerons à 
dire que ces bons Mailly, font remonter leur 
origine jufqtt’à Anfelme , fire de Mailly, né 
en 1010, un des plus puiffans feigneurs de 
fôn fiecle ", & tuteu^du comte de Flandres & 
d’Artois.- Il poffédoit la baronnie dé Mailly , 
fituéè dans de diocèfe d’Amiens près de Pé- 
ronne : il laiffa cette terre à fa poftérité, qui-la 
poffédée fans interruption jufqu’à préfent, pen­
dant près de huit fiecles. Malgré cette longé­
vité rare , .il n’eft aucun de ces 'bons Mailly 
qui ait laiffé un nom digne de paffer à la pof­
térité. Uné de leurs femmes a tiré ce nom dé 

-fe noble obfcurité ; c’eft la comteffe de Mailly-, 



fille du marquis de Ncfie, qui, conduite par 
les proxeneres Richelieu & autres, donna la 
première leçon du libertinage à Louis XV, & 
qui, par des âgaceries , dos attaques dignes de 
la.. courtifans, la plus dévergondée , mit ce 
jeune roi dans l’impoffibilité de lui refufer ce 
que fon ambition & celle de fa- clique defîroit 
tant. Elle réuffit, & là Catin , toute glorieufe 
de fa viâoire, courut dans le défordre qui 
fuit ordinairement une pareille fcène, auprès 
de fes infâmes partifahs&; fe montra en difant ; 
Foye^pdonc, je vous en prie, comme ce paillard 
ma accommodée. La cour,depuis cette époque , 
fut le repaire fortuné des maq... des P... & des 
fripons, tous nobles. .

M. le comte de Mailly fut très-honoré d’être 
cocu , quoiqu’il en parût à-peu-près mécontent. 
On lui défendit, comme à l’ordinaire , de n’a­
voir plus aucun commerce avec fa digne époufe ; 
& quelques années après, en 1744, le roi 
érigea la baronnie de Mailly en comté.

Une anecdote qu’on vient de me . fournir fur 
le comte de Mailly , gouverneur de Perpi-f 
gnan, doit trouver place ici.: Il avoit pour fe- 
crctaire le .fils du lieutenant-général d’Epernai, 
nommé de Malavois ; jeune homme plein de 
mérite j & qui avoit été ingénieur du roi à
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l’i'fle &q Botirbôti.Efl 1778 où 1779» fèrîfte-' 
générale demanda uft mémoire pour prévenir 
lés contrebandes fréquentes qui lé faifoient dans le 
Rouffillon , & pôurfai re juger les contrebandiers 
d’une maniéré utile. Le jeune feCretaire, muni 
dé tous ’ les renfeignemeris nécenaires, fit un 
travail fi fage , & rempli de vues fi impor­
tantes, que le contrôleur-général Türgot en fut 
enchanté, & accorda à fauteur 600 livres dé 
penfion. vLe gouverneur dè Maillÿ \ en bon 
économie, s’empara de la péniïôn, St l’appliqua 
à une fille qu’il entrëtènôit. Âinfi une técom- 
penfe deftinée au mérite , fervif. décourage­
ment à la débauche.

Comte D’H A Z ON. Je ne fais pas fi ce comte, 
qui a la réputation fefcroc , defcend d’un 
marchand d’Orléans qui avoit de lefprit. Col- 
ben .fit affembler plusieurs marchands de Paris 
& des villes voifines, pour conférer, avec eux 
fur les moyens de rétablir le commerce. Aucun 
n’ofoit porter la parole : Meffeurs, leur dit le 
minifre, vous êtes donc muets l'Non, monfeigneur, 
répondit un des affiftans , nommé Ha^pn , mais 
nous craignons dloffenfer votre grandeur, s il nous 
échappe quelque parole qui lui deplaifo. Parez Zi- 
brement, répliqua le miniftre, celui qui me par­
lera avec plui de franchife , fera le meilleur fer-



vifeUr du roi. Alors Hu^on prenant la paroi® 
dit : «Monfeigneur ,'puifque vous nous le com- 
s> mandez, & quevous nous promettez de trouver 
h bon ce que nous aurons l’honneur de vous 
v> repréfenter , je vous dirai franchement <]ue 
a lorfque vous êtes venu au miniftère , vous avez 
„ trouvé Je chariot renverfé, & que depuis que 
$> vous y êtes, vous ne l’avez révélé que pour 
» le renverfer de l’autre côté à. A ces mots 
M. Colbert .prit feu, & dit avec émotion : Comme 
vous parle^,mon omit Monfeigneur, répondit 
Hazon , je demande très - humblement pardon d 
votre, grandeur de la folie que j’ai faite de me 
fier h fa promejfe ; je n’en dirai pas davantage, ‘

Nota. Les perfonnes qui auraient quelques ’ renfei- 
gnëmens à fournir fur cette matière, font priées de les 
faire parvenir à Fadrelïe d-deffeus. . ■ '

Chez GârnÉRY, Libraire, rue Serpente, n°. 17.
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(^UANT au fufdit comte iïHat'on , dôntJe 

comté n’eff pas encore, bien connu, nous le. 
dénonçons comme un homme dangereux. Parmi’ 
fes exploits de tripots , on cite lé fuiVant. 
Affocié avec un moûlcpiétaire & un officier, il 
efcroqua au jeu cent foixante & dix mille li­
vres au fieur Rogicr de Monte-Un, capitaine au 
régiment du roi cavalerie, & le força à faire 
un billet de cette somme. Lé fieur Bê^in 
tenant des maréchaux de France, qui et'ôit 
porteur dé çêt effeteut' lâ forbleffe de le fail® 



payer plutôt que de le faire anhûller par le 
tribunal , & de dénoncer les écornlflcurs.

CLÜGNI, contrôleur-général, avoit auffi la 
la bêtife dé prétendreL à l’ancienneté ; il fe 
faifoit defcendre , à tort ou à droit, des Clugny 
de Bourgogne qui remontent jüfqu’âu" quator­
zième fiecle. Seroit-il defcendu de plus haut? 
il n’en auroit pas été‘meilleur homme d’état.. 
Cet homme nommé, le 10 mai 1776, au çort- 
trôle-géqéraly mourut fix mois apres dans fa 
place; Il -fe diftinguà dans ce court efpace de 
temps, par les grands biens qu’il procura à fa 
famille & à fes adhérans, _ qui en, ont retiré le 
même avantage qüë fi lè miriiftrè eût refiéMix 
ans en place. A fa mort on fit cette niaife épi­
taphe : f

Ci gît un contrôleur digne qu’on le pieu:ât, 
Aimant beaucoup la France & point; du- tout la vie, 
Con Tentant de bon cœur qu’elle lui fût ravie, ■

, Lorfqu’il auroitéteint les dettes de l’état, •
Si ■ le-ciel lui eût fait cette grâce , il,eût;au-r 

tant vécu que Mathufalem. C’efl à M. de Mau- 
repas que la France doit c$-contrôleur-général, 
absolument. nul pour le bien, & qui n’a fait 
que creufer l’abyme du déficit des finances. Son 
ancienne maître fie en avoit tiré une penfion bien 



conditionnée, avec laquelle.le noir, lefômnam- 
bulifte, l’illuminé,,Je maniaque, le cocu Duval 
d'Efprèmenil eft devenu homme comme il faut. 
C’eft l’abolition de .cette penfion qui a fait de 
ce parlementaire un. ariftocrate. .

Zes marquis comte & vicomte. DE TOULON- 
GEQN i; leur vrai nom eft -GASPARD. Ils ont 
changé dans la fuite ce - nom, très-roturier, 
en celui-dç Guépard. ,

Un de ces nobles .de. fraîche daté eft dé-- 
puté à ■ l’Affemblée nationale par la.; ci-devant' 
nobleffe de Franche-Comté. C’eft un homme 
tout miniftériel , lâchant à la dérobée quelques 
phrafes insignifiantes! qui atte.ftent toujours fa- 
nullité*..Ses freres, ainfi que lui, pleurent amè­
rement la belle livrée qu’ils avoient fait faire, 
tout.e. neuve , précifément huit jours ayant le 
fameux décret qui balaie-, toutes- les ordures 
féodales. On affure eu Franche-Comté que le. 
pere Guépard, feigneur de Toulongeon, mit le 
feu à.fqn château pour échapper à l^.néceffité 
de produire, des titres qu’il n’avoit pas.

TolosAN. Le pere des Tolofan d’aujour­
d’hui eft venu, de Savoie en fabots ., il s’eft 
fixe dans cette ville., & il eft parvenu, par
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degrés à amafler une fortune confîdérable. Il 
fejij: alors la bêtife d’acheter une charge dé 
fftcj-.étaire du roi, afin de devenir noble , & 
on le voit dans l’almanach de Lyon de 1748 » 
au. rang des fecrétaires du roi auprès de la- 
cour des monnies de cette ville. Ses fils ont 
hérité de fa fortune & de fa nobleiïe. Le pre­
mier, Tolofan Montfort, a continué le négoce & 
eft devenu- le plus riche commerçant de Lyon* 
Sa.vafte maifon fur le quai Saint-Clair eft 
qualifiée d’ISore/. Sa fille a époufé le comte 
ÿOns-en-Brai, qui eft un Legendre, défceft- 
dant d’un marchand de Rouen ; elle fait la du- 
chefie à Paris. On Fa vu, le jour de pâques 
1789 , venir à Saint-Sulpice à une heure & 
demie, fuivie de-laquais à la plus grande li­
vrée , & d’un chaffeur portant le couteau de 
chaffe & les épaulettes, jouant le rôle d’écuyer 
de madame. Cette dame avoit oublié les fabots de 
fon grand-pere.

Les autres Tolofan , qui, dans l’almànàch 
royal , ont ufurpé la noble & illuftré-’parti­
cule De, fontl’ihtroduâeur des ambaffadeurs 
& le maître des requêtes. Ce dernier à qui l’on 
reproche autant de cupidité que de dureté, eft 
rapporteur du tribunal des maréchaux dé France 
.pour le point dfhonneùr. Pour le caraftérifer &
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pour le diflingùer de fes freres, on lè qualifie 
de Tolojdn point (ou pas) d'honneur.

Dans les itrènnes aux griettes , pour l’année 
1790 , à la lettre T, .on trouve parmi celles 
que la Delaunai accufe, devant Silvain Bailly j 
de nuire à fon commerce , Clémentine de To- 
lofan , rue du grandrchantie/ au Marais , chez 
fon pere, prévôt des marchands à Lyon.

La fœur des trois Tolofan a époufé un épi­
cier- de. Lyon, nommé Maindefire, qui demeure 
quai Saint-Clair, maifon de Tolofan.

Le comte DE Montlausjer. Son nomeft 
REYNAUD. Sa famille eft connue à Çlermpnt 
fous le nom de Beauregard. Le député criard 
& fanfaron qui fe remue tant & qui fait fi peu 
à TAffemblée nationale , avoit d’abord pris le 
-npm de CHEVALIER de Montlaufier avant 
sd’être député. Il en prend que ge titre dans un 
pept ouvrage qu’il a publié, en 1789., fur Us. 
volcans d'Auvergne. Arrivé à Paris , & fe tro.Ur 
vant .entouré d’hommes titrés , il s’eft d.e lui- 
même érigé en COMTE. Voici ce qu’on dit de ce 
petit .député dans une feuille intitulée les Evanr. 
gélifies-^ ,n°. 12 & 13: Et toi aufii, mon fils 
Reynaud , tu veux défendre le clergé & ; la no- 
blçfie., & tu n’eft ni prêtre ni noble. Ah ! si 



ton grarid-pere Reynaud, '. notaire royal à Cler­
mont , dont le fils s’eftr ennobli en achetant une 
charge dé confeiller > te voyoit braver ceux qui 
font au moins tes égaux ; s’il te voyoit dé­
plorer fuperbement les malheurs de la nobleffe 
françaife agonifantetrancher du noble de 
racé , gémir '. fur la perte de tes hautes préro­
gatives , de ton antique’ 'illuftration, il te diroit 
comme Dandin difoit à fon fanfaron de fils :

Tu fais le geritihomme ; hé Reyriaad mon ami! 
Regarde dans ma chambre &'dans ma garderobe'. 
Les portraits des Reynaud , &c.

- Rentre en • toi-même , mon aihi Reynaud , 
lie té dé'mene plus tant parmi tes noirs confrères* 
On n’entend , on ne voit que toi ; tu cries, tu 
menacés , tu déclames quelques phràfës dé 
collège qu’oh t’a foufflées ; tu te préfentès dvec 
grâces , tu te deffines ' comme un modèle où 
comme un chanteur , tu déploies de beaux bras, 
tu fais le beau-fils : tu fais bien7 rire dans les 
tribunes. ‘ ■■ ' -1 ■: ■ .<■ >

Rentre donc en toi-même, mon fils Rèygnaud\ 
Tu fais le glorieux, le fuperbe ; as-tü oublié ton 
humble famille qui habité une très'-huinble 
maifon dans un < très-vilain faubourg dé Cler­
mont ? Souviens-toi un peu de ton frere le 
chanoine, qui eft boiteux & qui n’én prip pas1 



moins Di,eu- fort dévçtement chaque jour pour 
le falut de tomame , tandis que chaque jour 
tu te.danme en bataillant contre la patrie. Squ- 
viens-toi de ton frere lé . ci-devant fous-lieu­
tenant , qui fut banni de fon régiment d’infan­
terie , pour .avoir infulté .un. jeune homme de 
la ville, pour l’avoir enfuite affaffiné ( i ) ; fou- 
viens-toi que ta famille n’eft compofée que de 
t rifles janféniftes qui ne font ni brillans, ni 
fanfarons.

On m’a dit, & j’en fuis certain, que toi Rey- 
naud , humble bourgeois de Clermont , tu te 
fais nommer M.le COMTE de MontlàuJier.YAiX 
qui t’a fait comte , mon pauvre ami ? Où diable 
eft fîtué ton comté ? Tu n’étois que chevalier 
en arrivant à Paris. Ëft-ce que tu reffemblerois à 
Dom- Quichotte , qui, fuivant l’occurence , étoit 
gouverneur où chevalier de la Trijle-figure, Tu 
m’as l’air d’être le comte de la Trifte-figure. Il 
en efl: de toi comme de ce malheureux jocquey 
de l’ariftocratie , qui, quoique fils d’un cabâ- 
retier de Bagnols, fe fait nommer le Comte de 
Rivarol. Si oh alloit vous exiler l’un & l’autre 
dans vos Comtés, où diable iriez-vous ?»

———————■ ■ —•• ——
(i) Le jeune homme affassiné par le fleur Reygn'aud 

.fe nommoit B mange.
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Dans le n°. fuivant, du même ouvrage, l’au­

teur revient fur ce pauvre comte de Mont- 
laufier. Il fe rappelle qu’il a eu la gloire d’être 
élevé au grade de fous-lieutenant dè milice : w Ainiî 
dit-il, je foutiens qu’il peut fans crainte d’être 
démenti, dire & chanter comme chante' Colin 
dans’ l’opéra du Tonnelier :

Morbleu , c’eft qus j’ai du fervice;
N’ai-je pas foutenü l’étaf
Pendant trois mois dans la milice ? »

Nota. Les perfonnes qui auraient quelques rénfeî- 
gnemens à fournir fur cette matière, font priées de les 
faire parvenir à l’adreffe ci-deflbusl.

Chez GàRNÉry, Libraire, rué Serpente, n°. 17.
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De Planchoury. Son nom eft Girault. 

Son pere étoit tonnelier : ayant paffé aux ifles 
françaife de T Amérique pour y exercer fa pro- 
feffioh, la fortune l’y fuivit , lui fut propice ; 
il y gagna beaucoup de bien & avec lequel 
il repafla en France. Poflefleur d’une telle for­
tune , fuivant les mœurs & les ufages de-ce 
temps-là, un état mécanique ne pouvoit plus 
lui convenir, & à l’exemple des autres, la manie 
de la noblefle l’ayant aifément gagné , il fe 
propofa de quitter la roture & d’acheter un titre 
de noblefle. Effçâivement une charge de tréforier 



de France au bureau des finances de Tours 
fut celle1 qu’il choifit pour fe décraffer de la lie 
des tonneaux. Avant ou depuis s’être fait tré- 
forier de France , il acquit, pour augmenter fon 
luftre , lefief dé Planchoury, fitué en Touraine à 
une lieue de la ville de Langeais &. fur la grande 
route de Tours à Saumur. Ce fief défunt relevé 
de la ci-devànt baronnie- de Salnt-M'icliel-fur- 
Loire, membre du duché de Luynes-. Notre 
nouveau feigneur joignit encore à ces titres 
nouveaux , la co-fçigneurie des Eflarts , parodie 
en Touraine, 'fituée à une lieue ou une lieue 
& demie du hameâu de Planchoury,

Voilà donc notre artifan américain métamof- 
phofé , par la vertu de fes écus , de tonnelier 
en tréforier , & qui plus eft en. feigneur. Quel 
changement fubit dans la condition d’un. homme 
forti de la pouffiere, de fe.vôir appeler mon- 
feigneur ! Quel effet un pareil titre ne produit 
pas aux yeux des habitans des provinces, & 
fur-tout- aux bons citoyens des campagnes !

Nôtre ennobli a eu un fils , & c’eft de lui 
dont il s’agit ici. Le père ayant, fait,un fi beau 
faut, le fils , à fon imitation devoit en faire 
encore un ’ plus fort. Én effet on l’y prépa- 
roit ; après l’éducation ordinaire donnée aux 
jeûnes gens, on lui obtint une place d’officier
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au régiment Dauphin cavalerie, 'où il eft de­
venu capitaine , & où, fans doute, il a fêrvï 
le temps néceffaire pour mériter la croix de 
Saint-Louis dont, il eft décoré. Ainfî, comme 
on voit, il a réuffi.

M. Girault ( de Planchoury ), -riche officier 
de cavalerie, ne pouvoit manquer , avec ces. 
titres, de faire un riche mariage. En effet, ma- 
demoifelle Definè du Buiffon, fille du lieute­
nant général de ce nom de la fénéchauffée de 
Saumur, eft devenue l’époufe de M. l’officier ; 
& de cet hymen eft iffue une fille qui eft époufé 
aujourd’hui d’un confeiller au parlement, appelé 
M. Drouin, de Vàudeuil, qui demeure rue de

'O

j
I

J1H
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Madame Girault, belle-meré de notre côn-. 
feiilèr, n’eft pas d’une extraction plus relevée 
que M. fon époux , & ils font bien affociés. Son 
père avoit auffi, comme le pere Girault, exerce, 
aùx'isles la profeffion de tonnelier, &. heureux..-i 
comme lui', il s’y eft enrichi. On voit dans 
cette alliance'que nos bons tonneliers, com-, 
pagnons de voyage , ont voulu , par reconnoif- 
fance, identifier & perpétuer leurs fortunes dans 
une. feule famille.

Le chevalier DES PerriërES? commandant 

■«



provifoire de l’artillerie nationale parifienne. Ce 
gentilhomme de- fa fabrique , s’appelle ,par fon 
vrai nom POISSONNIER. Il n’a de place ici 
qu’à caufe de la qualité de chevalierque, fans 
aucun titre, il s’eft permis d’ajouter à fon nom.. 
Il eft fils & neveu de-.tous les me'decins ap­
pelés Poijjonnier. Son grand-pere étoit chirur­
gien-barbier ( autrefois ces deux profeffions 
s’exerçoient enfèmble ) dans la petite ville, de 
Semur-en-Auxois, province de Bourgogne. La 
hauteur infüpportable & très-connue de. ce petit 
M. des Perrieres , fera, fans doute , un peu ra- 
baiffée par la publicité que nous donnons à fa 
généalogie.

Ces médecins Poiffonnier ont tant*de vanité 
pour les titres, de nobleffe , qu’il leur faut ab­
solument des chevaliers & dès comtes dans leur 
famille. On a vu que le fils étoit chevalier, & 
on va voir auffi que la fille eft comteffe. Cette 
femme comme les Danaïdes , veuve, de tous 
fés maris , eft à fon troifieme époux ; c’eft M, le 
comte de Fine^ac , major de la troifieme di- 
vifion de l’armée parifienne , dont nous par­
lons dans l’article fuiyant.

Le comte DE VinezAC à un nom original; 
mais il le laiffe de côté pour prendre le fécond,



( 29 ) .
précédé du titre de comte. Il à férvi en qualité 
de lieutenant au régiment d’Auvergne infan­
terie, & eft décoré de la croix de Saint-Louis. ■ 
Si au moral la révolution eft préjudiciable à 
M. le Comte. , à caufe de fa nobleffe , fi tant 
eft.qu’il foit nobleau phyfique, il en eft bien 
dédommagé par la place lucrative de major 
d’une divifion de la garde nationale , dont il 
eft pourvu. M. de Vine^ac ne peut fe diffi- 
muler que ce grand événement eft très-heureux 
pour lui, & que 8 à 9000 liv. que produit fa 
majorité , font , venues fort à propos le .tirer, 
de l’embarras, où il étoit, & l’empêcher de 
faire . des motions' auprès de fes connoiffances 
pour, aller dîner , comme il le faifoit an palais- 
royal l’été dernier , fix femaines avant la révo­
lution. Aufïi nous comptons bien , parrecon- 
soïflance , que M. le major, comte de Vinv'ac , 
a des fentimèns patriotiques, & qu’il ne dit 
pas dédaigneufement, comme M. le chevalier 
des Perrieres, fon beau-frere, que c’eft le ha- 
fard qui lui a fait prendre parti dans la révolution. 
Si, tous les comtes, marquis , barons &c., 
avoient été auffi bien, traites par; la révolution 
que M. de. Vmezac, il n’y auroit affuremeht 
pas, il faut le croire , tanrd’âriftocrates.
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, D’ESPBÉMEN-IL , ci-devànt confeiller au ci- 

devant parlement : Ion vi*ai. nom. eft DüVAL. . 
Il eft . natif de .Pondichéri. La ehaleur du climat 
de l’Inde a puiffamment influé fur fa. naiffance 

fur fa renommée. Sa mere pfurnommée Bou- 
taqui:, avoir dans le cœur de grands principes 
d’égalitéj tous les citoyens étoienti égaux. à fes 
yeux , & elle ne connoiffoit entre eux. de dif­
férence que celle que leur donnoit leur talent 
& leur activité • : fon infatiable humanité lui 
faifoit aller au-devant des-hommes -intéreffans ' 
& leur bonheur faifoit le lien. Pour opérer 
le bien , elle ne confultoit ni le lieu , ni lé 
tems ,, ni les perfonnes ; elle le faifoit en tout 
temps, par-tout^& avec tout le monde j enfin 
on peut dire que toute la chaleur, toute la tur­
bulence , toutes les exploitons’ de, «ce feu 
volcanique que M. d'Efprémcnil a dans la tête, 
madame fa mere les avoir ailleurs à un- même 
degré de force. Sa grande ame- dévorée.par cette 
charité exceffive qui fait le lien- dé la fociété, 
n’a pas été à l’abri des . traits de la calomnie. 
Son zele brûlant a été regardé comme l’effet 
d’un tempérament - embrafé. On lui a fait un 
crime de fa grande popularité.,-de.fort amour 
pour les affaires publiques & pour les défen­
deurs de la patrie. On aofé douter de la lé­



gitimité de fon aûgufte fils d’Efprémmil& 
avancer qu’il avoit été créé par l’opération d’un 
foldat Malabar de la garnifon de Pondichéri. 
Il fùffit de' citer ces calomnies pour en faire 
fentir le peu de fondement.

Le jeune d’Efprémnil avec le feu de fa digne 
mere , le feu du climat afiatique qui l’avoit vu 
naître , vint à Paris fe précipiter dans la car­
rière des honneurs ; il fut grand parlementaire, 
grand-prêtre dilluminés ( i ) , grand rriagné- 
tifeur ; grand partifan de Caglioflro , grand fom- 
nanbùlifte , grand papifte, grand intolérant, 
grand ariftocratc, grand robinocrate ; il eut de 
toutes les grandeurs. Celle de grand cocu put 
lui échapper , & il le devint très-autentiquement 

n époufant la maîtreffe du feu contrôleur^ 
général Clugny, comme nous l’avons dit dans 
le np. précédent. En faveur de ce noble ma­
riage , la nation , pour récompenfer M. Duval, 
lui payoit une bonne penfion. Et c’eft feulement 
parce que cette penfion lui a été retirée, bien 
injuftement, que le grand d’Efprémenil eft au­
jourd’hui fi en colere contre la Nation.

Nous plaçons ce grand homme dans la lifte 
des nobles, par fa naiffance , ' par fes actions,

(>) Etablie dans la; rue Plâtriere.
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par fes opinions, par fon mariage, par fa pen- 
fion , i l eft haut & puiffant feigneur. Il râi- 
fonne comme un prince : il mériteroit bien 
d’être marquis oti duc ; l’on devroit au moins 
ériger en marquifat fon baquet magnétique.

Nota. Les perfonnes qui auraient quelques rénfei- 
gnemens à fournir fur cette matière , font priées de les 
faire parvenir à l’adreffe ci-deffous.

Chez GARÿfiRY, libraire, rue Serpente N* 17.
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M a rquis de G as ville. Son nom eft Gou­

jon. Ce marquis, fans marquifat, a la gloire 
de defcendre d’un traitant nommé Pierre Gou­
jon^ qui fut condamné, en 1716 , par la chambre 
de juftice; à la médiocre reftitutioh de 1.54^574 
liv. Malgré cet accident, cét honnête horfimé 
eut encore de quoi acheter la nobleffe , en 
achetant une charge de'fecrétâire du roi. Son 
fils, Goujon de ■GaJvrlleJ1&âiire des requêtes, 
intendant de' Roüen ; • fut' le grand-pere du 
Marquis de Gafville dont''il eft queftion, qui

E
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joint à tant d’honneur celui d’être parent par 
lès femmes de Filluftrè & honnête Breteuil. C’eft 
à cet homme de cour que .le prétendu mar­
quis doit fa fortune! &‘il a toujours très-noble­
ment été , en conféquence, le très-obéiffarit, le 
très-fournis , lettrès-humble 9 le très-pe'tit fervi- 
teur valèt de là"‘grandeùr dudit protecteur 
miniftre.

Heureufement le teins eft paffé où-l’argent 
volé par l’aïeul, faifoit,le petit-fils marquis, & 
lui valoit des jécômpenfes & dés honneurs. 
Ainfi le ci-devant marquis de Gafi ÎUe ne fera 
déformais, cowimé l’auteur de fa noble race, 
qu’un très-pezzr ■ Goujon.

a|1M
Le comte d’AdhÉMAR. On affure que ,fon 

vrai nom eft AzÉMAR. Se voyant fur le che­
min de la fortune, il a rougi de porter un nom 
bourgeois, qui pouvoir d’ailleurs devenir un obf- 
tacle. à fon ambition ;, il s’eft raccroché à la 
vieille maifon ftAdhèmar, & s’eft fait defcendre 
de Charlemagne. On raconte à ce fujet qu’é­
tant lieutenant de milice en province , il s’in- 
troduifit chez un defcendant de la maifon dont 
il porte le nom : en lui perfuadant qu’il étoit 
fon' parent., il. obtint .y fous quelque, prétexte 
|a._ communication tde .fs. titres & (es les .apy
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propria. Son état de domefticité à Verfàilles 
le mit à même d’acquérir les bonnes grâces . 
de la reine. Dans une comédie repréfentée à la 
cour, ' où cette prhiceffe rémpliffoit un rôle, 
M. d’Adhémar jouoit celui de Colin. Ce fut alors, . 
en 1780 » & lorfqu’il fut queftion de l’élever 
à la place de miniftre de la guerre, que l’on 
répandit un couplet malins, où l’on reprô- 
choit au fîeùr CAdhèmaria naiffançq, & où on 
le traitoit de marquis dt hafardy de chevalier 
Æinduflrié. Le couplet ayant été envoyé à la 
reine, lé > fleur d’Adhémar se juftifia de la 
maniéré fuivante : il eft convint n’être qu’un 
pauvre gentilhomme, mais'fe prétendant iflii 
de l’ancienne famille, dont il porte lé nom ; 
qu’il n’etoit pas en effet, dans fon origine., noble 
qualifié , mais du bois dont on lés fait ;• que 
n’ayant pas eu de bien, il avoit été obligé de 
fe foutenir par des moyens de çomplàîïancé, 
de dévouement, d’adreffe, quoique tpûjdurs 
■honnêtes. Il ajouta qu’on lui faifoit beaucoup 
d’honpeùÿ en le qualifiant de major: qu’il.na" 
voit jamais été qu’aide-major ; enfin il prétendit > 
en habile courtifa'n, que fon dernier titre de 
Colin étoit celui qui Favoit le plus honore , 
püifqu’il avoit contribué aux amufemens de



h. majefté , en jouant la comédie avec elle. 
Voici le couplet en queftion

.■> Sur l’air . de la Bourhonnoife.
Pour le bien de la guerre,
■Il eft queftion de faire
Miniftre & fecrétaire 
Un marquis de hafard , 
Chevalier d’induftrie , 
Colin de comédie ;
C’eft monfieur d’Adhémar.

Un mémoire qu’il avoit compofé ou fait 
compofer pour l’Empereur, quoiqu’il ne fut 
pas adopté, lui valut la faveur dont il*, jouit.; 
Le roi Je loua & voulut en connoître l’auteur ; 
il obtint enfuite d’être envoyé à Bruxelles • la 
même proteâion le porta à Londres, où il fut 
ambafladeur, peur gagner le cordon bleu. 
Ce fut dans cette place qu’il fe montra le zélé 
ferviteur des intrigues de la reine , dans l’affaire 
fcandaleufe du collier. On peut voirà cet égard 
les mémoires de madame Lamotte,

Valhs, çomti DE -S E R R A NT. C’eft ici un d e 
ces efcrqcs de nom , de noblefle & d’autorité : 
c’eft bien plus encore ; c’eft. un fcélérat dont 
les crimes & ceux de. fes complices, miniftres, 
catins, prinçes, ou mouchards , font dignes
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du dernier fuplice. Le vrai nom de cèt intri­
gant eft VASH. Son bifaïeul étoit un parti­
culier de Strasbourg, juif1 fuivant l’apparence, 

' nommé Ifaac Abraham 'Kash. Il eut un fils qui 
fut patron de . navire & qui voulant fans 
doute faire perdre de vue fon origine , dé­
natura le nom de fon pere -, y ajouta une l, & 
fe fit paffer pour un Valsh d’une ancienne maifon 
noble d’Irlande.

Son fils qui s’établit à Cadix , où il étoit 
négociant, devint pere du comte de Serrant 
dont nous parlons. Ce négociant, pere de notre 
héros, avoit encore , en 1774, un frere établi 
à Nantes , qui trouva moyen de s’immifcer dans 
les affaires de la maifon' dé Stuârd.

Le' fils du négociant dé Cadix, à la faveur 
de la! fortune que fon pere avoit faite-dans le 

.commerce',.à la faveur des illufions que Vash, 
fon oncle de' Nantes , avoit produit, & à la 
faveur d’une partie de fuçceffion dont il a 
aidé à dépouiller lé. légitime propriétaire^ eft 
paryenq à la cour à jouer un. rôle, eft devenir 
le comte de Serrant) maréchal dé camp dés 
armées , a époufé une demoifelle de Choîfeul., 
ir. èft monté dans.les; carroffes du roi.

.En 1777, lé, fieur F(tsh, foi-difant comte 
de Serrant, colonel'd’un: régiment Irlandais-, fit 



un paffe-droit humilliant à un gentilhomme 
ïrlandois, nommé Macdonach; Celui-ci jùfte- 
ment offenfé , demanda fatisfaâion-; le comte 
de Serrant la refufa. Ce même Irlandais avoit 
par .foibleffe époufé , en 1774 , Rofe Plunkett, 
femme peu digne de lui. Les infidélités dé 
cette époufe , la poltronnerie du fieur Vash, don­
nèrent au fieur Macdonach deux ennemis qui 
•fe réunirent pour l’accabler par l’afte le plus 
odieux du defpotifme miniflériel. Rofe Plunkett 
ne pouvoit voir un homme qui l’avoit comblée de 
biens, & aux yeux duquel elle étoit fi coupable : 
le prétendu comte de Serrant ne vouloit pas non 
plus avoir un témoin de fon injustice & de fa 
poltronnerie. Ils fe réunirent, mirent le prince 
de Montbatrey & fa catin., mademoifelle Renard, 
dans leur parti. M. de Montbarrey, à qui on 
n’a point coupé la tête le jour de la p.rife de 
la bastille, dépêcha une letcre-de-cachet contré 
le malheureux Macdonach, qui fut fàifi, chargé 
de chaînes, & conduit'dans la tour des ifles de 
Sainte-Marguerite, précifément dans le cachot 
où fut long-temps détenu l’homme au mafque 
de fer.

Pendant que cette yiffime gémiffôit dans cet 
affreux cachot, fes ennemis , fes affaffins , fe 
partageoient fa fucceffion. Sa femme , l’indigne
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Rofe Plunkett, gratifie fon complice ,1e foi-difant 
comte de Serrant, d’un millier de louis d’or j 
elle porte une partie des biens de fon mari à 
un fieur de Carpndjdet de Valencienne , qui a la 
bafleffe d’époufer cette femme atroce. La catin 
Renard ,-Ïq lieutenant de police le Noir , ont 
aufli part à la dépouille. La fomme de fix mille 
livres est partagée entre le fieur Sommelier & 
Chenetier , vil limiers de la police.

Le fieur Sommelier est aujourd’hui décoré 
du grade de capitaine par M. là Fayette, à la 
fuite de l’état-major de la garde nationale ; il eft 
de plus déçoré de.la croix de Saint-Louis , pour 
récompenfe de fes nombreux exploits de cette 
nature.

Sommelier et Chenetier ont conduit en poste 
le malheureux Macdonach, chargé de fôixanté 
livres de chaînes, jufqu’aux pieds du fatal 
donjon.

Dans la lettre que M.' Macdonach adreffe ,-, 
le 15 juillet dernier, à l’auteur des Révolutions 
du Brabant, et de laquelle on , a tire tous les 
details .que l’on vient de lire, il s’exprime ainfi : 
» Tels ont été, morisiéur , les moyens efficiens 
» de l’oppfeffion de douze années et fept mois 
«..que j’ai endurée, derrière -six portes, trois 
» grilles, â -côté, d’une latrine., dans communia
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nqüér, foit de bouche ou par écrit, avec un 
» humain.J. Le geôlier, nommé le chevalier 
h de Montgrant, durant les douze années et 
» fept mois de ma captivité * n’a pas ceffé un 
n feuljour de me maltraiter, foit en me faifant 
» charger de fers,fous le moindre prétexte, 
ssfoit en me volant fans fcrupule tout ce qu’il 
» a pu fur ma pension

Français, • bénifîbns le ciel d’avoir vu finir le 
régné des catins, des princesdes efcrocs et 
des ministres !

Nota.. Lès" personnes qui auroient quelques renfei- 
gnemens à fournir fur cette matière, font priées de les 
faire p'arvenir à l’adreffe ci-deffous.

Chez GâKN’ÉR Y, Libraire, rue Serpente 
n®. 17.
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jVIarqüISDeMontesquiou. On en à déjà 

parlé n°, 8 , page 4 ,'de Là première livraifdn- 
mais de nouveaux renfeignemens fur cette, vieille 
.maifon,- nous déterminent à y revenir..-Les' 
Momefquiou f après leur fameux procès contre' 
le chevalier la Boulbene , qui fe prétendoit 
de leur maifon ,-publièrent leur 'généalogie en 
un volume, in-quarto. L’avertiffemènt- de ce 
volume commence par ces mots impofteurs : 
» Le public a paru defirer que la maifon de' 
» Montefqüiou mît- fousvfes yeux les preuves 
» de fa généalogie Cette généalogie, qui n’in-



■ (4^ )
téreffe. perfonne, fi ce n’eft la vanité de cette 
vieille famille, n’a pu être defirée du oublie, qui 
voit tous les jours.-des exemplaires de ce livré 
généalogique, étalés à fix fous, & les laiffe pourrir 
intaâs fur les échopes des bouquiniftes.

Voici l’abrégé de cette oeuvre généalogique , à 
laquelle je joins des observations & dés détails 
qui ne s’y'. trouvent point.

D’après le témoignage d’un- feul - écrivain du 
■douzième fîeclé, nômmé Oîhenart , ils defeen- 
dent des 'comtes ou confuls de Fe.7p.nf1c. Garde 
S anche , dit lé Courbé, ou le Courbe , ou le Bojju , 
efi: le premier de là tige -: il fut fait confitl ou 
comte d’une partie'de la Gafcogne & non pas 
duc , comme le difent les igénéalogifles ; c’étoit 
une charge qui équivaloir à'celle: d’intendant 
de L province. Ce duc ou co-nfül biffa étoit 
fils, d’un autre, çonful, quei les écrivains , dans 
leur. latin barbare , nomment matta,ra- fancius ,■ 
qui defeendoit d’un brigand duc de Gafcogne, 
appelé Z.9M/. Charles le Chauve, dans une charte: 
de, l’an 845, appelle} ce C°up, lié pjt^Ffaéléra^ des 
fc.elérats, le plus perfide de tous les hommes t 
' vtaimens LOUP papfan nom & par fes, àcllo-n.S{ » 
& qui doit plutôt porter le nom de P&LÉUR que 
celui dé duc ( i ), Les ’Môntefqufcu fe font

(1) Qiiam ille omnibus pejorïbus pejjimut, ac peffidijf mus 



donné bien des peintes pour prouver qu’ilsavoient 
l’honneur de defcendre de ce voleur, de ce 
fcélérat de ce Loup. Guillaume] Garde fut fils 
de' Garde Le bojfu. Parmi -fes fucceffeurs , qui 
furent comités de Fa&Afîœÿ & qui ufuiperent fui 
les rois de F rance l’hérédité de leur • charge 
& l’autorité fouveraihé , on trouve O don , fur- 
nommé Mandus-Tinea, ovl le Manceau teigneux , 
&o. Aimery, premier du nom, fut excommunié 
pour avoir ufurpé des biens eccléfiaftiques. Il z 
eut deux fils, Guilldiime, furnommé Afltmove, 
ou fécond en fourberie ( i ) , qui fut perte '

Aimery , furnommé Forton., comte &&Fefenfac •, 
& Raimond, Almery , qui fut feigneur de la 
petite ville de Montefquiou-T Angle. Ce dernier 
eft 'le chef du nom de Montefuiou ; fon fit* 
étoit nommé- Arftviis f Arfivetus , en français

fupra omnes mbrtales■ operibus -6* nomme Lupus , la tris 
potins quant dux ■dicendus, &c. .Hiftoite du Languedoc , 
tomé, I, page , 8.8 , des preuves,

( t) Ce ^Guillaume 'le- fourbe- extorqu a une, terre qiq 
apparténoit à i’églife cathédrale d’Auch; il fut-oblige de 
la reftituer quelque-temps après. Tl extorqua auffi deux fiefs 
à? cette même églife, que fés héritiers furent obligés de 

. reftimfer. 'Pour expier fés excès innombrables & journalieis 
Comme ,il le déclare lùt-même ( pro innuthèris cotidianisquef 
nuis, .excefibils )', il fut en pèlerinage à Jéru&lem.
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\4rfieu& Aifiou en gafcon , nom què la plu­
part desMontefquiouont porté , qui eft, parcon- 
féquent ,.celui qu’ils deyroient corifeçyer aujoùi> 
d’hui. Ce nom yient, fans doute-, du vieux 
mot arfer , qui fignifie brûler, incendier. Atfiexx 
flgnifiproitj en.ee cas , brûleur, boute-feu.'Le 
petit - fils d'Arjieu I eut pour fécond fils 
O don , feigne,ur d'EJlipouy, qui. forma la- tige 
des feigneurs dé Maflencone &c de Montluc, 
d’où eft forti le déteftable bourreau , BlaiJ'e 
Montluc, des atrocités duquel nous avons donné 
une légère idée dans le n°, 8 , page 6.,

Arfieu IV dp nom , baron de Montefqpiou , 
eft nommé dans, les titres .Arfivçt', Efjieu, Ar- 
Jivetus, Aychiyus & Eyfiyetus. Dans le procès 
que Içs M'pntefqpiou fputinrent contre M. de 
la Boulbene, l’ayocat de ce dernier, M. Polverel, 
déclara qu’il avoit découvert'que les Montef- 
quiou fe npmmoi.ent Civet de leur vrai nom , 
fur quoi on lui fît dire .que les Môntefquiou étaient 
(les animaux qui ri étaient bons qiûen civet,

Arfieu V , fon fils , fut fouyent en guerre 
éQ,ntré'lç.s' nobles , .{r'nins - & juges du comte 
de Fetynfac ; ri fut 7.ülfi le fléau de fes fujetSi 
Jean IV , pointe. d’Armagnaç & de Fezenfap , 
fut obligé , lé 24 décembre- 1432 , d’accorder 
dps lettres de fayve-garde aux • çopfulij. & aux
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habitans de Montefquicu, que le haut & puiffant 
feigneur vexoit & oppriment très-noblement, 
Lecomte d’Armagnac, tout en appelant Jrjîeû- 
de. Montéjquiou fon cher coujin * 'lui reproche 
d’avoir volé une Certaine quantité de vins aux 
habitans ' de ce lieu , Taccufe de tyrannie & 
d’opprèffion à leur égard'lui reproche , lorfque 
ces: malheureux çherchoient à invoquer-fa juf- 
tice , de les avoir , par une audace exceffivé , 
ditpf, menacé de nouvelles tyrannies , & de les 
avoir foulés, avec un nouvel empreffement ; 
d’avoi fiffemblé des gens d’armes pour les loger 
dans lés maifons des habitans, & de les avoir 
laiffé en proie à l’affreux brigandage de ces 
riqbles vautours. Enfin ce prince déclare qu’il 
prénd les perfonnes & les biens des ces habi­
tans ■ opprimés fous fa proteSiori.

Les Montefquiou ont rpieux aimé , dans leur 
généalogie , donner la preuve de la conduite 
pdieufe de cet aïeul, que de manquer l’occafion 
démontrer qu’il étoitle coufin du copite d’Arma­
gnac. Cette efpece de fcélérat mourut en 1432, 
fans pofté’rité, mâle ; fon frere Bertrand lui fuc- 
cédà, & c’eft de lui que defoend l’abbé de Mon- 
tefqniou , abbé de Saint-Martial de Limoges,’

Bertrand-de Montefquiou , premier du nom, 
de la branche de Marfan , époufa en fécondé



* - ( 4^ )
noces t G abri elle de iBfleàfel : ffli de cette fa*- 
mille qu’étoit ce page qui fut' complice de 
Tempoifonnement du prince de Condé à Saint 
Jean d’Angely , & qui fut brûlé en effigie..

Toute la férié de cette généalogie n’offre pas .,. 
pendant l’efpacé de plus de douze cents ans, un 
feulhomme dé mérite; on y voit au-contraire 
des peres en procès avec leurs fils , des., freres 
avec leurs freres -, fe -difputant quelque portion 
de terré , fe chicanant & manifeftant la mau- 
vaife foi? ..d’un praticien, de village ; quelques 
voleurs,'quelques hauts & puiffans barons fort 
brutaux , & de ces hommes illuftres qu’il n’auroi't 
pas fait bon rencontrer dans un bois.,

L’hifloire a conftamment gardé le pluscprofohd 
filence fur cette famille de nobles., de haut &• puif­
fans felgmurs, ; elle n’en fait mention que pour 
parler de leurs crimes ; elle ne nomme un Mpn- 
tefqmpu que pour v-erfer l’opprobre fur fa mé­
moire. C’eft.uh fcélérat qui 'tiré ce nom de fon 
çbfcqrité c’eft un baron de Montefquiou , ca­
pitaine des gardes du duc d’Anjou,, qui , de 
fang-froid , affaffina le prince de Condé-, en 
.lui lâchant par-derriere un coup de piftolet dans 
là tête. On dit que fon maître, le düc d’Anjou, 
lui avoit ordonné cet affaffinat, & que Monte/- 
qttiou , en valet très-foumis & très-obéiffant,
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le chargea dé bon cœur de cette commiffion 
d’affaffin.:Voltaire, dans fa Henriacfe ,-a célébré 
l'opprobre de cette maifon par ce vers: 1

Barbare Moijtefquioii , moins guerrier qn’aflaffin,-

Les- Morïtefqufou fe font bien gardé' de: pla­
cer ce- trait .d’hifldire dans-' leur généalogie. '

D'après le procès que cés ci-devant -nobles' 
eurent pour^iéur ? ci-devant nofileffe’, avec les 
heursta B vulbene , iis obtinrent; le 51 juillet 
Ï783 , un arrêt'du Parlement' de Paris , qui dé­
fend à leurs adverlaires,,de porter le nom de 
M&ntefpiiou, Le roi avoit déjà reconnu en 1777 .. 
à ce qu’on lui fait dire, que la maifon de Mon-- - 
tefquiou defcendort des comtes de Ee^énfac,& 
avoir permis à tous, ceux de cette race: de joindre' 
au -beau, nom de Apmtepiuiou , le beau nom 
de Ee[enJ'cic ce qui a comblé de gloire & 
de joie toute la faimrile. Elle a’ conclu qu'a def- 
cendant de ^Sandhs U Boffu , elle devoit de A.. 
cendre de Loup le voleur & le fcéièrac, comme 
lY:ppelleCharles-le-Chauve;.elle devùit.defcendfé'' 
du duc Eudès^. & enfin du brigand Clov .' , premier 
roi chrétien ; qu’ainfi elle avoit plus..droit à là, 
couronne de France que les Carlovingiens. & 
Capétiens qui ne font que dés ufurpâteurs > & 
que la race des Loups , des /Irfîvets , -dés M'oE- 
teftjuiou , brigands '& affaffins, devpitêtre affifç 
fur le trône de France1 de préférence à la race 
de, Bourbon. On rapporte que M. de Maure- 
pas eut la foibleffe ( où peut-être fit la plaï- 
lanterie ) de dire à Philippe Arfivet ou Ai/pou 
avant de lui remettre.les lettres-patentes qui l’au- 
tôrifent à porter le nom dé Fe^enfac : » Donnez-
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» moi avant votre parole d’honneur fur un point 
>> que le roi exige , & que vous lui devez au 
b furplus par reconnoiffan.ee. Voilà l’aSe authen^ 
« tique fuivant lequel; vous êtes E^enfae. ; con- 
» féquemmènt defeendant de Clovis. If . mais 
» au moins laijfq-nous trôner ! » Et lès Montef- 
qùiou laifferent les valets, les miniftr.es, les efcrocs,- 
les catins & les princeffes, trôner tout à leur aife.

Les Montefquiou croient, comme, article . de 
foi, à leur defcendance dés anciens ducs-.d’A-i 
quitaine , fe vantent d’avoir des droits à la 
couronne de France , font en conféquençe or­
gueilleux , altiers .& fouverainement méprifans. 
Ils ne voudraient pas , tant les idées de no- 
bleffe rendent l’homme ftupide , changer' le no'nr 
obfcur ou diffamé de Montefquiou , pour le. nom 
célèbre de Montëfquieu , qui à leur compte , xi’ej-. 
toit qu’un homme de. néant.

' Ils pleurent,.l’ancien régime qui étoit fi fa­
vorable à leurs: préjugés. & à leurs prétentions,.- 
Le gentil abbé Montefquiou qui fe remue tant 
à l’Aïïemblée nationale , enrage de n’être plus 
agent du cierge de voir, fes efpérànçes .épif- 
côpalesoù cardinales entièrement-fr alliées.

Ils détellent bien noblement la conftrttfûQa-, 
qui leur ôre leur gloire , leur grandeur , leur, 
illuftràtion, en annulîant leurs chiffons en par-, 

. chemins, parce que.leur gloire , leùr grandeur & 
leur illuftràtion ’exiftoient dans ces- chiffons.

' Nota., Les• pérfonnes qui auro!6nt;,quelques renfei- 
gnémens à fournir fur cette matière, font priées dé le», 
faire parvenir à l'adreffe ci-defluus.

Chez GàKNÉK.Ÿ,vlibraire, rue Serpente;, a0.17.

reconnoiffan.ee
miniftr.es
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DES NOTES SUR LEUR FAMILLE.

ASSAUT. Il exifte plufieurs familles » ci- 
devant nobles , de ce nom; mais il s’élève à 
cette occafion une grande difficulté à réfoudre , 
& ce feroit un important fervice’à rendre à 
la chofe- publique ; li l’on parvenoit à mettre 
une difti.nâion entre ceux qui portent ce nom., 
& qui T’orthographient d’une maniéré diffé­
rente:-tels font les Paflant, Pajjen t Vactn , 
Vaunt, Vacant, Paçan , Faflan, &c. On croit 
que tous ccs nom* viennent de Fafferi, qui 
eft le nom d’une terre fituée en Picardie, près 
de Chaulny & de Couci-le-Château.

G
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Si un des ci-devant nobles qui portent ce 

même nom & qui l’écrivent d’une manière 
différente, venoit pas hafard à faire quelque ac­
tion d’éclat, il feroit à craindre que dans le 
monde on fe méprît, & qu’on attribuât la gloire 
d’une belle adion à celui qui n’en feroit point 
l’auteur. Une méprife de cette nature pourvoit 
avoir de grandes conféquences pour les Vijjant t 
les Vacen, &c.

Cette difficulté orthographique a fouvent 
été funefte à la gloire des familles célébrés, 
dont le nom a éprouvé la difgrace d’être dé­
naturé. On imprima un jour dans la feuille de 
Barcellonne la nouvelle fuivante. » Le célèbre 
«dom Gafton DE CAGOLOS vient, d’être 
» nommé à la place vacante de l’académie de 
» Madrid ». Le journalifte s’apperçut qu’il s’étoit 
trompé fur le nom, & dans la feuille fuivante, 
il fit imprimer cet errata : » Ce n’eft pas le 
» célébré, dom Gafton de CAGOLOS qui vient 
» d’être nommé à l’académie, mais le célébré 
y> dom Gafton de COLLOGOS ». C’étoit encore 
une erreur, & dans le n°. füivant, le jpurna- 
lifte déclara? que ce n’étoit'.ni le célébré dom 
Gafton. DE CAGOLQS , ni le célébré dom 
Gafton DE COLLOGOS , mais le célébré dom 
Gafton DE COGOLLOS,



Il eft de la plus grande néceffité pour les 
diverfes familles nommées Fafjant, Vacen, &c. 
de faire connoître au public Porthographe de « 
leur nom, d’après leurs titres primordiaux, afin 
qu’elles ne foient pas expofées à voir leur cé­

lébrité douteufe , & à éprouver l’affront du 
.célébré. dom Gafton Co gallois.

L’EspinASSE-LANGEAC chevalier £ort 
-illuftfe d’une maifon fort illuftre, & digne' fils 
de la très-illuftre Sabatin, a obtenu la croix de 
chevalier de Saint-Louis , après, quatre. ans de 

: fer vice, dans le régiment provincial de Saint- 
Denis. Il faut l’avouer, cette croix: le faifoit 
rougir. Un de fes amis l’enhardit à;.la porter 
par ce jeu de mots affez piquant -. Point de fcru- 
pule , chevalier ; la cour a plus considéré les fer- 
vices de mer (de rneref que ceux de terre.

Le marquis DE BOUILLÉ. Son nom, dans 
les anciens titres, eft Boeler , :Boilier » 
Bouillets , Boylers ©u Botthers. Cette 
maifon a formé plufieurs alliances avec celle 
de Motier de la Fayette. Alix y fille de- Guillaume 
Boythers , fut mariée , au commencement du 

.^quatorzième fiecle, avec Pons Motièr deCham- 
petieres. Dans un extrait des regiftres du. par-



lement, rapports par Baluze, de l’an 1528 , 
on voit Pierre BoilUer , écuyer, j. au rang .dés 
npbles de la province d’Auvergne qui plaidoieht 
-contre le clergé. Le 22-. février 16g^^tAntoine 
Bouilli, feigneur d'AUeret j Saint-Giron! & du 
Chariot y épou{a.-Madeleine. Motier de la Fayette 
de Campeiière. Guillaume Antoine Bouilley -qui 
provint de ce mariage , étoit capitaine au régi-, 

1 ment de Touraine : il époufa en premières noces, 
le •‘-10 mars 1725 , Marie Aiberüntr-Jofeplte- 
Amour de Claviere de Saint-Agrève. C’eflde ce 
mariage qu’eft né, le 10 mars 1740 , François- 
Claude-Amour, marquis DE BOULIER , Baron 
d’Alleret: & de Saint-Giron , premier. .Cham­
bellan de > Mônjteur , çommaridant des ifles ■ du 

■ vent- de -'l’Amérique en'-i^8o, lieutenant-:gé- 
néral 'des armées du rôieri 1782, & cheva- 
Jier-de fes 'Ordres en 1783. ''

D’après les liaifons de parenté qui exiftent 
entre ~MM.-Bouille & Motier , on ne doit pas 
être furpris du -tendre intérêt que le général 
de l’armée parvienne prend . à. fon parent le 
commandant de'Metz. • On -fait aujourd’hui tous 
les détails de fa conduite dans la fameufe affaire 
de Nanci.- La queflion.de ■ favoir fi M. Boitillé 
a trompé les patriotes - de Metz pour les con­
duire à la boucherie, provoqué l’attaque des

queflion.de
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Suiffes, afin de fervir les ennenïis de là cons­
titution; ou fi le zele. le plus pur l’a conduit à 
Metz ; fi la néceffité feule l’a porté à des 
âfle.s de violence ; s’il n’ay'oit d’autre intention 
que celle de fervir fa patrie, & non pas'feu­
lement , comme autrefois , de fervir le roi t 
c’eft-à-dire, de fervir des miniftres, des patins , 
des princes- & de valets-de-chambre ; enfin , 
s’il s’eft Conduit en défenfeur', de la liberté , 
plutôt qu’en défenfeur du defpotifme : cette 
queftion-là, dis-je , eft aujourd’hui,, pour les ef- 
prits juftes, tout-à-fait décidée.

E>E Crosne , ex-lieutenant général de police; 
fon nom eft THYROUX. Il étoit intendant de 
Rouen .& premier pféfident du confeil-fupérieur 
de cette ville. Voici ce qu’on lit dans une 
converfation imprimée du. >rqi avec un dé fes 
favoris , fur les ïntendans .de provinces. ». De 
ss Crofne à Rouen f —r», C’eft un bredouilleuf, 
» .plat, & ennuyeux perfonnage , qui a fait fa 
« réputation par le rapport de l’infortuné Calas 
« dont le jchârgeà Choifeuil... Il pourra fe fou­
istenir à la police de la capitale, tant que-la 
«multitude ne formera point d’infufreâion & 
« qu’elle aura du pain , de la viande, & du 
» bois en abondance , &-à meilleur marché qu’ils
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une font préfentement ;mais jedoute fort qu’il 

’w acquière jamais affez de talent pour dèveriir 
«œiniftre, quoiqu’il ait époufé la fille de la 
» Michodiere,& qu?ilfoit abhorédu parlement des, 
» Rouen où il eft confpué w.

Ce portrait eft exaâ à bien des égards. 
Voici de quelle maniéré cet intendant étoit 
honoré à Rouen. Un jour on attacha à fa porte 
une carricature qui repréfëntoit monfeigneurfài- 
fant la barbe à M. de Normanville jhfetond pré­
sident & par reconnoiffance le pere de ce 
dernier verfoit à boire à l’intendant-bârbier.

Cette carricature faifoit allufion à la naiffance 
des deüx perfonnages premier & fécond pré- 
fidens. De Crofne paffe en effel; pour defeendre 
d’un Thyroux , barbier ; & Normanville eft cer­
tainement iflù d’un-cabaretier nommé Piquet, 
qui, il y a quelques années , vivoit encore. 
On attaehà auffi pendant la nuift, à la porte 
dudit Normanville-,- une enfeigne de Cabaret 
qui portoit au VlL-NORMAND , bon logis, à 
pied Cr à cheval.

Quant à de Crofne, voici le placard épigram* 
matique qui fut placé fur fa porte

L’autre jour Thyrouk de Crofne, 
t De fa nobleffe qu’il prône.}’->

Cherchoit les tittes précieux.
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Une e-feigne aflez mal dorée, 
De deux baffins blancs décorée , 
Vint aufli-tôt frapper fes yeux. 
Des ferv'ces de fes grands-peres 
Ce refpeftable monument 
Lui fit voir, en gros carafteres : 
Géant Von rafe proprement.

Marquis ®E FAVRAS ; le nom de celui qui 
a été pendu étoit Thomas MAHY : ,il étoit 
chevalier de Saint-Louis & meftre-de-camp' de > 
dragons. Son grand-pere poffédoit, depuis 1710, 
la charge de receveur-général des domaines & 
bois d’Orléans, Blois & Vendôme ; fon fils 
fut fucceffeür de Cette- charge , qu’il vendit, 
en 1746, au fleur Michel Henri Fabus. Il étoit 
propriétaire de là petite terre de Cornière ; il 
prit le titre de baron de Cormeré. Il eut fept 
enfans de Thérèse Charpentier , dont quatre mâles, 
qui ont tous des qualifications différentes;

L’aîné, Guillaume-François, prenôit le titré de 
baron de Cormeré'.

Thomas , puîné, fe faifoit appeler marquis de 
Favras y nom d’un petit canton fitué, dans l’é­
tendue de la petite terre de Cormeré. Il époufa la 
bâtarde d’un petit prince allemand, nommée 
Ficloire-Ed^idge-Caroline d'Anhalt-Bernebourg 
Sçhaumbourg.
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Edouard Mahy » qualifié de fieur de Chene* 

•velle > efi officier dans les troupes de la colonie 
de Saint-Domingue.

Charles Louis Mahy, fieur de Clütendy, ci- 
devant interprète des langues orientales dans 
le Bengale. On affure qu’il va retourner dans 
ce pays.,

Jofeph Henry Mahy, fieurs des Mohtils.. ’
Detnoifelle Catherine Thérefe Mahy, époufé du 

fieur François Raugiard de FeuiHard, ancien pro­
cureur du roi en la maîtrife de Blois.

Et demoifelle Marie Madeleine de CormerL
Tous ceux de cette famille qui. ont de fort 

motifs pour n’être point patriotes, attendent, 
..avec impatience la contre-révolution, quj, fui- 
vant.seux , eft immanquable & plus prochaine 
qu’on ne penfe.

Nota. Les. perfonnes qui aur.oient quelques renfeî- 
gncmens à fournir fur çet,te matière, font priées de les 
faire parvenir à l’adTeffq ci-deffous.

Chez G ARN É H. Y » Libraire , rue Serpente s
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IVIalouét. Son véritable nomeilMAL ôtf 

EST. Son grand-pere, nommé Alexandre étoit 
un honnête procureur de lâpetite ville de Riom j 
en Auvergne ; fon pere nommé Pierre+Andre 
Malouet t fuccéda à Alexandre , &. fe procura de 
plus les paperaffes de Maître François Charmât* 
En 1730, ce Pierre André, en faifant l’acquifi- 
tion des minutes ..du notaire Cailhe , réunit le 
■double titre de procureur & de notaire. Ce 
notaire-procureur avoit des doffiers qui le met' 
toient en ' relation* avec la maifon de Moras* Le 
fils Malouet, clerc dans l’étude de M. fon pere,
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griffonnoit des exploits & des cédules., La cor- 
refpondance d’affaire où fon pere fe trouvoit 
avec madame de Moras, lui fournit l’occafion 
de fe préfenter chez cette dame , dont le frere' 
étoit miniftre de la Marine, & dont le mari, 
le comte de Merle , étoit ambaffadeur en Portugal. 
Le pere Malouet en envoyant fon fils à Paris, 
■entre autres avis, lui recommanda d’avoir un peu 
■d’intrigue, & de faire bien fa cour aux grands ; 
lui dit qu’à tout feigneur toüt honneur ; qu’il 
falloit fouvent baifer la botte'de tel qu’on vou- 
droit' favoir au diable ; enfin, qu’il falloit cher­
cher à faire fon chemin, & qu’il n’y avoit que 
la fortune qui nous fît bien regarder dans ce 
monde ; & mille autres avis proverbials ou 
axiomes de procureur. Le jeune Malouet retint 
cette leçon & la mit en pratique. A force de heurter 
aux portes, d’attendre dans les anti-chambres, 
d’y étudier les modèles qu’il y voyoit, à force 
de fe courber , de ramper , de fe plier 
en tous fens, il devint fi malléable , fi fouple, 
que l’on dit que pour faire réuflîr une intrigue, 
il peut aujourd’hui s’étendre , fç raccourcir, fe 
groffir à fa volonté, On affur.e même qu’il entre 
dans les appartemens fermés, & qu’il sait fi’ 
bien ramper , s’alonger & s’atténuer, qu’il 
paffe par-deffous la porte.



“P

8

( 59 )
De fi tares talens furent bientôt récompenfés 

le jeune Malouet devint agréable au fîeur Merle , 
qui l’éleva au grade de feerétairè. C’eft de ce 
premier ' échelon de fa fortune, qu’il eft par­
venu, par mille tours de foupleffes les uns 
plus forts que les autres , à la dignité émi­
nente d’intendant de la marine à Toulon. C’eft 
aufii par de femblables tours, que le fouple 
& gentil Malouet, voyant approcher la nomi­
nation des députés aux états-généraux, quitta 
vite Toulon , où il n’efpéroit rien, vint à 
Riom éblouir fes anciens confrères, les procu­
reurs & les clercs de cette ville, par des titres 8c 
l’affurance de fa protection, 8c fe fit nommer d’une 
maniéré très-illégale, député du tiers-état ( i ).f 
On fait avec quelle droiture il remplit cette, 
place. , combien il fe montre l’ami du peuple 
dont il eft payé pour défendre les intérêts. Enfin 
on fait que fon nom a obtenu la célébrité des 
Cagalls, des Maurf, 8c autres honnêtes-gens 
de cette nature.

œt 
□IF K

»
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II

' (i) Un petit fat Ducheix, gui eft fon confrère & fon. 
écho à l’affemblée nationale,Te mità crier dans l’assemblée 
du diftrift: Il faut nommer M, Malouet. Quelques procureurs 
répondirent, par imitation : Oui, il faut le nommerfat dît 
que M. Malouet avoit été nommé par acclamation ; genre de 
nomination que l’Affemblée nationale.» déclaré illégale.-

'"'if'sl
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J'ai entendu un diable d’homme très-fevêre 

fur les principes, qui difoit : » Malouet, tu es 
» payé pour défendre les intérêts du peuple, 
r tu as promis, de remplir ta charge, & de 
»> gagner ton argent , & tu ne défends point les 
» intérêts du peuple ; tu manques à ta promeffe : 
» tu défends au contraire les intérêts des^nne- 
a mis du peuple ; tu es perfide , & tu reçois l’arSa 
« gent de ce peuple que tu trahis ; tu le voles ». • 
J1 en concluoit que l’aimable & gentil. Malouet, 
qui parle et intrigue fi bien , étoit pn perfide et 
un voleur. Cette conclusion eft , il faut l’avouer, 
un peu rigoureufe ; et si l’on conclud toujours 
contre lui de cette maniéré, on ne doit pas 
être ûirpris si M. Malouet s’irrite si fouvent 
contre la liberté de la prefle. Car il eft bien 
douloureux pour un homme comme il faut, qui 
n’eft accoutumé qu’à entendre des complimens, 
de fe..voir dire-de çes vérités si roturières.

Comte de Merle. Oh a parlé très-fuccino- 
tément de la noblefle des Merle, dans le n°. 7, 
page 7 de notre première livraifon. Nous 
allons donner fur cette maifon des détails plus 
étendus. On connaît l’origine de fa nobleffe, 
voici, çelle. de fa fortune :

Une fille & héritière d’un financier, M. de 
Fàrgues , devint amoureufe à l’âge de 13 ans du

B
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premier commis & caiffier de fon pere, nommé 
Abraham Peyrenc de Moras. Elle s’enfuit avec 
lui, & ils firent à Bruxelles un mariage que 
le pere ratifia à Paris. Ce mariage, qui caufa 
la fortune de la famille de Moras, fit par la 
fuite celle des Merles. De ce mariage * il 
provint une fille nommée Anne Marie de Moras, 
qui fut de bonne1heure y comme fa mere, dif- 
pdfée à l’amour. Elle étoit au couvent de 
Cherche-midi à Paris , ainfi qu’on le lit dans 
fes mémoires imprimés en 1739, lorfqu’un jour, 
de concert avec une de fes camarades, âgée de 
dix à douze ans, elle voulut s’affurer de la diffé­
rence qui exifloit entre les deux fexes, & elle 
fatisfit fa curiofité fur un vieux maître de mu-- 
fique , pendant qu’il dormoit au parloir. Le 
defordre où elle avoit laiffé le dormeur , en 
faifant fon expérience , - fut apperçu des reli­
gieuses qui s’en fcandalisèrent. Quelques tèmps 
après cette efpiéglerie qui annonçoit d’heureufes 
difpofitions, elle eût occafion de voir le comte 
de Courbon, homme fait , d’un âge difpropor- 
tionné au lien , & qui avoit. peu de fortune ; 
elle? en devint vivement amoureufe,. M. de 
Courbon gagna la femme-de-chambré desiade- 
moifelle Moras ;& aidé par madame d© Courbon 
fa mere , il détermina Cette jeune pennonnaire

11
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â le venir- joindre dans une terre, en Poitou, 
où, iis furent mariés clandeftinement.

Madame deMotas, outrée de la conduite de 
fa fille & de celle de M. Courbon, attaqua ce 
mariage ; il s’enfuivit un grand procès & un 
arrêt du parlement contré les auteurs & com­
plices de là féduâion de fa fille. Cette demoifelle, 
après la mort de M. de Courbon , époufa le 
comte de Merle , à qui elle apporta, entre au- 
très feigneuries celle de la ville d’Ambert 
en Auvergne, Elle eut trois enfans de ce ma­
riage, un fils nommé M- d* Ambert t pere du 
colonel , dé Royal-marine, qui a fait à.Marfeille 
l’efcapade ariftoçratique , qui , fans l’officieux 
Malouet, eût pu lui être très-funefte ; & deux 
filles, dont l’aînée à époufé le préfident (Gil­
bert de Foifins. M. de Moras, contrôleur-géné­
ral & miniftre de la marine, étant mort fans 
énfâns, a laifîe tout fon bien à mademoifelle 
de Merle, fa nièce, fœur du comte de Merle 
àâuel. Ainfi c’eft aux difpofitions amoureufes 
& prématurées de deux petites-filles, que les 
Merles doivent leur grande fortune.

Le comte DK HorneS. Cette maifon eft fort 
illujlre^' fi l’on, en croit les généalogiftes. Elle 
a pour tige Thierry-de Laos, fire de Hornes ,
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qui fut- créé grand-veneur héréditaire de l’em­
pire, & qui mourut vers l’an 1134. Cette 
maifon, une dès plus nobles de l’Europe, allié# 
à plufieurs fouverains, a produit au commen­
cement de ce fiecle un fcéiérat-, fameux fous le 
nom de Homes qui, à" l’âge de vingt-trois, 
ansattira à Parais un marchand dans une au­
berge > & l’affaffina en plein jour, pour lui 
voler fon porte-feuille. Il fut arrêté ;& quoi­
que alié à plufieurs fouveraîns, & même au duc 
d’Orléans régent, il fut rompu vif.

Ce prince , qui connut quelquefois les de» 
voir? rigoureux de la juftice j ne put -fe laiffer 
émouvoir par la confidération de la parenté ; 
il répondit fort énergiquement : Quand  j’ai du 
mauvais fang, je me le fais tirer;.

On ajoute que les plus proches parens du 
comte de Homes ayant demandé qu’au moins 
on changeât le genre de fon fupplice , dont 
l’infâmie retomberoit fur eux, le régent ré­
pondit : Ce ne fera pas le fupplice , mais l action 
qui Ca mérité, , qui deshonorera .votre fanvllet 
Ce régent raifonnoit conformément aux anciens 
préjugés.

La Loere , ex-officier de dragons , che­
valier de Saint-Louis, tranche du noble. Son



( 64)
vrai nom eft. GIRAULT. ..Son pere ,. Maître 
Girault, furnommé de. la, Loëre , étoit notaire 
Su châtelet, &-fecrétaire du roi. C’étoit un 
homme dévoré par l’appétit dé la nobleffe ; il 
quitta fa charge pour^fe faire décoref de la 
troifieme préfidence àü confeil-fupérieur de 
Châlons. Cette démangeaifon de s’ennoblir ne 
lui infpiroit pas pour cela, la vraie noblpffe de 
l’ame ; il étoit accablé de dettes. Vingt créan­
ciers mirent' oppofition au fceâu des provifions 
de fon fucceffeur notaire. Le dérangement de 
fes affaires provenoit uniquement de fon infa- 
tiable ambition pour la gloire d’être nobleffe. 
Il n’avoit épargné aucunes dépenfes afin de 
pouffer fon fils dans l’épée , & de fe pouffer lui- 
même- dans la robe. .

Nota. Les personnes qui auraient quelques renfei- 
gnemens à fournir fur cette matière, font priés de les 
faire parvenir à l’adresse ci-dessous.

Chez G ARN ÉR Y , libraire;, rue Serpente, N° 17.
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DES NOTES SUR LEUR ÈAMILLE,

JL/uC Ce ÈôLiGîïÀê. Le véritable tiotri de 
la famille de Polignac qui exifte aujourd’hui t 
éftCH ALLENçÔN, Le duc de Polignac fi fameux 
& si enrichi par les exploits de fon époufe, 
n’eft point de l’ancienne maifon de Polignac $ 
qui . eft éteinte en la .perfonne de François 
Alexandre , comte ‘ de Polignac , lieutenant-» 
général des armées dû roi, mort en Ï785 5 S& 
quand il feroit de cette famille, il n’appartiens 
droit pas à des aïeux bien réfpe&ables i nous' 
allons le prouver
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Lés Polignacs croyoîent defçehdre de l’empe- 
reur romain Avitus , & être de la famille des 
Appollinaite. On fait que le célébré- Sidoine 
Appollinaire , gouverneur de Rome , patrice , 
évêque de Clermont, poète, littérateur & faint, 
étoit auffi gendre de cet empereur Avitus ; mais 
on ne fait pas Comment les vicomtes de Poli* 
gnac defcendôient de ce faint évêque , & cette 
defcendance n’a jamais exifté que dans la céxvelle 
de quelques. romanciers généalogiftes , & des 
nobles vicomtes de Polignac ,. dont quelques- 
uns / fùr-tout dans ces derniers temps , pour 
s’en faire accroire , ont affeâé de porter le nom, 
de Sidoine Appollinaire. L’avant-dernier comte 
te" Polignac, mort en 1739, portoit ce nom 
que'le’s anciens feigneurs de Polignac n’ont 
jamais pris.

Le plus ancien vicomte.de Polignac dont 
Phiftoire ' faffe mention-, eft un nommé -Armand, 
qui vivoit vers la fin du neuvième siecle , & qui, 
voyant que fon fjere, puîné Vital, n’avoit pas. 
été nommé évêque dit Vêlai , & que" Nortbert 
l’emportoit fur lui, obligea ce dernier a. lui 
céder la petite ville de Saint- Paulten, en Au­
vergne , qui étoit alors capitale du- Velai, & 
qui ceffa de l’être à' cette occasion -, parce que 
Nortbert n’y pouvant plus siéger-, tranfporta le

i i!
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siège au lieu où eft. aujourd’hui la ville du Puy.

Armand i fut le premier ufurpateur qui 
rendit héréditaire dans fa famille la charge 
de vicomte : il eut pour fijs un autre Armand il, 
qui fut pere £ Etienne , qui eut pour fils, Hè~ 
raçh : à ce dernier fuccéderent A gnns Ou Annon* 
,qui fut pere d’Armand III , qui fit pendant 
plusieurs années la guerre à l’évêque du Puy9 
& auquel fuccéda Pons & Héracle II qui 
mourut à Antioche en 1098. Pons fon frere,, 
qui vivoit encore en 1 io$ , eut un fils, nommé 
.Armand IV. Ces vicomtes, qui,, dans l’origine., 
n’étoit que des fubordonnés , des comtes chargés 
de faire rendre la juftice dans leur département , 
y avoient ufurpé l’autorité royale , & s’étoient, 
attribué tous les. droits qu’ils vouloient établir 
fur leurs vaffaux : ils furent long-temps vpleurs 
& brigands, fur les chemins, ,&dans l’excès d'e 
leyr orgueil-,, ils prirent le titre de roi des mon­
tagnes. On va voir quelle étoit la noble qçcu- 
.patiorf. de.ces rois. Mandrin eû.t été un héros 
auprès d’eux.

Armand-IV , dont nous venons de parler., 
avec fps deux fils Pons & Héracle, arrêtoit tous 
les pafljans fur les'chemins , & les rançonnoit.:; 
ce qui détermina l’évêque du-, Puy à. lui faire 
la guerre. La paix s’enfuiyit. » Mais â pqine 



» étoît-elle conclue, que les vicomtes recom- 
»» mençoient leurs hoftilités & leurs brigandages... 
».I1« commirent une infinité de ravages & de 
». vexations dans tout le pays Ç r ) ». Six fois 
de fuite, dans l’efpace de neuf à dix ans, ce 
vicomte & fes fils traitèrent avec l’évêque, ju­
rèrent folennellement de mettre bas les armes 
& de ne plus voler fur les chemins ; fix fois ils 
manquèrent à leur parole & recommencèrent 
leurs brigandages.

Pons, fils & complice des brigandages d’Ar­
mand IV , hérita de fa feigneurie & de fes in­
clinations laronnefies. Il dévafloit les campagnes, 
voloit fur les chemins , pilloit les églifes & les 
monaftères, brûloit les villes ou les rançonnoit. 
Le pape Alexandre III pafia, en 1162, en 
Auvergne , intimida ce brigand qui redoutoit 
fon excommunication ; mais auffi-tôt que le 
■pape fut parti, il vint avec plusieurs autres 
grands feigneurs, voler l’églife de Saint-Julien 
de Brioude, qui renfermoit beaucoup de riçhefies. 
Louis le jeune fut obligé de marcher à la tête 
dune armée pour réduire ces'brigands ; ils fu­
rent battus & faits prifonniers. Mais à peine 
furent-ils relâchés -, que malgré leur ferment s
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ils recommencèrent leurs ravages. Hèracle, qui fuc- 
céda à Pons , fe montra auffi fcélérat que lui'; 
il mit à feu & à fang les. villes de Saint-Germain 
& de Brioude en Auvergne, uniquement pour 
s’enrichir du pillage. Mais la peur dè l’enfer 
vint bientôt troubler l’ame de ce brigand. Il 
eut l’imbécillité , en 1181, de fe laiffer fouetter 
par un- prêtre à grands coups de verges, à là 
porte de l’églife de Brioude, de faire plusieurs 
donations à cette églife pour le falut de fon ame, 
& de fe donner lui-même aux chanoines.

En 1362, on voit encore un Armand, vi­
comte de Polignac, qui fut obligé de demander 
des lettrés de grâce, à caufe des excès & violences 
qu’il avoit commis dans une guerre de famille.

Le dernier feigneur de la maifon de Poli­
gnac étant mort fans poftérité, un arrêt.du 
parlement de 1464 décida que la vicomté de 
Polignac appartiendrait à Guillaume-Armand de 
Challençon , à condition qu’il porterait le nom 
& les armes de P&lignact Ainsi tous les Poli- 
gnacs qui font iffus depuis , font des Challen- 
fons^

En 1465, pendant la guerre civile dite du 
bien public Guillaume-'Armand II-, vicomte de 
Polignac , &. fon fils, furent arrêtés prifonniers 
pour avoir embraffé le parti des révoltés. Le
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roi envoya le sire de la Fayette pour fe faisir 
de fon château.
, Le vicomte de Polignaç fit fa paix avec le 
roi, en mariant fon fils avec.la fille d? Antoine 
de Chabanne,. comte de Dammartin, un des 
feigneurs les plus brigands de fon sieel.e , chef 
d’une bande de voleurs & de meurtriers, ap’ 
pelé les Ecorchenrs. Le sire <7e la Fayette, tout 
én s’emparant du château de Polignaç pour le 
roi, y avoït trouvé la fille du vicomte , dont 
il s’empara pour lui. Il l’enleva , & le vicomte 
de Polignaç pour avoir la paix fut forcé 
d’accorder fa fille en mariage à fon ravifieur.

Les autres vicomtes de Polignaç ne figurent 
dans Phifioire que par les vexations qu’ils 
exercèrent fur les habitans de leurs feigneuries ; 
ou par les difputes , toujours renouvelées ,, fur 
leurs prétentions à la préféance aux états du Lan­
guedoc. François dit Armand, vicomte de Polir 
entâ -, prétendoit. que fes vafîaux étoient con­
tribuables â fa volonté ; & en fa qualité de 
gentilhomme ordinaire de la chambre du roi 
& de pannetier de France, il les fit affigner de­
vant les requêtes du palais de Paris., contre 
les privilèges de la province.. Le 23 avril ï$$6 , 
le roi défendit au vicomte;de pourfuivre >fes 
yafiaux à ce. tribunal.- Le fils.de ce. vicomte »

fils.de
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appelé Claude., - étoit un brigand qui commît 
beaucoup de défordres dans les terres de fon 
pere , qui fut obligé de prendre les armés contré 
lui : ce pere, indigné de la conduite dé fon 
fils j en mourut de chagrin. Le 28 novembre 
1562, Claude fuccéda cependant à fon pere qui 
l’avoit déshérité. Louis , fils d’un fécond lit de 
François .Armand, fuccéda quelque-temps âpres 
à fon frere Claude, qui mourut fans poflérité , 
en 1564.' ,

L'es difputes fùr la préféance aux états dit 
Languedoc forment une partie des exploits des 
vicomtes de Poligaac pendant plusieurs siècles. 
Le frere du vicomte de Polignaè , nommé 
Fillefort, voyant que le comte d'Apohier avoit 
obtenu fur lui la préféance aux états 'de 
Gévaudan,vint-, accompagné de plusieurs gen« 
tilshommes de fes amis , & de plùsieurs do- 
meftiqües , trouver -Apc.hi.er , qui entendoit lâ 
méfié dans Feglifé de Mende & l’affaÆna. 
Le parlement de Touloufe, en 1605 , . fi t dé­
capiter ce lâche aflaffin.

Voilà à-peu-près toute l’hifléire de la famille 
de Polignac &. de Challençon entée fur celle-ci.-. 
On voit que pendant près de neuf cents ans , 
cette maifon , qui fe dit si illuftre , n’a fourni que 
des brigands, des tyrans, des affaffins, de fors



( g
orgueilleux, Sc qu’â l’exception du cardinal de Pô* 
l'tgnac, elle n’a pas produit un homme de mé« 
rite ; à moins que l’on ne prenne pour du 
mérite la fortune immenfe que le duc de Poli- 
gnac d’aujourd’hui s’eft faite fur le tréfor public* 
Sans avoir rendu aucun fervice à l’état, il avoit 
obtenu douze cent mille livres de gratification, 
portée fur le livre rouge ; environ trois cent mille 
livres de pension que rapportoit la place de 
fur-intendant des poftes. On fait par quelle canal 
impur eft advenu au fier Sc orgueilleux duc, 
cette fortune ‘imqienfe ; on fait qu’elle étoit lè 
prix des ftrvices de fa digne époufe, infâme 
tribade ? affociée Sc complice de tous les bri« 
gands & catins qui habitoient la brillante & 
empoifonnée caverne de la cour.

Nota, ■ Les perfonnes qui auraient quelques renfei* 
gnemens à fournir fur cette matière, font priées de les 
faire parvenir à l’adreffe çi-deffous.

Chee Gars é r y , Libraire , rue Serpente# 
4^
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La Bastide. Le petit abbé la Bafiide , qui, 

au. :camp de J aies , figurait à lâ tête de vingt 
uiillè' hommes , l’épée au poing ,- la croix au 
chapeau ; qui,. avec quelques nobles comme 
lui, préparent. tout doucement, fous le prétexte 
du bien public , une petite croifade contre les 
patriote».de Nîmes fit de la France, & jouoit 
fi dignement le rôle du maniaque Coucoupùre-, 
eft d’une (famille très-noble du Languedoc. Il 
fuffit de décliner les beaux & ilîuftres noms de 
ceux de fa maifon pour le prouver. H fe

K
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nomme PlàNTevit. Antoine. Plant'evit, feî* 
gneur-de la Baftide, obtint du parlement de 
'Touloufe, le n mars 1516, un arrêt qui con­
damne quelques habitans de fa feigneurie à lui 
payer la taille aux quatre cas. Ce fut le premier 
à&e de. nobleffe qui fignala l’illuftre maifon de 
Plantevit. Ce petit hobereau Antoine Plan­
tevit engendra Pierre Plantevit, feigneur de 
Margon , qui fit la branche des célébrés Plan- 
tevit-Margon t & Bernard Plantevit, qui fit la 
Branche des illuftres Plantevit-Lapaufe. Chriftophe 

. Plantevit, fils de Bernard, eut pour fils Gafpard
David diPlantevit^ quiépoufa Louife à'Ortomanr 
fille du premier médecin d’Henri IV-:.'-<de. 
ce mariage naquit 'François Plantevit-Lapaufe. 
Ce François époufa Anne Fabre de Peguirolesi 
De cet hymen font fortis les Plantevits d’au­
jourd’hui, qui fe font nommer làBaftide. Anne 
de Pegu'irolés, aïeule de tous les Planlevits, n’etoit 
pas moins illuftre qu’eux. Son pere Louis étoit 
fleur de Villacul, & fa grand’mere ^n/zedeMonté 
faucon çA&{c,mâxiixAÀtrniiiid 'de. Fiftcc ( 1 ). '

ri(i) On peut voir dans le recueil de pièces fugitives 
pour fervir à Phistoire de Frottes , i*ie & 2e parties, 
eette fidele généalogie.
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C’efl dommage que le moderne Coucotipltre, 

l’abbé Plantevit, n’ait pas eu un meilleur fuccès 
dans fa croifade. Les noms de fes aïeux , bien 
faits pour la poftérité , en auroient reçu un 
nouvel éclat.

COTTE. Ce font des. nobles de fraîches dates. 
Le plus illuftre & le premier de cette famille j 
eft fans contredit celui qui, aux yeux de- la 
nobleffe, eft le moins noble. C’étoit Robert de 
Çottè, né à Paris en 1656, & mort en 1735, 
qui devint premier architeâe des rois Louis XIV 
& Louis XV. Verfailles, Paris &. Lyon , offrent 
plufieurs édifices confidérables élevées fur fes 
demns. Sans avoir ni le génie de l’illuftre François 
Manfard, ni le favoir de Perrault, il mérita fa 
réputation & fa fortune ; car il en fut comblé 
plus que tout autre; Il mourut chevalier de 
Saint-Michel , direfieur de l’académie royale 
d’architeâure , & intendant des bâtimenS., jar- 
dins, arts & manufactures. Si le fot & défaf- 
treux préjugé dé la nobleffe n’eût pas exifté j 
fans ’ doute -fa poftérité aurait cherché à s’illuf- 
trer comme lui par des talens ; mais ce qui de­
voir être pour les enfans de cètartifte un objet 
d’émulation , devint un objet d’orgueil & de
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bêtife ; ils rougirent de l’état de roture de leur 
pere , & ne pouvant l’égaler par le mérite , 
ils voulurent le furpaffer par ce qu’on ap> 
peloit nobleffe. Ils furent donc fans réputa' 
rions, fans talens, mais ils furent nobles y & y©ilâ 
comment ils foutinrent ce titre. Le fils de Robert 
de Cotte, fut dire&euf des médailles, demeurant 
aux galeries du louvre; il prit le titre d'echr/er^ 
fie il n’a jamais été célébré que dans l’almanach 
royal. Voici ce qu’on trouve fur cette famille, 
dans l’Efpion déyalifé de 1782 , p. 43. 0 Cotte y 
» confeillér d’état, étoit pere d’un officier aux 
» gardes ( 1 ), d’un maître des requêtes, de mà- 
» dame Laporte, &c. Cotte des Médailles, fils 
» du maçonneveu du chanoine Cotte qui fit 
» banqueroute ; et ce fut l’abbé de Saint-Exù- 
si péri i l’oncle de l’exempt de ce nom , com* 
w pagnie Villeroi ,,qüi porta chez Defmeure la 
w vaiffelle d’argent du défunt , pour alimenter 
nies domeftiques, et.les créanciers perdirent. 
©Tout cela m’a paffé dans les. mains, et ne 
«fait honneur à votre De Cotte... De Cotte,' 
» confeiller au parlement en 1757, trahit fâ 
» compagnie qui le chaffa. On le mit au con-

( H prend le titre de chevalier de Cotte.
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y feil. Il a 50600 liv; de rente, et il a abandonné 
» cet. oncle qui s’étoit ruiné avec d^s gueules t 
y tout chanoine qu’il étoit, dans fon prieuré de 
» Bâillon, proche Ecouan. Canaill®, canaille que 
y tout cela ! Eh pourquoi donner les bouts & 
y chauffées à de la canaille ? c’eft un départe- 
y ment important ? Protèâions lourdes, valets 
» bleus y &c.

Chevalier d’Escars. Nous avons déjà 
parlé de cette noble & ancienne famille, qui, 
malgré fon illuftration & fon ancienneté, car on 
fait que fa nobleffe vient de Dieu , n’eft cotinue 
dans l’hiftoire que par des aôions honteufes. 
M. Je chevalier d’Efcars n’a point dégénéré. On 
va voir qu’en matière de bénéfices, il èfl aufli 
habile que l’eft en chicane un vieux procureur.Ce 
chevalier religieux de l’ordrede Malthe, adonné. 

. la preuve de cet adage :

Qu’il eft avec le ciel des accbmnioclemens.

Le noble chevalier d'Efcars, fans fortune , 
a époufé la fille du riche la Borde fans nobleffe. 
C’eft un mariage de vanité pour le banquier, et 
d arrangement pour le noble. Le fieur la.Bordé 
a donné à fa fille un million comptant, et lui' 
a affuré un million après fa mort. De plus, il
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Ic>gè et nourrit le chevalier ét fà feriïme’tànï 
Qu’ils' voudront être logés et nourris?

Notre chevalier étoit un cadet limdfiùche*> 
valier dé Malthe, qui a quitté la croix, et qu1 
ft’avoit polir toute fortune quuhé abbaye dont 
il avoir fort fingulierement accru le. bénéfice.' 
Sa famille acheta Un bref du pape pour réunir 
le petit bénéfice de Cette abbaye à l’évêché 
de Québec ; & attendu que Québec eft aux 
Anglois , on ne nommoit point à cet évêché , 
dont M. d’Efcars fut feulement établi par le 
foi, adminiftrateur temporel ét féqueftre ; ce 
qui lui 'donnoit la facilité d’en toucher les re­
venus et dé lés manger. On prétend que depuis 
Louis XIII, on ries’étoit pas avifé , en matieré 
bénéficïale ; de cette finguliere tournure.

C’étoit bien agréable pour M. le chevalier ; 
et l’Affemblée nationale a eu grand tort de né 
pas avoir eu des égards pour ce màri-évêque- 
financier-abbé-habiîe-adminiftrateur temporel, 
et dont la noblefié/vient de Dieu, et dè 
changer ce joli ordre de chofes. Il y a de 
quoi devenir auiïï ariftocratè que le vieux 
comte d’Efcars., député dû Lïmoufln, maître- 
jhôtel du roi, et un de nos plus bourrus et 
.plus entêtés fugitifs , e< qui s’impatiente
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de ne pas Vpir venir la contre-révolution.

' SarIAC , capitaine au régiment dé l’Ifle-de-* 
France, et le chevalier Sariacfmajor au fort 
Scarpe , font des gentilshommes gafcons, dont 
les aïeux fe font toujours diftingués à tort à 
travers per fas& ne fus, pour le fervice du. 
roi., Chez eux la patrie, ainfî que chez lai 
plupart des nobles , n’étoit rien j c’étoit le roi 
ou plutôt fes miniftres-, fes courtifans, fes va-* 
lets, les femmes-de-chsmbre , les -coiffeurs , 
les catins de la cour pour lefquels ils auroient 
vérfé leur fang. On voit à Fa cour de Henri III 
un Sariac qui étoit au nombre des quatante^cinq 
qui formoient la garde du roi. Ces quarante-- 
cinq, appelés par les écrivains du temps les 
maffacreurs à gage , les quarante*cinq bourreaux ; 
lis quarante-cinq fendeurs , les fendeurs de na- 
féaux, les coupe-jarrets , auroient maffaçré toute- 
la France ? affafliné tout le monde pour être, 
agréables à leur roi ; tant ils étoient bons , 
fideles et obéifîans ferviteurs, tant ils étoient. 
nobles. Lorfque le lâche et fcélérat Henri ilI 
youlut faire afîaffiner le duc de Guife, il de­
manda à fes quarante-cinq ferviteurs s’ils étoient 
difpofés 4 afîaffiner le duc de Guife touf fe
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difputoient l’hôilneur de prendre part à ce crime. 
Le gafcon Sariaç s’écria , dans fon jargon : 
Cadédis , Jîre > jé rué charge de vous lé rendre 
mort ( i ).

(1) Voyez Histoire'critique'de la nobltjje^ page 217 
& 219,-ouvrage au® curieux que neuf, ou la nobleffe 
eft appréciée ce qu’elle vaut. Chez Guiilot, libraire, rue 
des Bernardins..

Nota, Les personnes qui auraient quelques renfei- 
gnetnens à fournir fur cette matière, font priées de les 
faire parvenir à l’adresse ci-dessous.

Chez GARNÉ3.Y, libraire, rue Serpente, N° 17.
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■■^ols DÉ^-NOBUES^
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■Ê^S ^ÔTË§ SÜR’iEÜ'H FàM’LLEI

J^pSMAjlQ, Ilçxifle une famille,dece .hqîxi j 

. qui, peut-être, ell aujourd’hui déguifée fous un 
nom de terre. Cette famille'»,qui .eft très-noble, 
à-bégaiement efçroqué, .fqn. nom ,4 fon bien & 
fa noblefie. Voici comment: . -,

. . Adrien. Defmarts , étoit, vers la fin du fiécle 
dernier, fégiiïeür ou peut-être fermier de la 
terrey-adej^, près de.Çoucy-.le-Çhâteau^qu.e 

. poffédpit depuis long-te.mps une famille,npble, 
nommée DÉM ARQ , dont le dernier rejeton étoit 
Pitrrt jeune orphelin', qui , dès le
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berceau , perdit ion pere , nommé Charles Dè- 
mârq, tué au fervice du roi, & dont 1» mere 
mourut peu de-temps raprès.' Adrien DeJ'mart, 
qui adminiftr.oit la fucceffion du jeune Pierre 
Démarq, entrevit, qu’il poüvoit , fans, être 
jié'ndu^ s’emparer des titrés., de ndbleffe & de 
propriété & des biens de cet enfant. Il réuffit 
& ne fut pas péndü. Voici comme il s’y prit.

Il parvint à s’emparer des regiftres de* la 
paroiffe de Vaffen , fit difparoître ce qui pou­
voir nuire. à fon fyftême de nobleffe, ajouta 
& intercalla tout ce qui pouvoir le rendre vrai- 
femblable. Il avoit eu deux fils : le premier, 
nommé Charles, naquit le 12 novembre 1620 ; 
le fécond, nommé Sébàjlien, vint au monde 
le 30 oâobre 1631. Il s’agiffoit de les enno­
blir tous ' les deux dans les regifires de la pa­
roiffe. Il ne charge point le regiflre pour fon 
fils Charles °pàfce ‘ que ' dans1 fon arrSngèmêrit, 
il lui donnoit pour pere Charles Dèmàrqi, fei- 
gneur de Faffen , pere de l’orphelin Dlmarq , 
qui devoir fervir d’échelon à fa généalogie ; 
mais pour fon fils Sébajlièn, il croit devoir al- 

■ térer le regiflre. Du nom Defmart, il fait Def- 
marèq êri faifànt linjs d'u3/ & en ajoutant üil 
& ‘il'-întérpcfilé, au-deffus de cë nom ; falfifié le

Tout cél§ éft4évidèn't "fùf fes-re-r 



gifires de la paroiffe. Ce n’eft pas tou?.
Il parvint à fouftraire toutes les pièces qui pou. 

voient confia ter, & le mariage de Chqrles Démqrq , 
pere de l’orphelin , & la naiffance de l’e^nt ; 
il changea infenfiblement fon nom Définir r en 
celui v de Defmarçq, qu’il .ne manqua pas de 
prendre dans les aâes ; il profita de l’enfance 
de Pierre Déinarq, qu’il fit élever àCouci-k- 
Château , fous le nom de 
chant fon .vrai npmde.Démarq. Tout.epL^jf^pt 
valoir les poffeflions de cet orphelin? -fous Je 
prétexte de les lui conferver , il prenoit toutes 
les mefures néceffaires pour s’en attribuer la pro­
priété & les titrès qui la confia toient. Il çhercha 
à éloigner l’enfant j & fe mit à mêç^é^de-yii 
difputer fon héritage en cas qu’il s avisât de le 
réclamer- Enfin il pouffa 1 attention jufqiya. fær® 
effacer des vîtreaux de l’églife de Vaffen, le 
nom de famille & celui d’une terre de la famille 
Démarq , qui y étoient peints. ;,

Pierre Démarq, dépouillé de fes titres & de 
fes propriétés , fans moyens & fans appui, fe 
maria le i 5 février 1675 * à Juffi , en Picardie, 
fans pouvoir fe procurer les pièces neceffaires 
à la preuve de fon origine. Cependant une per- 
fonne de Couci-le-Château., qui l’ayoit regardé 
er^ pitié K lui confervoit tous, jfis titrçsæropre'S' 
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à le faire réintégrer; mais cette perfonne'igno- 
roit l’endroit où réfidoit ce jeûne' infortune. ( 
VL’habile & fcélérat Adrien 'D if mari- refia 

propriétairede tous les biens de Pierre Démarq. 
‘Il prit le titre de féigheùr dé JMflen, maria fon 
fils Charles \ qui fe qualifioit de chevalier ~Def- 
marcq,à Madeleine Montguiot, foeur d'Antoine. 
Moriigiiidt t chevalier, feigneur de Catnbronfië, 
Bettancourt, baron d’Eftréesde R'àmicourt, 

'vicomte déMofny & Vuidancourt, & lieutenant 
de roi de Compiegne. De ce mariage naquit, 
le 22 avril-1685 , Chdrles-Antoine Defmarcq ÿ 
dont lés riefcëndâns, kjür font très-noblesfigu­
rent •'peut-ê’tré. dans'"'le. inonde ■ fous un' nom 
différent.

Bientôt cette famille 4 ennoblie; par des 
moyens fi criminels , redoutant quelques décou­
vertes funeftes à fa fortune , à fa tranquillité 
&"îa nobleffe , vèndit la terre ' de Vaffen, 
ou la firent vendre par un particulier'de Crep'y- 
,éri-r Valois 4'à M. Desfôrgès' de B tourné, & elle 
fut s’établir avec fa fortune & fa nobleffe 
efcroquées , on ne fait en quelle pays. 
Combien de hauts & puifians feigneurs riavoiént 
pas une plus noble origine !

Nou.rinvitons ldsrperfonnes qui ’auroienfqueb 
. qùes .reriférgnemens fur cette famille’ lîefaarvq,
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fur Charles-Antoine Def'màrçq , qui devoit vivr® 
dans ce fiecle-ci-, étant né en 168 5 , & tarifes 
defeendans, de nous les faire parvenir ; il eft 
néceffairè de démafquer- les fripons & de courir 
après les voleurs.

De Boissr'. Son-vrai nom eft LAUS tout 
court, & non pas DE Laus. Ç’èft Un demi-littéra- 
teur à demi connu dans-de certaines cotteries , où 
il tranche du noble-et du poète ; mais il n’eft 
ni l’un ni l’autre. Comme littérateur , il eft 
qualifié dé bâtard de Boilfi, parce que , par tan- 
talent i il n’eft. pas digne d’être fils légitime du 
poète dramatique Bai [fi, On connoît au furplus 
l’épigramme que fit contre lui le .poète Gin- 
guené, intitulée tefiamtnt de Dorât. La voici 
pour ceux qui l’ont oubliée.

Dorât mourant dit à fa belle àtnîe ;
Point ne fonSrez, quand jen’y ferai plus,

. Auprès devons quelque brillant génie , . 
Aimable , gai, galant, tel que je fus

, Vous l’aimeriez ; car votre fexe oublié, '
Et m’oublier ce feroit perfidie;
Choififfez donc quelque efpfitbién obtus,.

’ Un'pédant froid, ■jouant ilétoürderié, 
Un plat ritneur aux s’fdlets endurci; 
Un lot enfin,;. La belle à pris- Boïjfi.

Comme prétendant à la noblefîeM. Boifît 



à pris dans Palmanach-royal le. nom DE Laus 
JOE Boitfy. Mais M. Laus n’a pas réfléchi qu’en 
prenant le de, il diflerqit de plufieurs familles . 
..très-nobles, qui ne le, portaient point. Au fur- 
plus, M. Lwm , qui eft ou'qui étoit lieutenant' 
particulier de là connétablle & maréchàuffée 
de France, eft le fils d’un riche artifan. Voilà 
ce qu’il cache ; voilà ce dont il rougit, et en 
quoi il eft condamnable. Il peut arriver à un 

-galant homme de faire de mauvais vers, mais 
non pas de rougir de fon origine obfçure. :

Dougéres, officier deftitué de la garde 
nationale, et fameux gentilhomme de la ville 
de Lille. Cet honnête homme , ariflocrate fous 
les livrées du patriôtifme , eft digne du noble 
fang qui coule dans fes veines : Il eft fur- 
nommé le cozzzre di Bon.ne-lLcu.clle. L’riiftoire de 
ce furnom eft en même-temps celui de fà-no- 
blefle & de fa généalogie ; la voici :

M. Dorgères eft originaire de Bretagne; fon 
grand-pere fût trouvé près d’une fon! aine aux 

» environs de Rennes. Il y avoit à côté de lui 
une écueils de bois, & fix, fqus dedans. Ç eft 
de-là que dûl M venu -le-•npni.de Fontaini-Bonnî- 
.EcnelledÇêt enfant fut recueilli par des perfonries 
fcQmpatiiKahtesojqui relevèrent, et {empourprent

%25e2%2580%25a2npni.de
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à la dignité d avocat. Son fils acheta là noblene t - ) 
le petit-fils a été fait comte, par lettres de 
177.7,-fur une faune" généalogie. ; &■ le voilà

. aujourd'hui, dit-on dans une lettre de Lille , 
imprimée dans l'Qbfi’rvateur du 25 feptembre 
dernier , & U voilà qui veut ravager la terre 
pour foutenir la gloire de fis ancêtrfi. Garrons- 
nous du comte de Bonnécuelle. . .

Marquis DE COURTÔMER : fon Vrai nom. 
eft SaÎîJT-SimÔn. Artus de Saint- Simon. 
époufa , en 1565, Eléonore de Beauvoifien , qui 
lui porta la feigneurie de Courtomèp, ifîtuée en' 
Normandie,, dans le Cottentin, Son fils 
Antoine de Saint-Simon , feigneur de Courto- 
mer, parvint à faire ériger cette feigneurie en 
màrquifat, en 1620. Il arriva un jour à ce 
Courtotpert qui étoit huguenot, de fou tenir contre 

/ le baron de Canifi , qui étoit catholique , qü’il 
n’y avoit point de confécration aù facrement 
de l’autel, à moins que le prêtre n’eût .l'inten­
tion formelle de confacrer. Ils gagèrent un bon 
cheval, & .prirent pour juge le pere Cotton, 
qui, ne voulant pas donner à gâgner à l’hul 
guenot, dont la caufe étoit évidemment bonne, 
lotira d'affaire,'pstr,un^gdécifiôn.-jéfmtiQ'uei^i 
ne fatisfit ni Courtorner ni Canifi. Ce dernier,
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(ô8) 1au lieu de donner à fonadverfaire un bon cheval, 
ainfl qu’il avoit été dit par la gageure , donna 
par accommodement un petit cheval, que quel- 
ques courtifans railleurs, jouant fur le mot 
Courtomer , appelèrent le Courtaud de la confé- 
cration. C’éft de cette famille que defcend le 
marquis de Courtomer, commandant de di vifion/ 
dans la garde nationale parifienne, & qui, dans 
la charge qu’on â. bien voulu lui confier, ne* 
femble pas encore avoir oublié qu’il étoit gwz- 
tilhomme^h. qu’il commande à fes égaux.1

Nota. ■ Les perfonnes qui auraient quelques renfei- 
gnemens à 'fournir fur cette' matière, font priées de Jet 
faire parvenir àl’adrèffe ci-deffousr"

Chez GàRNÉRY, libraire îrueiSerpentéi
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S U I T E

D ES

NOMS DES NOBLES,

AVEC

DES NOTES SUR LEUR FAMILLE.

JVTarquis DE Sade. La-maifon de/Sade 

eft originaire d’Avignon , où. fes auteurs- pre- 
noient , dans le douzième fiecle, lés noms .de 
Sade. deSadone, de Sa^o, de Sau^e. Bertrand' 
deSade qui n’eft connu'que pour avoir-vécu au 
commencement du treizième fieclg, & pour'avoir 
affilié à une affemblée tenue à Arles en 1216, 
eft un des plus anciens de cette vieille &.noble 
famille..

Hugues de Sades époufa au quatorzième fiecle 
la belle Laure de Noyés ,/fi célébré parlés vers



( 9° )
de Pétrarque. L’abbé de Sade , dans fes mé­
moirespour  fervir d fliiftolre de François Pétrarque, 
entrois volumes in-quaxto, n’a rien négligé pour 
prouver que Laure avoît été cruelle envers le 
tendre Pétrarque , & que les chanfons, les 
fcnnets, lés foupifs & la confiance dé cet 
illuflre poète n’avoient porté aucune atteinte à 
l’honneür conjugal de "betié amante , qui , toute 
mariée qu’elle étoit, ne cefia point d’aimer 
fon amant , & de garde-r la foi qu’elle avoit 
juré à fon époux. M. l’abbé penfoit qu’il étoit 
important, pour le luftre de fa noble maifon, 
de prouver à lapoftérité qu’un'de fes aïeux n’avoit 
paK éteipûblîquéméiït çb’cu. J 1

Le neveu de cet abbé, auteur des mémoires 
fur la vie de Pétrarque, eft Donatien- François: de 
Sade , capitaine de cavalerie , né en 1740, 
connu dans le monde fous lenOih de füarqûis 
de Sade.

Parmi les hommes qui ont reproduit dans ce 
fieclè-ci les criiïiës 'dé ’ la nôbléffe’, les hor?e'ürs 
de la; féodalité', rbh ~dort<’cîtër \&~EÔmte^âe ^Cha- 
rollois , affaffin de 'gaieté de cœur ; le comte 
dHomes y affaffin pour voler ; le ci-devant duc 
de Fronfac, aujourd’hui de Richelieu , iifoéh- 
diaire & violateur , fcélérât & cruel jufque dans 
fes plàifirs.
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Obfcur, on l’eût flétri d’une mort légitime ;
Il eft puiflant, les lois ont ignoré fon crime,

de çe dernier |e poète Gilbert, en 
chantant un de fes forfaits. A tous ces fcéle- 
rats à châteaux , à voitures, à talon rouge , 
à cordon rouge ou bleu, il faut joindre le 
marquis de Sade, dont les forfaits abominables 
furpaffent, peut-être , tous les forfaits des no­
bles de fon temps.

Le marquis de Sade rencontre une jeune & 
pauvre veuve qui lui demande l’aumône ; il 
lui promet de l’emploi dans fa maifon à Arcueil. 
Ç’éfpit les dèrgiqrs jftgrs de la fenjaine-fainté, 
II fqit dçs prppofipons pnalhonnêtes a cette 
fpjpime ; les yoyant .ma| accueillies, il emploie 
la yiolencç ; il dépopille; cette malheureufe 
l’attache fur une table, lui fait, avec un grattoir 
ou un canif, des incifipps dans tous les mem­
bres. , puis il fait couler dans ces mêmes inci­
tons de la cire d'Efpagne fondue, & fon 
plaifir augmente à mefure que fa victime éprouve 
des douleurs plus vives.

Le fcélérat, après avoir affouvi fa monftrueufe 
bruqditç , lai/lfl cette femme comme expirant^, 
& s’occupa lui-même à creufer dans fpn 
jardin , une fofle pour l’enterrer ; mars cette 
malheureufe ayant raffemble fes forces, par­



vint à s’échapper,toüté hue & toute 'ensanglantée, 
par une croifée. Des perfonnes charitables la Se­
coururent , & la fauVerétit dé Ja tanière de1 ce 
tigre en ragé.

On ajoute que la veillede cette atrocité, le mar­
quis de Sade fut Souper chez, un grand Seigneur 
de Ses' ' amis -, où il1 parut calme & très-gai.

‘Le mônflre n’eSt point mort fur l’échafaud ; 
il a trouvé parmi les infâmes Seigneurs ‘de la 
cour, des proteâioris pùiffantes quLont Héfahné 
le bras flexible de notre vieille &■ vénale juf- 
tice ; il a obtenu des lettres de grâce , qui por­
tent qu’il s’eft rendu coupable & un attentat ju^ 
qu alors inconnu. Yovtr le Sauver de' l’échafaud, 
on le renferma àPi'erre-Èncifè.,' où fa femme, 
fille ’ Hé M. Montreuil, président de la chambre 
des comptes, vint le vifiter avec fa belle-fœur. 
On affure que dans cette prifonmême, il tenta de 
violer cette parente. Softi de prifon J il fe rendit 
à Conflantinople ; revenu en Fiancé, il Séjourna 
à Marfeille , & cette ville fut encore le théâtre 
d’une atrocité d’un autre genre;

De concert avec Son laquais , il raffembla 
chez lui quelques‘jeuneé courtifannes , leur fît 
prendre dés- liqueurs ,r''des cantaridès'& fît 
tout ce qui pbùvoit exciter leur tempérament ; 
il alluma dans leur Sang les feux de la-lubri-
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cité’yaü point que, dévorées- par -une éxceffive 
nymphomanie,'là jouiffance devenoit pourveiîes, 
non feulement un befoin , mais un remcde pref- 
fant, à une maladie réelle & dangereufe. Au 
lieu dé porter ce rémede , le marquis Sade, ne 
le préfenta que pour le faire mieux délirer , 
ymis'il affouvit fur fon laquais, en.preféncé de ces 
filles, fon infâme débauche. Ces filles'moururent. 
Lé’valet, complice dé cès cruels plaifirs & de 

'ces infâmes tufpitudes , fut pendu à Aix. Le 
fcél'érat-, à caufe du noble, yÀ’zzgqui couloir dans 
fes veines , fut fouftrait à la rigueur des lois ; 
& pour le fauver de leurs coups , on le renferma 
dans le donjon de Vincennes. Dans la. Baftille 
dévoilée , troifieme livraison , on lit que ce mar­
quis a été fâit-'pfifo'nniër, » pour dés expériences 

' » 'inhumaines' qu’on -1-acëufe d’avoir faites .fur
» des individus vivans «. Lorfque le donjon de 
VihCènnesCeffa d’êtr'eprifond’é'tatyCè prifonnier 
fut transféré le 29 février'17*84'p’à là- baftille. 
De Cette prifôn ; d’où il eft fort! en juin 1789 , 
il fut conduit à Charentôn. Cette tranflatioü eut 
lieu à' l’ôccàfiôni’ d’une ’fcèrie qu’il eut avec les 
officiers dé l’état-major de la Baftille , qui jugè­
rent , d’après' l’effèrvéfcerice du peuple de P-a-ris, 
qu’il étoit prudent de ne lui point accorder la pro­
menade' des tours.1 Le’ marquis, révolté de cette
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privation , forma , avec un tuyau de fer-blanc 
qu’on, lui ayolt fajt foiré pour vider plus çorn- 
nj.p.dément fes. eaux d.aps le foffé , une efpççç 
de porte-voix qu’il adapta à fa fenêtre qui don- 
îioit rue Saint-Antoine , & fe mit à crier des 
inveâives contre le gouverneur qui , difoit-il , 
VPuloitJ’égPJgex-j . & invitolj le§, çjtoyepjs à ygjrir 
à fon feçQutS;.

Le Gouverneur furieux , dépêche un Cou­
rier à Verfailles , & obtient un ordre ; & le len­
demain , dans la nuit , M. de Sade eft- trans­
féré à Charenton, un mois feulement avant 
la prife.de la .baftille. Il aygi| fait dpçor^r fa 
prifon , & y confervoit plufieurs habits brodés , 
galonnés.», &.,'foêjnp dgs habits de c^raâgre qu’/l 
avoit apportés avec lui de Vincennes.

Le marquis de Sade eft refté à Charenton juf- 
qu’à l’époque de l’exécution du décret qui or­
donne la liberté des prifonniers détenus dans les 
priions d’état parlettres-de-cachet. Et cet homme, 
que fa prifon fauvoit de l’échafaud , à qui fes 
fers étpient unç faveur, a été confondu t on çe 
fait comment , avec les malhcureufes vi&imes 
que le defpotifme miniftériel y maintenoit injuf- 
tement. Cet exécrable fcélérat,. vit parmi des 
hommes ciyilifés, ofe impunément fe compter 
au rang tfo? .pifoygnç j il vient , di’rriS »■ 4e 
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produire une tragédie qui eft déjà reçue aux 
T^aînçaik.

On â vu ce monftre , qui fait honte à la nature 
ëntiere ; on l’a vu , pour capter la bienveillance 
des comédiens révoltés contre le public & con­
tre la municipalité , prendre chaudement leur 
défenfe , fe ranger dans le parquet de la comé­
die parmi les vils agens de ces hiftrions rebelles , 
& frapper les patriotes qui réclamoiéht l’fexlëëü- 
ïïôirdë'sTégleHïëïrs'd'e police.

Le crime exécrable dont ce marquis s’efl rendu 
coupable à Arcueil , eft connu de tout Paris & 
l’hiftoire des forfaits de la nobleffe -à dans les 
temps d’anarchie & d’impunité , offre à peine 
quelques exemples femblables. Les atrocités de 
Robert de Bellefme,dxibât'ardde Bourbon ,de Gilles 
de Laval, &c. font feuls dignes d’être comparés 
à celle de ce noble du dix?huiti’eme liecle. Ce 
dernier’ Gui de Laval, feigneur de Rai{ & maré­
chal de France j*a quelque rapport , par fes 
goûts monftrueux , avec le marquis de Sade. Il 
faifoit enlever tous lés jeunes garçons de fes 
terres pour aftouvir fur eux fa brutalité , & pen­
dant qu’il en jouiffoit, il les pognafdoit, les faifoit 
expirer dans fes bras, & fon fuprême plaifir con- 
fjftoit dans les mouvemens convulfifs que don- 

•hqiçnt fà.- ces ■ iriribcenû’s 'Viôiffiès-1 fes- -approchés
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delà mort. Quoique très-grand feigneur , quoi’ 
que appartenant aux maifons de Rouci , de 
Craon & de Mpntm.gren.ci, quoiqu’il vécût dans 
un temps ou la nobleffe étoit autorifée au plus 
grands crimes , par l’impunité il ne put échap-. 
per à la juflice , & il fut brûlé vifà Nantes le 25 
oftobre 1450 (1). Et le marquis de Sade, con. 
vaincu des mêmes attrocjtés vit paisiblement 
parmi nous.’ ,

(1). Voyez les, .détails des crimes de ce noble Scélérat, 
d’où font defcendus les/ la Trimouille & les Montmorencl- 
Laval, dans un ouvrage intitulé Hifloire critique de la no­
bleffe. A Paris i chez Guiilot, rue dés Bernardins. 1

Nota. Les perfonnes qui auraient quelques renfcï- 
gnctnens à fournir fur cette matièrefont priées de les 
foire parvenir à l’adresse ci-dessous.

Chez GâRNÉRY, libraire ,.nie Serpente, n° 17.
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S U I T E

D ES

L I S T E

NO M S., DES N O B L ES,

A V E C

DES NOTES SUR LEUR FAMILLE. '■ ■ /> • V ■ A

nom eft le Tellier.
Cette famille , quoique célèbre par les grandes
places, quelle a occupé^dansl’etat » dans le fiecle 
dernier, n’eft.pas d’une ^nobleffebien’anciènne.
$$ea le . Tellier bourgeois de Paris , vjvoit 
en 1500; il époufa en première noces Genwievl 

. Lefueur, morte en 1 540 , & en fécondés noces 
Anne.Pafquier, dont il eut Micjiel le.Tdlitr^ maîtrç 
des comptes.

Michel le ' e premier qui ait. mis fon
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notrî en réputation ; il étoit .fils4 de Michel àeXa. 
chambre des comptes Sc naquit à Paris en 1603. 
Son premier emploi dans la robe fut celui de 
confeiller au grand confeii qu’il quitta en 1631 , 
pour exercer la charge de procureur du roi au, 
châtelet de Paris» De ce pofte if pafla à celui 
de maître des requêtes. Nommé intendant de 
Piémont, en. 1640, il gagna des bonnes grâces 
du cardinal Maçttrïj^ qui le propofa au roi 
Louis. XIII, pour remplir la place de. fecrétaire 
d’étàt. ?; la faveur des troubles qui déchirèrent 
la France , après la mort de ce roi -, 'Michel le 
Tellierfemaintînt en place & gagna de la faveur 
qu’il dut tout entiers à fon attachement , non 
pour fa patrie--mais pour le-cardinal Mazafin.- 
En 1666 , il remit fa charge de fecré.taire d’é­
tat à fors fils aîné Fratifitis-Miçhel le Tellier , 
fur-nomméfë marquis deLôùv&is.'En 1677 ,Tëïoi 
éleva ce vie!lard de foixante'qùatorze ans à la di- 
ghitéde chancéllier & de garde-des fceaux. Cë'ftit 
çhn's cette placé qhé ce . vi'eüx cdiuttfan fè livra’: 
àl tous l'es excès dû fanatifmè. Il p.èF&cjità avec 
une cruauté révoltante fes français protéfta-ns ,J 
les livra aux fers ou bien,au fuppüce , plongea 
dans la douleur le>': dé&;fpoit une ' i.nfi'-. 
nité de . familles honnêtes & yertuéufes'’, ’Fèï 
obligea s à force de' pêrfécution ‘/ 'a fuir leur pa-
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trie > fit couler le,, fang. innocent , .dépeupla la 
France, & fit détefier la fin du régné de Louis «H (
XIV. Enfin là pefle & la guerre , & .les héros ié 
la maifon- de Lorraine n’a voient, peut-être jamais 
fait à- l’état une plaie plus profonde „ & à. i’hu- 
m.anité une des injures plus criafttes.. La révo­
cation de l’édit de Nantes mit le comble à tous 
tes maux, qu’il avoit déja-'caufes <k. le fît T. pour 
ainfi dire , expirer de. joie. Il mourut le jp 
décembre 168'5., à 83 ans , huit jours- après’ 
la révocation, de l’édit de Nantes ,, contint, eff- 
il dit dans fôn épitaphe , d'avoir vu: confpmmer. 
ce. gran iouvrage*. f _•

Voici le portrait qû’èn fait l’abbé de Saint- 
Pierre dans"fes annales £». C’eft- un lâche & dan-- 
» gereux courtifiarr, ün calomniateur adroit, don* 
felè “'comte de ■ Giaminont difoit- en le voyant 
» fortir d’ün entretien particulier avec le roi : 
ÿ>ctôisvpir itrlcfouine qui vient- d'égorger des pou-. 
» l'ets fen fe léchant k mufiaù teint de leur fàng

Son fils , marquis di Lôitv&is , b.btint en 1664 , 
la ch'arge de miniftre de la- guerre--Il a^vo-it hérité 
dé la cruauté de: l’orgueil de fon pere ; 
l’ànecdote'de la/ fenêtre de Trianon fùfîit feulé 
pour rendre odieux à la pofiérité , non-feulement 
Louv-ois, mais encore tous les miniftres defpotes. 
Oh fait que Louis XIV, fe plaignant à ce minif-
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tre d’un défaut de fimétrîe dans une fenêtre ., 
celui-ci efiaya de prouver que ce défaut n’éxi^oit 
pas ; le roi fe fâcha:, & le miniftre , pour que 
l’efprit de ce monarque fût déformais^ appliqué 
à des. objets plus"» confidérables , & afin de fe 
rendre plus, néceffaire & par conféquent moins 
fujet à l’humeur du roi , fit fur le champ dé­
clarer la guerre, & les finances de l’état furent 
-épuifées": des milliers d’hommes1 furent égorgés.; 
des torrens de fang coulèrent pour un moment 
d’humeur entre le roi & fon ininiftre.Confummé 
par l’ambition , il mourut fubitemènt & de 
rage , de ce que le'roi l’avoit mal reçu le ïé 

-juillet 1691. .
Charles-Maurice Ze TeZZzzr , archevêque de 

Reims ■, frere du miniftre Louvois' r n’étoit pas 
moins cruel. François. de là Brttonmere , qui failpit 
'en Hollande Une gazette fous le .nom de Lafond , 
çompofa en 16.89, contre ce prélat, une fatyre 
en dialogue, intitulée Zè Cochon mitre.
vêque fe vengea en prêtre. U ne fe plaignit, pas 
de làfatyre; au contraire, il accueillit le libraire 
Godard qui l’avoit imprimé ; niais pour .fe ven- 

■ ^ger d’une maniéré., indjre&e & plus efficace , 
K il dénonça au roi quelques articles des gazettes 
■de Lafond ; Louis .XIV en fur fort offenfé. On 

dépêcha en Hollande . auprès du gazetiér, un
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juif efpionqui , après s’être lié d’amitié avec 
lui l’attira en Françè & le livra aux .agcns mi- 
niftériels qui le chargèrent de fers , le m/enerent 
au Mont-Saint Michel gu il fut emprifonné & 
renfermé dans la cage qui eft encore dans cette 
prifon & où il a fini -fes jours. '

Louvois avoit épouféen 1662 , une très- 
ri che héri t iete ,no nrméèAnne d e Sony ré, ma rq u i fê 
ée,.Court envaux ; il en eut phifieürs enfans , 
entre autres' François-Michel, marquis de Cour- . 
tenvaux ,, mort en 17JI , qui éppufa Marie-—' 
Anne-Catherine AEJlrées , fill.e du MaréchaJ de ' 
ce nom., .dont il eut Louis-Charles-Céfar , mar­
quis de Courtenvaux ,qui prit les armes &le-nom 
de la maifon à'Ejéfées , & qui fut connu fous 
le nom de maréchal d'Ejhees,- _

Un autre .fils du_rniniftre Louvois fut Louis* 
Nicolas , qui époufa , en- 1,698 , Catnerine-^har- 
loLte de Pas dë> Feujlcieres\, dont il eut Fran- 
çois-Louis le. Tellier. C lieutenant - general des 
armées , chevalier des■ orores du roi , 8t connu 
dans le monde fous 1® -nom de Màr-piis de 
Souyrè ; il avoit un régiment de fon nom. C,étoit 
unhommrne à bons mots , comme le duc d Ayen , 
grand feigneur -dans toutes les formes/de 1 an­
cien régime. Dans une âmbaffade où il futenvoyé., 
pendant qu’il étoit marié il léduifit fous la
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foi du. mariage , une jeune fillé de qualité , dont il 
eût d'eux bâtardes.qu’il a été obligé de penfionneri

IL avoit fait emprifonner à Reims, un parti1 
cul.ier qui avoit ofé tuer quelques lapins quiron- 
geoîentfes vignes..Les fils de ce particulier, quj 
étoient gendarmes , tirèrent leur père de prifon. 
Le marq.uts .de Souvité eut- la générofné ( vieux 
ffile d’oublier le tout; - ,

Un jour il avbtt parlé , avet peu de ttefpeâ , 
de la célébré favorite de Louis XV, la marquife 
de Pompadcur- , qu’il. avo.it appellée le fo tir eau. 
dit roi. Comme il-fortoit d’un fouper des petits 
appartenions, il reçut, du minière Saint-FibrentiK 
line lettre de-cachet qui l’éxiloit dans fa terre. Le 
l'endemainmatin il arriva,eh équipage de ehaffeur, 
chez fon ami da Rocheret, préfideht à l’éleéiiorf 

■ d’Efpernai. Celui-ci,furprrs défon arrivée, impré­
vue lui dif_: Ali ? ma fouis , quelques noilveilcs.fot~ 
tifes 'l Ah ! nt nim-park^-pas , répondit le çou'r- 

jifan : jamais le R..... Ç en parlant 'au roi ) ne 
ni avoù fan fi bonne mifi, , ni-fi grande chère- 
qiiau moment de mon., exik: ■

Lorfque les Français envOyoient bonnement 
leur argenterie à la monnoie, pour foutenir la 
guerre dg mèr &■ payer les foliés de nos minif- 
tres , ifiarms d’eau douce , .Lotus XV dit à 
Souvrc : mais je nai pas lu. votre nom fitr l.a lific
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Æ ceux qui envàyeût' leur argenterie à la mon­
naie , où j'ai moi-même envoyé la mienne. — 
Ah ! Sire , répondit le marquis , quand]. C. Je . 
fit crucifier, il favoit bien qu'il reffujciteroit. Leroi : 
fentit l’allufio'h s & 'changea de propos.

Un jour , dînant à Sillery , il dit à l’ex-minif- 
tre Brûlait'. beau-frere que veulent dire les trois 
baritd que tu portes dans ion écujfon, font-ils lit 
preuve d'une nobleffe bien ancienne) Certainement 
'répliqua lé vieux éx-miniïtre., ce font des barris 
de poudre qui dattent de- l'époque de P invention 
de la poitire. --  Cette invention ejl moderne,
répliqua Souvré. Ces barils remontent fans Joute 
aux barils de Mi... de l'.Arche de Noë, ce qui eflbien . 
plus illùflre.

Son maître d’hôtel 'lui''annonça qu’il ne lui 
reftoit plus que douze bouteilles de vin deCham­
pagne mouffeux. Comment ., dit-iL, il n'y a pas 
fix mois que j'en ai récit, de Sillery , un panier 
de deux cents Le dôméfliquê s exeufa

? en avouant qu’il en donnoit tous le| jouï'sdeux- 
bouteilles pour la toilette, de Madame.' Parbleu , 
répliquâ t-il , je ne- fuis pas furpris qf elle ait 
le C.l fi libertin , puifqu elle fe lavé tous des 

Bill 4 ’ î.3'1
‘mH

jours avec du Champagne. -, f
Cette dame éfoit Jcanne-Fraiiçoife Dawvet &ef 

njarêis ,fi\\s dii Françôii^Lrsfùiarré-is , grand fau-. ®l !
ali -

ils g
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çonnierde France qu’il avoir époufé en fécon­
dés noces 4 le 7 février 1725. Il eut, de ce ma­
riage Louis-Sophie le Tellier ^né en 174,0 , qui

■'prit le nom de marquis de Louyois. Ce fils qui eut 
pour premier inftituteur Terraffon , étoit plus

. lavant que Ta plupart de nos talons rouges , 
mais fes mœurs ne repondirent pas à l’éducation 
qu’il avoir reçue,; fes folies , fes roueries , fes 
amours avec fa coufine , la' marquife dé Sillery, 
gouvernante- des enfâns d’Orléans , fes deux\ 
mariages-attellent fa maùvaife conduite & ont 
fait paffer. fa terre aux tantes du Roi : le p'àys 
y a gagné.
: Il taille pour unique héritier un enfant, dé fept 

- à huit ans qui , grâce aux droits de l'homme , 
ne fera que ce que fes talens Sc fes vertus le 
feront être.

r v ■ ■ '■ ■ -**i*a«. ; .ui-

Nota. Les perfonnes qui auroient quelques renfei- 
gnemens à foufcrire fur çetfe matière , font prié,es de le^ 
faire parvenir à l’adreffe • ci-deffous.

De l’imprinierie dq GaRNÉr'x. j rue Serpente, 
n°, 17.
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S U I TE

DE L A LIS T E
DES

NOMS DES NOBLES,

A VEC

DES NOTES SUR LEUR FAMILLE.

Duc d’AüMOnt» Jean d'Aumont par ibri 

courage , fa franchife, fa loyauté, fut le pre­
mier qui illuftra fon nom. Henri III le fit ma­
réchal de France en 1579: e’étoit un homme 
peu fait pour les fourberies & les turpitudes 
de la cour ; il déteftoit les feigneurs illufires, 
qui formôient celle d’Henri III, & il les appelloit 
naïvement de B... res. Ayant remarqué que ces 
Meilleurs trouvoient tpauyais que Henri III eût 
appelle le roi de Navarre & les Huguenots ,pour

K
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le venir tirer des mains du duc de Mayenne 
qui le tehoit comme affiégé dàns Tours , il 
dit en parlant de l’oppôfition de ces vils grands 
feigneurs : Mais Dieu ! il ny a que ces b...res 
qui nous menacent du tiers parti & veulent chaffer 
les Huguenots. >'

Il faut noter que, parmi les courtifans que 
le maréchal d’Aumont traitoit avec tant de mé­
pris & qu’il qualifiait d’une maniéré fi énergi­
que ,‘ étoit un . duc de Villequier , à la famille 
duquel fes décendans n’ont pas craint de s’allier ; 
ils fe font même fait une gloire de porter, le 
nom de ce b...re.

Antoine d'Aumont , petit fils du précédent, 
étoit un coûrtifan plus délié , plus fouple que 
fon ayeul , & ce fut autant à fa foupleffe qu’à 
'fes fervices qu’il dût les grandes places qu’il 
a occupées. II fut fait maréchal de France en 
1651 , & gouverneur de Paris en 1662 ; il avoit 
acheté, le 11 mai 1646 , la terre d'Ifles, en 
Champagne , qui avoit le’ titre de Marquifat ; 
il la fit ériger., par Louis XIV , aù mois de 
novembre 1665 , en duché-pairie , fous le nom 
de duché d'Aumont.

Le maréchal d’Aumont avoit un frété , nommé 
le marquis d’Aumont, qui étoit gouverneur de 
Tourraine. Un jour étaatdans là ville de Tours
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& dans la place de la Bagnaùdiere, il donna- un 
démenti au marquis de Ra^illy; celui-ci lui repon» 
dit par un fouflet. Les habifans, qui déteftoient leur 
gouverneur, s’interrefferent au parti du marquis de 
Razilly. Le maréchal d’Aumont, pour venger fon 
frere à la maniéré du vieux régime, envoya fixou 
fept r.égimens à Tours , que les.habitans furent, 
forcés de nourrir. Quelques témps après , un 
gentilhomme , nomipé Dumtfnil * partifan du 
gouverneur, ayant aflaffiné ,, dans cette ville,, 
un ami de Razilly , appelé Binét de la Boiffiere. r 
les Tourangeaux prirent occafipn de fe venger 
à leur tour de leur gouverneur ; ils pourfuivirent 
l’affaffin Dùmefnil avec tant d’aêUvité , qu’il fut 
enfin décapité; & fa tête fut envoyée à Tours ÿ 
où , malgré le gouverneur , elle demeura expofée 
aux yeux du peuple pendant plufieurs jours.

Le maréchal d’Aumont avoir un autre frere., 
évêque d’Avranche ; fon orgueil & fon humeur 
féroce lui méritèrent le furnom de Tarquin-le-' 
Superbe. Quand il avoit quelques démêlés avec- 
quelques gentilshommes de fon diocèfe, il n’a- 
voit point recours aux gens de lois ; cette mé­
thode étoit trop roturière : il avoit coutume 
d’appeller noblement fa partie adverfe en duel , 
& il fe battpit comme le chevalier de la manche,.

Affiftant un jour, avec foa clergé, aune pto-
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ceffiôni , il appèfçut un homme à qui il vouloit 
du mal. Tout revêtu qu’il étoit de fes habits 
pontificaux ", il s’ëlat' ça' hors des rangs pour 
aller vers cet homme, & pour le frapper à coups 
de cr'ofle ; mais on le retint par fa chappe. Un 
de fes ennemis., pour fe moquer dé la fauffe 
bravoure de ce prélat , s’avifa d’une affez bonne 
plaifanterie. Sur une affiche pofée à la porte de 
la cathédrade , étoit le nom du prélat cPAumont ; 
il y ajouta la fyllabe Ro , ce qui compofoit 
tin mot dont la prononciation rendoit celùi dé 
Rodomont. Ce fobriqüet lui a toujours rèfté.

La plupart des défcendans dé cés nobles, 
fous le noms dé Pilléquier où de d'Aumont y 
Ont croupis fort honorablement à la cour, où ils 
ont prefque tous occupé dès places de yalets-rdl- 
chambre,' ' •' ‘ ■■

Duc de Villeroy. Son nom eft Ntù- 
ville. Richard Ncuvillc y vendeur de poifions 
de mer, aux halles de Paris, mourut le 
janvier .1401, comme il eft dit dans, fon épita­
phe qui étoit au cimetière des Innocens, où 
il fut enterré avec Simone fa femme, morte le 
19 décembre 1430. Iis eurént plufieurs enfans : 
Nicolas, employé dans les'aides , parvint, en 
1439, atl grade dé receveur aux aides de Paris ;
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Un autre Nicolas fui vit l’état de fon père. Il 
époufa Catherine le Gras, 8< vendoit le poiflbn 
de hier aux halles de Paris & à la porté Beau - 
doyer; il s’était enrichi au commerce de la 
marée, car il acheta de Jean Rigaud, écuyer , 
la moitié du fief d'Helbic, fitué aux halles 
de Paris. Il rendit foi & hommage de,ce fief 
& fit fon aveu à la chambre des'comptès, l’àn 
1471 ; & dans cet afte il eft qualifié tout uni­
ment de Nicolas de Neuville, vendeur de poijjon 
de mer, ès-halles de Paris. Il avoit fait l’aquifition 
de l’étal qu’il avoit à la’porte Bodbyer , eri» 
1460 , pour fa vie durant & pour celle de 
fa femme Catherine, n’ayantpoint d’enfant. Le 
petit-fils du receveur aux aides de Paris hérita» 
du marchand de poiflbn qui1 étoit fort riche y 
il fe nommoit auffi Nicolas ; il fut notaire & 
feçrétaire du roi, & il époufa en 1530 
vieve le Gendre, damé de Villeroÿ , d’Alincbürt' 
& de Magny , aux conditions de: p or'ter lé nom 
& les arrhes de le 'Gendre, père de fa femme' 
& qui, en 1566. avoit été prévôt des, marchands 
à Paris. Il en eut Nicolas'de Ntuville , feçrétaire 
& contrôleur de 1à bouche du roi, qui de Jeanne 

■ Morlet de Museau ,fiile de Nictrlds Morlet, rete- 
vëur général des aides , eut Nicolas de Neuville,1 
fleur de Villeroy , qui époufa Claudine Pru*
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d’home, d’où vint Nicolas de Neuville , fieur 
de Villeroi.

Çe Villeroi fut le premier qurdonn^ de la 
célébrité à fon nom-; il fut employé par Cathe­
rine de Médicis dans les affaire? , les, plus impor­
tantes. Il exerça la, charge, de (ecrétaire ,d’état ,; 
en i 567, à l’.âge.de 24 ans, fous le roi Charles IX. 
C’eft en .cette" qualité qu’il, figna le-premier 
pour le roi. Il continua- d’exercer cette charge 
fous les rois Henri 111, & Henri IK, & Louis,. 
XIII. Un jour le duc d’Epernon, en.préfence 
d’Henri III, traita ce, Nicolas de Nillerai de 
petit coquin. &Je menaça de lui .donner cent; 
coups d’eperon comme à un cheval rétif. Ville-- 
roi voulut lui répondre ; mais le roi, au lieu de 
lui rendre juftice , lui impofa filençe. Indigné de 
cet outrage & de l’injuftice du roi.,il fe-jettà' 
dans le parti déjà ligue, dont il fut un des plus 
dangereux agens. Il fut bien accueilli.par le düc 
de. Mayenne , à qui il devint fort utile. Il eut . 
enfuite la lâcheté, ainfi que plupart des nobles: 
de France, de vendre, par un marché fecret, 
la paix, à Henri IV , qui lui paya une fomme/ 
confidérable. Il étoit néanmoins aflez honnête 
homme .pour un courtifan. lia compofé:quatre 
volumes de mémoires qui contiennent fon apolo­
gie. ILfu,t fort, foupçonné d’avoir des relations

%25c3%25a2ge.de
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avec l’Efpagne & de recevoir dec doublons de 
ce pays. Il fè juftifia en àccufant, V Ho fie, fon 
commis, d’être feul coupable de cette trahifon; 
mais on ne put entendre Ja juftification de 
l'Hofte , qu’on- eut la précaution de noyer 
dans la Marne, près de Meaux.

Son fils Charles fut gouverneur-du Lyonnois; 
& fon petit-fils Nicolas fut gouverneur de 
Louis XIV, qu’il gouverna auffi mal que fon 
fils François de Villeroi gouverna Louis XV; 
Sous la conduite de ces deux feigneurs, ces 
deux rois furent très-ignorans & très-mal éle­
vés ; mais ç’eft çe que 
tifanc.

Le duc de Villeroi 
homme tout à-fait nul , 
11 refte conftamment dans fon château de 
Meneçy, chef-lieu du ci-devant duché de 
Villeroi. La peur lui fait jouer fort gauche­
ment le rôle de patriote. Il a pouffé le déguife- 
ment jufqu’à fe faire nommer commandant de 
la garde nationale du canton. Cependant la révo­
lution ne lui eft pas favorable.' Là municipa­
lité l’a déjà forcé'de reftituer une partie de, 
fon parc, qu’il avoit d’autorité enlevée à la 
commune. Ori l’accufe, depuis long-temps*, 
d’avoir fait difparoître un jeune homme qui

S î

demandent les cour-

d’aujourd’hui, eft un 
excepté pour le mal.

1

N
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gênoit les amours de M. le, duc, & dont 
on n’a plus fu ,<Je nouvelles, fes -parens le 
réclament aujourd’hui, & ce monfiéur , ci-devant 
duc, verra fans-doute fa petite exaSion féodale 
découverte & punie comme elle le mérite.

' Nota. Les personnes qui auroient quelques renfeî- 
gnemens à foUfcrire fur cette matière , font priées de les 
faire parvenir à l’àdrefie ci-deffous»

i»W'| f'Il
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D E.S

N O M S DES NOBLES

AVEC

DES NOTES SUR LEURFAMILLE.

Lecomte dé Barruelde Beauvert. Un 

profond généaologifte dé notre fiècle,- M. le 
comte, de Warroquief de. Mericour de la Mqthe de 
Comble', qui foripe tout au plus un féal homme , 
fous plufieurs noms, a dit, dans je ne fais quel 
ouvrage, qu’un fils 'de cabaretier dé Bagnole, qui ; 
joue à Pans,, tour a tour-,, le rôle de comte 
& de valet, defcendoit d’une trè$-illüftre famille 
d’Italie , noa\^a.éc Ri-,arale. J’ai relevé dans la 
première Üvraifon de cet ouvrage , n?. ï 3 page 4,

L
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cette erreur eomplaifarite, en prouvant que les 
aïeux du comte de Rivarole n’avoient pour bla- 
fon que leur enfeigne qui pend fur le chemih ; 
pour château, qà’un cabaret,Le même généalo- 
gifte aflure que, M, Bntoine-Jofieph, comte de 
Barruel-de-Beauvert, qui a époufé Jeanne. Riva- 
rôle, fœur du fufdit comte, defcend d’une ancienne 
maifon d’Ecofle, fort illuflre. II. cité un BarWel. 
magnifique feigneur,'àfi.\, dans lé quinzième fiècle 
vint s’établir en province, on ne fait pour quoi. 
Mais ne voilà-Vil pas qu’un àutfe généalogifte, 
moins officieux ou plus mftruit que le lavant 
monlieur de Parroquier, , me prouve que. 
les titres, 4-ur le.fquels ce 'beaüfrere- de rriô.n- 
[xz^vRivarole, appuie , fa noble origine, font la- 
plupart faux,En effet fon bifaïenl Jofeph & fon 
trifaïeul Guillaume, furent fucceffivement con- 
damnes, en 166.8 , <Sc i6q8, cofnme. ùfiurpàteurs
de noblejfie. Si moniteur de Barrdel de B couvert 
avoit pu faire oublier ces arrêts de dégrada­
tions, s’il àvoit pu ein'pêcher la révolution, qui 
rend inutile la vieille noblefie, peut-être qu’au- 
jourd hui, par quelques moyens heureux , il 
féroit noble bien authentiquement,' Son bëau- 
frére Rivarole qui eft comte, fait bien ce qu’il 
peut pour le fucces de la contre-révolution, 
pour la piofperite de fon ,dlfidr'J"& des nobles5



il écrit,, il écrit, il écrit un ouvrage dont nos 
Rabelais futurs ne manqueront pas de parler avec ' | 
éloge , dans leur chapitre des torche-culs.. ,

Le Comte de MONTCHENU. C’efl une famille 
bien noble J bien vieille, bien caduque. que: ■ 
celle de Montchenu. Pour preuve de fa brillante 
caducité, de fon illujlre nobleffe, on cite, comme . ' 
authentique, une charte à la réduflion de laquelle 
un i des ayeux de M. le comte de Mqntchenu 
eut la gloire d’affifter comme témoin. F al que 
de Montchenu, difent précieufement les généa- 
logiftes , fut préfent, en 1316, à l’hommage 
que rendit, au Dauphin de Viennois, le comte / 
de Valentinois., pour le château de Befançon., 
Voilà les droits., que les Montckenu du Dauphiné ' 
ont à la vénération publique, & ces droits ne ■ 
iont pas minces. '

M, le comte de Motitdienu, tout fier de co­
que fès ayeux ont vécu, font morts, fe font 
fuccédés., & fe font tranfmis les mêmes armoi-1 
ries & cette même devife, la droite voye, fe croit 
un mortel fort fupérieur aux autres, & il y a 
bien de quoi. Ce M. le comte de Mo.ntchenu 
donc, fier ainfi que de raifon , étant d’ailleurs 
écuyer du »oi, maréchal-de-camp, &c. crut 
qu’il pouvoit, dans un moment de mauvàifê 
humeur, donner un coup d’épée à fon laquais.
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qui n’étôit pas noble comme le font d'autres 
JaqUais. Cè’t :affaffinat-'fut punià caufe de là 
npbléflè de l’àffaffirt, par quinze. jours feulement 
de. baftille. C’étoit en 1744 que ce trait de. 
nobleffe eut lieu.

Vous penferiez que cette punition alloit cor­
riger le noble emportement de M. le comte; 
mais la nobleffe ne fe corrige pas fi aifément. 
Six ans après, en 1750 , M. le. comte donne 
encore un coup d’épée: à fon laquais , & le 
tue. Cet affaffinat récidivé ne fut puni que par 
quatorze‘jours de’haffille (f}. C’étoit un jour de 
moins à feauffe de-la récidive; s’il avoit/égorgé 
encore une douzaine de domefliques,-il auroit 
finit par n’y aller que deux ou trois joprs ou 
■point, dû tout. C’étoit un grand bien que cette 
nobleffe' pour les nobles.

Comte de LaMOTTS, gentilhomme de Mt le 
. duc d’Orléans défunt, a renouvelle,. en 1734, 
les. (cènes atroces de l’ancienne féodalité ; parce 
que cet homme étoit attaché/à la maifon d’un 

- prince, il çroyoit que tout lui étoit permis 
comme à un prince. Son crime doit être 
au—rang dé celui du- ci-devant duc de Frorïfac,

(i). Voyez ^afiille dévoilée, première livrâifqn.



aujourd’hui nommé1 Richelieu. Epris de. la femme 
d’un limonadier,-nommé Bmny, ilàffaffin'a le 
mari, pour jouir plus à fon aife de la femme.. 
Ce crime, digne d’une mort hont'eufe, ne fut 
puni que par fix mois de baftille.

DupRF.Z, Le fieur Dupre^, lieutenant d’ar- 
tillerie, chevalier -de Saint-Louis-,', étoit .bon' 
gentilhomme; il n’étôit pas riche ainfi que fon 
fils; mais ils étoient, Kien nobles,; Ce fils Dtiprer^ 
«ayant point de fortune., fe plaça chçz M. Geof­
froy, caiffier général de la caiffe-commûne de. 
la recette générale,des finances qui le fit ;fon 
caiflrpr. Le fieur Dupre^, touché par les beaux 
yeux de la cafiette, divertit de la caiffe une ■ 
fomme dé 160,000 !.. qu’il avoit, difoit-il, ptete 
à un de fes amis qui en avoit un befoin preffant. 
Le fieur Geoffroy s’étant-.apperçu du déficit de 
fa caiffe demanda Un ordre du roi contré lë fieur 
ZJzzpraç qui, en 1731, fut renfermé à la bafiille.

Mais M. Duprei avoit des parens nobles ; il 
avoit notamment des fœurs & dés tantes reli- 
gieufes à-1 l’abbayé dé Chelles, qui , fécondées 
par la “communauté entière, engagèrent Madame 
^Orleansy abbeffe de cette maifon , a interpofer 
fa proteiftion en fà faveur, &. le.'fieur Dupre^ 
obtînt fa liberté.

Le comte de , intrigant , fon
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nom eft Jtan- Claude Fini. 'Ln 1785, ce pré­
tendu comte , né à Dijon , fut à Londres faire 
valoir fes talens d’efçroc ; il s’affocia avec une 
femme digne de lui , appellée Marie Barbara* 
elle avoit vécu avec un nommé Macquai qui, 
avant de mourir, chargea un de fes parens , 
nommé auffi Macquai* fon exécuteur teftamen- 
taire , de payer à cette maîtreffe une penfion 
de trente guinées.

Marie Barbara ven oit fou vent demander à 
M, Macquai de l’argent d’avance fur çtétte’pe,n-r 
lion , & prétextoir toujours là plus forte dé- 
treffe. M. Macquai lui en avoit beaucoup avancé , 
& Marie Barbara étoit fa débitrice d’une (brome 
allez confidérable : elle invita un jour M. Mac- 
quai à yenir à Ne\yingtpn où le prétendu comte 
de Chamoran , fon prétendu mari, avoit pris 
une maifon, & l’aflùrant qu’il avoit reçu de 
l’argent , & qu’il lui reftituoît celui qu’il lui 
avoit avancé. Flatté par l’efpoir d’etre rem- 
bourfé, M. Macquai fuit cette femme chez fon 
foi-difant mari. Çhamoran l'accueille , le fait 
entrer dans un appartement îfblé : alors il sort 
un long couteau & une paire de piftolets, dé­
clare à M. Macquai que, s’il fait la moindre 
réfiftance & s’il s’aviféde crier , «’il fe refufe 
de lui donner fur-le-champ une traite de trois
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cents guinées fur M. Drummônd, fon banquier, 
il'allôit lui cafter la tête.

Macquai en tremblant écrivit cette traite que 
la perfide Barbara porta fardé-cha’mp chez, le 
banquier où elle en toucha le montant. A fon 
retour, Chamoran montrant l’or et les billets de 
banque à M. Macquai, voulut'.le sfqrçer à lui; 
donner une autre traite sur M. Walpole, chez • 
qui 'Marie Barbara recevoir fa penfion. Macquai, 
refufa obftinément d’écrire cette traite , en dé­
clarant qu’il préférait la mort. ■

Chamoran alors, ayant fait des trous au par­
quet-, y pàffa de§ cordes, & forçant'M. Mac- 
quai à s’affeoir fur le plancher, il le lia forte­
ment dans cette poftüre : puis il lui dit qu’il 
avoit placé un baril de poudre dans' «rie armoire 
voifihè, Si que dans Té cas où il paryiendroit 
à fè dégager & -a ouvrir -les -fenêtres pour don­
ner l’alarme , il avoit adapté ùn piftolet chargé 
& des cordes attachées auxdites- fenêtres, qui 
au moindre effort qui feroit fait,pour les ouvrir, 
le :piftolet .pàrtiroit Si feroit fauter la maifon. 
M. Macquai relia long-temps dans cette pcfition 
terrible ; mais fes'cris ayant enfin été entendus, 
on le dégagea de fes liens. Il fallût beaucoup de 
précautions de la part1 des perfonnes qui vinrent 
à fon fccours pour'ouvrir la fenêtre farts faire 
partir le: piftolet & le baril de poudre, i
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Le foi-difant comte de Chamoran & Marie 

Barbara, fa préteùdue. femme, après un tel for­
fait, quittèrent. Londres et revinrent en France} 
ils furent pris & renfermés à la baftille où on 
les retint fous de faux prétextes, afin de ne point 
les remettre à la cour de Londres qui les récla- 
moit pour les punir. Comme ce prétendu comte 
& fa complice fonç. eq liberté , il importéau pu­
blic., qu’ils foient bien connus. Voici le fignale- 

z ' ment de Chambrant : fa taille eft de\cinq pieds 
huit -pouces ;/il eft bienfait ., (à/ figure eft remar­
quable par une tache ae. vin placée au milieu 
d’une dé . les jou.es; il a. l’œil hagard , couvert 
d’un fourcil brun & épais; fes cheveux font éga­
lement fort épais & d’un .brun foncé.

bfdià: Les personnes qui5 auraient quelques rertfei- 
gnemens à fournir fur cette matière, font priées de’ les 

'■ .faire parvenir à Tadreffe ci-deflous.
! ' . | ' ; ■ - _

'»• - «•î’z Ifc. ' ’ ; ;

De l’imprimerie de GaRNÉry , rue-Serpente, 
n°, 17.
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Avec additions & corteâions.

A.

AdïïIMÀÏi ;' -page 34»

AuMQST>(duç4’), pageioj«
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B

Baillard, page i.
Barruel de Beauvert, (le comte de ) page 114.
Bastide, (la) Page 73-
BeAVRtvoix, (chevalier de) page. 6.
Bdissi, (dé) page§5-
BoülLLèÿ (le marquis de ) page 51.

C
Cauchon, ' page '7 &9.-
Cher VILLE, ( le chevaHerde ) page 6.

Cormoran, ( comte de ) page 117-
Clugny, - page'ïS.

Cotte, page 75-
COURTOMER, (marquisde) page 85.
Crosne, (de) page 53.

, D.

DxsCARS, ( chevalier) page 77-
Desmarq, page 8r.
Desperrieres ,- ( chevalier ) pages/,

D’orgeres, page 86.'

Duprez, -•< page 117.



EPREMEsNIL ( d’) ’• /; page }0.

Il'faut ajouter à l’article de cet illuftre magi­
cien, lé titre d’un pamphlet affez curieux, publié 
contre lui, en 1789,,intitulé: Lettre trés-dniçale 
a un gentilhomme qui a dix-huit ans trois mois <$• 
vingt-fept jours de nohleffe, & qui ejl député de la 
noblejje aux états-généraux, avec cette épigraphe 
tirée de l’enfant prodigue:

...... Non tout ceci m’affomme -
Si c’eût été du moins un gentilhomme.

La charge de conseiller, puis d’avocat du roi au 
châtelet, lui Servirent d?échellon pour celle de 
confeillèr au parlement.

Lorfqu’on agita la qùeftion de l’état civil des 
proteftans, on répàndit fur lé fleur Duval dÉ>- 
préméjhil une chanfon, où on le compare avec 
un autre fi.eur Duvdlj confifeür de la tue des 
Lombards; en voici un couplet:

On. fait qu’ils ont tous Tes deux
Femmes publiques chez eux ,

' ., , Voilà la reffemblauçe ; •
L’unies loue & fait fort bien ,
L’autre les époufe; Ah chien 1

•Voilà la différence. . , '



Favras, ( marquis de ) page yd

g...=

GASVILLE, ( marquis de ) page 33.
Girault, \ ; page 25.
GirAUlt-là-Loere, page 61.
Givecour, ( comte de ) page 7.
Goujon, ' page 33.

H.

HàZON, ( comted’) ; page 15 & 17.

, bjous. avons à faire fur le comte à-Haçoty une 
addition importante. M. Fricot de Lanti,con- 
feiller du parlement Meaupou, ufurîef, propofa

- IOQO louis.à Une femme pour lui accorder une 
nuit/ La femme accepta. Son' époux qui étoit 
le même comte d'Ha^on, de concert avec elle, 
furpritTamant en flagrant délit & lui fit ligner 
par force un. billet de icoooo écus. Ce d’Ha^on 
étoit le fils d’un pféfîdent de la monnbiej qui ' 
n’a jamais pu fe faire recevoir à la place de. fon



pere. il s’étoit attaché aux du Barri avant leur 
faveur ; il étoit leur efpion, & l’on prétend que, 
de concert avec fon pere, ifsk plufieurs fois 
exécuté,pour avoir de l’argent, une manœuvre 
pareille à celle qu’il fit au confeiller Frecot. 
Hornes, (comte de) • page fiai

L.

LALOERE’, , page
LAMOTTE, . pagen6.
Lespinasse-LangeAC-, ( chevalier de ) 51. 
LOUVOIS ( marquis de ). ‘ page 97.

M.

MAILLY, ( comte de ) < page 10.
Le Mailli gouverneur de Perpignan, dont nous 

parlons dans cçt article , eft le vieux maréchal de 
Mailli d’Haucourt, pere de celui qui fut fait Duc t 
parce qu’il étoit l’époux d’une dame de lâ reine'; ce 
vieux maréchal eft l’homme le plus fo.t & le plus 
hautain de tous les hommes de la cour. A la céré­
monie de la fédération du 14 juillet dernier, 
©n a remarqué qu’il faifoit la plus trifte figure.



( 6) 
Malouet, 
Merle, ( comte de )

page 5
? page 60.

Montchenu(comte de) page 115.
Montesquiou - Fezensaç , ( ypiarqui$ de )

page 41.
MontLAüSIEr, ( comte de j page 11.

S ' P>

Pjlanchoury, page 35.
Plantevit, page 7j.
Poissonnier, page 27,
Polignac, ( duc de ) ( Page 65.

R.

Reignaud, page ix.

S.

SADE, ( marquis de ) page 89.
Saint-Simon, ' page 87.
Sarriac, page 791-
Serrant, ( cofrite de ) page 36.

SOMMIEVRE, ( marquis de ) page i,
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T.

Tolosan, page 19.
TOULONGEON, (marquis de) page 19.
Trousses ois, ( comte de) page i.

V. -M

Valus, . -, page 3'6,’,
Vassant, , ' page 49.
VlLLEROI, ( duc de ) page 108.
yiNEZAC, ( comté de ) page 28.'
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A-f£, R TI S SE M E^TT

lu’A.d C Ù E I.L du public , ■pbùt îês 

premières,-‘livraifons de cette Ltfléa 
paffé les efpérances de l’éditeur & 
lui fait un devoir de mettre plus 
dé foin dans la rédaction des articles ; 
d’apporter plus dé choix dans les 
notes qui lui font adreffées, Se. de 
montrèr. le même .courage dans la 
dénonciation des fcélérats à voitures, 
à . talons rouges, à ,rubans, à croiïe 
& à croix.

-Qu’on ne s’y méprenne pats; nous 
n’offrons point ici au public-un ali­
ment à fa malignité ; notre but eft plus 
pur; c’eft Je préjugé invétéré de la 
nobleffé que nous nous efforçons de 
détruire, en montrant les nobles tels
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qu’ils étoient ou tels qu’ils font ; é’eft 
pour concourir à faire chérir la conf- 
titutipn qui nous a délivré dü fléau dé 
la féodalité, en fàifant fentir combien 
il.étoit humiliant , .deftructeur , •.& 
combien il pefoit fur le phyfîque '•& 
fur le ,moral des Français,;- c eft fous 
les étendars de -la patrie que nous- 
combattons.

Nous devons l’avouer, & cet aveu 
rie contribuera pas peu à j uftifier notre 
entreprife, la plupart des notes dont 
nous- avons fait ufagcexcepté dans 
lés articles purement hifloriquesqui
font notre propre ouvrage, nous ont 
été fournies par des ci-devant nobles. 
Aihli ce ri?eft point un efpr.it d’intérêt 
ou de parti qui les a dictées; ce n’eft 
point ici un. combat de -haine, 8s de

efpr.it


y

jaloufie, c eft le combat de la raifon 
contre le préjugé, de la vérité contre 
le menfonge.

Nous perfifterons donc à foutenir, 
& notre ouvrage l’àppuyera par des 
exemples , que la nobleffe hérédi­
taire eft une inftitution auffi immo­
rale qu’impolitique, que la nobleffe, 
appelée de race, eft ufurpée ; que la - 
nobleffe acquife avec de l’argent , 
quoique abfurde & illégale, quoi- , 
qu’elle prouve la bêtife 8c la vanité 
de l’acquéreur, ainfi. que l’efcroquerie 
des rois ou, des miniftres vendeurs, eft . 
'encore préférable ,à la vieille nobleffe ; 
ellèja. au. moins un titre qui lui appar­
tient , 'quelle'a payé; au lieu que la 
nobleffe de race n’a point de titre 
d’ennoblîffcment ; elle n’a que fa
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■vanité, ,fes parchemins., les/lôrïnes 
barbares, dé foh blafon Sç.'fa décrépir 
tude ; 8c le 'premier, titre de cette 
clafîé ‘orgueilleufe eft une ufurpation, 
un attentat au bien public , eft un 
titre'rW-

Z Nota. Les. pèrlbnnes qui, auroient quelquesrenfei- 
gnerççns à-foprnir fur cette matière , font priées demies 
faire oarvenif à l’adreffe ci-deffôïisi < x * <■ .

C'tezi-; G A it'N É R y, Libraire, rue Serpente , N’;. 17.
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TROISIÈME PARTIE.

M-ArqUis de SALPERWICK; fon 

vrai nom eft Dubois, Cette famille fe dit ori­
ginaire d’Ecoffe ; mais c’eft un noble menfonge, 
inventé pour fe donner un air de confidération : 
voici’ lawérité. -

Les ayeux du ci-devant marquis de SalperwicV. 
d’aujourd’hui étoient depuis long-temps établis 
au village du Frefnoy, qui eft fitué. près du 
■château, que le père de ce particulier fit.bâtir 
au commencement, de. ce fièclé.Tls y étoient, 
en 1560, fermiers & marchands de beftiaux.
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Un particulier de,cette fahij|le, ;grand oncle du 
marquis d’aujourd’hui, préféra le métier de la 
glièrred' cejui de mar.cbandide cochons. Il paffa 
en'Efpagne, où, fous le nom de Baffecourt* 
il s’avança très-rapidement rdqns les grades mili­
taires; il eut le bonheur, après la guerre de 
1652g de ^parvenir ,à celui de vice-roi de Cata­
logne & de généraüffime des armées. Cet 
homme mourut fans -pofiérité & laiffa à fes 
neveux. & petits neveux,, non fes talens ni fes 
dignités, .mais Une fortune epnfidérable en 
argent, qui fut avidement recueillie, par fes héri­
tiers du village du Frefnoy. -Ces’ richeffes cau- 
fèrént .un grand changement dans cette humble 
famille. Il ne lui fuffifoit pas d’être opulente <; 
la vanité lui créa un nouveau befoin ; elle voulut 
être noble. Je trouve., à cette époque, èn 1.667, 
dans de Dictionnaire des ennobli[jemens , quatre 
frères qui, le même jour, le 16 décembre, 
achetèrent enfemble la nobleffe. Ces quatre 
frères', nommés Jacques* Jean* François* Etienne 
Dubois,* me p.aroiffent'être I,es Dubois du village 
du Frefiioÿ.

, Le père du marquis d?aujourd’hui, fit quelque 
temps après, conffrüire le château voifîn du 
village, leur ancien domicile; il n’étoit pas 
magnifique', cardes vieillards du pays fe rap­



pellent'encore l’avoir vu en grande partie cou­
vert dé. paille. - .

Son fils, quoique marquis de Sàlperwick, 
quoique Seigneur de Grigny, près Héfd.in, n’a 
pu réfifter à l’inclination qu’ont toujours eü fès 
aÿeux pour le commerce ’: c’étbit une habitude 
de race. Il a continuellement fait un.commerce 
confidérable en bled, en chevaux & en mou­
tons ; il à fur-tout, dans le commerce des beftiaux, 
fait d’excellentes affaires avec- le procureur 
générai des lazariftes, nommé Noyelle.

Sa femme eft une de ces demoïfelles de Milly, ■ 
dont on trouve les titres de nobleffe dans la 
vie privée du cardinal Lominie.

Son fils, qui étoit tout récemment comte, Sc 
qui , par le décret de l’Affemb.lé.é nationale, a 
eu le malheur de fe voir .dépouiller'de ce titre , 
a ép'ouÇé-mademÔifelle de'Saïnt-Clfllr^ .fille du 
marquis de Saint-Clair dont nous avons déjà 
parlé (i). Cette demoifelle lui a uniquement 
apporté en dot une beauté rare & une épaulette 
de capitaine en fe.co.nd, dont fon coufin Chaf- 
tenet, ci-devant PttjJ'égiir-, lui fit préfent, lorf- 
qu’il étoit miniftre de la guerre.

Veyez-première partie, n®. 3, page 3.
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Ce pauvre ci-devant comte, fort le roi'depuis 

fopt ans, mais il ne s’eft pas encore éloigné de 
fes foyers, à caufe.de fa femme & de fes intérêts 
domeftiques ;. depuis trois ans qu’il eft incorporé 
dans, le régiment de Rôyal-Navarre, il ne s’en 
eft pis encore approché. .
. Quoiqu'il en foit de cette maifon & de fes 

prétentions ridicules à la. noblefie & aux titres 
que les préjugés feuls réfpectoient, nous aimons 
à le dire, elle s’eft toujours diftingsée' par fa 
bienfâifance, & c’eft le feul & le plus beau 
titrèpdont elle auroit dû fe faire gloire.

Comte D’E S P AG N AC. Le véritable nom 
de cette'famille eft SAHUGtlET, & fa 
noblelïe ne date que de ce fiècle. Henri- Jacques 
de Sahuguet, fieur de Vialard, préfident au pré- 
fidial de Brive-la-Gaillarde, eft là tige des 
d’Efpagriac d’aujourd’hui. Jean Sdhuguei, dit 
d’Efpagnac, prévôt general de la maréchaufféë 
du Limoufirf, & autre Jean •Sa'iuguet, ûeur de 
Laroche, chevalier de Saint-Louis,'1 capitaine-de 
Carabiniers, étoient de la même famille. Ce 
dernier ne fut ennobli qu’en-1733, & il lui-en 
coûta la fo.mme de 300 liv. Ces ennoblis ont fu

caufe.de
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fi bien avancer forcer.-ôc même leur fortune qu’il 
ont obtenù une grande confidération dans, les 
artti-chambrés, & ont été comblé de biens 8c 
de titres; ils font aujourd’hui ci-devant comtes, 
ci-devant barons , 6'C.

Au nom du fameux à'EJpagnac, les..agio­
teurs, les-efcrocs des tripots; de la bourfe S&de 
ceux des financés,, s’inclinent refpectueufeip,ent, 
8c rendent hommage à leurs maîtres ; le comte 
& l’abbé d’Efpagnà.c furent, en effet . leurs héros. 
Jamais limier n’eut le nez plus fin, jamais 
gourtxiet n’eut le tact plus fûr que l’abbé,d’Efpa- 
gnac pour\ les .affaires d’argent; fa’perfgic.acité. 
pour -le fubjime^jeu de la hauJfe Zi. de la baiffe, 
faïfoit le défèfpoir de fes nobles r concurrent On 
peut dire que ceux de ,cette famille ont reculé 
les bornes de- l’efçrpquerie agiotrice & fifcale. 
M, l’abbé d’Efpagnac poffédoit le grand art, noix- 
pas dè. profiterdes hafards'de la fortune de 
les, chercher, mais celui de les faire naître ta 
fa fantaifie.- Le hafard \ dirige tous les autres 
hommes , & lui, bien Supérieur au vulgaire, il 
dirigeoit le. hafard j ?en déterminant à fon gré 
les échanges, afin de joupr, à coup ffir : voici 
comme il,'s’y .prenoit.

Il étoit connu pour-être l’ami de'M, de. Ça- 
lonne , & en homme habile , il favoit bien tirer
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parti de cette circonffanee. Les agioteurs étôienf 
fans teffe.à l’affût dé tout ce qui fe paffoit chez 

,1e miniflre, afin de pénétrer fes projets. L’abbé 
iïEfpagnac affeftoit d’aller voir fon cher Calônni 
tous les mat’ins'j & en traverfant leS'anticham- 
bres qui étpient toujours remplies , comme l’on 
fait, de financiers , de banquiers ,> d’agioteurs 
de toutes les claffes , il s’arrêtôit vers un ou 
deux de fes affidés avec'qui,-d’un air myflé- 
rieux & d’un ton néanmoins affez haut pour 
être entendu , il parloit du cours des effets 
publics; & quant il en avoit' à vendre., & qu’il 
vouloit les faire hauffer , il leur difoit < avec 

-affectation, acheter,'acneiiv : Quant au contraire, 
il vouloit acheter de ces mêmes effets / & les 
faire baiffër pour les avoir à jneille-u'r marche ; 
il difoit , venda^ vpnàt^. Cé'u'x qui entendoient 
ces-mots, & qui éroient'perfuadés qu’ils reri- 
térinoient le véritable'fecr'et du taux actuel des 
effets , fe régloièn't fur lés paroles du’ fleur 
d’Efpagnac à fes affidésMIs achetoient lorfqu’il 
difoit d’acheter, &.vendoiënt lorfqu’il difoit de 
vendre ; tandis qu’en fous-maini le même d’Efpa­
gnac vendoit lorfque fes -dupes fe preffoient 
d’acheter', & achetoit lorfqu’ils fe preffoient de. 
vendre.

Cette influence que l’abb'é d’Efpagnac exerçait 



fur la haufle ou la baiffe des effets, eft le prin­
cipe de fa grande fortune, ainfi que celui de 
la ruine de plufièurs banquiers, victimes de fon' 
manège; carj en faifant ou fe faifant faire des 
billets à terme j il jouoit à coup fûr ; & voilà ce 
que c’eft que d’être l’ami d’un contrôleur général 
des finances, aufli officieux que l’étoit M. de 
Calonne. % c’eft le cas de dire qû’uné telle ' amitié 
eftüntréfor. , , ,

Toujours, fous les ailes protectrices de l’habile' 
Calonne, mâtin Gonln d'Efpagnacs’avançoit 
d’excroqueriè en excroquerie à la plus haut® 
fortune ; il avoit fu ruiner les banquiers, duper 
les agioteurs, enfin fripponner les frippons, &cl. 
Le comte, fon frère & fon digne émule, fut 
tromper ;âuffi habilement le roi & la nation; il 
effayd, & $ appuyé de la faveur,ou plutôt fort 
de la complicité du même minjftre, il réuffir,- 
car ils pâftageoient; & M. d’Efpagnac pouvoir 
dire de M. de Calonne ce que Petit - Jean difoic 
de fon’maître- D. andin :

Il eft vrai qu’à M-omSiÉuR j’en reudois 
quelque choie,

Nous- comptions quelquefois’, &'C.

Lë comte d’Efpagnac, avéc dé fi hèureufes 
difpofitions, avoit acheté le comté' de San- 
£ern avec la fdmraé d’un million 600 mille liv.



La cour, par une fuite /d'intrigues miniftérielles, 
fe détermina â acquérir ce comté de Sânçefre, 
& à donner en échange plufieurs terres des 
domaines de la couronne , fitués en Flandres & 
en H-âinâùit.' Pour gagner au .change, l'e comte 
d’Efpagnac enfla confidérablement le revenu de 
la terre, de. Sancère. E111777, lorfqu’il Ifift-ÿ 
pour ta première fois, queftion .de cet échange,' 
il porta ce revendu à 'la fomme de 47516 liv.’ 
Quelques annés après; en 1784, il l’évalua à la 
fomme d’environ 90,000 liv.; enfin, en 1787,' 
à. celle -de 122,000 liv. .

L’ami Colonne, qui voyoit dans cette_affaire 
de grands avantages pour fés terres de Flandres-, 
fit terminer l’échange de manière que lui', dlÊs- 
pdgnac& leurs amis furent contehs/ &- le roi 
&-la nation effrontément volés. Les amis dé ces 
meilleurs acqùéroient, à bon marché; lés do­
maines qui étoient.à leur bienféance, M. àuCà- 
tonne joi.gnoit à fa terré chérie d-Hannoîïville, 
le marqûifat ‘ d’Hatlonchâiel, qui produit un : re­
venu de/plus de 60,00’0 liv. ; & M. d'Efyagnac 
pour lé prix du marquifat de Sancere, qui lui 
„coutoit environ 1,600,QOO livres, reçevôjt des 
domaines pour la valeur .de plus de huit, millions, 
-indépendamment ,d’un million, en-argent, qu’il 
avoit touéhé, lors de. la pàffation du contracté



';('15 
pour une chimérique mieux value que l’on n’avoit 
pas rougi dé ftipjiler pfovifoirement en fa favéur.

Voilà cependant les hommes qui'erbyent être 
grands & .qui .prétendent valoir mieux que des 
coupeurs, de bourfe , que des brigandeaux du 
palais, que les filoux vulgaires, que les voleurs de 
grand chemin, par la raifon qu’ils voloient plus 
poliment,, plus en grand & fans craindre la ' 
potence.. Voilà cependant quels font ordinai-, . 
renient les hommes comme il faut qui peuplent 
la cour.

Mais bien tôt. l’Affemblée-nationale va faire ■ 
juftice de cesfripponriérièsminiftérieires; il vieri* 
dra peut-être ce temps fortuné, où les voleurs de 1 
qualité., les voleurs comme il faut, les voleurs 
millionnaires, à carroffés Sc à châteaux,.feront 
pendus comme la canaille: dès voleurs.

Marquis D ’ A R M A 1 L L È ; fon nom eft 
L A FO R ES T*' Cétte famille , enrichie dans, 
la magiftrature, acheta, au commencement de 
ce fi'ècle-, la féigneurie de Craon en Anjou. Voici 
une anecdote fîngulière qui fé trouve dans une. 
lettre écrite dans le commencement de la révo­
lution datée . de. .Craon, le : 15 août 1789 »■ 



gui met en lumière-le càraéièrè’de nobleffe de 
là famille ^Armalllc^\ &c qui.prouve combien 
elle avoit fü-mériter l’amour de fes ci-devant 
'vaffaux.

: «P A R MI l’odieux effaimd’ariftocrates oui ‘ ' , • , - ’ 1.
s’eft envolé, de Paris, M. d’Armaillé, notre Châ­
telain, n’a pas été un des derniers à regagner 
fon donjon. Tapi dans fon château, comme 
un renard dans fa tanière , il évitoit avec foin 
lar vue & la converfation des humains.' Son 
arrivée ainfi que fon féjour étoient depuis long­
temps un myflère pour; la1 ville* II s’appiâu- 
diffoit déjà- du bonheur avec lequel il avoit 
échappé aux fureurs de la démogagie ; il 
béniffoit le ciel pour la première fois, & il lui 
rendoit grâce de ce que ce démon redoutable 

, n’avoit pas’ encore fecoüé fes flambeaux fur les 
paifibl.es- demeures des j Craonnois ; lorfqu’un 
hafard imprévu',-une indifoiétion* peut-être vo­
lontaire d’un domeflique mal payé, font venus 
.troubler' la pâte- defa retraite & détruire tant 
de douces Ululions. Un de fes gens l’a trahi, 
(fi dumoins c’eft trahir qüè' de tdéribn’Cerrun 
traître,) & l’on a fu que Môjïfiigneur étoit à 
Craotijy ■

Cette bonne nouvelle a cirCulébi-én' vite gans 
toutes-les'ch'àifons ,& plus vîte encore* on a vu 

- ' fpmmes 



femmes & enfans, courir par les rues, des broches 
à la main, & ameuter les bourgeois, en criant 
aux armes, aux armes, au cfrateau l Porté de 
bouche en bouche, le nom d’Àrmaillé eft devenu 
le fignal de la fédition , & nous avons,vu, en 
moins de demi-heure, tout un peuple furieux 
qui s’acheminoit en. défordre vers Ja grille du 
château. Elle étoit fermée, fort heureufement 
pour M, le Marquis, qui, fans cela, je crois, 
eût été rejoindre fon ami Foulon;, & groffir de 
fon nom le martyrologe des ariftocrates.

» La multitude étant retenue par les grilles & 
les murailles, quelques-uns des premiers citoyens 
ont , eu le temps de fe. faire entendre, & de 
calmer un peu l’effervefcence de ces furieux. 
On a demandé à parler à M. le marquis, & on 
a engagé le peuple à fufpendre les> hoftillités. 
Quelques perfonnes, au nombre defquellesj’étois, 
font entrées, & lui ont repréfenté que la bar­
barie avec laquelle il avoit continuellement traité 
fes vaflaux, que la manière injufte & defpo- 

• tique avec laquelle il avoit enlevé à la ville une 
promenade qui faifoit fes délices, caufoient au­
jourd’hui cette émeute ; que le defir de t’avoir 
cette promenade amenoit ici les bourgeois ,j 
qu’enfin il y auroit du danger à refufer une refti-

B
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tution que tout un peuple.^rmé réclamoit hau­
tement & impérativement.

» Les demandes , les repréfentations, rien n’â 
pu fléchir cet ariftocrate; malgré les cris de fa 
famille éplorée, malgré les Supplications de 
quelques amis > malgré l’appareil menaçant quî 
l’environuoit, il a ofé fe refufer à nos juftes 
réclamations, &-déclarer que fa vie, ainfi que 
fon château étoiènt entre nos mains, mais qu’il 
ne confentirpit jamais à reftituer un terrèjn qui 
lui appartenoit à fi jufie titre.

v> Alors, quelques-uns des députés font fortis , 
pour annoncer aux habitans les intentions du 
marquis ; mille cris de rage ont été leurréponfe: 

?'ife ont forcé les grilles, fe font répandus dans 
les cours ,. & out couru au château en criant: 
où efi-il'i Tue i tue\ En vain: nous voulions lés 
arrêter,'ils ne nous écoutoient plus; les portes, 
les fenêtres ont difpara fous leurs mains empref- 
fées, & les appartemens ont été bientôt remplis 
d’une multitude forcenée. Le défordre, l’agi­
tation où ils étoient a fauve le marquis. Retiré 
dans un cabinet avec ceux d’entre nous qui 
l’avoient harangué au commencement de l’affaire, 
il a échappé aux perquifi'tions des plus furieux, 
& ce n’eft que, quelques inftans après, que nous 
avpns appelle les bourgeois, & que, nous met-:
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tant au travers de la porte, nous avons exigé 
leur parole d’hbnneür.; qu’il ne lui ferdit fait 
aucun mal : â.cës conditions, on l’a fait fortir, 
& on l’a conduit dans la première cour du-châ­
teau , au bruit des fifflets & des huées de la 
populace.

wC’eft-là, qu’humilié devant fes vaffauxtriom- 
phàns, le füperbe d’Armaillé a reçu , mains 
jointes, tête nue, & dans la pofture d’un fup- 
pliant, cette vigoureufe mercuriale :

» Iffu du fameux J * * de Laforêt, doyen des 
confeillèrs du parlement de Paris , enrichi des 
lucres trop foupçonnés de cét hon,nête magiflrat, 
& plus encore de ceux de feu M. votre père, 
marquis fans être gentilhomme, chevalier de 
Saint-Louis fans avoir fervi, parvenu par des 
talens qui en euffènt conduit un autre à Saint- 
Lazare, vous avez crû, ainfi que tous vos feîh- 
blables , que le peuple étoit un vil bétail, dont 
vous pouviez faire impunément le jouet de votre 
avarice & de vos plaifirs; que la noh’efle con- 
fiftoit dans la férocité des mœurs & dans un 
mépris brutal pour tout ce qui n’eft pas gentil­
homme : vous étiez feigneur, vous écrafiez vos 
vaffaux ; vous étiez riche , vous ruiniez vos 
voifins ; vous étiez puiffant, vous opprimiez les 
foibles. Combien d’hommes perdus pour un cerf



ou pour un pigeon ! Combien de familles rui­
nées pour un lapin! Combien de terreins ufurpés, 
combien de champs envahis pour allonger vos 
allées, pour vous ménager un coup-d’œil ! 
Combien de froides barbaries, de vengeances 
fecrettes , de vexations ténébreufes ! Combien 
d’attaques effrontées à la pudeur- de vos vaflales ! 
Odieux affemblage de luxure & de rapacité, 
combien de fois' n’avez-vous pas attiréda veuve 
&■ l’orphelin - devant les. tribunaux pour les 
égorger plus fûrementî Car , qui connoît mieux 
gûe vous le flyle du palais} Q\n fait mieux que 
vous employer les fecrets de la métallurgie. auprès 
de tous ces pandours -en robe noire, qui fem- 
blent n’avoir d’oreilles que dans les mains ? Que 
d’efpérances vous aviez fondées fur de pareils 
fuppôts ! Vous vous propofiez, dit-on, de con­
quérir avec eux autant de terrein qu’Alexandrè 
avec Encéphale ; en, effet’, que de fervices vous 
en ayez reçus depuis quinze ans! Auriez-vous 
pii fans eux 'enlever la. maifon de G, . . &
mettre fa malheureufe famille fur le carre.au ? 
Auriez-vous p,u ravir les terres de G . . . . '& 
du P.. • du F.... au célèbre la R..,. . D.. ... 
M .... ariftocrate comme vous, brigand comme 
vous,, mais que .fa, conformité de goûts &vde 
penchants n’a pu fouftraire à, votre incroyable 

carre.au


rapacité ? N’étiez -vous pas le chef de ce trium­
virat (i) , où l’on vit les trois plus riches,parti­
culiers. de la province vouloir arracher au mal­
heureux cultivateur, des arbres qu’ils n’avoient 
pas plantés, des terreins qu’ils n’avoient pas 
femés ? N’eft-ce pas vous qui avez renverfé les 
murs de la ville pour élever ceux de votre châ­
teau? N’eft-ce pas vous enfin qui, contre tout 
droit & toute raifort, nous avez enlevé cette, 
promenade qui faifoit les délices de notre ville? 
N’eft-ce pas vous., ... mais il feroit trop long 
de faire l’énumération de vos attentats, tout 
gonflé du venin arijlocratique , &, qui pis eft 
encore du Robinocrg.tique, vous tomberiez à 
l’heure même viâime du jufté reflentiment du 
peuple , fi fa, bénignité n’excédoit vos forfaits. 
Vqus méritez par vos rapines la fuftigation ; par 
votre luxure, la caflration; par vos excès, là 
peine, du talion ; par tous vos crimes en-fin la 
plus dure punition,; la voix publique vous a jugé, 
là loi Vous condamne, & l’exécution, vous le 
.voyez, fuivroit de près le jugement., fi la clé-.

(i) Procès intenté par Meilleurs d’...., de. S...... 
& d’Armaillé à tous les propriétaires, relativement aux 
■arbres plantés-fur lés.bords de tous les chemins,,que 
ces- Mef&urs difoiënt leur appartenir.
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mence infinie du peuple ne me chargeoit de vous 
annoncer que, fatisfaits de votre humiliation 
& de votre repentir, les bourgeois de Craon 
veulent bien vous reconnoître encore pour leur 
frère & pour leur concitoyen, fi , abjurant des 
principes barbares, vous promettez de vivre 
déformais en honnête homme. En conféquence , 
il vou eft ordonné :

» i°. De livrer à l’exécuteur de la haüte-juflice 
tous vos terriers , titres, généalogie & autres 
parchemins féodaux' qui ne doivent plus fervir 
qu’à faire du feu.

» 2°. De figner une renonciation expreffe au 
pré & à la promenade, que vous nous avez 
ravis fi injuftement.

» 3°. De demander pardon de vos crimes à 
Dieu Sc à toute l’affemblée, & de baifer la 
terre en figne de repentance.

» A ces conditions le peuple vous accorde la 
vie, & de plus une place de tambour dans fa 
milice, avec injonâi'on de vouj-comporter mieux 
que jadis, fous peine d’êtrç dépouillé, vif de 
votre peau , laquelle remplacera fur ce tambour 
la peau d’âne dorit vous allez tirer des fons bel­
liqueux pour enflâmer de plus en plus le cou­
rage des patriotes ».

» A ces mots de grands applaùdiffemens étant
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partis de toute - l'Affemblée, le trille marquis 
bégaya d’une voix baffe & étouffée par les fan- 
glots, quelques excufes qu’on voulut bien accueil­
lir, ligna la renonciation & bai'fa la terre en 
ligne de repentance. ,

» Quelques plailànss’étant alors emparés de lui, 
ils lui ceignirent un tambour , & lui ordon­
nèrent de marcher à lëür tête vers cès a!lées:ôù . 
étoit jadis la^promenade de la-ville. Le pauvre 
here- s’y prêta de bonne grâce, & cognant de 
fônjTijeux fur le maudit infiniment, il côndüifit t 
au fond, de les jardins les bourgeois-triomphans. 
C’eft là que , renverfant les murs St, comblant 
les foffés dont on avoit environné notre ancienne 
promenade, nous avons pris une poffeffion nou­
velle & mémorable d’un terrein li long-temps 
regretté'. De là nous nous fommes rendus au çhâ* 
teau , toujours conduits par le pauvre marquis 
tambour ; après nous être emparé dé tous 
les titres & parchemins de la feigneurie,. nous 
en avons fait un beau feu'de joie au milieu de 
la première cour. Nos concitoyens ont danïe 
autour de ce feu , & fait danfer avec eux l’in­
fortuné' maiquis; depuis ce jour il a paru fort 
docile , & “on été li content: de fes fervices 
de tambour-, qu’on l’a admis au rang de 
caporirl dans la 'millice bourgeoife. Tel eft,

B 4
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mon cher ami, la trifte aventure de à'Armaillé. 
J en ai bien ri, & j’efpère que je ne ferai pas 
le feul; communiquez, je vous prie, ma lettre 
a vos amis; fi vous oubliez jamais la belle 
ville de Craon , reffouvenez-vous au- moins du 
marquis tambour.

Lecomte <&,B UTTAFOCO, ci-devant noble 
del’Ifle de Corfe; fonnom, en français, fignifie 
BOUTTEFEU. Les ayeux du comte Boutte- 
feu habitaient l’humble gentilhommière de l^ef- 
covato enCorfe,lorfqu’en 1762, ce digne rejetton 
des nobles Bouttefeux de Corfe , parvint au grade 
d’aide-major au régiment B.oyal-CorÇe, que la 
cour de France foudoyoit dans'-le continent. 
L’illuftre Paoli, premier fondateur de la liberté 
dans cette île, fatigué -des ambiguités & des 
délais du cabinet dé Verfailles, & des perfidies 
de M. de Choifeul, crut trouver dans.le jeune 
Buttafoco un fujet propre à fervir fon pays; il 
le chargea d’une, million de confiance près de 
M. de-Choifeul ; mais M. Buttafoco qui .pré- 
feroit la faveur de la cour deFrance à la liberté 
de.fes. compatriotes, trahit.,- en noble courtifan,. 
les intérêts de fa patrie pouf fervir lès inten­
tions du minière defpote. De cette, négocia­
tion, il refulta, au lieu d’un traité de médiation &■
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Réconciliation » comme les Corfes l’attendoientf 
il réiulta, dis-je, un traité perfide par lequel 
le gouvernement , recontioiffant les Génois, 
ennemis des plus acharnés de ces infulaires, pour 
leur fouvérain, fe chargea , pour une fomme 
d’argent, de fubjuguer les Corfes, & de. les 
remettre vaincus à direSion dés Génois, comme 
il avoir été fait en 1739.

- Le perfide négociateur Bùttafoco, après avoir 
trahi fi lâchement la confiance de ces. commet- 
tans , après avoir contribué à leur forger des 

- fiers, ne rougit pas de recevoir ou plutôt de 
Solliciter la récompenfe de cette trahifon, 'St 
d’en être lui-même un des exécuteurs.Il fut élevé/ 
fur-le-champ, au'.grade dé colonel-commandant 
de fon régiment, & obtint la, commiffion d’ac­
compagner M. de Chauvelin,’chargé de faire 
exécuter l’odieux, traité-. Le régiment de Royal- 
Corfe lui fit repréfenter l’indécence révoltante 
de cette conduite ; mais ces repréferitatious furent 
inutiles, •& il accompagna le général François, 
& les Corfes furent mis fous le joug ; & voilà 
comme M. Buttafoco a fervi fa patrie. Des. tor- 
rens de fang coulèrent dans cette malheureufe 
îlp; le fer & le feu la dévaftèrent, &Ies,habitans, 
qui combattaient pour leur liberté .contre dés 
tyrans, contre des traîtres, périrent les armes

tï IS K ■ 
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à la main, ou fubirent un joug odieux^, ou aban- 
donnèrentune terre où le defpotifme le plus cruel 
avoit remplacé la liberté. M. Bouttefeu. ou Butta.- 
foço contribua de tout fon pouvoir à cet efçla-. 
vage ,; à ces défaftres fànguinaires , & voilà 
comme il prétend avoir fervi fa patrie !

La cour dé France-, à qui la- conquête de 
Corfe. avoit coûté des femmes confidérables , 
n’qublia pas néanmoins de payer-le fiem Boutie- 

feu de, fes w.èsfaits , & lui-même en follicita la 
réçompenfe. Il avoit. déjà obtenu un régiment 
& le traitement analogue; en 1776, il obtint le 
titre de comte, & fa petite chaumière de P'ef- 
cpvato fut érigée en comté', il obtint auffi la pro­
priété d’un terrein domanial, la pêche exdufive 
de l’étang de- Bigtiglla & de«la rivière-du Golo, 
la chafie même, chofe étrange en Corfe-, & il 
tranfplantoit ainfi parmi ces infulaires, le régime 
féodal dé France. Il obtint encore le grade de 
maréchal-de-camp, & une penfion de huit mille 
livres. . ; ■»

Ç’éft.cet homme que les grands Seigneurs de 
Corfe ont choifi pour être leur repréfentant, per- 
fuadés qu’étant attaché par tant de liens au 
defpotifme & à l’ancien régime, il en défen­
dront vivement la caufe. Lui-même avoit em­
ployé tout ce. qu’il fa voit d’intrigues, pour être
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nommé député, & pour faire nommer pour 
fuppléant fon beau-pere, M. Cafforlo. --
• Au, commencement de la révolution, crai­
gnant, que le peuple de Corfe ne.prîtpart à cet 
heureux événement, il détermina., à, force de 
.follîcitations., le miniftre la Tour-du-Pin, d’en- 
voyer dans cette ifle MM. Barin. & Cajforio, 
pour arrêter les effets que pouvait y produire 

./ l’in.furteâio.n française. Ces infulaires avoient 
déjà; arboré la cocarde nationale , & ce fytnp- 
tôme de liberté l’aliarma au point qu’il en prit 
occafion de fuggérer à M. Barin que les Corfes 
allaient fe ,réyoj.t.er,. fe démembrer de la France* 
&'rappeler M, P.aoli. M. Barin, d’après l’avis 
de Bouttefeu , fit armer, la nobleffe de Corfe, 
avec ordre, de défarmer toutes les gardes natio­
nales qui commençoient à- s’y former , &de les 
traiter comme des rebelles. En conféquence, M. 
Caffàrio, inflru.it que' dans le petit-bourg de 
Ccrvione , environ vingt particuliers, à l’imita­
tion des. habifans de, Bajiïa., s’étoient armés 
tarit, bien quq mal., il y^accourut avec 200 fol- 
dats, & fit brifer les ann.es de ces habitans fous 
leurs., yeux.,,,

M,. Caffbrio , fuivant. les .principes de fon gen­
dre 'Bouttefiu, commit , à . la tête des nobles, 

- plusieurs, autres. aftes d’autorité aufîi violens.

inflru.it


( )
Enfin il voulut établir une garde nationale , 
qu’il forma de gens de, fon parti. Avec cettè 
prétendue garde nationale , il .fit la guerre aux 
gardes patriotes, 8t, ’e 14 juillet 1790, au 
lieu du ferment de la fédération il fe porta , 
avec fa troupe, dans la ville de Cofta, incen­
dia la maifon d’un patriote, . & tua deux 
femmes.

Voilà quel eft la conduite du fieur Bouttefeu , 
bien digne de fon nom ; fes baffeffes, fes in­
trigues , fes lâchetés y l’afferviffement de fa 
patrie , l’incendie des villes, les meurtres de 
fes compatriotes , des menfonges , des perfidies ; 
voilà fes titres de gloire , & ceux de fa noble 
famille. Voila, quels font à-peu-près les fuppots 
de l’ariftocratie à l’affemblée nationale.

Marquis de MONTFERMEIL ; fon nom eft 
Tïocquart. Cette famille doit''fa fortune ■&. fa 
nobleffe au vil métier de traitant. Jean-Hyacmt& 
Hccquàrt fut le premier de cette noble rase-. Il 
débuta par être employé dans les vivres dp 
Flandres St d’Allemagne. M. Talon , qui s’étoit 
retiré en Hollande à caufé de fes mauvaifes 
affaires , prêta au fieur-Hacquart foixaqte mille 
livres qu’il fut bien faire valoir.. Il parvint à 
être commiffaire-général, & à. avoir par la-laite
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quelques intérêts, Comme prefque tous les gens* ' 
employés à. ce métier , jl s’enrichit de la ïubfr - 
tance du militaire ; car, c’eft l’ordinaire tandis 
que le malheureux foldat ou le pauvre officier 
ruine fa fan té-* perd fa fortune ou fa vie à la 
guerre; tairais que, pour les bien .nourrir St 
récompenfer, la nation eft épuifée en fubfîde, 
on voit les ^officiers-géné'âux & les employés 
ou comrhiffaires aux vivres faire des fortunes « 
immenfes ; ils pillent à la fois la nation'.& le 
foldat.

Jeàti-Hyacinte Hocquart, enrichi dans le pil­
lage, vint à la cour avec fa fortune en follî- 
,citer une plus confidérable. Il fut fait, en 1'72.1, 
fermier-général, & a été continué dans les baux 
fuivans. Il avoit trois frétés' qui profitèrent de 
fa faveur ; l’un parvint à la place d’intendant 
de Marine à Breft ; un autrefüt pouffé au grade 

■de tréforier-général d’artillerie;; & le troifieme,, 
à celui de capitaine de vaiffeau.

Jean-Hy a cl rite Hocquart , haut comme ün’ 
parvenu, dut & égoifie comme un financier. 
ayant acquis les terres de Montfermdl &' de: 
Courbcron, près de Paris , voulut trancher dans 
le grand ; il maria , le 11 février 1744. , fa fille j 
Marie-Anne. Hocquart, avec René-Hugues-Thl- 
mollon, comte de Coffé-Brjjjac, feigneur de 
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Saubt & de Richebourg, commandeur de Saint 
Louis , lieutenànt-généràl des àrméés, méhin de 
M. le Dauphin , &c. La haute nobleffe, toute 
fiere & infolente qu’elle étoit , favoit s’adoucir, 
s’humanifer devant des fats d’écus / & vouloi® 
bien fouveht cbnfentif qu’on l’enrichît, & qu’on 
payât fes dettes. C’étoit très-bien de fâ part.

Lé fils de Rcmdo'n Hocq'uart, tout glorieux 
de fon origine, & d’une fortune fi noblement 
acquife , s’eft fait nommer M. le -marquis de 
Mon-tfermeil. Le décret de l’affemblée nationale 
qui'abolit les titres & les écuffons, lui a fa-t 
perdre là tête. Il eft devenu furieux. Il à conti­
nué de fe fairé appeler marquis , ïî'pour bràver> 
les décrets ,z il vient dé-fâire placer fon blafon 
qui n’y étoit pas j à toutes lès portés de fâ mai­
fon de câmpàgnê, qu’il Appelle toujours fort 
-château: Voici ce qu’à cet égard on lit dans un 
journal patriotique : « M. Ho'cqliartci-devant 
» marquis de Montfermeil, avoir négligé de faire 
>» rétablir fés armes dans fon châteàu, où plutôt 
>>pti n’éri1 a'ppérçevôit aucunes traces. A peine 
» eut-il co'nnoiffancè du décret qui fupprime les 
» titres & armoiries , qu’il s’eft emprefle de faire 
w graver fon blaïbn, de faire peindre fes armes 
»» dé mille màhieres différentes, & de les placer 
«de tous côtés, depuis la grille de fon château,



«où elles-reffortent d’un vafte &. infejjgnt 
» cartel, jufqu’à fes portes de baffes-cours

Voilà une nobleffe diablement enracinée !

Baron DE COURVILLE; fon nom eft 
BERAUD ; il a auffi porté celui de SANOIS. 
Voici -, au plus jufte , l’hiftoire de ces trois noms, 
& de la nobleffe de celui qui les a porté. '

Ce porteur de noms, qui devoir tout naturel­
lement s’appeller M. Béraudt parvint à fe placer 
dans les Moufquetaires noirs, & il portoit, pen­
dant qu’il étoit dans-ce corps, fe nom de Sanois. 
Il avoit du talent pour l’intrigue, il favoit bien 
manier les efpri.ts , il avoit, ce qu’on appelle à 
la cour, où tout fe peint en beau , de l’amabi­
lité , de la foupleffe , &c. & tour-à-tour de 
l'audace & de l’humilité, qualités que des gens 
de province appelleroiènt d’un autre nom. A 
force de mettre en oeuvre ces talens d’anticham­
bre, il obtint une place de domejiiquc dans la 
maifon du comte d’Artois. C’étoit une place de 
garde de cbaffe en chef, fous le nom de capitaine 
confervateur des chafees de monfeigneur. Ce fut 
alors que le noble Béraud de Sanois, tout fier 
d’être aux gages d’un autre , ne fe crut pas allez 
noble pour fa place. Comme dans le pays de 
nobleffe, la nobleffe confiée fur-tout dans le 



■jjofjn , il devint plus noble en changeant le nom 
de danois, qu’il avoit porté jufqu’âlors, en celui 
de baron de Courville. M. le baron, en fervant 
fa patrie dans les boudoirs, dans.les anticham­
bres & à là chàffë , fut récompenfé par .le grade 
de meftre-de-camp à la fuite de la cavalerie , & 
obtint enfin la croix!. Les envieux. de la cour 
élevoient des doutes, non fur l’habilité de cet 
intrigant, mais fur .fa nobleffe ; alors M. le baron 
publia fa généalogie , vraie ou fauffe, dans le 
tome II du Dictionnaire de ta; nobleffe, qui parût 
en 1771.

Par cctt® généalogie., le baron de Courville 
fait commencer fa nobleffe. à. un François Béraud 
de Sanois, qui vivoit en 1645 j cette nobleffe 
■étoit fraîche', St avec fi peu. d’ancienneté il ne 
pouvoir jouir dû droit de prefentationà la’cour, 
qui ne. mefuro.it alors le mérite que.fuivant la 

<x4ieilleffe des parchemins. ; pour obtenir ce droit 
fi beau, il falloir que la nobleffe de fes aïeux 
remonta' jufqu’en 1400. En conféquence, dans 
'.cette généalogie,.il avance, fans aucune preuves, 
ôifanS juftifier de filiation , que François Béraud 

■de Sanois defcendôit d’un Imbert Béraud, qui 
^vivoit en 1400. Et par cette affertion hafardée , 
le voilà tout-à-coûp noble de race , le voilà 
comblé d’honneurs & de biens, le voilà un 

homme

mefuro.it
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homme noble, ufl homme comme. Il faut à la 
cour. ■- • ÿ

Dans- cette même, ^généalogie, il parle de 
toutes les fetnmellès qui vivent jufqu’à la date 
de 1766; il parle avec complaisance de Catheiipe- 
'Barbe-Louife, de Jeanne Catherine , & de Benoîte- 
Marguerite, &c. Mais il ne parle pasd’^gvzA- 

< Félicité Beraud . de Courville de Sanois, fa très- 
proche parente, qui vivoit à la même époque. 
Veut-on Savoir pourquoi ? c’eft que cette pa­
rente. auroit rabaifle -la nobleffe de M. le baron ; 
c’eft qu’elle auroit humilié fa vanité ; c’eft que 
cette parente, fans doute pauvre , ou fupérieure 
àu préjugé & à la fotte -préfomption de M. le 
baronavoit époufé un roturier, marchand 
orfèvre , nommé Francotay. Le journal de Paris, 
du 6 novembre 1790 , démontre cetté rufe gé­
néalogique de M. le baron , & fa volontaire & 
vaniteufe ômiffiort. Voici ce qu’on* ht dans ce 
journal, à l’article des mbrtsi.» -dgneS'Félicife

Béraud de Courville de Sanois, époufe de M. 
v> Hubert-Louis Francotay , marchand offévre- 
» joallier-bijoutier , en fa maifon d’Aubervilliers- 
» lès-Pâris ». » '

Il y a bien de la nobleffe dans cette aétion 
de ,M. le baron !

Il ne faut pas confondre ces SANOIS, avec
g; ■ 



deux freres de ce nom, dont l’origine eft bre­
tonne , & dont le vrai nom eft GEFFRARD 
DE LA MOTTE , ces deux freres font célé­
brés par les persécutions qu’ilsont éprouvées ; 
l’un , à l’occafion de la lieutenance-colonelle 
du régiment de Royal-Comtois, qui donna lieu 
à.une ancienne affaire, connue de tant d’officiers 
de ce même régiment, qui fe difpofent aujour­
d'hui à profiter de la régénération de la France, 
pour réclamer contre le jugement inique d’un 
confeil de guerre qui les a condamnés.

L’autre frere, ancien officier aux Gardes , fi 
cruellement viSime', par la méchanceté de fa 
femme & de fa fille , qui, à la faveur de l’odieux 
régime minifteriel, le firent enfermer à Charen- 
ton, ce qui donna lieu à un procès dont tout 
Paris a lu les mémoires avec attendriffement.

MO NT J OIE, auteur d’un des journaux 
ariftocratiques intitulés L'Ami du roi. Il n’eft pas 
noble ; mais comme un noble, il déguife ■ fon 
vrai nom , qu’il a changé plufieur fois ; mais il 
a été l’inftituteur de la jeune nobieffe , mais il 
fe montre aujourd’hui le foutien de la nobieffe ; 
mais à plufieürs tirres il mérite une place dans 
cet ouvrage. Son vrai nom eft Félix-Louis- 
Chrifioplu VENTRE. Comme il eft aujourd’hui
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le digne champion dfe la nobleffe, ïb faut le 
battre avec les préjugés de la nobleffe ; comme 
il penfe que les exploits des peres doivent refluer 
fur les enfans , il faut lui faire honneur des 
aaions de fon pere. - ' .■ »

Monfieur fon pere appelé Ventre, exerçoit 
l’état d’avocat à Aix en Provence, Son nom 
Ventre, lui paroiffant peu noble, il prit celui 
de la TouLoubre. C’eft fous ce nom que 
l’avocat Ventre, s’illuftra dant cette ville ; s’étant 
infinué dans l’adminiftration du mont-de-piété, 
établi à Aix , & dans celle de l’hôpital de la 
charité, il fut accufé & convaincu d’avoir com­
mis des infidélités , ou pour dire le mot, d’avoir 
volé les dépôts qui lui étoient confiés. Son pro­
cès lui fut fait au parlement d’Aix, &, en 
177J , il fut condamné à être pendu. L’arche­
vêque d’AÏx, M, de BrtzzzMS , follicita en faveur 
de çe voleur, & obtint que la peine fgroit com­
muée, & il fut condamné auy ^aleres perpétuelles. 
Le rufé Ventre ou la. Touloubre, parvint à s’é­
vader des prifons ; il fe réfugia fur les. terres du 
Pape , fou vent l’afyle de femblables criminels , 
comme il l’eft aujourd’hui des ariftocrates ; enfin , 
quelques années après M. Ventre mourut impuni 
à Avignon.

Son fils, Chrijlophe Ventre fans fortune , fans
C 2 



appui , n’ayant hérité de M. fon pere que fes 
heureufes difpôfitions, après avoir été. chez les 
jçfuites, dont il eft ex-religieux, vint à Paris., 
comme beaucoun de jeunes gens , faire le métier 
de gafcheux , ou, comme on dit, pouffecul de 
la particu’e on. Il parvint à fe placer dans une 
penfion , fituée hôtel du Roulle , près de la grille 
des Champs-Elifées , connue fous le nom d’inf- 
titutionde la jeune nobleffe ; le direâeur de cette 
penfion accueillit l’ex-jéfuite, enfin, fe l’aflbcia. 
Celui-ci, pour prix de fa bienfaifance, parvint, 
à force d’intrigues & de manœuvres , à chaffer 
fon bienfaiteur.-Il fe vante de cette ingratitude 
dans un mémoire imprimé, dont nous allons 
parler^ & il dit à cet égard',,ye nai pas eu de- 
peine à obtenir les ordres, que je délirais.

A cette époque -M. Chriffophe Kéhtre portoit 
le double nom de La Touloubre-l’EveCque, mais 
bientôt il ne porta plus celui de la Touloubre , 
déshonoré par les friponeries de fon pere, il fe 
•fit app.eller l’Evefque tout court,. Il avoit fait la 
connoiffance d’une jeune demoifelle Provençale 
Joien élevée , que fes parens, fans fortune , vou* 
loient placer dans un couvent; elle n’avoit de 
dot à apporter pour être religieufé qu’une belle 
yoix.

M. l'Evefque, inftrujt des embarras que ma-
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demo.ifell.e JtaTïnt Peloux éprouvoit pour être 
reçue, lui'offr.it un afyle à Paris, lui fit de très- 
fréquentes & très-refpeâueufes protefta.tions de 
l’intérêt qu’il prenoit à fon fort , vanta'fa vertu , 
la demanda très-humblement, Sc avec des.ins­
tances réitérées, en mariage à fa mere, fit 
même à la fille, le 23 oétobre 1771 , une pro- 
meffe de mariage fous feing-privé. Après avoir 
prolongé les délais qu’il mettoit toujours à; 
l’exécution de cet engagement, après avoir, 
pendant deux ans amufé & trompé la mere & 
la fille , il fe dégoûta de cette derniere , & prit 
la résolution de s’en débaraffer- à quelque prix 
que ce fût. D’ailleurs il y étoit déterminé par 
une nouvelle liaifon avec une dame Boucher t 
qui avoit,fu mériter fes hommages (1).

(1) Une note manuferite placée fur le mémoire im­
primé, par la malheureufe qu’il a facrifiée, apprend que 
mademoifelle Boucher^, fille d’une ravodeufe , au eoin de 
la rue Traverfiere, & d’un cocher de fiacre, avoit d’abord 
été placée, en qualité de cuifiniere , dans une maifon de 
la rue royale, qu’elle vola trois couverts d’argent à fes 
maîtres , qu’elle fut mife en prilbn au châtelet ; qu'un 
coufin de la voleufe, qui étoit froteur chez M. le prince 
des Deux-Ponts, Tollicita‘pour elle fon maître qui paya 
les couverts, & obtint fa grâce, & que depuis mademoi­
felle Boucher a fait le métier de racrocheufe a la butte St 
Roch. Je ne fais que citer fans garant i ces faits.

c 3
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En Conséquence il'envoya un émiflaire au­
près de mademoiselle Pdouxt chargé'de la dé­
tacher de lui ; puis Ï1 parvint par des rufes, trop 
'longues à déduire, à lui enlever les lettres, au 
nombre de près de deux cens , qu’il lui avoit 
adreffées, &'fur-tout fa promeffe de mariage; 
Muni de Ses pièces il pouvoir encore être 
convaincu par mille témoins. Il falloir donc 
faire difparoîtfe absolument mademoiselle Pdoux, 
& il falloir a'uffi qu’il obtint, de fa merè y les 
lettres qiï’il lui avoit écrites , dans lefquelles il 
fàifoit l’éloge de la fille , & proteftoit de l’épou- 
fer. Voici comment il tenta l’exécution de ces 
deux projets.

Pour fe débarafièr de mademoiselle Pdoux t 
& pour lui interdire tout moyen de réclamation , 
il réSolut de la faire enfermer , par. une lettre- 
de-cachet., dans une maifon de force. Les pèr- 
fonnes puiffantes dont il avoit les fils dans fa 
penfion , lui fembloient rendre ce moyen facile ; 
mais inftruit qu’urîe lettre-de-cachet ne piuvoit 
être donnée contre cette dëmoifelle que d’après 
la demande de Sa mère, .il s’occupa des moyens 
d’arracher à cette femme , qui vivpit en Pro­
vence , la lettre, qui lui étoit, néeeffaire., .

Pour y réufiir , il commença à Séduire un 
frere de mademoiselle Peloux , garçon fort fim-
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pie , St qui étoit depuis peu à Paris. Il lui donna 
un afylelui promit la fomtne de fix cens liv, 
pour fubfifter, en attendant qu’il lui eût trou­
vé une place; Enfin il s’en fit un protégé , à 
qui les hens de la reconnoiffaiice lui affurerent 
le plus aveugle dévouement. Maîtrifant entière- 
piént fon efprjt, il fufcita entre le, frété & la 
fœur une querelle; fit entendre au frere que fa ( 
foeur étoit un très- mauvais fujet, qu’elle étoit 
capable de déshonorer fa famille, & que, pour 
obvier à ce malheur ,. il falloir qu’elle fût ren- 

| fermée en lieu de,, fûreté ; . enfin> il' difpofa le 
frere à demander lui-même à fa mere une lettre 
pour faire enfermer fa fœur, & ^et-te- demande- 
.'fut motivée fur une foule de calomnies..

Voici quelques expreffi'ons de la lettre de ce 
I frere , di&ée par l’ex-jefuite. -» Je vous prie de 
I » m’écrire une lettré circoriftanciée que vous
« aurez la bonté de, m’adreffer fous enveloppe * 

- m pour la donner à ci monsieur qui veut bien
» niobliger. Il la donnera lui-même à M. de 
» Sartine, qui. ne lui refufera point vos àeman-- 
>>. des. Il ne vous en coûtera rien, pour fa penfîon., 
» Voyez ma mere;. que je dois me trouver 

heureux d’avoir trouvé: un homme qui, s’inté-
0 reffe pour vous, pour moi, de vous debarraf-- 
» fer d’un mauvais fujet qui pourroit nous délV
; ■■ ■•■£.4

«
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» honorer avant qu’il fut peu , &c. Ceotonfieur 
fi obligeant eft M. VEvefque lui-même, comme 
cet imbécile de frere l’avoue dans:,uné de fes 
fuivantes , rapportée au mémoire.

Après cette première attaque , Cllrifiophe 
Ventre, ou plutôt l’Evefque, comme il fe nom- 
moir alors, écrivit lui-même à la mere Peloux-, 
lui marqua 1^ douleur que lui caufoit le déré­
glement de fa fille. v> Faites vous-même les in- 
» formations que la prudence exige de vous7, 
» difoit-il ÿ mais faites-les bien fecr&ttement, car 
s» fi mademoifelle votre fille eft inftruite , & fi 
» elle eft aufli perdue qu’ozz dit qu’elle eft, elle 
»> fuiera , & ira ailleurs achever de fe déshono- 
» rer. V apprends par1 exemple ,'que M. votre fils ‘ 
i>efi dans ce pays-ci, chargez-le de vos ordres 
v> a Cet égard, & rien charge^.que lui, . . . Tout ' p 
» préffe, Uaeft inutile de vous recommander d’où- 
si b lier dans ce moment la tendrefie, Êc de n’é- 
» coûter que le devoir «,

Ce peu de mots décèle l’ame la plus abomi­
nable. Il recommande que lès informations foient 
faites fieçrettement ; il en r cloute la publicité; il 
craint aufti que fa viftime échappe au fupplice 
qu’il lui prépare. Il fait femblant dé n’apprendre' । 
que tout récemment que le -fçere eft à Paris, 
tandis que, d’après la lettre du frere, il eft ,
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prouvé qu’il l’a vu pendant long-temps, qu’il 
a ^conféré avec lui, qu’il lui a donné un billet 
de 600 liv. & lui a promis plus encore. Enfin 
il réclame avec empreffement une punition ri- 
goureufe contre mademoiselle Peloux, & Ce­
pendant il n’avoue pas pofitivëment qu’elle eft 
coupable. Si elle eft auffi perdue qu'on DIT 
qu'elle ejl. Son accusation n’eft fondée que fur 
un bruit. Enfin • il recommande que la fatale 
lettre foit envoyée cxpreffément au frere,dont 
il difpofe entièrement. Il preffe ,. il tremble 
qu’une tnere ne fufpende les coups qui doivent 
Sacrifier fa fille ; il craint les effets de la ten- 
dreffe maternelle, il veut étouffer en elle ce 
Sentiment naturel.

Enfin la mere Peloux , Subjuguée par les té­
moignages combinés de fon fils & dé l’intri­
gant l'Evefque, écrivit la fatale lettre qui fut 
lignée du curé de la paroiffe , ainfi qu’on le lui 
avoit prefcrit; élle~Eâdreffà à fon fils, qui la 
remit à' fon prôteéïeur l’Evefque.

Avant d’en faire ufage , l’EveSque^entit qu’il 
ne devoit laiffer aucune tracé: de fa conduite 
précédente, fi contradiâoire avec fa conduite 
aSuelle , & qu’il lui falloir les lettres qu’il avoit 
écrites à madame Peloux , lesquelles ne conte- 
noieijt que lés éloges de la. vertu de fa fil-lé , 
& des affurances .de Son mariage avec elle ; il
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fit donc encore écrire par le frère. » Ma chere 
«mere, eft-il dit dans cette lettre, j’ai reçu 
« avec grand plaifir la lettre circonftancielle. M. 
» l'Evefque me dejnande encore fes lettres que 
» vous ave^ à lui ; il, vous prie de lui faire tenir 
« le plutôt poffible. Vous enferezune enveloppe, 
» & vous les adrefferez à lui. Nous devons faire 
«prendre ma fœur au premier jour, &c. «. 
Dans cette même lettre ce frere dit au pojlcrip- 
tum: » J’oubliois de vous dire que c’étoit M. 
« l'Evefque qui m’avoit fait ce billet de 600 l'iv. 
» & qu’il ne m’abandonnera pas jufqu’à ce que 
« je fois placé «. ,

Le magiftrat de police , malgré fa facilité - 
ordinaire, ne délivra point la lettre-de-cachet, 
fans avoir pris des informations'. Ces informations 
ne fervirent qu’à prouver la bonne conduite de 
la demoifelle Peloux. Une dame refpeftable , 
nommée Gounod, fe montra chaudement au­
près du magiftratl’avocate de cette opprimée.

XJEvefque voyant fon projet prêt à échouer, 
eut encore recours,à fes moyens ordinaires; il 
fit .écrire le frere à fa mere , & voici comment 
alors , le 10 Janvier 1773 , s’exprimoii ce frere 
imbécile.. ... » Je vous dirai que je ne puis pas. 
« venir à bout de faire enfermer ma fœur. Si elle 
« ne l’eft pas c’eft que madame Gounod. en eft
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m la eau Ce.'M. l’Evefque eft toujours dans/les 

mêmes fentiméns..... V®us aurez la bonté.
» d’écrire une lettre à M. de Sartine, bien pé- 
» nétrante, & vous vous 'plaindrez que vos 
» ordres n’ont pas été exécutés. M. L'Évefque me 
«fait toujours des biens infinis..... Il eft tout 
» porté à nous rendre fervice. . .. , Que je fuis 
«heureux d’aÿoir. trouvé un fi bon bienfaiteur !

Cette trame odieufe n’eut aucun fuccès. Là 
mere enfin éclairée fur les annemis de fa fille ; 
réclama en fa faveur. L,'Evefque, épouvanté, 
& craignant mademoifell-e Peloux-^ qui vivoit 
.dans la retraite la plus cachée, i & qui étoit 
plongée dans la plus affreufé mifere j ne de­
manda à la juftice vengeance de tant déperfé.-' 
cutions, propofa des arrangemens ; mais il ne 
vouloit que.gagner du temps, pour lui enlever lés 
feuls titres qui reftoient contre lui ; il vouloit, 
pendant cette efpece de - trêve, arracher à la 
mere les lettres qu’elle avoit de lui. Voici les 
moyens artificieux qu’il employa. Il chargea un 
de fes amis d’écrire à la riiere Peloux , -& lui 
recommanda de fe montrer le champion , le 
défenfeur le plus zélé de fa fille, & de lui de­
mander les lettrés de PEvefque , fous le. prétexte^ 
de s’en fervir contre luiv Cet ami figna un faux 
nom. La mere ne fe rendit point à cette invi­



tation. La fille en fut inftrufte, & le hazard lui 
fit découvrir, dans l’auteur de cette lettre , 
un des négociateurs que l'Evefque avoit employé 
auprès d’elle. Ce perfide négociateur étoit un 
abbé là. Marche. Il prétendit fe juftifier auprès 
de madame Peloux, qui fut inftruite du dégui- 
fement de fon nom, par une lettre pleine d’in­
jures contre VEvefque, Voici les traits lés plus 
remarquables de cette lettre. .. » Si je n’âi pas 
« figné mon nom , c’eft que connoiffant lé fleur 
» Ventre y comme je le connois, je craignois 
« que ma lettre ne lui fût communiquée , & que 
« je devinfe la vi§ime de fes baffes calomnies... 
« L'hypocrite! le méchant ! ... Je n’ai point cru 
y> devoir entrer en lice avec un poliffon , ou 
« pour mieux dire avec un vil coquin , là lié du 
» corps refpeHable qu’il' a quitté. ,Ain-fi , madame, 
v> rie , croyez pas que j’aie voulu vous trahir; 
« vous & votre chere <S* vèrtueufe- demoifelle; . ; 
« Je ferai tout'ce qui dépendra de moi, pour 
« là faire triompher de V hypocrite coquin qui l’a 
«jouée.,,. Je me flatte de l’efpérance agréable 
«non-feulement dé' faire ôter'au petit fcélérat 
« l’éducation-d’une jeurieffe qu’il eft indigné de.' 
« gouverner, mais encore dé lé rendre;odieux 
« à tous les honnêtes gens de la capitale «i

Le fleur l’Evefque renoir-alors ta penfion de
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Pinjlitutionde la jeune nobleffe à Chflillot. Cette 
jeune nobleffe étoit en de bonnes mains !

L abbe la Marche parloit-il fincéreftient. ou 
non ? Quoiqu’il en foit, c’eft un grand fourbe 
que cet. abbé , car il n’a pas ceffé d’être l’ami 
de 1 Evefque. Il l’a toujours vu & le voit encore. 
Ou il trompoit madame Peloux & fa fille, ou 
il trompoit fon ami, ou plutôt fon complice.

Enfin rhademoifelle Peloux , munie, des lettres 
que fon perfide perfécuteur. avaient âdreffées à 
fa mere, a intenté contre lui une demaiade; 
elle a, en 1775, publié un mémoire, figné Hat- 
douinfz. de Sainte-Marthe , dans lequel elle 
expofe, en très- grand détail , la conduite fcé- 
lérat.e du fleur l’Evefque, St dans lequel nous 
avons puifé la fubftance des faits qui y font 
contenus. Son célébré défenfeur n’héfîta point 
de venir au fecours de cette opprimée , qui 
étoit plongée dans la mifere , & fon déflntéref- 
fenaent étoit un préjugé favorable à la caufe de 
madémoifelle Peloux. Elle obtint.enfin juftice,

malgré les rufes. de l'Evefque & de fes lâchés 
agens , il .fut condamné au parlement de Paris 
à payer à cette- demoifelle mille francs de 
dédommagement.

Le fleur fEvefque t au défaut de paiement, 
fut mis en prifop, &■ il s’en eft évadé' lors de
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la révolution. Son pere avoit quitté le nom de 
Ventre-, qui étoit trivial j pour prendre celui dé 
la Touloubre, qui étoit plus noble. Son fils 
qui rougiffoit de porter lé nom d’un perevoleur, 
condamné à être pendu , & puis, par grâce , 
aux galeres perpétuelles , avoit ajouté Je nom de 
l’Evefque à celui de la Touloubre , & enfin ne 
portoit que ce nom de l’Evefque. Lui-même dif­
famé fous ce dernier nom, après s’être'échappé 
de prifon, a pris celui de MontJOYE. C’eft 
fous ce dernier nom , déjà auffi trivial &' auffi 
diffamé que fes noms de Ventre, de la Toulou­
bre , de l’Evefque , qu’il ofe fe montrer en public 
comme le champion de l’arifiocratié. C’eft lui 
qui ofe fe dire l’auteur de l’infame libelle inti­
tulé : L’Ami du roi , des Français, dè 
L'ORDRE , & fur-tout DE LA VERITE , par les 
continuateurs de FRERON , fous la direction de 
M. MoNTjoYE , fondateur, & rédacleur de ce 
journal, depuis le premier juin J79O;

A peine le (leur Ventre-Montjoye fut-il évadé 
qu’il chercha pour fubfifterùn moyen honnête , 
comme à fon ordinaire. Il infpire à l’ami Roy ou 
l’idée de faire un journal ariftoçratique ; ils 
convinrent, mais entre gens de cette efpece les 
conventions font toujours violées. Le libraire , 
les deux coopérareurs fe diviferent, publièrent
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des profpeftus particuliers^ dans, lefquels ces 
amis de l'ordre & Jur-toût de la vérité te dirent 
mutuellement des injures , & fe traitèrent pu­
bliquement érimpofleurs, te brigands jbL fcéléràt s. 
L’ami Royou, dans fon profpe&us ,. traite l’ami 
Ventre-Montjoye dimpojleur. •- Ventre-Montjoye 
dit, dans fon profpeâus, ùn fcéléràt nomme 
Royeu , &c. Le libraire Crapart vient enfui'te 
les qualifier tous les deux, dans fon troifieme 
prolpeâus , » deux brigands , dit-il J nommé 
>> l’un R.oyou , l’autre Montjoye, &c. »■

Et voilà les. hommes qui fè difent aujourd’hui 
les foutiens de la, religion , de la nobleffe, qui le 
difent les amis te roi' &' des FrançajsWJtiteè- 
-lérat ,- fils d’un autre fcéléràt, flétri dans l’opi­
nion publique , flétri par les. tribunaux , flétri 
par fes a rnis, du plutôt fes complices, ofe pren­
dre le. titre dé l’ami de l'ordre qu’il a fi fouvent 
troublé; ofè prendre.' le titre de l’ami fur-tout 
de la vérité ■>' cpFA a fi fouvent & fi odieufement 

(trahie, qu’il déguife continuellement dans fa 
feuille infernale. Peut-il'être l’ami de la vérité , 
celui qui a été condamné en feize mille livres 
de dédommagement, pour l’avoir chaque jour 
trahi, dans .les années, 1771 ,-i77>, & ^773 ')- 
Peut-il être ami de la vérité , ce même Chrifto- 
phe Ventre-Montjoye yienttout récemment
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d'être condamné à mille livres d’amende à la 
pourfuite de la municipalité d'Angers, pour 
avoir, dans fa feuille, trahi, d’ùoe maniéré 
atroce cette vérité dont il profane le nom? Eft- 
il un ami de la vérité , lui qui publie, dans la 
feuille, un- tiffu‘ de menfonges ; lui qui feroit 
chaque jour condamné à une nouvelle amende, 
fi ceux qu’il prétend outrager ne méprifoient 
fes calomnies , & ne lui accordoient la plus 
froide indifférence? Il fe dit publiquement dans 
fon libelle l'Ami de la vérité, & chaque jour
il 
y

commence ce libelle par un menfonge, en- 
ptenant un faux nom : fon titre fetl eft une 

impoflure^ . '
Voilà - cependant quels font les hommes eri 

qui nos fots ariftocrates, prêtres ,, moines , mi- 
niftres , catins, princeffes, valets ou procureurs 
ont la plus grande confiance. Un fcélérat leur 
préparé, pour leur argent, des fauffetés , & ils 
s’en repaiffent aÿidemment ; ils fe fortifient 
dans leurs erreurs, prolongent leur aveuglement, 
leur défefpoir , leur inimitié contre la chofe 
publique, ils leur préparent des malheurs que 
la connoiffance exafte de la vérité leur feroit 
fans doute éviter. Nous prouverons dans (la fuite 
que les autres défenfeurs deVariftoèratie font 
Suffi fcélérats que M. Ventre-Montjoye, & ne 

méritent
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méritent pas plus de confiance que lui & que tous 

jces avocats de'la foperftition, des: préjugés,, 
des abus, du defpotifme &du pouvoir arbitraire , 
font de vrais garnémens, qui n’ont dés pareils 
•qu’à Ricêtre.
é Quant aux faits que j’ai .avancé contre NÏ. 
Ventre-Montjoie, ils font dans la plus exaâe 
vérité ;il font fondés, fur la notoriété publique , 
fur. des mémoires que les tribunaux ont approu­
vés, fur des arrêts des parlemens. Je n’ai pas 
tout dit fur cet intrigant ; mais .ceux qui en vojj- 
droient favoir ' d’ayaçtage ,, & qui voudroient 
s’iriftruire for les pièces mêmes peuvent con- 
folter madémoifelle Peloux, qui eft maintenant 
à Paris au couvent de Ç Ave Maria. Je défie au. 
forplus M. Ventre-Montjoye de me démentir, & 
s’il ofe élever la voix, je fuis prêt à l’accabler de 
mes preuves.

L’abbé ROY O U , chapélain de l’ordre 
de Saint-Lazare ; auteur du ci-deyant journal 
dé Monjteur, coopérateur de l’Année littéraire , 
puis auteur du journal intitulé L'Ami du Roi, 
mérite, parles mérites ràifons que j’ai données 
dans l’article précédent, une place dans cet 
ouvrage ; il eft , comme M. Montjoye , un des 
foutiens deda nobleffe ; il a, plus que lui, fa



boutonnière ornée d’un petit morceau de ruban 
V&rÿj2qui - feft la livrée e1dë'.l’ïftdrèt;.de’‘'Saint 
Lazare dont il eft un des chapelains. t

E’àbbéRoy ou , natif deQuimper , en Breta< 
gne, fut attiré à Paris par Freron ■lë-pere £ qpi 
époufa fa feeur ; il devint alors un des efiallers 
du jourriàlifte de l’année littéraire , un de ceux 
qui , en fous’ o r d re , médifoit d é la raifon & de 
la philôfophie; un de ces dévots aboyeurs, dorit 
les plumes étoient à vendre au' prix de quelques 
Bénéfices, dé quelques-penfionsp de quelques 
dîners, pour prôner bien1,haut les reliques, les 
iftiracies , là' fainteté du ha'iît-clergé', |rutil'ité du 
defpotifme , des lettres-de*-câc'het,de la Baftille 
& des mouchards.Enfin de ces apôtres, qui, gagés 

. pour maintenir les ténèbres de notre vieille bar­
barie , prétendent obfcureir l’univers de leur 
ombre, & empêcher les mortels de voir la lumière.

l^pfès avoir en fous ordre médit du jufle, 
du bon & du beau (ï) /il parvint'bu-gradé de

___ •*> ' : ' ~ j LL . x—Z*..

(î) Ï1 avoit , en 1779 , publié un diatribe contre 
M- Bailly , auteur des Atlantides •, il prétendoit que le 
fyftème de cet écrivain , aujourd’hui maire de Paris, 
détruilbit celui de la Genève. ;v.. Bailly fe plaignit à M. le 
garde-des-fceaux , qui força l’abbé Royou de fe retracer. 
Pour, s'èn venger, l’abbé Rôyôu dénonça, l'ouvrage de 
M. Bailly à l’archevêque de Paris, protecteur du iour- 
nalifie. f



ttiédifant en chef. Çe fut en 1779 ,.qu*il fuccéda f 
.dans la. rédaâian de l’Ànnée littéraire , à M* 
l’abbé Grpjier. La . cabale des dévots étoit 
bien affurée des difpqfitions du fieur abbé Royou ; 
mais elle redoutoit oüè fa conduite fcandaleufe 
ne donnât un démenti à fes difcours, ne fit 
fort à la cau.fe qu’il aîlpit défendre , & que la 
religion & les mœurs , c’eft-à-dire , le refpeft 
pour le haut-clergé pour les bénédiâidns, & 
pour les dîmes, fuffent prêches d’une maniéré 
peu efficace ,.pat un homme qui n’avoit ni reli­
gion ni mœurs. Le caffard archevêque de Paris, 
de Beaumont, chef du parti ariti-philofpphique » . 

■ avoit pris des' informations fur l’abbé Roybuy 
& le réfultafr de fes Recherches-, à cet'égard» 
ne fut pas favorable à M. l’abbé. Cependant, 
on vantoit fès heureüfes difpofitions à médire , 
à. déclamer , à .'gémir bien profondément fur la 
dépravation des mœurs, & fur l’incrédulité du 
fiècle. L’archevêque indécis , manda l’abbé 
Royou , & lui dit : M. L'abbé, on dit que vous 
riaveu'. pas de moeurs> Celui-ci répondit: Mais ». 
monfeigneür, j'ai beaucoup de religion.

L’abbé Royou , pour prouver combien il étoit 
digne du choix qu’on vénoit de faire j débuta 
dans l’Année littéraire, par la critique tel'Elogc 
de Milord Maréchal f de M, d'Alembert, Cette

D 4



( 52 )
' vîgourefife diatribe, contre l’académicien phy- 

lofophe, fit, une grande fenfatiôïi dans le parti 
des dévots. Linguet , qui s’étoit mis dans ce 
parti, qui a depuis embraffé le parti oppofé, 
qu’il eft fur ie point de quitter , le baladin Ira • 
guet, éleva aux nues cette produ&ion anti-rai-' 
fonnable. Monjieiir, qui protégeoit alors , on 
ne fait pourquoi, cette cabale d’hypocrites , fit 
à l’abbé Royou la faveur éclatante dede nommer 
un des chapelains de l’ordre dé Saint-Lazare , 
& cet abbé en porte encore le petit morceau de 
ruban de la couleur dés banqueroutiers..

Il fûffît d’avoir eu affaire avec M. l’abbé 
Royou, ou même de. l’avoir envilagé pour 

, ' tonnoître fes difpofitions morales & plryfiques.. 
Il, n’a pas un ami, fes parens, fes confrères , fes 
affociés le déteftent. Ayant eu de vifs, démêlés 
d’intérêt au fujet deA'Année Littéraire ., il'en 
abandonna la, rédaâion pour prendre celle du 
Journal de Monfieur,.'qu’il fit dans le même 
format & dans les mêmes principes , mais ce 
journal n’eut aucun fuccès , & il expira entre 
fes mains en 1783. Voyant que ce fécond jour-.- 
nal n’avoitpasréuffi, malgré les avances pécuniai­
res qu’il avoit faites, on l’entendit, dans un 
Inôment de colère , s’écrier : ftitrée boug.:y. y..
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de religionvoilà plus de mille écus qiàiltnen coûte: 
pour te défendre.

Il a fignalé fcandaleufement fàr mauvaife con- ' 
düite, pendant qu’il étoit profeffeur-àu college 
dë Louis-le-Grand. Tous- les habitués de ce 
collège vous diront qu’on a furpris chez lui 
une jeune fille -déguifée^ en garçon, . que les 
femmes du voifinage fe plaignent dë fés galan­
teries foldatefques, de fes brutalités, . de fà 
lubricité effrénée,. &, qu’en ce dernier point, 
-il ne le cède qu’à fon frère d’arme , l’abbé 

/iqu’il juroit dans fa daffe , qu’il fe bat- 
toit même avec fes écoliers, & qui leur faifoit 
perdre leur teins, en leur lifant les articles de 
fon journal.

Quelques jours avant l’époque fameufe du 
14 juillet 1789 , on a vu l’abbé Royou aller 
au Champ-de-Mars haranguer les fbldats qui y 
étoient campés, & les exhorter à tirer fur les 
citoyens , fi on le leur commandoit. Un foldat de 
la’.troupe du centre, du diftriâ de Sainte-Ge­
neviève , qui étoit alors un des petits - fuiffes 
càmpés au Champ-de-Mars , «attelle avoir .en-.- 
tendu M. l’abbé Royou -, faire de pareils ex­
hortations. Tl ajoute que pour avoir même 
parlé à cet abbé , contre fa configne, il reçus

• D 3
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la baftonadé, ce qui lui a fait conferverle Convenir 
de cétte entrevue.

Plusieurs particuliers de la rue Saint-Jacques, 
attellent ..avoir ; vu ce même abbé., à : la même 
époque , étant fur la porte du café de Pleffis , 
appeler un huffard de Royal-Allemand qui paf- 
ibit, pour l’exhorter à bien faire fon devoir 
contre lès Parifiéns. ■■ . . , . *• ■

Le peuplé inftruit de ces particularités & des 
difpofitions anti-patriotiques de 'M. l’abbé , fe 
porta en foule , le 14 juillet 1789 , au college 
de Louis-le-Grand , & vouloit fe faire juftice 
d’un de fes plus grands ennemis : l’abbé Royou 
dût fon falut à fa fuite. Au mois.d’oâobre, 1790, 
il a f^it des démarches pour rentrer au collège 
de Louis-le-Grand ;■ mais les adminiftr.àteurs, 
trop contens d’être débarrafles de cet ex-çonfrère, 
& craignant que fa préfence ne fût préjudicia­
ble a cette maifon , & né réveillât, la -haine du 
peuple, ontrefufe.de le recevoir.

L’abbé Royou , comme ennemi enragé, de la 
révolution^, a pris le parti dé faire un journal 
anti-révolutionnaire , & à, la faveur de la liberté, 
contre laquelle' il déclame , il .fe. foulage tous 
les matins,; en vomiffant impunément un tor­
rent d’injures de menfonges. Il s’étoit.afloçié 
pour, cette digne oeuvre les li’eurs Montjoye &

ontrefufe.de


lllk ■ ■
Crapart. Des infidélités réciproques ont bientôt 
rompu l’accord de ■ cet honnête triumvirat. 
Montjoye a traité publiquement dansunprpf- 
peflus,Roy ou defcèlérat, & Crapart a qualifié 
ce même abbé de brigand.

Séparé de- ces dignes collègues , l’amiRoy ou 
travaille avec plus d’acharnement, & ment avec 
plus d’impudence ; nous Comme; inftruits que 
fon manufcrit contient fouvent des menfonges 
fi avérés, fi grofliers,que les ouvriers de fon 
imprimerie, révoltés de leur évidence , fe font . 
plus d’une fois refufés à les compofer ; l’abbé 
répondoit à leurs repréfentations : nous ne rif- 
quons rien maintenant, il ri y a pas de tribunal; 
quant les tribunaux feront établis, nous ferons 
plus çircprifpecls. ne sutre fois fur ce qu’un 
ouvrier lui difoit : Mais, M. l'abbé, vous nous 
.donne^là un fait abfolument faux. L’abbé lui ré­
pondit : tant mieux , tant mieux y , cela fera 
plus ■ f effet.■, ,
i-.On affure. que M. .Geoffroy profeffeur au 
college Mazarin, depuis long-tems le collègue 
de\M. l’àbbé Royou, contribue; tacitement au 
journal de l'Ami du. Roi ; mais il a foin de re­
tirer fcrupuleufement fes manufcrits de l’impri­
merie , afin de’.ne lailïer aucunes traces dé fa 
complicité.

04
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M. l’abbé Lapoujade, ci-devant maître de 

conférence au collège de Loùis-le-Grand » 
doat la conduite n’eft pas plus exértiplaire que 
celle "de l’abbé Royou, eft au'ffi fon coopéra-" 
téur, ou plutôt fon colporteur ; fort galopin;- 
pour ne point fe compromëtïrè dans ' cette œu­
vre honteufe , il a changé de nom , & il paroît 
fous celui de La devise (iQ’.

Le chevalier de M'E U D E --M O N P AS.’ 
Avez- vous jamais vu un jeune blondin, bien 
frite , en habit noir , le chapeau fous le'brâs,. 
l’épée au côté ,■ s’agitant beaucoup , criant da­
vantage , parlant de. tout en énergum’ène , 
ne raifonnant fur rien'-, fe vantant d’être l’élève 
de J. J. Rqujjiau , parce qu’il a , comme beau­
coup d’autres fatigué lés dernières années dé 
ce philofophe , de quelques lettres & de quel­
ques vifites , hé bien, c’eft-là le gentil chevalier 
de Meude-Moripas, Ce petit monfieur, qui comme

(i) Ce Ladevè^e a un frere nommé à la- municipalité 
dé Paris ; quoique Tes moeurs ne foient pas àuffi reprp- 
chables qup celle de Al. fon'frere l’abbé,oq l’a long-, 

.tems foupçonné d’intelligence avec le ci-devant garde-., 
des-fpeaux. Il a au furplus un parent, nbmmé aulïi 
ladetàfe j qui eft au nombre des àriftocrates réfugiés à 
Turin, ' • l



( 57 )'
l’abbé Maury, -, dont il eft l’admirateur, porte 
des piftolets dans fa poche, qui s’obftinant à ne 
point porter la cocarde nationale», a fouvent 
des fcènes aux tuileries^ avec, les Sentinelles 
qui lui refufent l’entrée ; qui fait-Ip difciple de 
J. j. RouJJeau & le noble, n’eft ni difciplede 
ce philofophe ; ni noble. Son goût pour l’iné­
galité des conditions., pouY les principes def- 
potiques, fon penchant à la Servitude,A & fon 
attachement au parti des anti - patriotes, qu’il 
étale avfec le ton d’un poffédé,..dans la.fepille 
intitulée , Journal finirai de la courG de la ville, 
qu’il rédige , fous le nom de Gautier , • fuffifent 
pour prouver combien il eft. indigne de fe dire 
difciple de l’auteur, du Contrat facial. Sa nobleffe 
n’eft pas mieux fondée.

Son père étoit un petit mercier,, qui gagnoit 
fa vie à ferrer des lacets^ Sa mère, affez jolie , 
eut autrefois le bonheur de fairela connoiffance 
d’un monfiéur comme il faut , qui étoit laquais^ 
la cour ; ç’eft-à-dire , Suivant, le,langage poli.de. 
ce pays-là, officier de là bouche du roi. Il eut , 
comme on dit, des bontés pour elle. On ra­
conte même encore dans les boutiques du voir 
finage , que» le jeune Monpçts fut le fruit heu~ 
reux de cette noble cognoijfance ; mais nous 
n’avons pas acqpis des preuvès fuffifantes de çà

poli.de


s’intefrèfia au fort du jeune Mônpàs-,? protégea fa

Et il ëft chevalier, au grand'étanriëfnent de'fâ

il prdtége fon côûfiri

de vieux meublesl
Quant à fon coufin l’orfévre, qui demeure

fait. Nous ne l’attefterons point. Ce que nous 
favons bien ; ë’éft qùe l’officier -, r'ami de lamdifàn\

On voit bien d’après cela, que M. le cheva­
lier de Méüde-Monpas eft auffi noble' que philo- 
fophé, & que' fa philofophie & fa haute no­
bleffe le rendent bien digne d’être üh des foutiens 
dé l’àrîftôcfatië. .

jeuneffe? & "enfin lui fit’ bbténir-^là cour, pour 
de l’argentl’honorable placé 4 gentilhomme 
fervant la Coupe. Place qu’il remplit aujourd’hui 
avec un talent, une fagacité fi admirable , qu’il 
s’eft détermine à fe créer, de lui-même , chevalier.

. près de l’emplacement de la Baftille , & qui 
porte fur fon écriteau le nom de Meudemonpas, 
il ne veut jf>às:lé\voir ,> parce qué' ,ce: maudit 
écriteau indique trop bien l’origine de fa che­
valerie.

famille à laquelle il daigne quelquefois s’in- 
tëréffër.' Par 'exemple ,' '
Ballet, notaire, chez lequel il trouve une 
bonne table ; mais il dédaigne fouverainement . 
fon aùtrej coufin Ballet ler tapiflier ; dont là fàr 
ble' n’eft pas fi bien fervié , & qui ne vend que
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On vient d’honorer ce petit chevalier mutin 

de ce quatrain caraft 'riftique, par lequel nous 
terminerons fon portrait : . ■ .

Ce monfieur deMonpas, en bons mots il abonde ! X-fla 
llles dit, les redit, tantôt haut, tantôt bas. C l ’i t : 
Chacun craint au château fon oifeufe faconde.... • ■ 
•Mais fon cœur ,- qu'en dit-on?.... On di'tquil'n’etïu pa£i

' LA LAURENCIE. Cette famille, abfolu- 
meïït inconnue dans l’hiftoire, s’eft rendue cé­
lèbre dans les anti-chambres. Les deux la Lau- 
rencie, du régiment du roi, infanterie , & Mon­
seigneur. Charles --Eùtrope de la Laurencie t 
évêque de Nantes, doivent leur fortune à la 
fupériofité de leur talens dans l’art de conquérir 

. lés places \ l’argent où le chapeau à la main, 
nous ne parlerons que du prélat, jadis petit 
prèjlolet, poudré, bien gentil, bien aimable , 
bien fouple, bien impertinent, bien plat, bien 
orgueilleux, & qui étoitun charmant abbé.

Ce petit abbé Charlès-Eutrope t fi charniant, 
fe trouvoit du tripot dé la courtifane, ci-devant 
ducheffe de Polïgnac. Voici de quelle manière 
cette illuftre protèarjce lui fit avoir, ou plutôt 
lui. vendit, l’évêché de Nantes, dont Charles- 
Euirope fe montre aujourd’hui fi dévotement
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le parfifan, , & pour lequel il marque un attar 
chenient fi tendre & fi pieux.

En 1783, ayant appris la nouvelle de ia mort 
, de M. de Sara, évêque de Nantes, il courut 

chez la' ducheffe de Polignac, plaïfanta, fe prof- 
terna , flagorna, &c. comme doit faire un abbé. 
Il emmena la converfation fur la mort de l’évê­
que de Nantes, & dit adroitement à fa vile 
protectrice : Je gage , madame , cent mille francs 
que je ne fois pas nommé a . l'évêché de Nantes. 
L’avide Polignac qui fentit toute la valeur de 
cette gageure , répliqua : parle^-vousférieuje- , 
ment Çabbé ; sn. certainement, reprit - il : eh 

~ bien., dit-elje, j'accepte la gageure , vous per­
drez , je vous le promets. L’abbé fe remua tant, 
qu’il trouva les cent mille francs propofés, ils 
furent dépofés. La courtifahne Polignac , & fes 
Voraces alentours , abbés, catins , marquis, fem- 
me-de-chambre , coëffeurs, baladins, princefîes, 
&c. 8<.c. engloutirent cette fomme. . Le digne 
Charles - Europe fut grandifié, monfeigneurifé, 
crojfé , métré, & canoniquement & vénérablement 
facré, le 20 décembre 1783. .

Le nouvel évêque de Nantes , ne pouvoit 
pas. faire comme les évêques du douzième fiè- 
cle, qui achetoient leur évêché , & qui, pour 
en payer le prix, vendoient ehfuite les yafes fa-
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crés, les reliquaires & l’argenterie des ca­
thédrales. Il lui fallut payer les cent mille francs 
à ceux à qui il les avoit empruntés; & il n’a 
pu économifer une telle fomme dans l’efpace de 
cinq à fix années, au bout desquelles la cons­
titution eft venu .réduire fes revenus , le, dé­
pouiller -de fes plus chères efpérances. - Cette 
circonftancé défefpérante jointe’ à pluneufs 
■autres" motifs qui1 tïé'bhent à la1 conduite, aux, 
principes , à la, robe d’un courtifan croffé, ont 
irrité fa grandeur contre 'es décrets de l’affemî 
blée nationalequi'tendent à le .rendre jjus 
modéré dans fes dépenfes , plus humble, plus 
apoftolique , plus exemplaire dans fa conduite , 
enfin , qui le remettent,dans la bonne voie , dans 
la voie étroite , fans laquelle il n’y a pas de 
falut. Mais fa grandeur qui chérit la voie large, 
la voie de perdition , & qui n’a pas encore re­
noncé à fa'an & à/ès pompes, gronde , intrigue 
fait tapage, &, malgré l’évangile , les apôtres 
& l’affambléé nationale , il veut àbfolûmfeBt fe 
damner. C’eft fur-tout,.en cette occafion, qu’eft 
applicable la maxifne évangélique du\ compelle 
intrare: forcez les évêques de rentrer dans la 
voie apoftolique , forcez-le d’y entrer. 9 corneille 
intrare. On les forcera pour leur faire gagner 
le ciel.
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Mais Charles-Eutrope .de la .Laurencié fait des. 

façons pour entrer; il eft devenu dévot depuis peu, 
' afin d’jnterrefler la populace en.fa faveur ,_Ôf .de'’ . .-i h xf ; '.sînùt1'u’ îiovfi ass H ■»■ t- .

foulever les âmes tuhorçes.,11 a vonlu dévotement,
. . r • •' ■->' ,-fH . .. „k produire dans ion pays une petite guerre civile, ci 

pour cela il a fait des procédions, il a pourfui- 
, vi le peuple avec des aumônes mefquines, mais 
multipliées, & éclatantes avec• fesibén'é^dic,- 
tions ; mais le peuple a reçu l’aumône & les

’ bënediiftiôns , c-fans époufer. le^j .intérêts/--c|u. 
prélat fans fervir fon fanatifme. ■ ■ ■

il 5ibnsi jé ' tûp t 'ih'-i.f ssiu
Lé chevalier AUDE. Qu’.eft - ce que c’eft, 

donc que ce chevalier Aude , qui a un petit ruban, 
noir à fa boutonnière, qui eft auteur de quel-, 
ques petits vers innocens & flagorneurs , & dp 
la vie privée du comte de Buffbn, que j’ai acheté 
il y a quelques mois fur Je quai du Louvre à 
trois fous, me demandoit l’autre jour un ama­
teur de généalogie ? La maifon d'Aude eft en 
effet plus inconnue dans les nobiliairesque 
les, œuvres;, du chevalier Auçh jp fqnt dans. les

jt fTU it f; 3 S.? < 1 3JJOÎ -J-' • «■ • 1 ■/* 4.'-‘
fafles de la littérature, & doit faire , répondis-je , 
le défefpoir de tous les généalogiftes. Le pere de 
M. le chevalier étoit un honnête cordonnier de 
la ville <ïApte , eh Provence ,. c’eft ce. que nous 
apprend le favant abbé Rive , dans fa brochure
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intitulée : Lettres purpuracées-9 page 67 &. 60.

■ Voici comme il s’explique : « N’avez-vous pas 
' lu , rrieffieurs , dans la vie privée du comte

>> de,.Buffon, &c. par le chevalier Aude, un 
jypgaj^itfi^yd^.plpsypqmp.eux „des plus.tq- 
jÿj néfereux & des moins vrais qui puiffe jamais 
^;,^trjB éçr^tr-’j.;, Savez yops,,?meffiçurs^ quel eft 
jjf çp c^eftp^nalheure(uf^m^n.t. im ^de
^.^mes compatriotes , né d’un pere. dont la brjl- 
M^Ign^profej^tpp étqit laj même, qùeê.celle du 

?> pere de. .l’abbé,Maury. .. . ils etoient l’un & 
» l’autre delà che vale rie de Saint-Crépin ». ' ;

y- Marquis d’AS.NIERES de la Chataigneraye. 
• Le vrai nom de ce marquis eft Bertkelin, la, 
généalogie exaâe de ce ci-devant noble , offre 

.la^^uve du; p£p fie .ç.qnfian.ce qu’o,n doit ac- 

.corder aux décrions des généalogiftes, & même 
du fleur Cherin9 qui donna pour cette famille 
fon certificat pour les carroffes du roi. Privilège 
quj.if étoit; accprdé qu’aux, perfonnes . dont les 
ay.eujt étoiént qicftiles en 140p. .. .

Les d?Afnieres d’aujourd’hui fe difeqt iffus des 
Seigneurs dp fief. dLAfnieres.t ?én.» Saintonge, & 
fur-tout de Gombaud d'Afnieres , qui vivoit au 
douzième fiècle,,.. cette ançienneté.yji. êt-r(e prou­
vée fauffe par les.ifaits.fuiSaVüsv
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. Le fief d’Afnieres, village & château en 

Saintonge, dont le nom dérive d’un lieu peu­
plé ePafneSrelevoit de la firérie dé Pons. Le 
propriétaire d’Afnieres, nommé Gômbaùd-, fût 
fait Chevalier dans un tournois que fon feignetir 
avoit fait au douzième fiècle célébrer par fes 

’vafiaux. La defcendancè dé «e chevalier fe per­
pétua avec le nom d’Afnieres jufqu’à la fiti' du 
quatorzième fiècle. Sa profpérité s’éteignit dans 
un enfant mineur. Le fief n’étoit alors qua­
lifié que de châtellenie ,Seguin Berthelin , créan­
cier en devint propriétaire vers l’an 1440, & 
prit le titre de feigneur d’Afnieres. Quelques an-

. nées après le fire de Pons , grand vaffal de la 
couronne, voloit fur les chemins les marchands 
& les pèlerins& commettoient noblement 

. tous les crimes ordinaires à la haute nobleffe 
de ce tems-là ; il fut condamné’ comme rébelle 
par arrêt, du parlement, à avoir fes terres con- 
fifquées au profit du roi. Les fiefs qui ëh dépen- 
doient furent chargés de Fhommage ; Seguin 
Berthelin profita de' la circonftance y & donna 
fon aveu',' le dernier février 1460. 11 n’éprouva 
aucune contradiction de la part des commiffaires 
envoyés pour cet effet, & il prit lîardinîent le 
nom d'Afnieres , avec fon dominant , mais quel­
que tems après , le lire dé Pons étant rentré en 

grâce-, ■
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grâce, le roi lui reftitua fes Seigneuries, Alors 
lè~fire de Pons exigea de fes vafi'aux un nouvel 
hommage, Seguin Berekelin rendit cet hommage 
le 8 juillet .1475 , & dans l’aéle.il prend fon 
vrai nom de Seguin Bertheïin. avec la foule 
qualification de Seigneur £Afnierts.

Ce Seguin Bertheïin. étant décédé avant l’an 
1480 , ne làifla point d’enfans. Des collaté­
raux de fon nom , pofleffeurs du fief d’Afoieres , 
s’en arrogèrent encore le nom , & pours’affurer 
au moins d’une filiation de trois degrés, ils 
firent procéder à une enquête par le juge d’une 
moyenne juftice qu’ils poffédoient, dans la- 
quelle des payfans apoftés dépofont de cette 
defcendance laquelle s'eft perpétuée jufqu’à 
nos jours fans autre prérogative.

Ces Berthelins, fauffement nommés d’Afnie- 
fes, languifioient, malgré l’apparenté ancienneté 
de leur noblelfo, dans la mifere. Ils ne s’en font 
tirées que par le hafard qui procura au pere des 
deux prétendus marquis d’Afoieres d’aujourd’hui 
un-mariage avantageux,'

C’eft fur des titres de cettè nature , & dont 
même il n?a jamais été rapporté que des copiée 
informes , que le fieur Cherin donna fon certi­
ficat pour les carroffes du roi. Qu’on jugé d’a­
près cela du mérite des certificats du fieur- Cherin f

E
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dont les ci - devant nobles faifoient tant d’é­
talage.

Comte de BALLINCOÜRT , fon nom eft 
Testu. En 1588 Laurent Tejlu 'étoit :chevalier 
du guet à Paris, le.roi lui avoir confié la garde 
de la Baftille;..il l’abandonna lâchement lorfque 
le duc de Guife s’empara des places fortes de 
Paris, &: il fut remplacé dans ce pofte par le 
fameux BtijileCUrc. Louis Tejlu fon fils lui 
ftîccéda dans la place de chevalier du guet , 
il l’exerçoit encore en 1645. Ce Louis Tejlu 
qui fut remplacé par Jean-Baptijle Chopin , étoit 
feigneur de Balincourt & autres lieux ; fon fils 

;é:poufa en : 1640 Claude' de Hatnelin, qui lui 
apporta la baronie de Boulaire ; de ce mariage 
provinrent trois freres , dont les deux aînés fu­
rent tués en 1674 , à la bataille de Seneff. Henry 
Tejlu , troifieme frere , devint baron de Bou­
loire , feigneur de Balincourt, &c. Il époufa 
en première noce , ,Claude-Marguerite dé -Seve , 
dont il eut Claude-Guillaume Tejlu, baronde 
B.ouloireç, qui prit le premier de fa famille le 
titre de marquis de Balincourt, qui devint ma­
réchal de France, Il avoit un frété nommé 
François Tejlu , d’abord nommé comte , puis 
marquis de Balincourt, Claude-Guillaume Tejlu,



( 67 ) 
un des fils de ce François Tejlu ,■ pour-honorer 
la mémoire de fon oncle le maréchal de Fran­
ce., & par reçonnoiflance de ce qu’il lui avoir 
donné de fon vivant la terre de BaLincour'., lui 
a fait ériger dans le-château, même de> Balin- 
côurt, qui. eft à trois lieues au-deffus de Poin- 
toife , un monument de vingt-quatre pieds de 
hauteur , compofé d’un piédeftal, décoré de 
trophées d’armes , fur lequel eft placée la ftatue 
pédeftre du maréchal Tejlu de Bàlincourt.

La vicomteffe- de LAVAL,Son nom de famille. 
BoullonGNe, Deux particuliers ont rendu cette 
famille célébré, quoiqu’ils ne fuffent pas nobles ; 
C’eft à l’un de ces particuliers roturiers que les 
Boullongncs doivent leur rang & leur fortune , & 
.Cependant ils ont la petiteffe de rougir de leur 
origine. Ils defcendent d’un peintre nommé Louis 
Boullongne, qui eft mort à Paris en 173 3. Ce pein­
tre eut moins de talens, moins de célébrité, & 
peut-être plus de foupleffe que fon frere aîné, 
nommé Bon Boullongne , auffi devint-il noble. 
Commeartifte , fes,talensétoient foibles', comme 
courtifanil excelloit davantage, auffi fut-il comblé 
de bienfaits par Louis XIV. En peignant dans 
les maifons royales, il ne négligea rien de ;ce 
qui pouvoit accroître fa faveur & fa fortune, 

■ E a .
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Le roi le choifit pour fon premier peintre , lui 
accorda plufieurs penfions, le nomma chevalier 
de Saint-Michel ; enfin , en 1724 feulement , il 
obtint des lettres de nobleffe , ppur une aumône 
de foixante livres. ’

Louis Boullongne, devenu exceffivement riche , 
laiffa, en 1733 > en mourant, quatre enfans. Deux 
filles -& deux garçons. L’aîné de fes fils, aidé 
de la proteâion de fon pere, fe pouffa dans la 
finance ; il devint confèillér d’état, intendant 
des finances & contrôleur général. Les fils de 
ce.contrôleur ont un grand appétit de nobleffe, 
une fille a époufé le vicomte de Laval. Cette 
dame devenue viçômieffe en 1779 , prétendoit 
à l’honnèur d’être femme-de-chambre de Ma­
dame, mais Madame ne l’a pas trouvée affez noble 
pour être fa domeftiqùe , & elle a été refufée. 
Les Laval, pere & fils, qui étoient auffi do- 
mefliques chez Monjùur,ont été piqué de ce refus 
infultant', ils ont prétendu que-l’illùftre & ancien 
nom de Laval , paffé par-deffus celui de Boul­
longne, devoir en effacer la tâche ; mais, ils 
n’ortt pu y réuffir, ce qui leur a donné de 
l’humeur au point d’envoyer leur démiffion à 
Monfieur, qui l’a acceptée?

Le comte de CÂSALEZ ; Son vrai nom eft
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CÀSALETS tout court’, qui fignifîe en lan­
gage du pays maifonnette, petite baraque. Cette 
noble maifon, ou plutôt cette maifonnette , n’a 
jamais figuré dans-l’hiftoire , excepté-dans les 
régiftres de quelques paroiffes, & dans quelques 
petits dépôts des gardes-notes de la Gafcogne, 
ou le noble nom de Cajalets ne jette pas; un 
■éclat-bien refplendiflant, & ne fe trouve pas 
même bien avant dans les faftes des nobiliaires 
gafeons.

GaJton Cafalets , qui vivoit au feizieme fiecle , 
eft le premier de là (bûche ; il avoit époufé , 
le 8 feptembre 1517, Catherine deLuc., qui en­
gendra Jean Cafalets, lequel fut feigneur de 
Traifies. Ce feigneur Jean , époufa, le 11 no­
vembre 155 1 r Claire de Hautpottl, Il provint 
de ce mariage & de fa poftérité plusieurs Jean*' 
& même plufieurs J. F, ou Jean François, com­
me il'eft notoire. Il réfultat de cet hymen deux 
fils , l’un nommé Jean - François Cafalets.., ÔC 
l’autre Jean. Cafalets., feigneur de Traifies. Ce 
Jean époufa, le 17 août 1594, Anne de JJaut- 
poul, qui le rendit pere de Jean Cafalets, fei­
gneur de Villeneuve, qui époufa le 28 avril 
1620, Jeanne de Montfaucon. Jean & Jeanne. 
donnèrent le jour à un Charles Cafalets. Reve­
nons à la^ofiérité.de Jean François.

E 3
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Ce J. F. époufa , le 2 décembre , Mar­

guerite Lab ai f de laquelle il eut Jean Cafalets , 
feigneur de Traifies, Tourelle & la Camette* 
Ce Jean époufa , le 17 février 1718 , Ifabeau. ,àe 
’Èrette , dite de Thurin ; il avoit' un frere qui 
devint archidiacre à Narbonne , & qui étoit, 
comme leur pere, nommé Jean-François. La 
nobleffe des Cajalets , Jean ou Jean-François fut 
eonteftée, Ils parvinrent par. des maneges accou­
tumés , le 15 juillet 16'69!,-à fe faire appellçr 
nobles.

Voilà quels font les ayeux du'fieur Cafale^^ 
député pour la nobleffe , aux états-généraux. Il 
avoit fait d’aflbz bonnes études dans, . fon pays 
de Gafcogne . ou il jouiffoit de là réputation 
d’homme’ d. efprit. Mais fa réputation;;de joueur 
étoit encore mieux établie ; on fait qu’il a mangé 
une grande partie de fa fortune au jeu , & que, 
pour fatisfaire cette*paffion,, il a vendu jufqu’à 
un régiment dont il étoit pourvu.

Il ne favoit de quel' icôté donnpr. la tête ; 
ruiné, & mal vu dans tous le$ tripots de la 
Guienne, il eft parvenu, par les moyens or­
dinaires , à zfe faije pommer dépùté' au'x états- 
généraux'. C’eft moins par. fa conduite, par fes 
mœurs, que par fes difpofitions à fo.u.tenir ha? 
fadement les vieux préjugés, les droits ufurpés
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des nobles de fon pays, qu’il a mérité d’être- 
leur représentant, & il faut, lui -rendre jufliee , 
il. n’a pas trompé leur attente. .

On fait avec quelle adreffe, avec quel in­
génieux afluce , il fe conduit dans cette fonc­
tion ;on fait qu’il réunit la fineffe. du miniftérièl 
Maloutt, au fpécieux bavardage & à la m'au- 
vaife foi du ficophante Maury, enfin, on fait 
avec quel art il fait déguifer les intentions ,crir 
minelles , les trames anti-patriotiques des ense-, 
demis du bien public, qui font fes confères.; 
quel talent il employé pour mafquer la. vérité, 
pour combattre la raifort , pour fauver les pré­
jugés les plus abfurdes de la deftruftion qui les 
menace; comme il fait prêter les couleurs de 
l’équité à l’injuftice la plus évidente , les cou­
leurs de là bonne foi, de la probité , aux me­
nées feurd.es,. &. dé-faftreufes de fes complices : 
jamais le mal n’eut un champion plus habile. 
Maison fait aufii que, jamais tant de. talens, 
tant de façcndè, n’ont heureufement eu moins 
de fuccès.

Nous pourrions rapporter plusieurs traits qui 
confiaient l’honneur de ce preux gentilhomme, 
de ce digne repréfentant de la nobleffe . G.afcp- 
gne. Nous ne citerons que celui-ci:

M, Càfalt^ «rvoit écrit & fait répandre des 

feurd.es


letres incendiaires, tendantes à»foulever une 
partis de la Guienne, M. Bourignon , càlonel 
de la, garde nationale de Saintes, ayant la preuve 
de cette menée, publia , dans plufieurs. jour­
naux, la découverte qu’il venoit de faire à cet 
égard. M. Cafale^ croyant qu’il n’exiftoit encore 
aucune preuve contre lui, écrivit, à tout hafard , 
dans le journal de Paris, au mois d’avril 1700 , 
une lettre dans laquelle il Ce plaint.férieufement 
de cette calomnia , & juté fur fon honneur de 
gentilhomme , qu’il n’eft point l’auteur de ces 
lettres ; il menace , il défie , & finit par protef- 
ter qu’il , eft vm-galant* homme. v

Quelques tems après, M. Boùrîgnoninformé 
de cette dénégation menaçante & authentique, 
répondit à M. Càfale^ apprit à . ce député & 
au public , qu’il n’avoit pas publié les menées 
dé ce député, d’après des oui-dires; mais d’a-' 
près des lettres écrites & (ignées Cafale^ les­
quelles lettres très-incendiaires étoient dépafées 
dans les archives de la municipalité de 
Saintes.

' D’après -cette déclaration , toute la nobleffe 
s’attendoit à ce que l’innocentfo/zz/eç,pour fauver 
fon honneur de gentilhomme,$ alloit démentir, 
alloit s’infcrire en faux, crier encore une fois à 
l’impofturê, & allait prouver, à la face du ciel
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& de la.terre , qu’il étoit noble, homme d’hon'- 
neur, & galant homme. Point du tout. Ce 
galant' homme confondu, garda prudemment le 
filence , & ce f’encè forcé devint l’aveu le 
plus formel de fa forfanterie & de fon crime.

Voilà pourtant le héros de l’ariftocratie , voilà 
l’homme prôné par les Mallet du Pan, les Royou, 
les Montjoye , Us Monpas , &C autres de cette 
canaille d’écrivaffiers.Cet homme diffamé & ruiné 
par une longue inconduite , prétend au titre de 
défenfeur de la religion ; parce qu’il défend les 
écus des oififs bénéficiers; il prétend à l’honneur, 
& il eft* convaincu de trames fcélérates St de 
menfonge; & il croit avoir fuffifamment prouvé 
fa nobleffe', parce qu’il a eu le courage dés 
fpadaffitis & des racolleursdu quai de la Ferraille. 
Oh l’honorable ,oh le noble , oh le faint Cajaletf

CALONNE. Le plus ancien noble de cê 
nom , longrtems peu connu, àujourd’hui’fameùX, 
eft Baudouin de Colonne, auditeur du roi au 
bailliage d’Amiens; qui, dès l’an -i^8b, pof- 
fédoit la baronnie àe.-Courtebonnej & qui, ayant 
épotffé Catherine Paillard , en eut un (uçcef- 
feur appelé Fiour de Colonne , baron de Côur- 
tcbonne. Nous ne continuerons pas la filiation 
de cetté maifon , ■ dont une branche cadette a
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paffé de Picardie en Artois. L’ex-miniftre Ca­
lonne doit nous favoir gré, de faire remonter fi. 
haut fa noble origine , & , fuivant fon fyftême , 
il eft fort honorable pour lui de defcendré de 
Baudouin Calonne & de Catherine Paillard. Laif-. 
fons lui au moins cet honneur.

M. Charles.Alexandre de Calonne , ex-miniftre, 
doué de toute l’aftuce d’un vieux procureur, 
des principes d’un vieux débauché ruiné , d’un 
goût extrême pour le plaifir , de toute la finefie., 
de tout l’efprit & de toute la fouplefie d’un- 
courtifan , & d’une ambition fans bornes, com­
mença fa carrière publique dans la fonâion de 
procureur-général au parlement de Douai. Il 
étoit alors connu'comme un homme fans moeurs, 
fans principes, comme un difiipateur, rongéde । 
dettes; c’ëtpit un roué èharmant, autant adoré 
dans les. fociétés corrompues , que .dé'tefté- des 
honnêtes gens, & difpofé à tout facrifier pour 
l’avancement de fa fortune-, pour fatisfaire 
goûts & fon ambition.' On raconte que 
pere, effrayé des difpofitions perverfes & 
bitieufes de fon fils, lui prédit‘-plufieurs 
qu’elles lui deviendroient funèftes.
robin ne tint compte des fages remontrances du 
yeillard , & bientôt il fignala fes inclinations 
par une aâion qui auroit fuffit pour le désh.0-

ces 
fon
am- 
fois

Le jeune
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noter à jamais , quand même il n’auroit pas été-, 
chercher fur un théâtre plus vafte , l’opprobre 
le couvre aujourd’hui.

Je veux parler de fa conduite dans l’affaire 
du fage la Chalotais , procureur-général du par­
lement., de Bretagne je \rie retracerai point 
ici les circonftances iniques de cette menée mi- 
niftérielle ; j’obferverai . que M. de Çalonne 
commença ici fa . carrière publique , de 
crime, & qu’il y joua le rôle le plus .odieux. 
Après s’être avili jufqu’à fe rendre l’efpion du 
minière auprès de. çe procureur-général , il ne 
rougit pas de devenir le juge du (refpeétable 
magiftrat dont il avoit été le délateur^

,Un . auffi lâche agent du defpotifme, un fer- 
viteur auffi dévoué au pouvoir arbitraire , un 
auffi impudent & auffi fouple complice des at­
tentats miniftériels , devait.exciter l’indignation 
& le mépris dp tous les honnêtes gens., ainli 
que l’eftime & la. vénération de la cour. Cette 
Côur qui me .cherchait que'des adminiftra.teurs qui 
puffeh.t la Satisfaire dans tous fes befoirs , & ma­
nœuvrer affez habilement pour dépouiller de 
p’-ussen plus ,1e peuple, fans..le faire crier, aux 
voleurs , & niême en le forçant d’admirer, de 
•refpe&er jufqu’à cgs fpoliateurs ; cette cour, 
dis-je , était laffe des économies de M. Nctfier,
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de, l’impéritie ou de la nullité de M. Joli dé 
Fleury , & de la probité de M. d'Orme[fon. Ce 
dernier venoic de détruire les fermiers-généraux. 
Colonne trouva alors le moment favorable, il 
cabala, intrigua, marchanda , & porté par la 
ferme, porté par le comté, d’Artois T-qui lui 
promit fa prOteélion , à condition gu’il volerôit 
l’état pour payer la fomme 'énorme de fes det­
tes ; il fut enfin , le 3 novembre 1783, élevé' 
à la dignité de contrôleur-général.

La première opération du nouveau miniflre 
fut de rétablir les fermiers - généraux que fon 
prédécefleur venoit de renvoyer huit y^ifs au­
paravant ; aînfi cette peste publique fut détruite 
& rétablie dans l’efpace de huit jours, au nom 
du roi, qui montra par cette conduite contra- 
diâoire, ou le peu de part qu’il prenoit aux 
affairés de fon royaume, ou la fluâuatiôn dé 
fon càràétere, ou' plutôt l’obféffion par laquelle 
fes courtifans dirigeoient favolonté. Les fermiers-1 
généraux récompenfereht Colonne de foh zele & 
de fon courage effronté , en lui remettant -,' en 
pur don , la fomme de cent mille livres , avec 
laquelle il'calma les inquiétudes d’une partie de 
fes créanciers. Tout cela s’exécuta les premiers 
jours de fon entrée au miniftère.

M. de Galonné s’étoit acquitté avec les fer-
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miers-généraux:5 mais il ne l’étoij pas encore 
avec M. le cdmte d’Artois &
fon frere r le nSdécembre Mvant , c ell-a.-d.re, 
„„ mois après fon entrée au m.n.fere , jl ht, 
.foivantles conventions , eonlentir fo ro,apfon- 
dr. fur les deniers publics, ««««'<» “couvres 4our aciér ies dettes du .

comte d’Artois, ôc à f. charger du paume 
de 74.640 liv. de rentes continuées,, & de. 
008^700 liv. de -rentes viagères ; & roi y 

confentit, & la nation avec
fur forcé de payer les dettes don part.cul.er,, 
& le malheureux,. pour fat.sfa.re aux como.na| 
fons fcélérates d’un mintftte, fut force de r

. r r fes alimtfns les plus néceffaires, pour
trancher fur tes aiim-nsic p f

' payer les folies, les débauches d un for fanfa 

ton ,.:>d’onlibertin mal élève., • ■ •
Monfreuf eut suffi fapart au marche, &M.de 

Galonné lui fit avoir dans .le .qeme mots d. dé­
cembre .783, la femme de dix-hu.. 
ceht f.ixante-quatre mille deux cens onze l.v ,. 
ta. Ÿèici ce que coûta à la France feulem-nt, 
l’entrée de cet intrigant au m.mftere. ...

Bientôt le tréfor public, dev.nt la prou, de 

- toutes les harpies dévorantes &
courtW les yi!és& affames, pro ton du 
nouveau minidre, regardèrent les ncheffj

M.de


royaume , comme des fonds für lefquels ils 
avoient hypothèques , & elles furent au- pillage. 
L’adminiflrateur , perfuadé , qu’avec une- pru­
dence extrême, il pourroit Continuer à dépouil­
ler les uns pour combler les autres.fans faire 
de mécontens, mit en œuvre toutes le? refîbur- 
ces que fon génie artificieux pouvoir lui fuggé- 
rer pour remplir fes vues.' Il réfolut d’abord , 
pour éblouir la multitude., de donner une plus 
grande latitude à, fon autorité, & de s’envi­
ronner de l’éclat des titres & des décorations. 
Trois mois après fon entrée au contrôle général, 
il parvint à obtenir de titre de miniftre d’état , 
& il prit place au confeil., Quelques mois après, 
le 13 juin 1784, il acheta la charge de tréforier 
de. L'ordre du Saint-EJprit, &' il fut décoré 
cordon bleu 6ç de la plaque de cet ordre 
chevalerie.

Pour couvrir fes larcins, pour éloigner , 
quelques fortes , l’indignation qu’il infpiroit, il 
chercha à fe faire des partifans par mille moyens 
& dans toutes les claffes ; il fut le bienfaiteur 
des Bretons, chez lefquels il étoit en horreur , 
en leur confervant leur états, que l’on voulait 
réduire en fimple généralité. Ce fut à cet oc- 
cafion qu’on fit ce couplet.

du 
de

en.
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O Français, nies bons amis 1- 
Trop aimables étourdis , 
Jadis dans votre délire, 
Ce Calonne qu’on admire, 

N’etoitma foi propre à rien.
' Eli bien !
Eh bien !

Béniffez votre défiin !
Tout jufqu’à la gente Bretonne j 

Aime Calonne.

Cependant les dilapidations eontinuoient J 
avec une rapidité étonnante ; les penfions , les 
gratifications, les dettes vraies ou fuppofées, 
étaient payées à tous lés vautours princes, va­
lets, catins, regnicoles ou étrangers j tout étoit 
content autour du miniftre ; mais il craignit bien­
tôt les mécententemens éloignés. Il avoit déjà 
ete en butte aux traits dé la fatyre ; on avoit 
fur-tout$publié contre lui un pamphlet affez 
mordant, intitule: arrêt du confeil d?état en 
faveur du dernier emprunt, qui commençoit ainfi :

Le roi s’etant fait représenter en fon confeil, 
» que pendant plus de quinze mois le tréfor- 
» royal a été en proie à la cupidité de deux
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' » hommes dont l’un y a dilapidé plus de 
» quatre-vingt millions, & Pautre, joueur, fac- 

tie’u.x dans les fonds publics, trois fois ban- 
» queroutier, étoit chargé par le, premier de,fa 
» diréflion des finances?& du jeu'desQfonds,&c.» 
cet adjoint banqueroutier étoit le fieur Pan- 
.chaud.

Plusieurs ouvrages, dirigés contre fon admi- 
. niftration, déterminèrent M. de Calônne à cher­

cher de? partifans parmi les .gens de lettrés, les 
artiftes , les favans , & même ^es empiriques ; • 
il annonça & il fit des penfions à. la plupart; des 
gens de lettres ; il réeompenfa les artiftes. On 
fait avec quelle profofion il payoit les tableaux 
& les careffés de madame le Brun , peintre fe­
melle , auffi coquette en peinture qu'en amours,. 
On fait que pour fes étrennes, le. galant con­
trôleur envoya à fa belle peintre, une boîte d’or 
enrichie de diamans , toute remplie de billets de 
caiffe de mille livres'chacun (i). Il affeâaftme 
magnificence outrée dans fes dons , fes gratifi­
cations, ainfi que dans les établiflemétis qu’il 
voulu protéger. L’école Vétérinaire, l’école

. (i) Au fallon de 178'5 , cette Belle offrit au public 
la.figure plate & fournoife de fon libéral amant; toü.t 
Je monde reconnu Çalonne.

des 



des Mines, fentirent l’effet de. ces prodigalités 
infdlentes, il donnoit à tort à travers , faifoit 
le magnifique le généreux au dépens des peu­
ples. Ce fut alors que l’on répandit ce quatrain 
qui met en oppofit.ion l’économie de M. Neckert 
& la prodigalité de M. Colonne'-. ■-

Nafgile d’hier, vive aujourd’hui, 
ri de Necker, honneur à Càtontie , ,
A droite il prend, à gauche il donné, 
L'honnête-homme ! il n’a rien pour lui. '

A la gloire de-ptofeéleut dès lettres , des 
-fciences & des beaux arts., il , voulut joindre 
celle de fondateur de tnonuméns. Les travaux 
immenfes du port de Cherbourg, dévoient por* 
ter fon nom à la poftéritéf Là place la plus 
magnifique de France,qu’il vouloit faire conffruirè 
à Bordeaux , fur l’emplacement du Châuati' 
Trompette d’après fon auforifation , devoit at­
telle r auff^La magnificence^ & plus encore, 
l’orgueil & les déprédations du minière; & un 
vafte éfuai, fuivànt le .projet (Igné; Calonne, devoir 
être nommé Q*az Calonne, Dans le têms dé 
foutes ces .dépenfes, il faifoit acheter au roi le 
château dé Rambouillet, & à la reine celui de 
Saint-Cloud. Pour plaire au prince de Condé^ il,

F
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content à lui acheter le pays du Cletmontqïs i 
à un prix exhorbitant,& il ldi fait donner un pot- 
de-vin de 7 millions 500 mille livres ; il acheté 
£Isle-Àaam, que le prince de Cority, de con­
cert avec lui, lui vend huit millions 700,000 
.livres. Il acheté du duc de Liancourt les forêts de 
Chamois , & de Flpranges ; du duc -de Chartres t 
les droits d’aides dé Vendôme & des fels de 
Brouages ; du comte d'Artois, les bois de la fqrét 
de Maifon ; de Monjieur j les droits de trépas de 
Loire & traites d’Anjou ; du fleur Beaujon 9 fa 
maifon , rue Saint-Honoré , qu’il paye un mil­
lion cent mille livres. Enfin , tout lés princes 
ou grands feigneurs s’empreffoient dé vendre à 
cet acquéreur, qui payoit fi graffement desj deniers 
publics , parce qu’ils étoient certain de gagner 
le fiers ou le double fur la vente de leurs diffé- 
rens objets : c’étoient de bons marchands. C’eft 
ainfi que ce miniflre achetoit des deniers de la 
nation , la prôteâion des grands & des courtifans. 
Jamais la cour n’avoit été fi brillaftte, jamais 
l’or ri’avoit plus circulé. Le miniflre jouoit le 
rôle d’un fils dïfifipateur, qui vient d’hériter de la 
fuçceffion de fes parens , ik qui' fe livre à tous 
fes goûts effrénés , à tous les caprices dé fes amis 
& de tes partifans; avec cette différence que 
Calonne régaloitl avec le bien dés autres. •

Ce règne de bombance ne pouvoit fe fou- 



tenir quelques années fans des extorfion's mul­
tipliées , dès extenfions favorables ; fans ces re­
mèdes empiriques, ces palliatifs pires que le mal. 
Ici II cféoit des agens de changes, & il eh 
faifoit payer, bien cher les offices ; d’un autre 
côté les emprunts fe multiplioient ; dans un au­
tre tems il vendoit des privilèges ; il vendait 
fur-tout, aux fermiers-généraux , le droit d’em- 
prifonner Paris dans une enceinte de plus de fept 
lieues. Cette muraille eft d’autant plus odieiife 
que- les bureaux qui l’accompagnent font d’une 
magnificence auffi infolente que déplacée. Des 
fommesimmenfes, fruit des fueurs du peuple , y 
ont été employées pour tyfanifer plus sûrement 
ce même peuple, & par la richeffe de l’archi- 
teâure de ces. cavernes de commis , pu de dé- 
trouffe-paflans, on a voulu , en quelque forte 
forcer les Français à refpeâer, à admirer les 
inftrumens de la tyrannie, leur faire aimer la 
turpitude dans laquelle on les avoit plongé. En­
fin éette muraille qu’on ne peut qualifier, d’une 
maniéré plus jùfte, & en même-tems plus igtio- 
minieufe ,\ qu’en lui donnaùt le nom dè fon 
auteur., ’ qu’en la nommant muraille - Calonne , 
cette muraille, dis-je, qui fut commencée dans 
lé filence , fans la publication préalable d’aucun 
édit ni déclaration, valu des fommes confidéra* 
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blés à fon auteur. Elle excita les murmures 
des Parifiens, & .les réclamations des particu­
liers, qui d’abord portées au parlement, paf- 
foient au confeil, c’eft-à-dire au miniftre, par le 
moyen d’un arrêt d’attribution& le brigand 
.qui dépouilloit , devenoit lui-même'juge dans 
fa propre caufe.....

L’altération de,s louis d’or offroit encore à fon 
génie inventif un moyen d’extroquer la nation pl 
en ufaavec toute, l’effronferie qui lui étoit car 
pablé..

Il avoit lui-même befoin de pourvoir à fes, 
propres affaires , & il s’enrichit avec les pots-de­
vins ccnfidérables qu’il,reçut en différens tems ; 
par fon agiotage indécënt, fes déprédations ca­
chées , & fur-tout par le moyen, employé avec 
tant de fuccès, de. faire acheter fous main des 
-créances fur l’état, à un très-vil prix , & de les 
porter en compte, aux prix de leur montant: 
les échanges , les engagemens des domaines, lui 
offrirent encore des profits considérables ; les 
échanges du Cltrmaritois, ceux du comte de 
Sancere, furent ceux ou la fraude parut la plus 
évidente (i). .

: ( i ) Voyez article SEfpagnaç f dans ce vnlume, 
page.- h.
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Les protégés qu’il avoit enrichis, les gens de 

lettres qu’il avoit adroitement penfionnés ou 
gratifiés, furent fes prôneurs.' Ils difoient par­
tout que Calonnt étoit plein de génie1, qu’il 
étoit un véritable homme détât, parce qu’il 
avoit fait refluer fur eux une partie des tréfors 
de la nation. Cependant tout le monde ilepen- 
foit pas comme ces intéreffés louangeurs. Les 
honnêtes gens, les homtnes qui voyoient clair 
dans cette adminiftration , cfïoiënt au vol & 
au pillage. On répandit alors une caricature 
fort expreffive contré le miniftre diflipateur. 
Ç’étoit ce monftre à queue de ferpent, à tête 
de femme, armé d’aîles de chauve-fouris, & 
ds griffes énormes, qui repréfentoit la harpie 
Cdintio , dont l’anagramme eft à-peu-près celui 
du nom Calonne., & l’on notoit fur - tout fon 
appétit infatiable & dévorant.

Cependant l’abîme du déficit fe creufoit de 
plus en plus ; les feflburces manquoient ; le gé­
nie inventif du miniftre étoit épuifé. Il eut re­
cours à de grands moyens. Les biens du clergé 
lui offrirent un vàfte aliment à fon avidité par­
ticulière, & à celle de fes nombreux proteâeurS 
ou protégés. Mais pour cette grande opération 
il lui falloit le confentement apparent de la 
nation, afin que le blâme qui pourroit en réful-

F ?
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ter, ne retomba point fur fa tête. Il propofa 
l’affemblée des notables.

Il étoit perfuadé que quelques particuliers de 
province, raffemblés à Verfailles , éblouis par 
l’éclat du trône, n’oferoit réfifter aur delir du 
monarque qu’il avoit fait fon organe, & qu’ils 
adopteroient , fans héfiter, fes projets defpolia- 
tiqn 5. il fe trompa.Ces notables voulurent voir 

_de près l’adminiftration du miniflre, ils explo- 
..rprqnL fes comptes , & découvrirent, en dépit 
,7de ,fes difçours fophiffiques &: captieux,, fes 
np.mhreufes prévarications Sx la profondeur de la 
dette publique. •

Ses ;pr.pj.ets, -peut-être bons en eux-même, & 
-utiles en- d’autres mains, parurent très-fufpeâs ÔC 
très-funeftes dans les mains d’un diffipateur, d’u» 
homme fans principe & fans pudeur ; on parvint 
à fauver cette proie des griffes ,de ce moriflre 
affamé. ■ -.. '■ .

La cour , qui ne prifoit ordinairement les 
miniftres qu’en raifon de leur habileté à dépouil­
ler les. peuples fans occafionner. de plaintes , 
do,nt le fyffême-étoit, depuis Jong-tems , de ne 
point voler les fujets à force ouverte ; mais de 
les voler en filoux , én leur tirant adroitement 
à la faveur d’un beau préambule d’édit, l’argent 
de leur poche ; la cour , dis-je , voyant que le
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filoux Calonni avoir gauchi1 dans1 ce tour de Ton 
métier, le chafla comme un fripon, maladroit. 
Ceux en faveur defquels. il avoit volé l’état, 
ceux avec qui il avoit partagé le butin , furent 
les premiers à le vouer à l’indignation publique. , 
comme .cela fe pratique fort noblement, parmi 
les nobles, les princes & les valets dé la cour.

Au mois.de juin 1787, Me Calonne fut forcé 
de déguerpir, au grand contentement de tous 
les vrais citoyens, qui gémifïoiént depuis plu- 
fieurs années de voir ce méprifable charlatan, 
ce freluquet effronté , cet affatiable fripon , à la 
fête du tréfor public. Le “roi, enfin éclairé , le 
renvoya' honteufement,' en lui ôtant,1e cordotl 
bleu dont il étoit décoré.

Tous fes amis, bu plutôt tous fes complices 
l’abandonnèrent : quelques femmes cependant 
.effontées comme elles le font à la cour, qui 
n’avoient vu dans ce miniftre qu’un riche Jk 
prodigue entreteneur, bravèrent les.cris publics-, 
& furent çonfoler l’ex-miniftre dafis fon exil.

Ses prévérications étant dénoncées au parle­
ment, dans la c'rainté d’un décret, il prit la 
fuite , abandonna un royaume qu’il avoit.ruiné', 
& fe réfugia en Angleterre ,'où il alla porter fa 
honte & fes tréfors, & chercher un abri Contre 
la fureur d’un peuple indigné, & contre 1

mois.de
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vengeance des loix. Il épaula dans ce pays Mde. 
d’Harvelay , veuve d’un traitant enrichi d’une 
partie des fpoliations du miniftre.

C’eftdansce pays qu’il a fomenté des querelles; 
qu’il écrit, & cabale contre fes fucceffeurs au 
miniftere; qu’il a employé mille moyens pour 
corriger la puanteur de fa réputation, (i)

' Ses richeffes immenfes, fruit de fes nombreux 
brigandages , ne peuvent tempérer la' fièvre 
ardente de fon ambition; il a goûté de l’auto­
rité fuprême, & il' eft-dévoré par la foif de s’én 
abreuver encore , de .s’en ennivrer. Il ne rêve , 
il ne s’agite que pour remonter aux faîte de la 
puiflànce d’où il eft tombé. Mènfonges , intri­
gues , baflelTes, voyages, libelles 4 féduSiôn ,

(i) avoir & il a encore des prôneurs gagés, qui ont 
la bet-ife de dire qu’il pourvoit bien rentrer au minifiere. 
il a pouffé; la rufe jufqu’à faire çompofer & publier la 
relationd’un prétendu-voyage en France if en Angleterre , 
pour avo.'roccafion défaire dire d’une maniéré peu fufpefte 
& par ce prétendu voyageur, que M, de Calonne jouiffoir 
d’une grande réputation à Londres, qu'il paffoit pour 
un homme plein de génie & de droiture , & que c’étôit 
à une cabale d'ennemis qu’il devoir fa dilgrace.. Il eft 
notoire qu il foudoie à Londres un papier anglais pour 
y faire inférer des calomnies contre fes ennemis.
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il employé tout pour foulager fa monftruèufe 
ambition. Enfin il perd la tête, il extravague, 
le démbn dont il efl pofledé le décèle & l’aveu­
gle en même tems.

Complice de la eonfpiration odieufe que les 
princes , nobles ou prêtres' avoit formée contre 
la ville de Paris, on l’a vu à Sainte-dames, huit 
jours avant l’infurreâion parvienne, annoncer 
que Paris devoir être inceffament livré au pillage. 
On l’a vu depuis fans cefife s’élever contre la 
liberté frànçaife, par fes écrits & fes menées.

Il fe déchaîne dans fon volumineux & fopori- . 
fique ouvrage , intitulé : Z’Etat de la France, con­
tre l’afTemblée nationale, parce que l’afTemblée 
nationale lui enlève pour jamais l’efpoir, dont 
il à l’aveuglement de fe bercer encore, de ren­
trer-au miniftere. Quoique les opérations de- 

' cette affemblée rentre en partie dans fes projets 
de finances, quoiqu’il ait demandé la deflruc- 
tion des ordres monaftiques, la vente des biens 
du clergé, celle des domaines de la couronne; 
il les blâme parce qu’il les voit mifes à exécu- 
tion par d’autres que par lui.

Il entaffe menfotiges fur menfonges fophif- 
nfes fur fophifmes-; fes calculs , fes bafes fonq 
des fauffetés ou dés fuppofîtions ; fes résultats 
des. chimères. Les faits fur lefq'uels il fonde 
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fes étranges raifonnemens , font puifés dans les 
écrits les plus infeâés de l’ariftocratie ; lés Actes 
des Apôtres , les Ami du Roi font' fes dôcumens, 
C’eft le langage des écrivains voués ■ au men­

songes , infpirés par la rage, qu’il appelle la 
vérité, le langage, de la nation. C’eft là qu’il 

<a appris que le roi eft emprifônné aux Tuile­
ries ; c’eft d’après ces tiffus de menfonges qu’il 
a dit ce qui fuit , page 400 « Si quelqu’un 
pouvoit douter de la captivité dans laquelle les 
parifiens ofent retenir leur roi, qu’il aille au 
palais des Tuileries; qu’il voie les canons,placés 
dans la cour de ce palais en pofition offenfive 
& vers lui, au lieu de l’être défenfivement & 
vers le dehors qu’il confidére , én frémiffant, 
que toutes les armes , tous les piquets de'garde 

t'achevai font-tournés contre la demeure de leurs 
majeftés , » ,&c.

Ce fait eft fi évidemment faux qu’iLfuffit de 
lé citer pour jëtter le plus grand difcrédit .fur 
la totalité de l’ouvrage. Toutes les circonftances 
contenues dans ces lignes, offrent des menfonges 
fiavérés , qü’il n’eft point d’ariftocrates , princes, 
valets, procureurs , prêtres ou dévotes, qui 
ofaffent avouer une telle impofture. Je ne con- 
noîs ‘.que les folliculaires Royou, Montjoye, 



Dupan , Monpas, Rivarol, Peletier , & fon plat 
adjudant Mont'laufier qui en foit capables.

Dans le même ouvrage , il èft plaifant de 
voir cet être immoral1, ce vieux petit maître , 
ce libertin tout flétri de debàùcbes, çe brigand, 
parler de mœurs , de religion & d’honneur. Il' 
eft encore plus plaifant de le voir pârler d’or­
dre & de bonheur public en donnant pour 
moyens d’établir l’un & l’autre , le plus affreux 
des. défordres , la> contre-révolution, la .guerre 
civile la plus fanglânte de toutes celles qui au- 
roient rougi les faftes de. notre hiftpire.. Il ofe 
prononcer ce. mot contre-révolution ; il ofe pro- 
pofer le plus grand de tous les maux , la fubvef- 
fion Si la ruine totale de tout le: royaume , 
comm^le feul remède au mal que nous h’a.vons 
point. Il nomme te comte d'Artois fon ami. Enfin , 
dans cet abominable libelle il parle encore.comme 
un chargé de pouvoirs ; il annonce,fes projets , 
fes plans, &c. Il raifonne comme dans un 
cercle de femmes : il fait pitié-. .

Le lé oélobre 1790, voyant que la contre- 
révolution n’alloit pas à fa fantaifie , il a quitté 
Londres, & laiffant le-fieur Burke', fon digne 
collègue , compiller, d’après les matériaux jm- 
pofteurs , le bavardage inextricable dont il vient
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(1) Tous les aristocrates ont acheté cet ouvrage, qui 
a paru avoir un fuccès ; mais ce fuccès n’a été que pour 
le libraire. La plupart de ceux qui l’ont acheté n’en peu­
vent foutenir la lejfture. Les Français l’ont jugé fi. peu 
redoutable, que pas un n’a cru devoir t'honorer d’une 
réfutation.

( 2 ). En paffant à Chambéry, à la fin de décembre 
1790, & traversant la Savoie, en porte, il rencontra 
des muletiers de Maurienne. Le chemin étoit très-étroit, 
ils l’avertirent de. prendre le bas du chemin s’il ne veut 
pas s’arrêter., L’arrogant ex-miniftre méprlfànt ces pro­
positionsmet le pifîolet à la main. Alors un muletier 
lui décharge un grand coup de bâton fur le bras , le 
piftolet tombé. Calonne fait alors accélérer le pas de 
fes. chevaux. Sa voiture froiffe en passant quelques mu­
lets , dont un eft renverfé avec fa clïaçge..- Alors un 
-muletier qui fe trouvoit en avant, arrête la voiture ; 
fes camarades furviennent, jurent., menacent l’ex-nii- 
niftre, & lui font pay er tous Je s dommages.

d’àcoucher (ï). Il eft parti pour la. Hayz, afin 
de fouffler dé plus près le feu de la contre-révo­
lution , & de la Haye il eft venu, à Turin, Sc 
de-là à Genève (2). Il promène ainfi la fermen­
tation, échauffeles têtes.Ilfemble dire aux princes. 
&'feigneurs : << Armons-nous contre les patriotes, 
enchaînons leur liberté ; vous rentrerez dans vos 
droits, moi je rentrerai dans le mîniftere , & 
nous verrons beau jeu p. -

Abandonnons Calonne au mépris qui le cou­
vre , à l’ambition qui le dévore, ait défefpoir 
déchirant que-lui caufent & que lui cauferont 
encore les mauvais fuccès defes tentatives, & 
nous ferons affeZ vengé.
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T AB LE
ALPHABÉTIQUE

DE LA TROISIEME PARTIE 

DES

NOMS DES NOBLES,

Avec additions Sx. corrections.

A.
D’A RM AILLÉ , ( marquis ). pag. 15.
Aude ,( chevalier ). . ■> 62.
ASNIERES , ( marquis ). 63.

B.
BAllincourt. 66.
Béraud. S1»
Boullongne, - . 67.
BUTTAFOCO. i • ’A . 24.
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C. S

Cazalez. 68.
Calonne. 7J‘
Courville.

E

d’Espagnac. io.

G,

Geffrard. . ' 34.

H.

Hoquart. 28.

L- S
La Forest. 15.
La Laurencie. ■ 5ÿ.
Laval. 67.

M.

MsuDE-MonpAS , (chevalier ). 56.
MONTFERMEIL, ( marquis )f 28.
Montjoye. ' 34.
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,R.

ROYOU , ( l’abbé ). 4^.
Ajoutez à cet article ce qui fuit :
Ce faint homme , habitant par circonftance 

dans l’appartement de fa fœur, madame Fréron , 
cette dame fe vit obligée de fortir & d’appeller 
les voifins à fon fecours pour être délivrée des 
pourfuïtes incèftueufes de cet. illuftre défenfeur 
de la religion. Ce fût à l’occafion de ce petir 
trait d’incontinenpe, & de quelques autres tout 
auffi édifiant, que l’en fit les vers fuivans :

Quel eft ce fanatique prêtre, 
A la fois cagot & paillard, 
Au-front d’airain ,.à l’œil hagard ? 
De faint Fréron c’eft un bâtard , 
De qui le Parnaffé eft Bicêtre , 
Et la Vénus un-Savoyard.

S.
Sahuguet. io.
SalperwicIg I.
SAXNOISi , 5 «A 34*

T.

Testu. 66.
la Touloubre-Levesque. 34-
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V.

Ventre. ‘ / 34.

■ E RR A T A.

Page -i l, ligne première ; forcer & meule leur for­
tune , life^ •> & même forcçr leur fortune. '

Page idem', ligne 24 ; les échanges , les '.chances.
Page 67 , ligne 11 ; fon nom de famille. BouUongne. 

Llfe^ fon nom de famille, eft Boùllôngne»

Nota. Les perfonnes qui auroient quelques renfei* 
gnemens à fournir fur .‘cette matière , font priées de les 
■faire parvenir à l’adrelte’ ci-deffous.

Chea G A R k É r r, .lùbraire, rue Sérpéute, N?,- 17*.










